
* Année 1976 . — N" 1 AN .

	

Samedi 7 Janvier 1978 *

JOURNAL OFFICIEL
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉBATS PARLEMENTAIRES

ASSEMBLÉE NATIONALE

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958
5' Législature

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

QUESTIONS ÉCRITES
(Art. 139 et 133 du règlement .)

Article 139 du règlement :

e 1. Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans
-les conditions fixées par l'article 133. Eu outre, elles ne doivent

contenir aucune imputation d'ordre personnel à l' égard de tiers
nommément désignés ;

e 2. Les réponses des ministres doivent être publiées dans le

mois suivant la publication, des questions . Ce délai ne comporte

aucune interruption ;

« 3 . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de

déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas de

répondre, soin, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut

excéder un mois ;

e 4. Lorsqu 'une question écrite n 'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par le président de

l'Assemblée à lui faire connaître s'il entend ou non la convertir

en question orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose
d'un délai supplémentaire d'un mois ;
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e 5 . Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l 'article 133;

e 6. Pont l 'objet d'un rappel publié au Journal officiel les
questions écrites auxquelles il n 'a pas été répondu dans les délais

prévus aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

e 7. Le texte des questions écrites est reproduit dans les 'appels.
Il est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié .»

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L ' ASSEiMBLEE NATIONALE

PREMIER MINISTRE

Redevance radio
(suspension du recouvrement de cette taxe supprimée par la loi).

43345. — 7 janvier 1978. — M. Kallnsky rappelle à M. lè rremier
ministre que l'Assemblée nationale s décidé la suppression de la
redevance sur les postes de radio, compte tenu que cette redevance
ne concernait plus qu'un petit nombre de redevables, aux ressources
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générélement modestes, et que le coût de sa perception était très
exagéré eu égard à son rendement. Or des rede"ances continuent
à être émises en attendant que la décision du Parlement prenne
force de loi. Compte tenu des raisons qui ont justifié h suppression
de l,s redevance radio, il serait de simple bon sens de ne pas
poursuivre à grards frais le recouvrement d'une redevance qui
n ' existe plus à compter du 1 , janvier 1978 . Il lui de :nnnde quelles
instructions ont étc données aux organismes compétente pour faire
prévaloir cette solution de bon sens pendant cette période transi-
toire .

nerf ions législatives
(Français à l 'étranger : inscription sur les listes électorales)

43349. — 7 janvier 1978. — M. Mitterrand demande à M. le
Premier ministre de bien vouloir l'informer des mesures prises, ou
qu'il compte prendre, pour que cesse la fraude organisée ;tuteur de
l 'inscription des Français de l ' étranger sur les listes électorales des
communes de plus de 30 000 habitants . Il lui rappelle, qu'a ce propos,
M . Gaston Defferre, président du groupe des socialistes et radicaux
de gauche à l 'Assemblée nationale a produit en séance publique des
documents dent la précision et la gravité justifiaient une enquête ..
Il souhaite connaître les premiers résultats de cette enquête si
toutefois elle est en cours. Il s' inquiète de ce que de nouveaux
éléments de preuve sur la réalité de ce trafic, notamment un télé-
gramme de l 'ambassadeur de France au Gabon publié par un
hebdomadaire qui corroborent les déclarations de M . Gaston Defferre
et révèlent l'ampleur du scandale, n' aient provoqué jusqu'ici aucune
mise au point sérieuse. Il s'interroge en particulier sur le rôle d ' un
certain r rassemblement des Français de l'étranger s présidé par
un parlementaire de la majorité qui semble chargé épar qui?) de
répartir les inscriptions de nos compatriotes entre les communes de
son choix d ' une part, et les partis de la majorité d'autre part . Il
attire enfin l 'attention de M . le Premier ministre sur le fait que
ces agissefnents ont lieu sous le couvert des pouvoirs publics et
qu'ils engagent directement la responsabilité et la réputation de
plusieurs membres du Gouvernement, sinon du Gouvernement tout
entier.

Elections législatives FFrançais à l 'ét anges:
iaseriplion sur tes listes électorales).

43350. — 7 janvier 1978. — M. Nilès attire l 'attention de M. le
Premier ministre sur les manoeuvres électoralistes qui ont lieu en
direction des Français résidant hors de France . Leur vote en faveur
de la majorité sortante sollicité par la lettre circulaire du Président
de la République et par des associations spécifiques met en cause
la liberté de choix de ces citoyens . Ces associations offrent des
mandataires à nos concitoyens résidant à ! ' étranger et les invitent
à s'insijrire dans les circonscriptions métropolitaines où les can-
didats de la majorité sortante sont en difficulté . Arrivent ainsi en
certaines mairies, par l'intermédiaire des consulats, des demandes
en bloc émanant de plusieurs dizaines d 'éle .tteurs résidant à l 'étran-
ger qui veulent s'inscrire dans des villes de plus de 30 000 habitants
où ils n' ont aucune attache particulière . Il a eu connaissance de
plusieurs exemples en ce sens, notamment à Houilles (Yvelines).
Par ailleurs, tous les Français employés à Managua (Nicaragua) ont
reçu à leur adresse personnelle un opuscule RPR intitulé s La
Lettre des compagnons s . Un tel envoi n'a pu avoir lieu sans que
ce parti ait eu accès à la liste des Français résidents . Devant de
tels faits, qui portent atteinte à l 'égalité des Français devant la
1o1, .11 lui demande : 1° comment le RPR a-t-il pu avoir connaissance

' d'une telle liste ; 2° si de tels envois de propagande ont eu lieu
ailleurs ; -3° les mesures immédiates qu'il compte prendre pour que
le suffrage universel ne soit pas faussé -par les manoeuvres de raco-
lage des partis de la majorité et d'associations partisanes et que
la démocratie comme la neutralité de l'administration puissent être
respectées.
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Rapatriés dnelusion tics rapatriés français du 'clarec
dans la lista des rapatriés Inde, . . rsé.se.

43367. — 7 janvier 1978. — M. Royer observe que les rapatriés
français du Maroc sunt exclus des mesures gaevernementales d ' in .
demnisation . Il demande donc à M. le Premier ministre s 'il n 'envi•
sage pas d ' inclure dans la liste des rapatriés indemnisés les rapa-
triés français du Maroc qui ont pu être victime de leur retour
tait dan_ l'état de leur personne que de leurs biens

(étroite complémentaire (aménagement des conditions d 'oct roi
aux agents 'le la Société nationale des chemins de fer français).

43392 — 7 janvier 1978. — M . Besson appelle l ' attention de
M. le Premier ministre sur les conditions d ' octroi d ' une retraite
complémentaire aux agents de la SNCF qui, tout en appartenant
à son cadre permanent, quittent cette entreprise sans droit à pelé
sien du régime spécial de retraite de la SNCF faute de remplir
ia durée de quinze années de services exigée. Alors que ce pro-
blème a pu être réglé pour les agents de certain• autres régimes
spéciaux, qui étaient affiliés au régime complémentaire de retraite
de ) ' IRCANTEC, -9e n'a pas encore pu l 'être pour les agents pré-
cisés. Or ceux-ci étaient bien affiliés, eux aussi, à un régime cem-
plémentaire de retraite ICIPSe et, de plus, un accord de coordi -
nation signé entre la SNCF et l'AGIRC le 12 décembre 1956 a
prévu, peur la catégorie « Mailrise et cadres n, l'attribution d' une
pension déterminée d ' après les règles du régime des cadres. Compte
tenu de ce fait et du nombre relativement restreint d'agents de
la SNCF qui pourraient bénéficier d ' une telle mesure — puisqu' il
ne s ' agit plus que de la catégorie a Exécution a du cadre per-
manent — il lui demande si une solution positive ne pourrait pas
être donnée rapidement at problème posé afin de remédier enfin
à une injustice dont reste .t seules victimes les catégories les plus
défavorisés d 'ex-agents de cette entreprise nationale.

Emploi (maintien de l ' emploi et de l 'activité
aux établissements Grues Boilot, Pingon, Richier).

43410 . — 7 janvier 1978. — M . Houël expose à M. le Premier
ministre, candidat aux élections à Lyon, que la dégradation de
l'emploi dans la région lyonnaise ne cesse de s 'accélérer. Il lui
précise que 163 licenciements viennent d 'être annoncés aux Grues
Boilot, Pingon, Rieltiet, dont le siège est à Lyon . Cette mesure
frappera donc les travailleurs de l'usine de Lion et de l 'usine de
Belley, dans l'Ain . R lui rappelle que les Grues PBR sont nées
le l'' juillet 1977, restructuration qu'avalent vivement souhaité
les pouvoirs publics . Il lui rappelle encore que cette entreprise
est sous la houlette de .Potain, :leader français .de la grue, et . qu'au
moment de la fusion un chiffre d 'affaires potentiel de 350 millions
de francs pour la nouvelle unité paraissait vraisemblable . II lui
rappelle encore qu 'au moment de sa restructuration les pouvoirs
publics ont accordés un prêt de 60 millions • de francs, dont 40 mil-
lions sont allés à la société Potain, tête du groupe . Il lui précise
encore que, le 9 décembre 1977, la direction de Putain s ' était pour-
tant engagée à maintenir les avantages et l'emploi puisque liés à
l'obtention du prêt . Il lui demande donc : 1° quelles dispositions
il entend prendre afin que les conditions d'obtention du prêt
soient respectées, alors qu 'aujourd 'hui les travailleurs se trouvent
frappés de plein fouet ; 2° ce qu'il entend faire pour la défense
efficace de l'industrie . française ; 3" quelles dispositions Il entend
prendre dans l'immédiat afin d'endiguer la vague de licenciements
et de fermetures d'entreprises asti déferle sur la région lyonnaise.
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inscrits dans une circonscription où la majorité est assurée de
passer, comme le 7' arrondissement de Paris ou Strasbourg, il est
préférable qu ' ils apeortcnl leurs voix à cette circonscri p tion Lié,
où la décision se jouera à quelques voix s et, enfin : ° En février
je vous donnerai le nom du mandataire choisi pour vous à Nie :,
dans la première circonscription, bureau de vole n " 1 e . Ainsi ,une
véritable entreprise de fraude électorale est mise en oeuvre pour
fausser le résultat des élections législatives à Nice avec, comme
,masse de manœuvre, nos compatriotes habitant Dakar. Les béné-
ficiaires de cette scandaleuse opération sont les partis de la majo-
rité et leur ministre dans les Alpes-Maritimes . ' La victime en est
le parti communiste français et, à travers lui, la population niçoise
dont les aspirations au changement seront ainsi frauduleusement
tenues en échec. 11 lui demande quelles mesures il compte prendre
pour faire respecter le suffrage universel, l 'égalité des citoyen=
devant la loi, bafoués par l ' utilisation qui est raite de celle-ci sur
vote des Français à l 'étranger et pour que, à Nice particulièrement,
la volonté des électeurs puisse librement s 'exprimer sans étre vio-
lentée par les trafics dakarois.

Départements d 'ordre-mer (discrimination résultant
de la garantie Fob des produits non eh opéensi.

43483 . — 7 janvier 1978. — M. Jalton demande à M. le Premier
ministre pour quelles raisons les produits non européens de la
Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de la Réunion sont-
ils frappés d ' une discrimination flagrante, résultant du fait qu 'au
stade de la livraison, les prix européens sont garantis sortie d 'usine,
tandis que, pour ler départements d 'outre-tuer, ils sont garantis Fob.

Prestations familiales (revision des décrets relatifs
aux prestations familiales versées dans les départements d'outre-mer).

43484. — 7 janvier 1978. — M . Jalton signale à M. le Premier
ministre qu'au moment où la Fran' .e parle de départementalisation
économique et sociale dans le, départements d'outre-mer, l' ar-
ticle L. 758 du code de la sécurité sociale continue à édicter que :
« le financement, les conditions d'attribution et le montant des
prestations des animalier.; familiales demeurent fixés suivant les
modalités prévues pat : le décret du 31 octobre 1938 pour la Marti-
nique et 1_ décret du 22 décembre 1938 pour la Guadeloupe, la
Guyane et la Réunion. Il lui demande si on peut penser que les
départements d 'outre-mer, qui ne bénéficient pas de l'allocation chô-
mage, qui n' ont qu ' une prestation sociale sur deux et qui voient
leurs allocations familiales amputées par le FASO, sont des dépar-
tements français à part entière quand, sur le plan des prestations
d 'allocations familiales, ils en sont encore à l ' heure des deerets
coloniaux de 1938.

ECONOMIE Er FINANCES

Administration (retard dans le rétablissement
des droits statutaires d ' un inspecteur central des PTT) .'

43346. — 7 janvier 1978 . — M. Kalinsky s'étonne auprès de M . le
Premier ministre' (Economie et finances) que sa question écrite

n° 37657 du 4 mai 1977 relative au retard apporté dans le réta-
blissement des droits statutaires d 'un inspecteur central des postes
et télécommunications soit restée jusqu'à ce jour sans réponse. Il
lui demande, en conséquence, s'il n'entend pas donner suite sans

délai à la question précitée.

Papier et papeteries (contents du plan papier).

43416. — 7 janvier 1978 . — M. Malsormat expose à M. le Premier
ministre que, près de six mois après l 'annonce d ' un plan en faveur
de l' industrie papetière comprenant une aide financière de 130 à
160 milliards de francs, aucune information n ' a été donnée, ni aux
élus . ni aux organisations syndicales concernées sur le contenu de

ce plan et les bénéficiaires des aides prévues. Pourtant, un plan
général et détaillé devait être soi mis au Premier ,ninistre le
1°' octobre 1977, u.ais il semble qu ' il n ' en ail rien étt: . S'agissant
de fonds publics, il est tout à fait inadmissible que les parlemen-

taires, les élus et les organisations syndicales ne soient absolu-
ment pas informés de leur destination et qu 'ainsi des aides impor-
tantes puissent être accordées dans le plus grand secret et sans
aucun contrôle démocratique . Par ailleurs, de très nombreux emplois
sont actuellement menacés dans l ' industrie du papier-carton et il
serait particulièrement grave que les crédits prévus par ce plan
papier ne servent pas prioritairement à sauvegarder les emplois
et les capacités de production particulièrement menacés, comme les

usines Moulin Vieux, de Pontcharra et Navare, de Champ-sur-Drac,
dans le département de l 'Isère . Il lui demande donc : 1 " de donner
publiquement toutes les informations utiles sur le contenu da plan
papier, le montant des aides qui seront accordées à ce titre et les
sociétés bénéficiaires ; 2° de prendre, dans le cadre de ce plan,
les mesures nécessaires à la sauvegarde des emplois menacés dans
l'Industrie du papier-carton.

Elections législatives

(Français à l'étranger : inscription sur les listes électoralest.

43422. — 7 janvier 1978 . — M. Odru rappelle à M. le Premier
ministre que, par lettre en date du 5 septembre 1977, le Président
de la République déclarait aux Français de l 'étranger : e Pour
les pro haines élections législatives, vous pourrez vous inscrire sur
la liste électorale de toute commune de votre choix, même si vous
n 'y avez aucune attache, à la seule condition qu ' elle compte plus

de 30000 habitants. Je souhaite que vous soyez nombreux à faire
usage de ces dispositions nouvelles s . Les Français installés à
Dakar ont reçu cette lettre et, quelques semaines plus tard, une
autre lettre signée Marie-France Cazes, de la majorité présidentielle,

dans laquelle on peut lire : e Comme vous le savez, les élections
législatives se joueront dans certains circonscriptions à quelques
dizaines ou quelques centaines de voix, comme ce fut le cas pour
les municipales à Nantes, Saint-Etienne, Montpellier et dans combien

d 'autres villes . Les quelques centaines de voix qui seront à la clé
de plusieurs circonscriptions dépendent finalement de vous, Fran-
çais de l' étranger. Grâce à la loi promulguée récemment par-le
Président Valéry Giscard d 'Estaing, voter par procuration à Dakar

est :devenu aisé, surtout . pour les circonscriptions de plus de 30 000
habitants, et ce sont celles qui ont le plus besoin de votre concours.
Nous nous sommes concertés pour choisir les circonscriptions qui
auront le plus besoin de vous. Je me permets de vous demander

avec insistance . d'apporter votre voix à la premières circonscription
de Nice, acquise lors du dernier scrutin par le parti communiste,
avec un écart de 505 voix ; le nom du jeune candidat de la majo -
rité vous sera donné en janvier, lors de l ' ouverture officielle de
la campagne . Vous trouverez ci-joint les démarches à suivre pour

- voter par procuration à Dakar ; il est nécessaire de le faire avant
fin novembre . Si vous désirez des informations complémentaires,

vous pourrez téléphoner, à toute heure de la journée, au 240-80 ou
au 26041, à Dakar, où Colette Dubois .se tiendra à votre disposi-
tion s. Dans une note jointe intitulée « Formalités pour voter à
Nice, 1 i" circonscription, bureau de vote n" 1 s, on peut lire : « Qui
peut voter par _procuration dans cette circonscription? s et, en
réponse, notamment un alinéa 3 qui indique : a Ceux qui sont
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Prestations familiales (mesures envisagées pour assurer
le financement des prêts aux jeunes ménages .)

433E8 . — 7 janvier 1978 . — M . Royer observe que depuis plusieurs
mois, aucun prêt n 'a pu être réglé aux jeunes demandeurs, les
sommes nécessaires n ' étant pas mises à la disposition dos alloca-
lions familiales par le ministère de l 'économie et des finances, alors
que le Gouvernement a été sensible à l 'utilité et à l'efficacité de

tels prêts pour les jeunes ménages . C 'est pourquoi il demande à
M. le Premier ministre (Economle et finances) quelles 'sont les
mesures appropriées qu 'il compte prendre pour assurer le finan-
cement de ces prêts.

Impôt sur le revenu (bénéfice du prélèvement libératoire de

33 p. 100 au profit d'une personne physique usufruitière d 'un

capital déposé à terme dans une barque).

43372. — 7 janvier 1978. — M . Jean Briane expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) les faits suivants : en vertu des

articles 578 et suivants * du code civil un capital a été placé en
dépôt à terme dans une banque au nom d 'une société civile immo-
bilière de famille, pour la nue-pror lié, et d 'une personne physi-
que, pour l ' usufruit, celte personne physique étant membre de la
société . Les ' intérêts sont versés directement par la banque au
compte courant de la personne physique . Il lui demande si, à la
demande du bénéficiaire des intérêts, la banque doit effectuer le
prélèvement libératoire de 33 p. 100.

Taxe professionnelle (création d'un système de plafonnement de

la cotisation de taxe professionnelle due par les jeunes méde-

cinst.

43373. — 7 janvier 1978. — M. Jean Briane expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les jeunes médecins installés
depuis le 1' janvier 1976, qui n'ont jamais été assujettis à l'an-
cienne patente, ne peuvent bénéficier du plafonnement de leur
imposition à la taxe professionnelle prévu pour 1976 par l'article 7
de la loi n" 76-1220 du 28 décembre 1976 et pouf 1977 par l'article 1°'
de la loi n " 77-616 du 16 juin 1977 . De ce fait, ils se trouve, . : trop

souvent redevables d ' une cotisation de taxe professionnelle nette-
ment supérieure à celle due par leurs confrères plus âgés dis-
posant de-devenus bien plus élevés que les leurs. En outre, cette
absence de plafonnement des impositions rend les jeunes médecins
redevables de la cotisation nationale de 6,5 p . 100 de la taxe pro-
fessionnelle et des taxes annexes destinées, en vertu de la loi du
16 juin 1977 susvisée, à compenser l ' écrêtement de la taxe protes .
sionnile due par leurs collègues plus anciens . Il lui demande s'il ne
serait pas possible d'envisager un système de plafonnement de la
cotisation de taxe professionnelle due par les jeunes médecins
Installés depuis le 1" janvier 1976.

Remembrement (délai de forclusion applicable aux aides finan.
cières de l ' Etat en matière d'échanges d' immeubles ruraux).

43374. — 7 janvier 1978 . — M . Bégeuit expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l'arrêté d ;: 3 juin 1960 (J. O.
du 17 juin 1960) relatif à la participation financière de l 'Etat aux
frais d'échanges d'immeubles ruraux réalisés conformément à l'ar-
ticle 37 du code rural soulève un certain nombre de problèmes au
niveau de son application, Il lui rappelle que, conformément à la
loi du 31 décembre 1968 (J. O. du 31 janvier 1969) sont prescrites
toutes créances de l'Etat qui n'ont pas été payées dans un délai de
quatre ans à partit— du premier jour de l'année suivant celle au

	 _ms	

cours de laquelle les droits ont été acquis . Dans le ces d'espèce,

li y a lieu de se demander à partir de quelle date le délai de for-
clusion commence à courir pour les aides financières de l'Etat en

matière d'échanges d'immeubles ruraux . D'après les dispositions

de l' article 4 de l' arrêté du 3 juin 1960, il semblerait que le délai

de quatre ans devrait courir à partir de la date de publication de
l'acte d'échange à la conservation des hypothèques . Cependant

l 'article 5 du décret n " 60-432 du 6 mai 1960 précise que les dos .

siens à soumettre à la commission départementale de réorgani-
sation foncière et de remembrement, en vue de l'obtention de la

participation financière de l' Etat aux frais de l'échange, doit com-

prendre notamment : «l'acte ou le projet d'acte d ' échange. . .;

d ' après cette disposition, il apparaît donc possible de présenter ou
de représenter le dossier à tout moment lorsque l ' acte d 'échange

a pris date à partir du 3 juin 1960 . Il lui demande pour quelle
raison dans ce cas un délai de forclusion serait applicable.

Impôt sur le revenu (mesures tendant ô exonérer de t'impôt sur

le revenu les pensions de retraite dont le montant est égal ou
inférieur au SMIC).

43377 . — 7 janvier 1978 . — M. Kiffer attire l' attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation difficile
dans laquelle se trouvent de nombreux retraités dont le revenu
baisse considérablement eu moment où ils quittent la vie active et
qui doivent cependant supporter à peu près les mêmes charges.
Ces dernières augmentent plus vite que la pension qui leur est
attribuée et ils se trouvent placés dans une situation d 'autant plus
difficile qu'ils ne bénéficient pas d ' une indexation de leur retraite
sur l ' augmentation du coùt de la vie . Il lui demande s ' il n ' estime
pas qu'il serait conforme à l'équité d'exonérer de l 'impôt sur le
revenu les pensions de retraite dont le montant est égal ou infé-
rieur au SMIC.

Alcoolisme (date de la création de la commission d 'enquête
sur l 'alcoolisme et composition de celle-ci).

43381 . — 7 janvier 1978 . — M. Maujoüan du Gasset expose à
M. le Premier ministre (Economie et finances) que, répondant à
M. Roland Soudier, le 15 décembre 1977, au sujet du problème dit
des « bouilleurs de cru b, il a pris l ' engagement de créer une
commission d'enquête sur l ' alcoolisme en France. Il lui demande
quand sera constituée cette commission et quelle sera sa compo-
sition.

Coopération et aide technique (montant des crédits alloués
au territoire de Ccntre-Afrique au titre du budget de la coopération).

43385. — 7 janvier 1978. — M. Flllioud demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) de bien vouloir lui faire connaître
le montant des crédits qui ont été alloués au territoire de Centre-
Afrique dans le cadre du budget de la coopération.

Economie et finances (date de la suppression de l'indemnité spéciale
de gestion versée aux comptables du Trésor chargés des fonctions

de receveur des communes et des établissements publics).

43386. — 7 janvier 1978. — M . Pierre Lagorce rappelle à M . le

Premier ministre (Economle et finances) qu'en réponse à la question
écrite n " 26549 du 21 février 1976, relative au règlement de l 'indem-
nité spéciale de gestion aux comptables du Trésor, chargés des
fonctions de receveur des communes et établissements publics, il lui
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avait indiqué : qu ' s en tout état de cause, conformément au principe
de la non-rétroactivité des décisions administratives, la dote à
laquelle est supprimée l'indemnité ne peut être antérieure à celle de
l'approbation de la délibération s . Or, dans un jugement rendu le
3 novembre 1977, le tribunal administratif de Bordeaux a considéré
s que si l 'autorité préfectorale a donné seulement son approbation

à cette délibération (du 23 septembre 1975) le 29 mars 1976, l ' effet
de cette approbation a rétroagi à la date à laquelle avait été prise
la délibération dont il s'agit » . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer ce qu'il convient de retenir de ces deux thèses nettement
opposées.

Prix (suspension de la décision relative à la baisse de 5 p . 100
du pris de poulet s sortie abattoir s).

43387. — 7 janvier 1978. — M . Pierre Lagorce appelle l 'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur une motion
votée par les responsables des sections avicoles du Sud-Ouest,
réunis le 24 novembre 1977 à Bordeaux, protestant contre la déci-
sion du Gouvernement d 'imposer une baisse autoritaire de 5 p . 100
des prix du poulet s sortie abattoir a . Les intéressés estiment
que 'l'application d 'une telle décision, par son inévitable répercussion
au niveau de la production, est de nature à pénaliser l 'ensemble
des producteurs en ôtant toute rentabilité à ce secteur avicole.
Ils constatent, en effet, d'une part, que les prix de vente du poulet
n'ont pas suivi l' évolution des coûts de production et, d ' autre part,
que la baisse relative au prix des aliments à la production de juin
à octobre 1977, ne constitue en fait qu 'une simple compensation
de la progression des autres charges . Ils demandent, en conséquence,
et dans l'attente de négociations avec les pouvoirs publics, la sus-
pension de la décision gouvernementale afin de préserver l 'équilibre
des ateliers de production qui ne peuvent supporter le maintien
d' une telle mesure, frappant le seul produit qui ait régulièrement
diminué en francs constants ces dernières années . Ils donnent
consigne aux producteurs de n 'accepter l ' incidence de cette baisse
que s ' il y a contrepartie au niveau des coûts de producti-, . Il lui
demande s'il entend réserver une suite favorable à cette motion.

Prix (conditions de fixation des coefficients multiplicateurs maxima
. applicables sur le prix hors taxe des poissons frais).

43389. — 7 janvier 1978. — M . Dupilet appelle l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur l 'arrêté n° 77-121 P
du Bulletin officiel des services des prix en date du 5 novem-
bre 1977 relatif aux prix de vente au détail des poissons frais de
mer et d 'eau douce . Il lui demande dans quelles conditions et au vu
de quels éléments ont été fixés les coefficients multiplicateurs
maxima que peuvent appliquer les détaillants sur le prix hors taxes
de leur marchandise.

Impôts locaux (aménagement 'de modalités de recouvrement
pour les familles en difficulté).

43393. — 7 janvier 1978. — M. Gau attire l 'attention de M . le Pre-
mier ministre (Economie et finances) sur l 'injustice que représentent,
pour de nombreuses familles en difficulté, , les modalités de recou-
vrement dos impôts locaux. Il lui signale que les directions des
impôts et du Trésor ne répondent aux demandes de dégrèvement
que dans des délais allant jusqu'à dix mois et accordent les dégrè-
vements, les exonérations, ou les étalements de paiement, à titre
gracieux et sans critères vérifiables : En 'cas 'de réponses négatives,
réponses élles aussi très tardives, le ' montant de l'impôt est accom-
pagné d'une pénalisation de 10 p. 100 pour retard de paiement . Il
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lui demande s'Il n'envisage pas de prendre des mesures en faveur
des familles en difficulté, telles que la possibilité d ' un paiement
étalé sans majoration de 10 p . 100, le traitement prioritaire des
demandes provenant des personnes en difficulté, et un réexamen
des dossiers des familles ainsi frappées en 197d . Il lui demande
également s' il n ' estime pas nécessaire d' augmenter les effectifs des
personnels des impôts de telle sorte que l 'instruction des dossiers
soit plus rapide.

M

Ecounmie et finances (définition d'une politique de recrutement
du personnel des services extérieurs du Trésor).

43395. — 7 janvier 1978 . — M . André Laurent appelle l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les conséquences
du recrutement exceptionnel dans le secteur public de vacataires
supplémentaires . Dans le Bulletin n" 281 de mai 1977 du service
d 'information du Premier ministre, reprenant les mesures en faveur
de l 'emploi officialisé par la loi du 5 juillet 1977, il est précisé que
20 000 vacataires supplémentaires à temps complet ou à temps par-
tiel seront recrutés. Les services extérieurs du Trésor viennent,
en effet, de ce voir attribuer un contingent de ,, ataires à 95 heures
par mois . Ces agents qui sont soumis à des c nitrate de trois mois
renouvelables ne pourront jamais être titularisés dans la fonction
publique . De plus, le remplacement fréquent de ces agents contribué
à la détérioration continue des conditions de travail dans les ser-
vices du Trésor . Dans le Nord, cette situation est grave, la part
des agents non titulaires est de l ' ordre de 20 p . 100 des effectifs
globaux. Il s'interroge sur les raisons qui ont pu amener le Gouver-
nement à prendre des mesures qui risquent de tromper les jeunes
en leur donnant de faux espoirs d 'avenir. Il lui demande quelles
sont les mesures qu'il entend promouvoir afin de doter les services
extérieurs du Trésor des moyens en personnel titulaire nécessaire
à leur fonctionnement.

Tabac (protection de la production nationale
contre la concurrence étrangère).

43406. — 7 janvier 1978 . — M . Dutard attire l 'attention de M. I.
Premier ministre (Economie et `finances) sur la situation des pian-
Leurs de tabac qui subissent le contrecoup de la concurrence des
tabacs étrangers et notamment des tabacs blonds anglais et amé-
ricains. Er. effet, l'application de la loi Veil aboutit à autoriser la
publicité pour les tabacs étrangers, alors que pour le SEITA toute
publicité est interdite . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin à 'cette situation dange•
reuse pour la production nationale.

TVA (date d'entrée en vigueur du nouveau taux de TVA
applicable aux contrats de location de voitures particulières neuves).

43418 . — 7 janvier 1978. — M. Combrisson attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur l ' imposition des
locations de voitures particulières neuves . Le taux de TVA appli-
cable pour ces contrats passe de 17,60 p . 100 à 33,33 p. 100 à partir
du 1,, janvier 1978 et est applicable aux contrats conclus depuis
le 1•' novembre 1977. De ce fait, les personnes ayant signé un
contrat depuis cette date, sur les bases en vigueur préalablement,
sont contraintes de verser un loyer supérieur à leurs prévisions.
il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
pour que la mise en application de ce nouveau taux ne puisse être
effective avant le début de l'année civile .
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Trésor (recrutement de vacataires dans les services extérieurs,.

43425 . — 7 janvier 1978 . — M . Lemeur attire l ' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des ser-
vices extérieurs du Trésor . En effet, ceux-ci viennent de se voir
attribuer un certain nombre de vacataires effectuant 95 heures de
travail par mois. Cependant, ce personnel est recruté pour trois
mois et affecté à des tâches ne nécessitant aucune qualification.
De plus, outr e la prec•arité de l ' emploi, celui-ci, n'effectuant- pas
150 heures de tr avail mensuel ne peut 7tre titularisé . II s 'agit donc

de travailleurs n 'ayant aucun des avantages liés à la fonction
publique. il lui demande, en conséquence, s 'il ne serait pas opportun
de recruter du personnel en nombre suffisant, comme le demandent
d 'ailleurs tous les organismes professionnels des services du Trésor.
et s ' il ne juge pas plus juste de for mer le personnel ainsi employé .

était demandé de bien vouloir modifier les dispositions en cause

qui apparaissaient comme tout à fait inéquitables . La réponse faite

à cette question (Journal officiel, Débats Assemblée nationale, n" 4,
cru 22 janvier 1977, page 3221 précisait qu 'en cas de crédit-bail,

la société restait propriétaire du véhicule . II était cependant indi-

qué en conclusion : «Ces dispositions ne permettent pas actuel-

lement d 'exonérer de celle taxe les véhicules en cause loués par
crédit-bail s . Celte réponse ne constitue pas véritablement une
explication à une mesure tout à fait inéquitable. Le fait également
d'employer l 'adverbe « actuellement " implique qu ' une telle mesure

pourrait ét'e modifiée. Il lui demande s ' il n'estime pas comme

étant d ' une élémentaire justice de modifier les dispositions en
cause aile que l'exonération de la vignette s'applique mfrnte lors•
que le handicapé utlise un véhicule sous contrat de leasing.

Tl' :1 (détermination chu taux tic 7'1' :1 applicable
n titi ' produit rendu dans un cotlettartt .)

l 'axe professionnelle (extension aux travailleurs indépendants noa-

ecttentent installés du bénéfice dit plafonnement de la taxe Pl '
fessionuelle due Pour 1977).

43427 . — 7 janvier 1978 . — M . Bonhomme rappelle à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) la question au Gouvernement
4u ' il lui a posée au cours de la dernière séance de l ' Assemblée
nationale, le mercredi 21 décembre. Par cette question, il lui rap-
pelait que la loi du 16 juin 1977 a plafonné la tale professionnelle

due pour l ' année 1977 par référence au montant de la patente
acquittée en 1975 . II appelait son attention sur les travailleurs indé-
pendants, membres des professions libérales, commerçants et arti -

sans qui n 'exercent leur activité que depuis cette année ou l ' année

dernière . Ils ne peuvent bénéficier du plafonnement prévu par la
loi du 16 juin 1977 . Aine ' un jeune travailleur indépendant installé
dans tune commune depuis 1975, en association avec tin confrère

avec lequel il partage les nt:;mes locaux, dans des conditions iden -

tiques et dont les recettes professionnelles sont peu différentes,
est taxé deux, trois, quatre •fois et morne plus que son confrère
plus ancien . Un autre, nouvellement installé, paie une taxe pro-

' fessionnelle bien supérieure à celle d ' un confrere exerçant depuis

plus longtem p s dans la même commune et ayant les mêmes
recettes professionnelles que lui . Lorsqu ' il re prend l 'activité d 'un

prédécesseur, il est imposé également beaucoup plus lourdement

que celui-ci. Il s'agit là de la négation mfirne du principe «à

revenu égal, impôt égala . Au cours de la séance du 21 décembre

il avait évoqué plus particulièrement la situation d 'un radiologiste

qui, parce qu 'il ne s 'est installé qu 'en 1975, doit verser trois fois
plus que son associé, bien que leurs honoraires soient à peu près

identiques. Dans la réponse à cette question au Gouvernement,
M . le ministre délégué à l ' économie et aux finances avait promis
de frire étudier ce problème en ajoutant qu 'il ferait en sorte

d 'atténuer les distorsions les moins justifiables . Il lui demande de

bien vouloir faire étudier rapidement le problème en cause afin
que des dispositions d'assou p lissement interviennent dans les meil-

leurs délais possibles . .

Vignette automobile [bénéfice de l'exonération de la vignette

pour les véhicules achetés en leasing par les handicapés».

43433 . — 7 janvier 1978 . — M . Cressard rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que par question écrite n" 32379,'
M . Falala appelait son attention, il y a un peu plut- d ' une année,
sur le fait que les automobiles utilisées par les pensionnés et les
infirmes remplissant certaines conditions d 'invalidité ne bénéfi -
cient pas de l'exonération à laquelle ils peuvent normalement pré-
tendre, en ce qui concerne la taxé différentiellé sur les véhicules
à moteur, lorsque ceux-ci font l'objet d'un contrat de leasing (Ins-

truction du Pr mars 1972, Bulletin officiel n " 7 31 .2 .72) . Il lui

43434 . — 7 janvier 1978. -- M. Cressard rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'à propos de la détermination
du taux de la TVA applicable à un produit donné l'administration
fiscale a été amenée à fournir W. adm ., 3 .8 . 1121, 1 6 ., 15 octo-
bre 19:191 les précisions suivantes : « Lorsqu ' un produit est vendu
clans un contenant tel que coffret, bonbonnière, vase, etc., passible
d ' un taux différent, le prix de vente total est soumis au taux
applicable à l ' élément (contenant ou contenu) dont la valeur est la
plus élevée .» Dans certains cas, l 'application de cette recomman-
dation ne pose aucune difficulté, mais dans d'autres au contraire,
lorsque les quote-parts respectives sont à peu près équivalentes, le
problème devient délicat . Il lui demande : 1 " ce que l'on doit enten-
dre par s valeur s . Vraisemblablement le prix de revient, qui est un
élément précis et relativement facile à établir, niais la documenta-
tion administrative ne le précise pas ; 2" si l'on doit ajouter à la
valeur du coffret ou du vase celle de l 'emballage proprement dit,
vendu perdu lui aussi (carton, polystirène, cellophane, etc .) , 3" si
l'on doit y ajouter également les frais de conditionnement et de
mise en boite, qui grèvent aussi le coût du contenant.

Impôt sur le revenu attentions devant figurer dans le cnrnptehi-

lité des médecins astreints au secret médical).

43435. — 7 janvier 1978. — M . Dehaine rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que le Conseil d 'État a lugé dans
un arrêt de principe du 2(1 novembre 1959 que dans leurs rapports
avec l' administration fiscale les contribuables astreints au secret
médical édicté par l 'article 378 du code pénal doivent se borner
dans leur comptabilite à noter la date d ' un encaissement et son
montant . Certains services locaux des impôts rejettent la force
probante des comptabilités du fait qu ' à défaut des noms et
adresse des clients la nature des actes pratiqués n 'est pas mention-
née . Il lui demande . en vertu de quel . texte et de quelle doc-
trine administrative ces services sont autorisés à prononcer de
telles sanctions. D' autr e part, une telle exigence et les recoupe-
ments qu 'elle suppose sont-ils compatibles avec le respect du secret
absolu en matière médicale.

Fiscalité immobilière (e.ronération de la taxe foncière

sur les propriétés bâties).

43452. — 7 janvier 1978 . M. Weisenhorn rappelle à M. le Premier

ministre (Economie et finances) que si les constr uctions achevées

avant le 1" janvier 1973 bénéficient de l 'exonération de la taxe

foncière sur les propriétés bâties pendant vingt-cinq ans ou quinze
ans suivant que les trois quarts au moins de leur superficie totale
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sont on non affectés à l'habitation, les constructions nouvelles ne
sont exonérées, aux termes de l 'article 1383 du CGI, que durant
les deux années qui suivent celle de leur achèvement . II lui demande
si les critères de date de construction retentis actuellement pour
différencier dans des proportions aussi sensibles le temps d 'exoné-
ration de la taxe foncière lui paraissent quitables et s'il ne
semble pas plus logique de moduler la période d'excnéeation de

cette taxe en fonction des ressources des contribuables concernés.

Salaires (classement en première zone du département de l'Essonne).

43457 . — 7 janvier 1978. — M. Vizet attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) s aur l ' incohérence de la
situatioh de l'Essonne en matière de zones de salaires ; il y en existe
en effet plusieurs, alors que ce département, partie intégrante de
la région Ile-de-France, qui a connu le plus grand accroissement
de population de 1968 à 1975, devrait m ' avoir qu 'un seul régime. En
conséquence, il lui demande de faire le nécessaire pour que le
département de l'Essonne soit intégralement classé en première zone.

Consommation (bilan de l' opération « Boite postale 5000 u).

43473 . — 7 janvier 1978. — M. Cousté demande à M. le Premier
ministre tEconomie et ` :minces) de faire le point de l 'opération
« Boite postale 5000 s qui a -été généralisée à partir du 1" novem-
bre 1977, après la période expérimentale concernant, six départe-
ments . Cette généralisation a-t-elle posé des problèmes, et lesquels?
Le bilan de l'opération généralisée « Boite postale 5000 n est-il satis-
faisant, et quels enseignements le Gouvernement en tire-t-il pour
l'avenir ?

Economie et finances (protection des agents du Trésor public).

43475. — 7 janvier 1978. -- M . Rieubon fait part à M . le Premier '
ministre (Economie et finances) de l ' inquiétude des agents du Trésor
public face aux attaques auxquelles ils sont exposés dans les pestes
comptables . Il lui demande, afin de permettre à ces agents de
travailler normalement, s 'il ne juge pas opportun de prendre des
mesures de protection supplémentaires.

Associations (immobilisations : permettre aux personnes morales
de type associationniste de réévaluer leurs immobilisations).

43476. — 7 janvier 1978. — M . Claude Weber attire l'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les consé-
quences de l'application de l'article 63 du projet de loi de finances
pour 1978 . L'article 63 étend aux immobilisations amortissables cer-
taines dispositions contenues dans l'article 61 de la loi n° 76-1232.
Cependant, seules sont autorisées à réévaluer leurs immobilisations
« les personnes physiques ou morales qui exercent une activité
commerciale, industrielle, artisanale, agricole ou libérale, .. . s (loi
n° 76. 1232, art . 61, alinéa 1) . De ce fait, les personnes morales de
type associationniste sont exclues du champ d 'application de la loi.
Il lui demande, en conséquence, s'il ne serait pas opportun d'étendre
le bénéfice des mesures ci-dessus auxdites personnes morales.

Entreprises (titres restaurant).

43479. — 7 janvier 1978 . — M . Ballanier expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que le prix limite des repas servant
de référence à la valeur des titres restaurant est fixé à 17 francs .

Cependant le plafond de la contribution patronale donnant droit aux
exonérations fiscales n ' a pas évolué depuis le 1•' janvier 1974 . Il lui
demande, en conséquence, s ' il ne lui semble pas opportun d ' aug-
menter ce plafond .

RECinEncue

Reche-che scientifique et technique (position ses les conclusions

du rapport relatif à la situation (le la recherche en France).

43468. — 7 janvier 1978 . — M. Delehedde appelle l ' attention de
M . le Premier ministre (Recherche) sur la publication, par le comité
consultatif de la recherche scientifique et technique, d 'un rapport
sur la situation de la recherche en France . Les conclusions de ce
rapport sont inquiétantes . Une polémique semble s ' engager sur
l 'interprétation des statistiques . Mais il est des notions qui sont
irréfutables : les cloisonnements trop nombreux, la concertation
insuffisante entre les enseignants chercheurs et les chercheurs des
organismes. Un autre aspect de ce rapport concerne l 'ampleur des
recherches, notion à laquelle il faudrait substituer celle de l 'orge.
nisation et du climat des recherches . Il lui demande, ea conséquence :
1 " quelles leçons il tire de es rapport, tout au moins dans les points
é, aqués ci-dessus ; 2" ce qu'il entend par la phra . e « il faut faire
passer un courant d ' air international dans fa recherche française s,
qui a été récemment reprise dans la presse.

A :PAIRES ETRANGERES

Front Polisario (amélioration de l ' information
sur tes conditions de détention des otages du Front Polisario).

43361 . — 7 janvier 1978 . — M. Soustelle demande à M . le ministre
des affaires étrangères, compte tenu des déclarations diverses et
diversement interprétées des otagés récemment libérés après leur
détention par le « Front Polisario », s 'il n 'estime pas opportun de
procéder à une mise au point officielle concernant notamment le ou
les lieux où ces otages out été séquestrés, le rôle joué dans leur
détention par des militaires algériens ainsi que les traitements inhu-
mains auxquels ils semblent avoir été soumis par leurs geôliers.
Il lui demande également quel est l ' état des informations su^ le
sort des cinq otages qui ont disparu depuis bientôt deux ans.

Affaires étrangères signification du refus du président Carter
de rencontrer le maire de Paris).

43491 . — 7 janvier 1978. — M . Hamel demande à M. le ministre
des affaires étrangères : 1° si, à sen avis, la véritable raison du
refus du président des Etats-Unis de se rendre à l'hôtel ac ville de
Paris n'est pas une persistance depuis trente-huit ans du refus amé-
ricain d'une t'rance indépendante telle que l'incarna le général de
Gaulle aux temps de la France libre, de la libération de Paris par
la division Leclerc et la Résistance, de la libération de Strasbourg
malgré le veto américain, de la V' République quittant l'OTAN,
condamnant la politique des blocs et l'hégémonie américaine sur
le monde occidental ; 2" si les autorités américaines se sont aperçues
que, contrairement à leur calcul mesquin, le refus du président des
Etats-Unis de se rendre à l'hôtel de ville de Paris et de saluer
son maire renforcerait les Français voulant l'indépendance de la
France dans leur soutien au Président de la République et à la
majorité présidentielle qui, elle, ne conçoit pas l'alliance dans la
dépendance, la coopération dans la soumission, l'amitié dans la dupli-
cité.
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Argentine (revision de la politique française vis-à-vis de ce pays).

43492. — 7 janvier 1978. — M. Hamel attire l'attention de M . le
ministre des affaires étrangères sur les atteintes répétées aux
libertés individuelles et aux garanties fondamentales de la personne
humaine. Il exprime se, . inquiétude tant devant la multiplication
des enlèvements et assassinats de Français en Argentine que face
aux emprisonnements arbitraires, tenures et exécutions sommaires
dont la presse internationale s ' est fait l' écho à de nombreuses
reprises et de plus en plus iréquenrment ces temps derniers. Devant
une telle évolution, il sonhaiterdii savoir quelles mesures le Gou-
vernement français envisage de prendre pour inciter le Gouverne-
ment argentin à adopter les mesures nécessaires à la protection de
nos compatriotes et, d ' autre part, à respecter et faire respecter par
sa police et son administration les principes contenus dans la décla-
ration universelle des droits de l'homme . Il lui demande s ' il n 'estime
pas opportun de reviser notre politique vis-à-vis de ce pays tant
sur re plan bilatéral qu 'au niveau européen, en nous concertant
avec nos partenaires du Marché commun.

AGRICULTURE

Salariés agricoles

(mensualisation de tous les ouvriers de la viticulture).

43338. — 7 janvier 1978. — M . Balmigère attire l' attention de

M. le ministre de l'agriculture sur le retard pris par la mensualisa-
tion des ouvriers agricoles. Cette question a encore été renvoyée
par les gros exploitants lors de la réunion mixte patronat-syndicat
traitant des rémunérations des salariés de la viticulture, si bien
que lec ouvriers viticoles continueront à ne toucher aucun complé-
ment de salaire pendant la maladie ou en acculent du travail et
à risquer de se faire licencier dans les deux cas au bout de trois
mois. Alors qu'il est question d'étendre le bénéfice de 'a mensuali-
sation à tous les salariés, il lui demande à. quel moment envisage-t-il
la mensualisation de tous les ouvriers de la viticuture.

Décentralisation administrative ;transfert hors Paris des services

centraux et d 'établissements publics sous tutelle du ministère de

l'agriculture).

43342 . — 7 janvier 1978. — M. Pranchère expose ce qui suit à
M. le ministre de l'agriculture . Depuis 1970 se sont poursuivies dans,
le plus grand secret des études relatives au transfert en province
ou dans des villes nouvelles des départements de la grande cou-
ronne, de tout nu partie de services centraux du ministère de
l'agriculture et d'établissements publics sous tutelle . Lord de la
réunion du comité technique paritaire ministériel du 22 nove-nbre
1977, les représentants du personnel ont été informés des opérations

visagées et des délais pré vus. Or, il apparat, alors que ces opé-

rations ne devaient se réaliser qu ' à ma . en terme ;cinq ou dix ans)

que des décisions ort déjà été prises otamment pour le centre

national' d'étude et d'expériment.atiot . .du machinisme agricole

d'Antony (CNMF.l-dA), ainsi qu'en témoignent le ccrpte rendu de le

réunion da conseil des ministres du 20 novembre et le journa:

Le Midi libre du 2 décembre. Il lui demande de lui faire connaître

si des décisions . identiques ont déjà été prises ou sont envisagées

pour un très proche avenir peur l'école nationale des industries

agricoles et alimentaires, le laboratoire central des fraudes, l'éche-

lon central du CIGREF, l'ONIC et l'ONIBEV.

Elevage (conséquences pour les éleveurs du dépôt de bilan

de 'a Société Robert et Filleau, à Lathus (Vienne/).

43348 . — 7 janvier 1978 . — M . Rigout attire l'attention de M. le
ministre de l 'agriculture sur les conséquences que vont subir de
nombreux éleveurs à la suite du dépôt de bilan de la Société Robert
et Filleau, située à Lathus dans le département de ia Vienne.
D'aise part, cette faillite va créer des difficultés considérable .; à
quelques 500 éleveurs d' ovins et de bovins des départements de la
Vienne et de la Haute-Vienne, notamment, à qui la société doit, à
la plupart d ' entre eux, plusieurs millions d 'anciens francs . D'autre
part, le circuit commercial dan, cette région va s 'en trouver for-
tement désorganisé . Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir prendre les mesures de sauvegarde essentielles suivantes:
1" report d 'échéances concernant le remboursement des prêts, coti-
sations sociales, etc., en attendant que les éleveurs perçoivent les
sommes qui leur sont dues ; 2" faire bénéficier ae l'allocation
afférant au chômage économique dans l ' attente de leur réemploi ;
3° assurer le financement, dans les meilleurs délais, du projet
de construction de l 'abattoir moderne (si souvent p romis) de
Montmorillon.

Epizootie (indemnisation par le FEOGA des éleveurs dont le cheptel

doit être éliminé du . fait de la brucellose).

43363 . — 7 janvier 1978. — M. Mauloüan du Gasset demande à
M. le ministre de l ' agriculture s'il est exact, comme semblerait le
laisser croire certaines rumeurs, que le FEOGA envisage d 'indem-
niser les éleveurs dont le cheptel doit être éliminé du fait de la
brucellose.

Exploitante agricoles (bééfice de l 'IVO et de la préretraite en
faveur des agriculteurs évincés de leur exploitation pour cause

d'utilité publique).

43371 . — 7 janvier 1978 . -- M. Dailiet attire l ' attention de M . le
ministre de t'agric . titure sur la situation des agriculteurs qui sont
évincés de leur exploitation pour cause d 'utilité publique et qui se
heurtent à de nombreuses difficultés pour retrouver, en location,
une nouvelle exploitation agricole . Les avantages prévus par l'arti-
cle 10 de la loi ne 62.93:1 du 8 ac.ât 1962 et le décret du 5 avril 1968,
en ce qui concerne le versement d'une allocation forfaitaire et
l' eitrii ution de l'indemnité viagère de départ aux agriculteurs
susceptibles de bénéficier d ' un avantage au titre de l'assurance
vieillesse, ne peuvent être accordés qu 'à partir de soirante ans.
11 lui demande s'il n'estime pas qu'Il conviendrait d'envisager, en
faveur des agriculteurs âgés de cinquante à soixante ans, évincés
en totalité de leur exploitation pour cause d'utilité publique, des
mesures- leur permettant de bénéficier de l'indemnité viagère de
départ et d'une préretraite jusqu'à l'àge normal de la retraite,
étant entendu que les dépenses occasionnées par le versement de
ces avantages seraient à la charge du maître d'ouvrage.

Exploitants agricoles (extension aux exploitants ag• icoles anciens

déportée ou internés de la possibilité de bénéficier de l'abaissement

de l'âge de la retraite) .'

43384. — 7 janvier 1978 . — M. 011lvro rappelle à M. le ministre
de l'agriculture qu'en vertu de la loi ne 77473 du 12 juillet 1977,
les personnes titulaires de la carte de déporté ou interné de la
Résistance, qui sent maintenant âgées d'au moins cinquante-cinq ans,
peuvent cesser leur activité sans attendre l'âge minimum de liqut-
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dation de leur pension de vieillesse, dès lors qu 'elles sont bénéfi-

claires d ' une pension d'invalidité de guerre, accord, e pour un taux

d ' invalidité globale d ' au moins 60 p . 100. D ' après les assurances
données au cours des débats, à l 'Assemblée nationale, par Mme k
ministre de la santé et de la sécurité sociale, cette nouvelle loi
concerne tous les assurés sociaux, quel que soit le régime obligatoire

de sécurité sociale auquel ils sont affiliés. Il lui demande où en sont
les décrets d 'application de cette loi en ce qui concerne les exploi-
tants agricoles qui désirent en bénéficier et si un ancien interné

résistant, qui a laissé son exploitation au mois d 'août 1977, pourra

bénéficier d ' une pension d 'invalidité dans les conditions prévues
par ladite loi à compter du mois d 'août 977 .

	

-

Prix (suspension de la décision relative à la baisse du prix du poulet
« sortie abattoir a).

43401 . — 7 janvier 1978 . — M . Josselin attire l 'attention de M. le
ministre de l 'agriculture sur la baisse autoritaire de 5 p . 100 des
prix du poulet « sortie abattoir » . Il rappelle que la situation
financière des entreprises d ' abattage de volaille ainsi que celles
de toute la filière avicole est précaire. La marge nette des abat-
toirs e,t de 2,5 à 3 p . 100 et ces entreprises n 'ont pu, au cours
du premier semestre 1977, répercuter dans leurs prix de vente
les incidences des différentes baisses, spécialement celles du soja . Une
diminution du revenu des aviculteurs risque d'entraîner une concen-
tration des ateriers et l ' intégration .à des firmes, ce qui n ' est pas
souhaitable pour la Bretagne en particulier, à moins que ce ne soit
l'orientation voulue par le Gouvernement . Il se demande, par ailleurs,
pourquoi seul le po .er a été touché par cette mesure ; la dinde

qui incorpore en quantité davantage de soja y échappe . Faut-il

rechercher l' explication de cette disparité dans le fait que seul le
poulet figure a l 'indice des prix. Aussi, pour éviter de mettre en

péril l'activité de 110 000 salariés et de 75000 producteurs, il lui

demande s'il compte suspendre cette mesure.

Agriculture (service de la répression des fraudes et du contrôle

de la qualité : insuffisance des dotations en crédits et des effec-

tifs de personnel).

43417 . — 7 janvier 1978. — M. Maisonnat attire l ' attention de

M. le ministre de l 'agriculture sur la situation difficile que connais-
sent les services de la répression des fraudes et du contrôle de

la qualité des produits. Chaque année, le personnel réclame les

moyens de mener à bien ses missions essentielles pour la défense
des consommateurs et des rapports officiels, dont le dernier en date
est celui du comité des coûts et rendemenst des services publics,
soulignent la nécessité de renforcer ses effectifs et d 'augmenter

son budget de fonctionnement . De même, le VII' Plan, dans son
PAP n" 18, prévoyait pour 1978 un renforcement des effectifs de

l 'ordre de soixante-dix-sept postes. Or, seuls vingt-sept postes ont

été créés au budget 1978 . Dans ces conditions, le personnel actuel
continuera à être insuffisant pour remplir les tâches de contrôle
pourtant indispensables sur le plan de la qualité et de l ' hygiène des

produits . Enfin, la récente loi sur la protection et l ' information des

consommateurs, qui vient d 'être adoptée, va élargir les prérogatives
de ce service en lui permettant notamment le contrôle des pres-

tations de services. Pour toutes ces raisons, il lui demande quelles

mesures il compte prendre pour que, dans les meilleurs délais, le
service de la répression des fraudes et de la qualité des produits
puisse disposer des moyens indispensables, tant en ce qui concerne

les cc4.dits de fonctionnement que les effectifs, à la poursuite de
ses missions .

Agriculture

(service de la répression tles fraudes et du contrôle de la qualité).

43478 . — 7 janvier 1978. -- M. Sudreau appelle l 'attention de M. le
ministre d- l 'agriculture sur l'importarce de la mission qui incomba
au service de la répression des fraudes et du contrôle de la qualité
dans le cadre d'une politique globale de protection et d ' infotmation
des consommateurs. Il lui demande, compte tenu des nouvelles tâches
qui sont attribuées à ce service, quelles mesures il entend prendre
pour lui donner des moyens matériels et humains de mener à bien
son activité en application notamment du programme d'action prio-
ritaire n" 18 qui prévoyait un renforcement des effectifs en personnel
de ce service.

Départements d'outre-Ince (discrimination rénitent

de ta garantie FOB des produits non européens).

43482 . -- 7 janvier 1978. — M . Jalton demande à M. le ministre
de l'agriculture pour quelles raisons les produits non européens de
la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de ln Réunion
sont-ils frappés d 'une discrimination flagrante, résultant du fait
qu 'au stade de la livraison, l'es prix européens sont garantis sortie
d 'usine, tandis que, pour les DOM, ils sont garantis FOB.

ANCIENS COMBATTANTS

Déportés, internés et résistants reconnaissance
du camp de Rawa-Ruska comme camp de concentration).

43383. — 7 janvier 1978. — M . Hamel s ' étonne que les épreuves,
particulièrement dramatiques, endurées an camp de Rawa-Ruska par
les prisonniers français de guer re qui y furent transférés après
s 'être évadés et avoir été repris par la Police ou l 'armée allemande
n ' aient pas encore conduit l'administration militaire et l ' adminis•
tration du secrétariat d'Etat aux anciens combattants à reconnaître
les survivants du camp d'extermination de Rawa-Ruska, non pas
seulement comme anciens prisonniers de guerre, mais comme anciens
déportés dans un camp de concentration, Rawa-Ruska, de glorieuse
mémoire pour ceux qui y souffrirent passion et mort pour la liberté,
de sinistre souvenir par les atrocités accomplies par la Gestapo dans
ce camp d' extermination . Il demande à M. le secrétaire d ' Etat aux
anciens combattants comment il sc peut que la décision de recon-
naitre Rawa-Ruska comme camp de concentration et d 'extermination
n'ait pas encore été prise et quand elle le sera, notamment par devoir
d'honorer particulièrement et de rendre justice aux prisonniers
ayant eu le courage de tenter de s ' évader pour refuser la réquisition
au service de l'occupent et répondre à l 'appel du chef de la France
libre pour reprendre le combat les armes à la main.

Fascisme et nazisme (appel en faveur de l'interdiction des activités

des associations d ' anciens SS affiliés à la HIAG).

43414. — 7 janvier 1978 . — M . Nilès attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur l'inquiétude des sur-
vivants de la barbarie nazie et fasciste et des familles de morts.
Ils dénoncent le développement des activités néo-nazies, les attentats,
les profanations dont les organisations néo-nazies se rendent cou-
pables, les falsifications historiques tendant à nier les crimes hitlé-
riens et à banaliser le régime nazi qui se multiplient. Considérant
ié caractère illégal des associations rassemblant en République fédé•
raie allemande les anciens SS, centres de regroupement des boum
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reaux, il lui demande de s'associer à l 'appel dei soixante-douze asso-

ciations nationales et internationales de résistants et victimes du
nazisme, afin que salent interdites les activités et les associations

d ' anciens SS affiliés , la HIAG.

Anciens combattants iconstitntion d ' une commission tripartite

chargée (l'étudier la remiloiisation des pensions de re truite :.

43488. — 7 janvier 1978. — M . Hamel rappelle à M . le secrétaire

d'Etat aux anciens combattants la déception éprouvée par de nom-
breux parlementaires de ne pas voir le Gouvernement inscrire dans
la loi de finances un crédit même faible, mais indicatif et ayant
une valeur symbolique consacré à la revalorisation des pensions qui
pourrait être une nouvelle étape de progrès après les améliorations
importantes déjà acquises dans le budget de 1978 visant l'amélio-
ration de la situation des veuves de guerre et la mise à parité des
deux taux Je la retraite du combattant 1914-1918 et 1939-1945 à partir
du I'' janvier id78. 11 lui demande comment sera constituée et
quand se réunira pour le première fois la commission tripartite
de représentants des associations d 'anciens combattants, de l 'admi-
nistration et du Parlement devant, à la demande du Parlement
solidaire des anciens combattants, examiner les éléments du diffé-
rend qui subsiste entre l'administration et les associations sur la
revalorisation des pensions, sa programmation et ses modalités.

COMMERCE EXTERIEUR

Commerce extérieur (interdiction de l' inuporta,ior en France

des produits prorenant des baleines).

43388 . — 7 jansler 1978 . — M. Pierre Lagorce expose à M. le
ministre du commerce extérieur que parmi les nombreux sujets
d 'inquiétude des écologistes, il en est actuellement un qui figure
parmi les plus graves et les plus urgents . Il s ' agit de l' extermination
systématique des dernières baleines, dont la disparition peut
déséquilibrer la faune, déjà très .éprouvée, des mers et des océans,
avec toutes les conséquences que cela peut entraîner pour l'huma-
nité. Des protestations s' élèvent de tous les milieux qui ont le
souci de protéger la nature, et l 'océanographe Jean-Yves Cousteau
a lancé, depuis les Etats-Unis, un SOS à ce sujet, au monde entier,
Il lui demande s'il n 'estime pas possible n ' interdire l ' importation
en France des produits provenant des baleines, comme c ' est le cas
aux Etats-Unis, puisqu'il existe de nombreux produits de synthèse
susceptibles de les remplacer, ce qui rendrait parfaitement inutiles
— si cette décision, qui pourrait avoir valeur d 'exemple, était suivie
dans d' autres pays — les cruels et stupides massacres de nos
dernières baleines.

CULTURE ET ENVIRONNEMENT

Environnement (sort fait aux déchets toxiques ou radio-actifs

de l 'industrie).

43130. — 7 janvier 1978 . — M. Barel évoquant le fait qu' il y a
quelques années des fûts contenant des déchets nucléaires avaient
été déposés sur le port d' Antibes en vue de leur rejet au large
dans la Méditerranée, l'opération a échoué à la suite . de la protes-
tation des élus et de la population ; les fûts ont été retirés d'Antibes,
mais il n'a jamais été possible de connaître leur . sert, M . Barel
demande à M. le ministre de la culture et de l'environnement quelles
mesures il compte prendre polir empêcher cette pratique par les
industriels voulant se débarrasser de déchets toxiques, comme c'est
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le cas dans diverses usines chimiques de Péchiney-Ugine-Kuhlmann,
qui voulant livrer, à Saint-Denis par exemple, le terrain de l'usine
de produits chimiques à des promoteurs, les dirigeants de PUK
ont été clans l ' obligation d'évacuer outre-Rhin cinq cents tonnes de
produits dangereux.

Jardins fa initia tu' (c réation de nout-eau - terrains r. ret neopel,

43450 . — 7 janvier 1978 . — M. Radius appelle l'attention de
M. le ministre dé la culture et de l'environnement, sur le rôle
éminent que le jardin familial est appelé à jouer dans le monde
moderne actuel . Son utilité est indéniable . cour les populations
urbaines, notamment pour les jeunes ménages soucieux de donner
à leurs enfants un abri idéal les protégeant contre les dangers
de la rue . Il est hors de dente que le petit jardin : corstitue pour
la famille, non seulement un excellent moyen d 'employer et d 'orga-
niser ses loisirs au profit de sa santé, mais lui offre également
des avantages matériels incontestables par la culture de légumes et
de fruits de bonne qualité ; du point de vue éducatif et en créant un
contact direct avec la nature, ouvre à fenians des horizons dans
un monde jusqu 'ici inconnu ; représente un auxiliaire précieux
dans la lutte contre la pollution physique et morale, ainsi que
dans la protection d 'un environnement naturel si souvent menacé
par une urbanisation croissante qui ne cesse d'entraîner la dispa-
rition de nombreux terrains de jardinage à proximité des rifles.
M . Radius demande en conséquence à M . le ministre de la culture
et de l' environnement de prendre rapidement les mesures qui
s 'imposent afin de permette e la création de nouveaux terrains au
profit de ceux qui sollicitent, parfois depuis plusieurs années,
l 'attribution d 'un jardin familial.

Audiovisuel : insuffisance des effectifs de personnel et des locaux
de l ' institut national de l'audiovisuel.

43469. — 7 janvier 1978 . — M . Delehedde appelle l' attention de -
M. le ministre de la culture et de l 'environnement sur la situation
de l 'institut national de l'audiovisuel, une . des sept sociétés créées
au lendemain de la disparition de l 'ORTF. L' INA a pour rôle la
formation professionnelle des métiers de l 'audiovisuel, la restaura-
tion et la conservation des archives (phonothèque, cinémathèque)
de l' ORTF et des Actualités françaises, la recherche en produclian
et en réflexion sur les media . Ces activités sont très importantes,
mais leur réalisation est entravée par de nombreuses difficultés.
L' INA souffre d 'un manque de personnel qualifié pour archiver,
analyser les documents, pour faire face à la prise de vue, le son
et au montage des documents . Par ailleurs, 150 personnes remplis-
sant des fonctions permanentes, soit 30 p . 100 du personnel, sont
hors . statut. Un autre problème se pose, le manque de place et
de moyens pour conserver les documents . En conséquence, il lui
demande quelles mesures rapides il envisage de prendre pour per-
mettre à l 'INA de travaii er dans de bonnes conditions, former les
professionnels de la radio-LM ivision de demain et conserver des
documents d ' un grand intérê

DEFENSE

Pharmaciens-chimistes des armées (déblocage des carrières).

43335. — 7 janvier 1978 . — M. Baillot attire l ' attention de M. le
ministre de la défense sur le fait qu'actuellement un certain nombre
de pharmaciens (capitaines et commandants) sont inscrits au tableau
d'avancement depuis bientôt deux ans. Cette inscription reste sans
effet sous prétexte que le nombre de postes budgétaires correspon-
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dent à chaque échelon et fixé par le décret du 17 mai 1974 portant
statut particulier du corps militaire des médecins des armées et des
pharmaciens-chimistes des armées (Journal officiel du mai 1974,
p .5555, et rectificatif au Journal officiel du 13 juin 19741 est saturé.
Une telle situation était prévisible dès la réforme du statut des
médecins et pharmaciens-chimistes. Ce phénomène de saturation
apparait beaucoup plus tôt chez les pharmaciens, qui constituent
un petit corps et chez lesquels les dispositions sont aggravées par
un profil d'avancement beaucoup plus défavorable que chez les
médecins. Actuellement les perspectives d ' avancement sont totale.
ment bloquées et portent atteinte au moral des pharmaciens-chi-
mistes, et particulièrement aux jeunes dont les perspectives de car-
rière sont, là encore, peu brillantes . On observe au sein de mêmes
promotions de médecins et pharmaciens des décalages dans l ' avan-
cement de cinq ans et plus au détriment de ces derniers . Il lui
demande de prendre en considération les revendications des phar-
maciens-chimistes qui demandent de passer aux grades supérieurs
sans préoccupation de grille, en même temps que leurs camarades
de promotions médecins . Les postes budgétaires, s ' ils existent, devront
être communs aux deux corps, les pharmaciens représentant moins
de 10 p. 100 des effectifs réunis des médecins et pharmaciens.

Pharmaciens-chimistes des armées (accès au concours pour
l'obtention du titre d'assistant de recherches du service
de santé t.

43340. — 7 janvier 1978. — M. Baillot attire l 'attention de M. le
ministre de la défense sur le fait que par une circulaire datée du
8 aoftt 1977 émanant de la direction centrale du service de santé
aux armées, les pharmaciens-chimistes des armées se sont vus notifier
l'interdiction pour 1978 de se présenter aux concours pour l 'obtention
du titre d 'assistants de recherches du SSA . Ces concours sont
habituellement ouverts aux médecins et aux pharmaciens (Journal
officiel du 19 janvier 1975, décret relatif au recrutement des assis-
tants et des spécialistes du SSA et à l 'exercice de leurs fonctions).
En conséquence de cette circulaire seuls les médecins pourront y
participer .• Une telle décision constitue dans les faits une mesure
discriminatoire. Elle est justifiée a posteriori en prétendant que
les postes budgétaires d 'assistants pharmaciens sont saturés et qu 'il
semble que cette situation ne s'arrangera pas dans les années futures.
Or si l 'on se réfère aux articles 1 et 5 du décret n " 75 . 64 du
30 janvier 1975 (Journal officiel du 5 février 1977, p . 1553) relatif à
la qualification, aux bonifications de temps d 'échelon et au régime
indemnitaire particulier des médecins et des pharmaciens-chimistes
des armées, le nombre de postes budgétaires est fixé annuellement
par les ministres de la défense et de l ' économie. Une telle décision
ne peut donc être prise avant le vote du budget, elle constitue une
mesure arbitraire frappant en priorité des jeunes pharmaciens mili-
taires en début de carrière et compromet gravement leur avenir
professionnel . Il lui demande de bien vouloir faire le nécessaire pour
que la DCSSA ouvre ces concours aux pharmaciens . la possibilité
lui . étant donnée d 'ouvrir une liste d 'attente, la perception de la
prime de qualification afférente au titre pouvant être différée d 'une
année (art. 4 du décret de référence).

Pensions civiles et utilitaires de retraite (veuves de militaires
décédés avant le 1"' décembre 1964 titulaire d 'une pension pro-
portionnelle).

43445 . — 7 janvier 1978. — M . Lepercq appelle l 'attention de
M. le ministre de la défense sur le cas des veuves de militaires
décédés avant le 1" décembre 1964, titulaires d ' une pension pro-
portionnelle, qui ne peuvent prétendre qu ' à une allocation annuelle
et non à une pension de réversion . En effet, celles-ci, bien que réunis-
sant toutes les conditions requises par le code des pensions civiles

11

et militaires de retraite annexé à la loi du 26 décembre 1964 pour
avoir droit à une pension de réversion, en sont écartées en raison
de la date de leur veuvage . Estimant que ce principe de non-rétroacti-
vité conduit, ici, à une dénaturation de l ' esprit même de la loi qui
se doit avant . tout de réduire les injustices. il lui demande ce qu'il
entend faire pour r e médier à cette situation.

Service national (exemptions).

43456. — 7 janvier 1978. — M. Weisenhorn rappelle à M. le
ministre de la défense que l 'article 35 du code du service national
envisage la possibilité de l 'exemption du service national pour les
jeunes gens dont l 'incorporation a pour conséquence l'arrêt de
l' exploitation familiale à caractère agricole, commercial ou artisa•
nal pour quelque raison que ce soit . Il lui fait observer que cette
mesure s 'applique d 'une façon générale lorsque l ' entreprise fami-
liale est dirigée par le père ou la mère des jeunes gens en cause et
qu 'il s' agit donc d 'apporter une aide aux parents de ceux-ci . Il
s 'avère que dans l ' hypothèse où l 'exploitation familiale est sous la
responsabilité commune du jeune homme appelé à Mtre incorporé et
d ' un frère de celui-ci, la nécessité du maintien de l'intéressé, pour
la survie de ladite exploitation, est tout aussi réelle . Il lui demande
que des aménagements soient apportés aux dispositions actuelle•
ment en vigueur pour tenir compte de ces situations . Par ailleurs,
il apparait que des mesures similaires de maintien dans leurs foyers
devraient être envisagées au profit des jeunes gens qui créent
leur propre entreprise, soit seuls, soit en coresponsabilité . afin de
soutenir ies efforts particulièrement méritoires déployés dans ce
domaine et d ' atténuer les risques d' insuccès qui découlent très
souvent de l 'absence due à l 'accomplissement du service militaire.
Il souhaite vivement que cette possibilité d ' exemption des oblige.
tions d 'activité du service national soit également envisagée pour
cette raison.

EDUCATION

Constructions scolaires (réalisation d'un CES à Pvinoy
[Meurthe-et-Slosetle] 1.

43333. — 7 janvier 1978 . — M. Gilbert Schwartz attire l ' atten-
tien de M . le ministre de l 'éducation sur la situation du CE.S Emile-
Gallé d ' Essey-lès :Nancy (Meurthe-et-Moselle), prévu en 1966 pour
450 élèves, et . qui s ' avère actuellement insuffisant pour recueillir
tous les élèves de ce secteur. En 1977, ce , CES reçoit 675 élèves;
sur la programmation du collège de Pulnoy, prévue à la carte
scolaire de la région lorraine, afin de résorber l 'excédent des
élèves du CES Emile-Gallé d 'Esseydès-Nancy . Ce CIS devait ètre
construit au plus tard en 1977, or à ee jour rien n'est fait. Aussi,
vu l 'urgence de la création de cet établissement scolaire ; vu la
position de ce CES sur la Liste académique des opérations à pro-
grammer, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que ce CES de Pulnoy soit enfin construit très rapidement pour
permettre une bonne scolarisation des élèves et afin que l ' ensei
gnement y soit dispensé dans les meilleures conditions.

Etablissements secondaires (bravaux de mise en conformité avec
les normes de sécurité au CES Jean-Moulin de Chevilly-Larue
[Val-de-Marne]).

43341 . — 7 janvier 1978. — M . Dupuy attire l' attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation du CES Jean-Moulin à
Chevilly-Larue. Cet établissement nationalisé a été construit en
1965, l'Etat étant maitre de l'ouvrage et responsable d' un type de
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construction Bender qu ' il a agréé. 11 devait être provisoire . Depuis

le 6 février 1973, date de l' incendie du CES Pailleron, l ' Etat n'a

réalisé aucun travail et n 'a pas mis cet .ltablissement en confer.

mité avec les normes de sécurité qu 'il a lui-même établies . De

plus le manque de crédits d 'entretien conduit à une dégradation
des locaux qui perturbe le cadre de vie scolaire dans l ' établisse-

ment. et les conditions de travail des élèves et des enseignants.
La municipalité de Chevilly-L,rue, devant l'impossibilité d ' obtenir des
crédits nécessaires a pris à sa charge les travaux de première urgence,
travaux qui ont coûté 400 000 francs aux Chevillais et sur lesquels

l 'Etat a récupéré 60 000 francs au litre de la TVA. La deuxième

tranche de travaux consistant en la mise en conte -mité des réseaux
d'électricité et de gaz et en la pose d 'un escalier extérieur de sécu-

rité ne pourra être réalisée que si l'Etat assume ses responsabilités
en les prenant en charge. Il lui demande dune quelles dispositions

il compte prendre pour que soient réalisés de toute urgence les

travaux de sécurité indispensables et, d 'autre part, si la construc -

tion d' un nouveau CES est envisagée.

Etablissements secondaires (vétusté et insalubrité
du CET d'Etiolles /Essonne .)).

43352 . — 7 janvier 1978. — M. Combrisson attire l'attention de M. le
ministre de l 'éducation Sur l ' état de vétusté dans lequel se trouve
le collège d'enseignement technique d ' Etiolles (Essonne). Cet éta-
blissement accueille des élèves en internat dans des locaux déla-
brés où le minimum de sécurité n' est pas respecté. De plus, l ' instal-
lation défectueuse du chauffage oblige le personnel et les élèves à
travailler dans des locaux dont la température ne dépasse pas 8 "C.
Eu égard au danger ' que représentent pour les enseignants, le per-
sonnel et les élèves, la vétusté et l ' insécurité de l'établissement, il
lui demande en conséquence : quelles mesures il compte prendre
pour assurer une réfection complète voire une reconstruction . de
ce collège d'enseignement technique.

Parents d ' élèves (autorisations d 'absence et indemnisation des repré-
sentants élus siégeant dans les diverses instances consultatives de

l ' éducation).

43353. — 7 janvier 1978 . — M. Combrisson attife l'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur les difficultés que rencontrent les
parents d ' élèves qui sont appelés à sièger dans les différents orga-
nismes de participation ' ou de consultation, compte tenu de l ' heure
à laquelle se tiennent ces rencontres . C ' est notamment le cas des
élus aux comités de parents, aux conseils d'écoles et d'établissements,
ainsi que des représentants aux commissions d'éducation spéciale,
aux . conseils de classe, aux Lommissions départementales ou régio -
nales . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte
prendre, afin que les parents d'élèves , concernés puissent obtenir
des autorisations d'absence et un dédommagement financier qui
permettraient à ces personnes d'exercer véritablement leur mission.

Conseillers d ' éducation (maintien de leur prérogatives pédagogiques
au sein du conseil des professeurs des établissements secon-
daires).

43355 . — 7 janvier 1978. — M . Leroy attire l ' attention de M. le
ministre de l 'éducation sur l ' inquiétude des cor selliers d ' éducation.
Le conseil de classe étant maintenant en quelque sorte scindé en
deux, les conseillers d'éducation -sont effectivement surpris de ne
pas figurer parmi les membres du conseil de professeurs ainsi créé.
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De plus, il semble que les intentions officielles soient de les évincer
u de l 'équipe éducative e . 11 lui demande donc de faire en sorte
qu ' aucune atteinte ne soit portée au rôle pédagogique des conseillers
d ' éducation.

La Réunion (création de postes supplémentaires dans les collèges).

43 .66 . — 7 janvier 1978 . — M . Fontaine signale t. M . le ministre
de l 'éducation que le problème de la création de postes supplémen -
taires dans les collèges est certainement la plus grande préoccu-
pation des responsables de ce département dans ' le domaine de
l 'enseignement . Il ne nie pas les' efforts qui ont été consentis ces
dernières années pour améliorer les conditions de travail dans les
collèges. Mais il ne reste pas moins vrai que la situation à cet
égard reste alarmante car, dans beaucoup de collèges, les horaires
officiels dans les disciplines fondamentales ne peuvent pas être
assurés . Des mesures exceptionnelles doivent donc être envisagées
immédiatement si l 'on ne veut pas prendre le risque de détériorer
une situation déjà difficile et de moins en moins acceptée . De l' avis
même des inspecteurs généraux en mission dans file, les collèges
ne peuvent plus fonctionner normalement . 11s manquent en personnel
de toute catégorie. Il lui demande donc de lui faire connaître s'il
envisage de prendre rapidement des mesures pour porter remède
à une telle situation.

Etab!issentents secondaires (réforme du statut
des personnels techniques de laboratoire).

43369. — 7 janvier 1978. — M . Rayer observe que la situation des
personnels techniques de laboratoire n ' est pas définie d 'une façon
suffisante malgré une longue attente des intéressés . II demande
donc à M . le ministre de l'éducation s' il a l ' intention de promulguer
un statut spécifique de ces personnels et dans quels délais.

Etablissements secondaires (insuffisance des effectifs de personnel
de service au lycée d'enseignement professionnel de Tournan-
en-Brie [Seine-et-blarnell.

43390. — 7 janvier 1978. — M. Alain Vivien appelle une fois
encore l 'attention de M . le ministre de l'éducation sur la situation
particulièrement difficile du lycée d'enseignement professionnel de
Tournan-en-Brie. En effet, cet établissement de 655 élèves ne dis-
pose que de dix agents de service, parmi lesquels quatre seule-
ment doivent assurer le nettoyage de 5000 mètres carrés d'ateliers
ainsi que le service de 600 repas en moins de deux heures . Or les
barêmes de dotation fixeraient, dans le cadre de ce LEP, le nombre
des agents à dix-sept . Il lui demande s 'il envisage de prescrire
aux instances rectorales de recevoir les parents d ' élèves dans les
plus brefs délais. Il lui demande également quelles mesures; .il
cqmpte prendre pour faire face à une situation qui se dégrade et
s'il compte doter cet établissement du personnel conforme à la
réglementation.

Ecoles maternelles et primaires
(aménagement des fonctions de, directeurs et directrices).

43391 . — 7 janvier 1978 . — M. Delehedde demande à M. le ministre
de l 'éducation comment un directeur d ' école à huit classes, sans
aucune décharge, donc assurant six heures par jour la charge d ' une
classe, devant effectuer la préparation de celle-ci et astreint, d 'autre
part, à des tâches administratives, peut assumer . les nouvelles fonc-
tions qui lui sont dévolues par la réforme.
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Etablissements secondaires
(insuffisance des effectifs d 'agents chargés de t'eutretie+t des locaux).

43400. — 7 janvier 1978 . — M. Josselin appelle l 'attention de M. le
mipistre de l'éducation sur la situation des agents des établisse-
ments scolaires chargés de l 'entretien des locaux. Les horaires
hebdomadaires de 44 h 30 en période scolaire et de quarante
heures pendant les vacances sont astreignants, surtout pour un
corps dont la féminisation représente 80 p. 100. Ils entraînent
des contraintes particulières sans contrepartie pour les femmes et
le manque de recrutement de nouveaux personnels empêche un
aménagement des horaires . La dégradation des locaux est à craindre
car un manque crucial d ' équipes d'e nitretien qualifiées se fait
sentir et il est à craindre également que l 'on y remédie par des
contrats d'entretien avec des entreprises privées ou par des conven-
qui -transféreront la charge de l 'entretien sur les collectivités
locales . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour augmenter, en quantité et en qualité, ce
corps de fonctionnaires qui contribuent à la conservation du patri-
moine de l 'Etat.

Ministère de l 'éducation (conditions de réception de la délégation
composée de représentants de l' école maternelle de Dugny ISeine-
Saint-Denis]).

43415 . — 7 janvier 1978 . — M. Nilès attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur les demandes d 'audience formulées par
les délégations de parents d 'élèves, d'enseignants et d ' élus . Récem-
ment, une délégation de parents d'élèves d ' une école maternelle
et d 'élus de Dugny demandait à être ' reçue . De mon côté, j 'avais
appuyé cette demande. Or, le jour venu, cette délégation, com-
posée en grande partie de mères de . famille et de leurs enfants,

était reçue par un contingent des brigades d 'intervention . Inutile
de parler de la .stupéfaction suscitée par ce déploiement, combien
inutile, des forces de police et de la déception créée par le refus
d 'accorder cette audience . Seuls quelques représentan t s furent reçus

par un fonctionnaire . Le reste de la délégation, dont une femme
enceinte, fut contraint d 'attendre à l ' extérieur par une température
peu clémente Ces pratiques. qui sont courantes, hélas, tendent à
montrer le peu de cas qui est fait des problèmes d 'enseignement.

De plus, elles remettent en cause la liberté des usagers des ser-
vices publics, .dont l ' enseignement, d'exprimer leur opinion pour
résoudre tel ou tel problème.

Instituteurs et institutrices (amélioration des conditions
dans lesquelles s'effectue le remplacement des instituteurs absents).

43419. — 7 janvier 1978. --= M. Combrisson attire l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur les graves conséquences . causées
par le non-remplacement des instituteurs absents dans un grand
nombre d 'écoles de la première circonscription de l 'Essonne. Rien
que sur la commune de \%igneux, 490 heures n' ont pas été pour-
vues au CES Paul-Eluard, 480 heures au CES Henri-Wallon et
364 heures à la SES Henri-Wallon. A Epinay-sous-Sénart, une classe
a été privée d'enseignement pendant plus de trois semaines . Une
telle situation atteint la qualité de l 'enseignement dispensé et
compromet l'avenir de ces élèves . Il lui .demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre pour : 1° assurer l 'affectation
des enseignants nécessaires au bon fonctionnement de l'ensemble
des établissements scolaires de la première circonscription de
l ' Essonne ; 2° que lé remplacement des instituteurs absents puisse
s'effectuer dans les trois jours qui suivent leurs congés .

Enseignants (réglementation afférente aux autorisations d' absence
des enseignants titulaires d ' un mandat de conseiller général).

43429. — 7 janvier 1978 . — M. Bonhomme expose à M. le ministre
de l'éducation que les personnels enseignants appelés à siéger dans
des commissions à caractère administratif en fonction d 'un mandat
de conseiller général rencontrent des difficultés pour obtenir de
leurs supérieurs hiérarchiques les autorisations d ' absence néces-
saires lorsque lesdites commissions sont réunies perdant leurs
heures de travail . L ' instruction générale n' 7 du 23 mars 1950 du
ministère de l ' éducation ne se rapporte qu'à la participation des
fonctionnaires élus de l ' éducation aux sessions des assemblées
départementales régulièrement convoquées . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser la réglementation afférente aux droits des per-
sonnels enseignants titulaires d ' un mandat de conseiller général
pour _eur permettre de représenter le conseil général aux 'soin-
missions auxquelles ils sept appelés à siéger.

Ecoles maternelles et élémentaires
(participation d ' enseignant ., parents d 'élèves, aux comités de parents).

43431 . — 7 janvier 1978 . — M. Boscher attire l ' attention de M. le
ministre de l 'éducation sur les difficultés que soulève, pour le bon
fonctionnement des comités de parents des écoles élémentaires, le
fait que bon nombre d 'enseignants se sont fait élire au sein des
diverses listes communales au titre de « parents d'élèves a . La
solidarité très naturelle qui prime entre enseignants, même n'appar-
tenant pas au mémé établissement mais exerçant dans la même
ville, joue à l 'encontre d ' une réelle objectivité des délibérations
des comités ainsi constitués, les parents élus n 'ayant pas la qualité
d 'enseignant se trouvant en fait soumis à des pressions qui tra-
duisent des aspirations professionnelles ou syndicales. Il lui appa-
rait qu 'ainsi se trouve en fait déformée dans les faits l 'initiative
heureuse qui a présidé à la mise en place de ces comités et lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour rendre à
ceux-ci leur réelle indépendance de jugement.

Etablissements secondaires
(indices des proviseurs de lycée technique).

43442. — . 7 janvier 1978. — M. Inchauspé rappelle à M. le ministre
de l ' éducation que les décrets du 28 décembre 1976, pris dans le
cadre de la réforme du système éducatif et en application de la
toi n° 75-620 du 11 juillet 1975, ont notamment transformé tout
à la fois l 'appellation des établissements d 'enseignement technique
et le titre que portaient leurs directeurs. Cette double transfor-
mation témoigne de la reconnaissance de la parité nécessaire entre
les enseignements professionnels ou techniques et l 'enseignement
général traditionnel . Ces dispositions ont aussi pour effet de rendre
encore plus évidente la disparité entre la considération dont béné-

ficient proviseurs de lycées ' (au sens ancien) ou principaux de
collèges et les nouveaux ' proviseurs de lycées d 'enseignement pro-
fessionnel . Ces derniers bénéficient actuellement d'un échelonne-
ment indiciaire allant de 370 à 671 (indices bruts) alors que, pour

les chefs d 'établissement d'enseignement général (principaux, par

exemple), et échelonnement va de 379 et 801 . Cette différence dans
les rémunérations est d'autant plus injustifiée que la part qui
revient aux proviséurs de lycée d'enseignement professionnel, dans
le domaine des responsabilités, n 'est certainement pas moins lourde.
Aux responsabilités d'ordre pédagogique, éducatif, administratif et

financier assumées par toutes les catégories de chefs d'établisse-
ment s ' ajoutent pour eux de lourdes responsabilités sociales, rele-
vant du caractère spécifique des établissements qu 'ils dirigent et
qui sont liées tout à la fois aux exigences ' de la formation pro-
fessionnelle, à l'insertion des jeunes dans la vie professionnelle,

mais aussi à l'origine socio-professionnelle de ceux-cl . fl y a lieu



14

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

7 Janvier 1978 '

enfin de souligner que les lycées d 'enseignement professionnel

comportent, dans la majorité des cas, un internat aux effectifs

souvent importants . Il lui demande que des mesures soient prises,

dans le cadre de la nécessaire promotion des enseignements tech-
niques et professionnels, afin que sait normalisée la situatiôn des

chefs d'établissement de ce mode d'enseignement, en établissant à

leur égard la parité indiciaire.

Etablisserueiite secondaires (conseil d'étnbliasenieut : participation
de droit du sous-directeur de la section d ' éducation spécialisée

à toutes les réunions).

43447. — 7 janvier 1978. — M. Maceuet rappelle à M . le ministre

de l'éducation que le décret n" 764305 du 28 désernbre 1976 ayant

pour objet l 'organisation administrative et financière des collèges

et lycées stipule, dans son article 11, que l ' un des membres de

l ' administration est, au conseil d'établissement, « le conseiller prin-
cipal d'éducation ou le conseiller principal le plus ancien ou le sous-
directeur de la section d ' éducation spécialisée s . La circulaire

n" 77 . 248 du 18 juillet 1977 précise, tit r e Il, chapitre I a 1, 2, que

s c'est le conseiller d'éducation . . . qui siège ou à défaut le sous-
directeur de la section d'éducation spécialisée «, que ce dernier,

lorsqu ' il n 'est 'as déjà membre du conseil, est «invité à assister

aux travaux du conseil, lorsque l ' ordre du jour comporte des ques•
lions relatives. . . au fonctionnement de la section d ' éducation spé-
cialisée» . Ces dispositions écartent de fait le sous-directeur de la

section d ' éducation spécialisée du conseil d 'établissement de la plu-

part des collèges et en font un fonctionnaire de second ordre, excep-
tionnellement membre de 'droit par défaut ou . cas le plus fréquent,
invité avec voix consultative . Il lui demande s ' il ne conviendrait
uns de modifier les textes en 'vigueur pour restaurer l ' unité de

t'équipe administrative au conseil d'établissement en assurant la
participation de droit du sous-directeur de la section d 'éducation
spécialisée à l ' intégralité des réunions du conseil avec voix déli .
bérative, au moins pour toutes les questions relatives à l 'annexe

pédagogique dont il a la responsabilité.

Edncation spécialisfs e (éducateurs spécialisés en fonction
dans les écoles du premier degré et les écoles de perfectionnement).

43451 . — 7 janvier 1978. — M . Radius appelle l 'attention de M. le
ministre de l ' éducation sur la situation des éducateurs spécialisés
en fonction dans les écoles nationales du premier degré et les écoles
nationales de perfectionnement . Ces personnels auxiliaires, nominés.
à des postes jusqu 'alors tenus par des instituteurs, rencontrent de
nombreuses difficultés dans ce travail très spécifique et n'ont, dans
le cadre des dispositions actuelles les concernant, aucune possibilité
de formation dans cette fonction. Ils n 'ont pas, par ailleurs, d ' assu-
rance en matière de réemploi pour l ' année scolaire suivante . II lui
demande de bien vouloir prévoir les crédits nécessaires à l 'augmen-
tation du contingent d 'instituteurs éducateurs en formation et de
prendre toutes dispositions permettant d'assurer aux maîtres auxi-
liaires et aux auxiliaires de surveillance la formation qui leur est
indispensable pour assurer leurs fonctions d'éducateurs spécialisés.

Etablissements secondaires déblocage des crédits nécessaires

au financement des tracas.,• de sécurité au CES J .-Bora à
Palaiseau lEssotn+eli.

43458 . — 7 janvier 1978 . — M. Vizet attire l ' attention de M. le
ministre de l 'éducation sur l 'inquiétude plusieurs fois manifestée
auprès de ses services par les parents d 'élèves, la population et le
conseil municipal de Palaiseau, à propos de l ' absence de sécurité
au CES Joseph-Bara, En conséquence il lui demande- à nouveau s'il
compte enfin débloquer les crédits nécessaires au financement immé-
diat des travaux de sécurité.

Constructions scolaires (reconstruction de l ' école nornncle nnlianote

d 'apprentissage de Lyon iRhôuel i .

43465 . — 7 janvier 1978 . — M . Poutissou appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur l 'abandon tin projet. de reconstruc-
tion de l 'école normale nationale d'apprentissage (ENNA( de Lyon.
Il lui fait remarquer qu ' un tel abandon a pour conséquence de mett r e
en d : neer la sécurité des personnes travaillant dans les locaux actuels.
En effet, non seulement les bâtiments anciens de cet établissement
sont dans un état de vétusté avancé (fuites des toits, monte-charge
inutilisable, appareils de chauffage déficients, abords de l 'école
reconnus dangereux. . .', mais de plus les préfabriqués construits au
coup par coup ne répondent absolument pas à la nécessité d'un
travail sérieux et d ' une utilisation rationnelle du matériel d'enseigne-
ment. Il lui demande ce qu 'il entend faire pour que, dans l 'immé-
diat, la plus élémentaire des sécurités soit assurée pour les élèves,
les er, .. oignants et le personnel, pote' quelles raisons le pre• ,let de
reconstruction, qui était prêt à être réalisé, a été reporté et sous
quel délai Il entend le réinscrire clans le cadre des opérations
urgentes à effectuer.

Ecolcs maternelles et élémentaires comités de parents

chus le curie élémentaire : bilan de l'élection,.

43474. — 7 janvier 1978. — M . Cousté demande à M. le ministre

de l'éducation s'il peut dresser un bilan d'ensemble de l'élection
et de la constitution des comités de parents dans le cycle élémen-
taire ; quel jugement il porte sur cette initiative et les résultats
obtenus ; s'il peut préciser quelles perspectives ouvre pour l'avenir
cette innovation considérable de caractère vraiment démocratique
notamment pour un meilleur fonctionnement de l 'école.

Etubl ' ssements secondaires (aménagement du régime indemnitaire
ries chefs de services économiques tics établissements d 'ensei-

gnement).

43490. — 7 janvier 1978 . — M . Dousset attire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation sur le régime indemnitaire des chefs des
services économiques des établissements d 'enseignement . Le décret
du 28 septembre 1972, article 4, prévoit le versement d 'indemnités
de gestion aux fonctionnaires de l 'intendance gérant, en plus de
leur établissement d' affectation, un ou plusieurs établissements
dotés de budgets distincts, dans la limite d ' un taux maximum annuel
fixé par arrêté . Le plafond actuel de ces indemnités '.le permet
que le versement d 'une rémunération voisine de la somme des
indemnités de deux établissements moyens . Or, de nombreux fonc-
tionnaires d'intendance ont la responsabilité de groupement comp-
tant trois, voire quatre établissements, en ee, de l'établissement
principal . Cette situation s'est aggravée avec la mise en oeuvre des
décisions transformant en établissements avec budget autonome
des premiers cycles de lycées ou des CET annexés . La circulaire parue
au Bulletin officiel n " 41 prévoit bien le versement d'une indemnité

de gestion propre au nouvel établissement créée niais cette indem
nité ne pourra généralement pas être versée puisque les bénéficiaires
éventuels sont, dans la plupart des cas, déjà touchés par le plafond

indiqué ci-dessus . Bien au contraire, la partition de l'établissement

principal aura pour conséquence une diminution de l'effectif pon-
déré et clone de l'indemnité allouée pour celui-ci sans que cette
diminution puisse être compensée par une majoration des indem-
nités allouées au titre des-autres établissements et déjà plafonnées.
Des charges et des responsabilités supplémentaires sont donc, dans

de tels cas, accompagnées d ' Une réduction des rémunérations

allouées précédemment contrairement à l 'esprit de la circulaire

précitée. D lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation anormale .
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EQUIPEMFNT ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Bâtiment et travaux publics (relus.:t de l 'activité
du bdtiment et des milieux publics en Loire-Atlmii , s,re).

43362. — 7 janvier 1978. — M. Maujoüan du Gasset expose à M. le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire qu'en
Loire-Atlantique la situation du bâtiment et des travaux publics
est désastreuse . Depuis 1974, ces professions, qui groupent quelque
400 entreprises de 5 à 500 salariés, ont perdu 4 000 salariés ; les horaires
hebdomadaires de travail sont tombés de quarante-huit heures à
quarante et une heures trente, et aujourd ' hui une entreprise sur
deux possède un carnet de commandes qui ne lui assure pas trois
mois de travail . Feu ce qui concerne l'emploi, alors qu ' au plan
national il y a 4,60 demandeurs pour 1 offre, en Loire-Atlantique
il y a 7,19 demandeurs pour 1 offre . Alors qu' en 1974 le nombre
de logements mis en chantier par l 'office public d'HLM de la
ville de Nantes était de 2 000 environ, en 1977 il n 'est que de 300
environ . En ce qui concerne les dépôts de bilan (règlements judi-
ciaires et liquidations des biens), pour les années 1972 et 1973, il
y en eut 24, de 1974 à juin 1977, on en trouve 131. Il lui demande
ce qu ' il compte faire pour réanimer l 'activité bâtiment et travaux
publics de la Loire-Atlantique.

Routes (état des travaux d 'aménagement de la départementale
au lieudit «Les Forges)) [Loire-Atlantique]).

43364. — 7 janvier 1978 . — M. Maujouan du Gasset expose à
M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire,
que la D 163, entre Clisson au lieudit « Les Forges» et Ancenis,
via Vallet, en Loire-Atlantique, avait fait l'objet d'un financement,
il y a environ trois ans. Financement comportant un renforcement
généralisé, avec élargissements ponctuels . II lui demande où en est
cette réalisation .

l 'autorité communale en matière d ' urbanisme sachant que certaines
de ces associations ont aussi pour objet : l 'assainissement des agglo•
mérations ; l 'ouverture, élargissement, prolongement et pavage des
voies publiques ; l ' entretien des jardins publics ; la construction et
l'entretien de trottoirs. Il lui demande enfin comment il se fait
que certaines de ces associations puissent supplanter de fait l 'auto-
rité communale dans la délivrance de permis de construire et
bénéficier, ça et là, de la complicité des services extérieurs du
ministère de l'équipement, permettant ainsi à quelques individus
désireux de préserver leurs avantages et bénéficiant de procura-
tions douteuses, de a bloquer , des opérations de construction
pourtant nécessaires à la vie et à l 'animation de nos petites com-
munes.

Roux de locaux d'habitntion (difficultés rencontrées par des loca-
taires endettés pour obtenir la quittance de loyer du ?noie de
janvier).

43407. — 7 janvier 1978. — M. Juquin appelle l ' attention de M . le
ministre de l ' équipement et de l 'aménagement du territoire sur
les difficultés que subissent les locataires du fait de l 'attitude de
nombreuses sociétés immobilières qui refusent de délivrer la quit-
tance de loyer du mois de janvier alors que celui-ci a été payé.
En conséquence, ces locataires ne peuvent constituer un dossier
complet pour bénéficier de l 'allocation logement . Les organismes
propriétaires des logements invoquent le prétexte que si des dettes
antérieures subsistaient lors de la délivrance de cette quittance,
ils n 'auraient plus de recours contre ces dettes. Il lui demande ce
qu ' il pense de cette attitude qui aggrave les difficultés des loca-
taires déjà endettés en les privant d ' une allocation à laquelle ils
ont droit . II lui demande également quelles mesures il compte
prendre pour faciliter au maximum les démarches permettant aux
locataires d'obtenir ou de faire renouveler leur allocation logement.

Sécurité routière (poids lourds arrêtés dans tend pente).

Autoroutes (mo.if de l'abandon du tracé nord initialement prévu
par la parti . Orthez-Bayonne de l'autoroute A64).

43396 . — 7 janvier 1978. — M . Lavielle appelle l' attention de
M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
sur les raisons pour lesquelles le tracé initial de l ' autoroute A64
dans la partie Orthez-Bayonne, appelé tracé Nord, par Saint-
Geours-de-Marenne, a été abandonné par une décision ministérielle
de juillet 1970. Le tracé avait pour avantage de se greffer sur
celui de l'A 63, d ' une part, et, d 'autre part, semblait beaucoup
moins coûteux que le projet actuel, tant pour sa construction que
pour les expropriations. L lui demande donc de lui préciser les
raisons qui ont motivé cette décision.

Urbanisme (répartition des droits en matière d'urbanisme entre
les communes et certaines associations syndicales de proprié-

taires).

43402 . — 7 janvier 1978. — M. Josselin appelle l 'attention de
M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
sur l'interprétation abusive qui peut être faite de la loi du 21 juin
1865 sur l'association syndicale, loi qui régit les associations syndi-
cales, libres ou autorisées, entre propriétaires intéressés par la
défense contre la mer, le curage des canaux, l'assèchement de
marais, l'assainissement de terres humides, etc. II lui demande
notamment si les droits accordés à ces associations Par la loi sus-
visée ne vont pas à l'encontre des droits acquis désormais par

43439. — 7 janvier 1978. — M . Grussenmeyer attire l ' attention
de M. le ministre de l ' équipement et de l 'aménagement du terri-
toire sur le fait que le code de la route n 'oblige pas la pose de
cales aux poids lourds en arrêt dans une pente . Ces dispositions,
en vigueur dans de nombreux pays de la CEE, seraient pourtant
d'une utilité évidente pour la sécurité des automobilistes et des
piétons. Ainsi plusieurs poids lourds en arrêt au poste frontière
en pente "de Wissembourg-Schwei men ont eu une rupture de freins
et se sont écrasés contre le poae frontière en aval, mettant en
péril la vie des fonctionnaires des douanes et de police . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître si, dans des délais
rapprochés, la France compte prendre les mesures nécessaires
pour obliger la pose de cales aux poids lourds en arrêt dans une
pente.

Jardins familiaux (création de nouveaux terrains à cet usage).

43449. — 7 janvier 1978 . — M. Radius appelle Patteation de M. te
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire sur le
rôle éminent que le jardin familial est appelé à jouer dans le
monde moderne actuel . Son utilité est indéniable pour les popu•
lations urbaines, notamment pour les jeunes ménages soucieux
de donner à leurs enfants un abri idéal les protégeant contre
les dangers de la rue . Il est hors de doute que le petit jardin :
constitue pour la famille, non seulement un excellent moyen d'em-
ployer et d 'organiser ses loisirs au profit de sa santé, mais lui
offre également des avantages matériels incontestables par la cul'
tore de légumes et de fruits de bonne qualité ; du point de vue



éducatif et en créant un contact direct avec la`nature, ouvre à
l 'enfnt des horizons dans un ,!onde jusqu ' ici inconnu ; repré-
sente un auxiliaire précieux dan : . la lutte contre la pollution phy

sique et morale, ainsi que dans la protection d ' un environnement
naturel si souvent menacé par une urbanisation croissante qui ne
cesse d 'entraîner la disparition de nombreux terrains de jardinage
à proximité des villes . il lui demande en conséquence de prendre
rapidement les mesures qui s' imposent afin de permettre la créa•
tion de nouveaux terrains au profit de ceux qui sollicitent parfois

depuis plusieurs années l 'attribution d 'un jardin familial.

Lotissements (prise en compte dans un lotissement, d'un terrain
comptant nec villa qui ne sera pas détruite).
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mettant aux commerçants de circuler sur le réseau de la SNCF

dans des conditions analogues à celles actuellement consenties aux
salariés et artisans . La réponse à cette question in" 8395, Journal
officiel, Débats AN n" 25 du 31 mai 1974) rappelait que la mesure
proposée était évaluée à 15 millions de francs environ et qu 'elle

soulevait un important problème financier nécessitant l ' accord du
ministère de l ' économie et des finances, auquel l ' intervention en
cause a été sigm :lée . Plus de trois ans et demi s' étant écoulés depuis
la repense précitée, il lui demande comment a évolué le problème :

quelle est la posit i on du ministère de l 'économie et des finances et
quelles solutions il envisage afin que, les commerçants puissent
bénéficier à cet egard de dispositions analogues à celles consenties
aux salariés et aux artisans .
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43471 . — 7 janvier 1978. — M. Pierre Lagorce expose à M. le
ministre de l 'équipement et de l ' aménagement du territoire que
le propriétaire d 'un grand terrain va le diviser et vendre une
partie comportant une villa, construite depuis plus de dix ans.
L ' acquéreur de cette villa n 'entend pas démolir et reconstruire mais,
dans les dix ans à venir, il ajoutera peut-être une pièce . 11 lui
demande si, pour l 'application du nouvel article R. 315-1 du code
de l 'urbanisme, le terrain vendu doit être pris en compte pour
l 'appréciation du nombre de terrains issus de la propriété d ' ori-
gine .

TRANSPORTS

SNCF (amélioration de la fréquence de la desserte
de la gare de Montgeron lEssoneel).

43354. — 7 janvier 1978. — M. Combrisson attire l ' attention de
M. le ministre de l ' équipement et de l ' aménagement du territoire
(Transports) sur la fréquence des trains qui partent de Paris en
direction de Montgeron et Melun . A partir de vingt et une hem es,
la gare de Montgeron n'est dessertie que toutes les quarante-cinq
minutes. Cette mesure pénalise !es populations intéressées par cette
ligne. Il lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre, afin de rédu i re le temps d ' attente pour les voyageurs
concernés.

Assurance vieillesse (aménagement des conditions de majoration
de pension pour les agents de In SNCF' retraités ayant le 1"' avril
1973).

43370 . — 7 janvier 1978. — M. ,'amel rappelle à M . le ministre
de l'équipement et de l ' aménagement du territoire (Transports) que
le règlement de retraites de la SNCF ne permettait pas avant le
1" avril 1973 de prendre en considération, pour le calcul des droits
à majoration de pension, les enfants q ui avaient fait l'objet d'une
délégation judiciaire de l 'autorité parentale en faveur du pensionné.
Or, dans bien des cas, cette situation résultait seulement de la
rigueur des règles présidant alors à l'adoption qui obligeait ' les
intéressés à se contenter d' une telle solution . Il lui demande donc
s'il n'estimerait pas souhaitable d'étudier les moyens de prendre en
considération les enfants ayant fait l'objet d'une délégation judi-
ciaire de l'autorité parentale pour l'octroi d'une majoration de
pension aux agents retraités avant le 1" avril 1973.

SNCF (billets de cony i annuel : octroi aux commerçants),

43443. — 7 janvier 1978 . — M. La Combe rappelle à M . le ministre

de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports) la
question écrite posée par M . Lafay à un de ses prédécesseurs sur
le problème de l'attribution d'un billet annuel à tarif réduit per-

Aérodromes (statistiques sur le trafic mensuel depuis 1973

à l'aéroport d 'Orly).

43459. — 7 janvier 1978. — M . Kalinsky demande à M. le ministre
de l ' équipement et de l'aménagement du territoire (Transports) de
lui indiquer l 'évolution depuis 1973 du trafic mensuel de l'aéroport
d 'Orly mesuré en mouvements d ' avions, en nombre de passagers et
en tonnes de frét.

Transports routiers (conditions d ' obtention de la dispense de
L 'at(estation d 'aptitude à l'exercice de la profession de trenspor-

Leur routier).

43489. — 7 janvier 1978, — M. Hamel demande à M . le ministre
de l 'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports) :
1 " à quelle administration, située à quelle adresse dans la région
Rhône-Alpes, doivent être présentées les preuves de l ' attestation
de fonctions ue direction pendant cinq années dans une entreprise
de transport ou de location de véhicules permettant d 'obtenir la

' dispense de l 'attestation d ' aptitude à l 'exercice de la profession de
transporteur routier ; 2" quels sont les critères d'appréciation par
l'administration de la valeur de l ' attestation de fonctions de direc-
tion précitée ; 3" auprès de quelle autorité adm i nistrative supérieure
il peut être fait appel d 'une décision administrative refusant, à tort
selon les intéressés, de viser et d 'approuver l 'attestation de cons•
tiens de direction exercées pendant cinq années par un fils dans
l'entreprise de t' e .tspert de son père et y ayant fait preuve des
capacités rege,ses ; 4° s 'il ne mi parait pas tristement symbolique
des tracasseries que la Commission de Beuxelles impose par l 'inter- '
médiaire de la malheureuse administration française à certaines
petites entreprises françaises que d' entraver, compliquer, différer
la reprise par un fils de l 'entreprise de son père qu ' il aide et ou
il travaille depuis vingt-cinq ans ; 5" les directives qu ' il devrait
donner sans délai pour une interprétation moderne de l 'article 39
du décret n " 49 . 1473 du 14 novembre 1949, vieux de vingt-huit ans;
6° s'il mesure l'exaspération tout à tai, normale et légitime que
suscitent ces, tracasseries ubuesques dont il devrait libérer son
administration et les citoyens qui les subissent ; 7" pourquoi, Bruxel-
les étant proche de Waterloo, les délégués français auprès de la
Commission européenne ne se souviennent pas plus souvent du
général Cambronne pour opposer en termes diplomatiques son mot
célèbre de cinq lettres à certaines prétentions et directives de la
Commission économique eu ropéenne.

INDUSTRIE, COMMERCE ET ARTISANAT

Industrie métallurgique

(Issy-les-Moulineaux 1Hat.ts-de-Seine/, tréfilerie Bohin).

43414. — 7 janvier 1978. — M . Ducoloné attire l ' attention de M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l artisanat sur les infor-
mations alarmantes concernant la tréfilerie Bohin (Société française
des forges et métailurgie), située 24, rue du Capitaine-Ferber, à
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Emploi (maintien de l'emploi dans l 'unité de Production « verre s

de la Société française du cristal, à Faires-les-Sources !MeuseO.

43470. — 7 janvier 1978 . — M. Jean Bernard appelle l ' attention de
M. le ministre de l'industrie, du commerce et de l ' artisanat sur la
décision prise par la Société française du cristal de fermer son
unité de production « verre a à Faires-les-Sources, district de Bar-
le-Due, et sur les conséquences extrêmement graves de cette décision
qui frappe un effectif de 140 verriers . En effet, la spécificité de ce
travail, l'âge moyen du personnel touché par cette mesure, la
situation de l 'emploi dans le département de la Meuse et plus
particulièrement dans les environs de Bat'-le-Duc, rendent tout
reclassement difficile, affaiblissent un tissu industriel déjà dégradé
par des fermetures successives et compromettent les ressources de'
collectivités. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
maintenir cette activité et développer la politiqee de l 'emploi dans
le secteur considéré.

Mine et carrières (bauxite de Brignoles (Ver]).

4340. - 7 janvier 1978. — M . Giovannini attire l 'attention de
M . le ministre de l' industrie, du commerce et de l'artisanat sur la
situation du bassin minier de bauxite de la région de Brignoles
(Var) . En effet, la lente liquidation du bassin minier fait craindre
à la population de cette ville la fermetu re à tu rne des exploitations
en activité . De 1 325 en 1958, le nombre des mineurs est passé à 784
en 1977 . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour assurer le maintien et le développement de la pro-
duction de bauxite de cette région.

INTERIEUR

Expulsions (détournement de pouvoir au profit d 'une société
immobilière dans une affaire d'expulsion de locataire).

4335, — 7 janvier 1978. — M. Juquin appelle l 'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur le grave précédent que constituent deux
jugements rendus par un tribunal administratif le .16 septembre
1976 et le 23 mars 1977 (1). Dans ces deux affaires, une société
immobilière se p laignant d'4n défaut de paiement de loyer par son
locataire aval obtenu du 'tribunal d'instance un jugement d'expul-
sion contre le locataire . Dans les deux cas, l'assistance de la force
publique pour procéder à l 'expulsion avait été retardée–La société
immobilière a alors saisi le tribunal administratif d'une requête
contre l'Etat, demandant que soit engagée la responsabilité de celui-ci
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des cas au moins (jugement du 23 mes 1977(, l ' Etat a alors délivré
un état exécutoire à l ' encontre de l ' ancien locataire mettant à la
charge de celui-ci les sommes auxquelles l ' Etat avait été condamné
au profit de la société immobilière . Ainsi, l' Etat utilise l,- dispo-
sitions contraignantes des texte, portant règlement sur la compta-
bilité publique pour faire supporter par un locataire en difficulté
le montant des condamnations prononcées contre l 'Eiat dans un
procès au cours duquel celui-ci ne s ' est pas défendu . Ainsi, sont
utilisés par le ministère de l ' intérieur au profit d 'une société privée,
les moyens de coercition existants en matière de recouvrement de
créances publiques qui imposent, dans le cas cité, au locataire le
paiement d 'une somme dont il n 'a pu discuter ou contester le
principe ni le montant puisque la procédure ayant abouti à la
condamnation de l 'Etat s 'est faite en l'absence du locataire . L' Etat
utilise un procédé qui, s ' il était employé par des personnes privées
serait, suivant la jurisprudence constante des tribunaux, considéré
comme une fraude aux droits du prétendu débiteur. Le procédé
apparait d'autant plus scandaleux que, pour reconnaître sa respon-
sabilité et accepter de payer à la société immobilière, l'Etat avai t
soutenu devant le tribunal administratif : « qu 'il admettait la respon-
sabilité sans faute de l 'Etat, compte tenu de la santé et des charges
familiales de l 'occupant e . Il lui demande : 1° si des services recon-
naissent systématiquement la responsabilité de l 'Etat dans des
affaires semblables ; 2' combien de fois de telles condamnations ont
pu être prononcées dans de telles conditions ; 3 " comment explique-t-il
de telles pratiques qui, sous le 'couvert de « geste d ' humanité s au
profit des locataires, reviennent en réalité à utiliser, contre ceux-ci
et par les moyens de la comptabilité publique, des procédés de
contraintes extraordinaires par rapport aux règles du droit privé.

Maitres nageurs sauveteurs municipaux (temps de préparation
des cours et temps de surveillance).

43365 . — 7 janvier 1978 . — M . Ferretti attire l'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur la réponse à sa question écrite du
10 septembre 1977, n ' 40593, concernant les maures nageurs sauv e-
teurs municipaux. Dans cette réponse, M . le ministre précisait que
«toutefois les heures consacrées à l 'enseignement de la natation
par les maîtres nageurs municipaux sont limitées à 21 heures par
semaine et que le temps nécessaire à la préparation des cours est
déductible de la durée hebdomadaire de travail dans les collectivités
locales) . PI lui demande, d'une part, à combien s'élève le temps de
préparation des cours pour un maître nageur municipal effectuant
21 heures d' enseignement et, d'autre part, combien il reste de
temps de surveillance à accomplir à ce même maître nageur
quia effectué 21 heures d'enseignement.

Finances locales (aides financières à ln commune
de Fontenaydcs-Briis (Essonne;).

43403. — 7 janvier 1978. — M . Vinet attire l'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur la situation particulièrement difficile de
la commune de Fontenay-les-Briis dans le département de l 'Essonne.
Cette commune est te lieu d'implantation de l'ancien sanatorium de
Bligny, transformé en centre médico. chirurgical de Bligny en 1975.
Ce qui fait que, depuis, les malades ne sont plus pris en compte
dans la population et la commune a ainsi perdu 70 000 francs en 1976
et 80 000 francs en 1977 au titre de VRTS. Par contre, les charges
d'état civil n'ont pas diminué, au contraire, et occasionnent le
recrutement de personnel supplémentaire . De plus, l'aggrandlsse-
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lssy-les-Moulineaux. Le siège social de la société est au 110, rue

	

du tait du retard dans l 'expulsion . Dans les deux cas, le ministère
La Boétie, à Paris . Alertés par des informations parues dans la

	

de l 'intérieur, au nom de l 'F,tat a déposé des mémoires admettant
presse, les travailleurs de celle entreprise n ' ont été informés que

	

la responsabilité de l' Etat. L' Etat, en conséquence, a été condamné
sur leur demande par la direction . Celle-ci a alors annoncé la

	

à velscr des dommages intérêts à la société immobilière . Dans l ' un
fermeture prochaine des ateliers . La tréfilerie devant titre réins-
tallée dans des locaux, à construire, semble-t-il, à partir de fonds
publics, à Ploermel (Morbihan) . Une telle décision, unilatérale de
la part de la direction, va afl'ecte-r une centaine de salariés, dont
soixante ouvriers spécialisés et vingt professionnels, régleu rs et
chefs d 'équipe. Elle va, d 'autre part, accentuer la perte d' emplois
industriels dans une ville déjà fo rtement affectée . Aussi, il lui
demande : 1" de bien vouloir intervenir pour sauvegarder l' emploi
des cent salariés de la tréfilerie Bohin d ' Issy-les-Moulineaux . La
réinstallation peut, si cela est nécessaire, s 'effectuer dans la zone
industrielle de la ville ; 2" s'il est vrai que l ' éventuelle instal-
lation prévue à Ploermel se ferait avec des fonds publics et pour
favoriser une opération à laquelle serait intéressé un membre d 'un
cabinet ministériel .
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ment du cimetière a dit être réalisé sans aide particulière de l 'Etat.

Le maire de cette commune estime à 149 000 francs la charge
annuelle qui résulte de cette situation et que ne peuvent supporter
les contribuables locaux . Il lui demande quelles mesures il compte

prendre pour permettre à la commune de Fontenay-les-Briis d 'équi-
librer son budget sans charges excessives pour ses contribuables
et ce de façon continue étant donné la situation vraiment exception-
nelle de cette commune.

Préfectures (validité des examens professionnels imposés aux agents
proposés à certains grades dons le cadre de la promotion sociale).

43411 . — 7 janvier 1978 . — M . Houël attire l' attention de M. le
ministre de l'intérieur à propos de la validité des examens profes-
sionnels imposés aux agents proposés aux grades de sténodactylo.
graphe, adjoint technique et ingénieur subdivisionnaire, dans le
cadre de !a promotion sociale . H lui rappelle que le préfet du Rhône
a fait con,taitre en effet que les agents qui n 'avaient pas été retenus
l ' an dernier pour être inscrits sur la liste d'aptitude, devaient cette
année subir un nouvel examen, ceci dans le but de mettre tous les
candida. ; d' une même année sur une même échelle de valeur.
Il lui précise que cet argument ne parait pas valable puisque les
candidats ne subissent pas les mêmes épreuves et ne sont pas
soumis à l 'appréciation du même jury. Cette mesure est particulière-
ment injuste et il serait équitable de la rapporter, d 'autant qu'en
raison du peu de promotions accordées chaque année, les agents
concernés risquent de devoir repasser ces examens pendant plu-
sieurs années. Encore faudrait-il obtenir, en ce qui concerne l 'accès
à l 'emploi d ' ingénieur subdivisionnaire, un éclaircissement sur
l'extrait de l 'article 6 du décret du 26 septembre 1973 modifié, qui
stipule qu ' aucun candidat ne peut se présenter plus de trois fois à
l 'e"amen professionnel. En conséquence, il lui demande : comment
il entend remédier à cette situation qui pénalise bon nombre
d 'agents ; si la restriction explicitée plus haut s ' applique' à tous
les candidats non inscrits sur la liste d ' aptitude ou seulement à
ceux qui n 'ont pas obtenu la moyenne requise à l 'issue de cet
examen.

Aide sociale (répartition des dépenses imputables à l 'aide sociale
entre le département du Rhône, ses communes et l 'État).

. 43466 . — 7 janvier 1978. — M. Poutissou expose à M. le ministre
de l'intérieur les difficultés que rencontrent les communes devant
l' important accroissement des nèpe-zens imputables à l ' aide sociale
au cours des dernières années . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les bases sur 'lesquelles avait été calculée la répar-
tition des dépenses entre le département du Rhône et ses collec-
tivités locales et l ' Elat dans le décret du 21 mai 1955 et sur quelles

bases est actuellement poursuivie la revision de ce barème depuis
longtemps annoncée.

Retraite complémentaire (extensions aux élus percevant
des indemnités aie bénéfice du régime de retraite complémentaire).

43472. — 7 janvier 1978 . — M. Alain Vivien appelle l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des présidents des
syndicats de commune au regard de ) ' IRCANTEC. Alors que ces
élue bénéficient effectivement d'indemnités de foncdc .ns au même
titre que d'autres élus locaux, ils ne sont pas concernés par la
loi n e 72-1201 du 23 décembre 1972. Il lui demande si le Gouver-
nement compte présenter très rapidement un projet de loi pro .
posant d'étendre le bénéfice du régime de retraite complémentaire
à tous lev élus percevant des indemnités.

Police (Montreuil !Seine-Saint-Denis] : effectif et matériel,.

43477 . — 7 janvier 1978 . — M . Odru attire l ' attention de M. le
ministre de l 'intérieur sur la situation scandaleuse qui existe à
Montreuil en matière d'effectif et de matériel de police. Selon
le syndicat général de la police (membre de la fédération auto-
nome des syndicats de police) pour 97000 habitants, Montreuil ne
bénéficie plus que de 5 agents la nuit, pour 8 en 1972. D 'autre

part, alors que 42 points de surveillance des écoles sont à assurer
il n 'y a que 30 agents féminins . Les moyens dont disposent les
policiers en tenue sont dérisoisc a eu égards aux tâches qu' ils doivent
accomplir en ce qui concerne les véhicules . Dans une période
où le nombre d 'agressions et de dépradations de toutes sortes
se multiplie, la sécurité et la tranquilité des montreuillois ne sau-
raient être sauvegaedécs avec si peu de moyens et les fonction-
naires de police sont en droit d'attendre du Gouvernement la prise
de mesure leur permettant d 'assurer efficacement leurs tâches
de protection de la population . La municipalité de Montreuil quant
à elle s' est employée a améliorer les conditions de travail des per-
sonnels de police par le relogement provisoire du commissariat
de district dans les anciens locaux de la société générale, rue
de Vincennes. Par ailleurs, elle a fait des propositions de relo-

gement définitif dans le cadre d ' opérations de rénovation : L 'une
de ces propositions a été retenue. Les terrains, appartenant à
l' office d ' I-ILM, sont en voie de cession et le permis de construire
est délivré depuis le 29 juin 1977 . Le nouveau commissariat pour-
rait donc s ' installer 18 et 20, avenue Paul-Vaillant-Couturier dans
un court délai . U lui demande donc premièrement quels moyens

nouveaux ii compte mettre à la disposition des policiers de Mon-
treuil pour qu 'ils puissent accomplir leur tâche pour assurer la
sécurité des personnes et des biens ; deuxièmement quelles mesures

il compte prendre peur allouer sans plus de retard les crédits
nécessaires au démarrage de la construction de ce nouveau commis-
sariat . Il lui demande enfin de bien vouloir lui faire connaître

la date à laquelle il envisage de faire démarrer les travaux.

Prestations familiales (revision des décrets relatifs
aux prestations familiales versées dans les DOM).

43486. — 7 janvier 1978. — M. Jalton signale à M. le ministre
de l ' intérieur qu 'au moment où la France parle de départementali-
sation économique et sociale dans les DOM, l'article L . 758 du code
de la sécurité sociale continue à édicter que : le financement, les
conditions d 'attribution et le montant des prestations des allocations
familiales demeurent fixés suivant les modalités prévues par le
décret du 31 octobre 1938 pour la Martinique et le décret du
22 décembre 1938 pour la Guadeloupe, la Guyane et la Réunion.
Il lui demande si on peut penser que les DOM, qui ne bénéficient
pas d ' allocations chômage, qui n ' ont qu ' une prestation sociale sur
deux et qui voient leurs allocations familiales amputées par le
FASO, sont des départements français à part entière, quand sur le
plan des prestations d 'allocations familiales ils en sont encore à
l 'heure des décrets coloniaux de 1958.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D' OUTRE-MER

Départements d' outre-mer (discrimination résultant
de la garantie FOR des produits non européens).

43481 . — 7 janvier 1978 . — M. Jalton demande à M . le secrétaire
d ' Etat auprès du ministre de l'intérieur (Départements et territoires
d 'outre-mer) pour quelles raisons les produits non européens
de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de la Réunion
sont-ils frappés d 'une discrimination flagrante résultant du fait qu ' au
stade de la livraison, les prix européens sont garantis sortie d'usine,
tandis que, pour l'es DOM, ils sont garantis FOB .
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Prestations familiales )revision lies décrets

relatifs aux prestations familiales versées dans les DOM I.

43487. — 7 'janvier 1978 . — M . Jalton signale à M . le secrétaire
d'Eéat auprès du ministre de l' intérieur (Départements et territoires
d 'outre-mer) qu 'au moment où la France parle de départemen-

talisation économique et sociale dans les DOM, l 'article L . 758

du code de la sécurité sociale continue à édicter que : le financement,
les conditions d 'attribution et le montant des prestations des allo-
cations familiales demeurent fixés suivant les modalités prévues par

le décret du 31 octobre 1938 pour la Martinique et le décret du
22 décembre 1938 pour la Guadeloupe, la Guyane et la Réunion.
II lui demande si un peut penser que les DOM, qui ne bénéficient

pas d 'atlncations chômage, qui n 'ont qu' une prestation sociale sur
deux et qui voient leurs àllocalions familiales amputées par le FASO,
sont des départements français à- pari entière, quand sur le plan
des prestations d'allocations familiales ils en sont encore à l 'heure

des décrets coloniaux de 1938.

JUSTICE

Hygiène et sécurité du_travail ienquéte sur les causes du décès
d'une jeune ouvrière de l ' industrie de Sin-le-Noble iNordl).

43351 . — 7 janvier 1978. — M. Roger expose à M . le ministre de
la justice que le décès survenu à Sin-le-Noble iNord) d ' une jeune
femme de vingt-quatre ans, silicosée à 100 p. 100, a soulevé une

grande émotion parmi la population qui a appris ainsi, avec stupé-
faction, que certaines . entreprises étaient encore plus insalubres et
plus dangereuses que les travaux du fond dans les mines, du point

de vue de l'inhalation des poussières de silice . Il souligne que cette
stupeur s' est transformée en colère lorsque la population a appris
que le 18 juin 1976, la victime avait déposé plainte contre son
employeur auprès du tribunal de Douai et que, plus d ' un an et demi

après, aucune suite n 'avait été donnée par la justice à sa requête.
Il lui indique que, pourtant, les preuves de fa responsabilité du
chef d ' entreprise sont flagrantes : emploi de jeunes gens de moins
de dix-huit ans à des travaux insalubres ; aucune mesure d ' hygiène

'aspirateur, masque, etc.) n' existait ; pas de visite du travail pendant
deux ans alors que, dans le cas précis, ces visites devaient avoir lieu
tous les six mois ; locaux inadaptés . Tous ces faits constituant à
l ' évidence une violation grossière du code du travail, il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin qu 'une suite soit donnée â
la requête de l ' intéressée du 18 juin 1976 . La population du Douaisis
ne comprendrait pas et considérerait comme un scandale cette
affaire, s'il suffisait d 'attendre la mort des gens pour arrêter l 'action
de la justice.

Pensions de retraite civiles et militaires (bénéfice d ' une pension
de réversion en faveur d'une épouse divorcée sur demande conjointe).

43376 . — 7 janvier 1978. — M . Donnez rappelle à M. le ministre
de la justice qu'en vertu de l'article 265 du code civil, dans la rédac-

tion prévue par l ' article 1 de la loi n° 75-617 du 11 juillet 1975
portant réforme du divorce, le divorce est réputé prononcé contre
un époux s' il a eu lieu à ses torts exclusifs . D' autre part, l ' article 13
de ladite loi modifiant l 'article L. 44 du code des pensions civiles
et militaires de retraite précise que l 'ancien conjoint séparé de
corps ou divorcé, sauf s'il s'est remarié avant le décès de son
conjoint, a droit à une pension de réversion lorsque la séparation
de corps ou le divorce n'a pas été prononcé contre lui. Il lui expose
le cas d'une épouse divorcée en 1952 sur demande conjointe (le
divorce par consentement mutuel nexistant pas à l'époque), aux
torts et griefs réciproques, d ' un fonctionnaire décédé en 1955, et lui

demande si celle-ci peut prétendre au bénéfice d 'une pension de

réversion avec effet à compter du 1" janvier 1976, date d 'entrée
en vigueur de la loi du 11 juillet 1975 susvisée.

P rocédure pénale (poursuites contre les auteurs et les responsables
de la publication dans la , presse d'un appel d'offres subordonnant

la possibilité de soumissionner â l' acceptation du boycottage arabe)

43379. -- 7 janvier 1978. — M . Soustelle demande à M . le ministre

de la justice : 1" si un appel d'offres publié dans la presse et subor-
donnant la possibilité de soumissionner à l ' acceptation, par les sou-
missionnaires, du boycottage arabe, ne tomberait pas sous le coup

de la loi du 1''' juillet 1972 fart . 416 du code pénal), de l ' article 24,

alinéa 5, de la loi sur la presse et de la foi du 7 juin 1977 ; 2" en
cas de réponse affirmative, si le parquet serait invité ou autorisé
à engager des poursuites, en fonction de ces textes, devant le tri-

bunal correctionnel, contre les auteurs de l'appel d ' offres et contre
les responsables de sa publication.

Sociétés commerciales

)incorporation au capital social de l'écart de réévaluation).

43444. -a- 7 janvier 1978. — M. Lauriol expose à M. le ministre
de la justice que l ' écart de réévaluationo ne peut être incorporé au
capital d ' une société que si l ' actif net comptable est supérieur au
capital, augmenté dudit écart et que, dans le cas contraire, l'écart
ne peut être incorporé (pertes comptables égales ou supérieures
aux réserves, écart inclus) ou incorporé partiellement (après déduc-
tion des pestes non compensées par d'autres réserves) . Il lui demande
si, en revanche, il est possible, après réévaluation, de . réduire le
capital social par imputation des pertes comptables, même si l'actif
net comptable est supérieur au capital, compte tenu de l 'écart et
inférieur au capital, abstraction faite de l'existence dudit écart . En
effet, dans l 'hypothèse où la réduction de capital ne serait pas réa-'
lisée, les sociétés déficitaires se verraient dans l 'impossibilité d 'assai-
nir leur bilan, d'avoir recours à des capitaux extérieurs pourtant
nécessaires à leur redressement et à leur survie et de reconstituer
leur capital, en application des dispositions des articles 68 ou 241
de la loi du 24 juillet 1966. Un société se trouvera dans la même
situation si, après avoir incorporé au capital l ' écart de réévaluation,
ladite société avait réalise des pertes 'non compensées par des
réserves) supérieures au capital antérieur à l 'écart de réévaluation.
En effet, réduire le capital pour un montant supérieur au capital
antérieur ne serait-il pas contrevenir à l ' interdiction de compenser
les déficits par l 'écart de réévaluation.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications
). nécessité de créer 600 emplois dans les PTT de l 'Hérault).

43336. — 7 janvier 1978. — M. Balmigère attire l 'attention de M . le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunicàtions sur le fait que,
pour seulement rétablir dans l ' immédiat la qualité du service publie
telle que la fixe la réglementation, réintégrer ce qui a été laissé
au privé et améliorer les conditions de travail du personnel, il serait
nécessaire de créer 600 emplois, tous services PTT confondus dans

le département de l ' Hérault . Le manque de personnel actuel aboutit
à une dégradation sans précédent des conditions dè travail et du
service rendu. Les particuliers et les PME étant les victimes dési-
gnées des -retards au niveau du tri et de la distribution . II lui

demande donc s'il n'envisage 'pas : 1" de suspendre immédiatement
tout licenciement d 'auxiliaire ; 2" d'arrêter le développement des
heures supplémentaires ; 3" d'embaucher le personnel nécessaire au
service .
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avant un délai de trois ans et demi (sauf quelques priorités dégagées
de temps à autre, . Il lui rappelle que, pour la commune de Fèyzin

par exemple, 480 demandes attendent depuis juin 1974 .. . alors qu ' il

en arrive aux télécommunications 75 nouvelles tous les trois niais.
lécv ::nt celte situation le mécontentement des asagers est grand . Il

s ' avère qu 'au premier trimestre 1978, toujours pour la commune de
Feyzin, les demandes antérieures au 31 décembre 1975 seront prises
en considération . Il lui demande ce gtéil entend faire afin que les

travaux prévus pour le nouveau commutateur de 1000 lignes prévu
pour le troisième trimestre 1978 puissent se trouver activés ; quelles
dispositions il entend prendre afin de remédier à la situation

d 'ensemble pour être en accord avec les déclarations qui ont été
faites à plusieurs reprises sur l 'installation des lignes téléphoniques

en France.

20

Téléphone (aide à l 'installation téléphonique
chez une personne âgée aux ressources modestes).

43347. — 7 janvier 1978. — M. Odru expose à M . le secrétaire

d' Etat aux postes et télécommunications qu 'à la suite d 'une demande
d 'installation téléphonique présentée par une vieille dame aux res
sources modestes, M. le directeur général des télécommunications,
agissant au nom de son ministre, lui a notamment répondu:
e J 'ajoute que mon administration a étalement souscrit à une

convention qui permet aux bureaux d ' aide sociale et aux associations

locales membres de la fédération Delta-Revie, 201, rue Lecourbe, à
Paris (15'1, d'alléger la charge que représentent, pour les per•
sonnes âgées à faibles ressources, les frais d ' installation et de fonc-

tionnement du téléphone a. Forte de cette assurance, la vieille

dame aux ressources modestes s'est donc adressée à Delta-Revie,

qui lui a répondu, à la date du 28 novembre 1077 : s. A notre grand

regret, nous ne nous chargeons plus des installations téléphoniques,

n'ayant plus , les fonds nécessaires a . M. Odru demande à M . le

secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications quelle serait sa
réaction personnelle à l 'égard du ministre s'il était à la place de la
vieille dame aux ressources modestes.

Téléphone (date de réalisation des travaux de raccordertnent
dans le nord du département de la Mense,.

43380 . — 7 janvier 1978. — M. André Beauguitte rappelle à M . le

secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications le problème sans
solution de raccordement téléphonique concernant le nord du dépar-
tement de la Meuse en particulier. Des installations sollicitées avec
raison se heurtent à la saturation totale des câbles de télécommu-
nications qui desservent les localités en cause . Sans doute, pour
redresser cette situation, une importante opération d 'extension
de réseaux est-elle prévue . Mais ces travaux comportant notamment
l 'intervention du génie civil, la pose et le raccordement des câbles
téléphoniques ne sont pas programmés au titre de l 'année 1978.

-M. André Beauguitte demande à M . le secrétaire d' Etat de prendre
les mesures nécessaires pour que les travaux soient engagés, si
'possible en 1978, et au plus tard dans le courant du premier semestre
1979.

Postes et télécommunications (harmonisation du déroulement

de la carrière des agents du cadre B des services administratifs).

43397 . — 7 janvier 1978 . — M . Lavielle attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux postes e` télécommunications sur les nom-
breuses différences qui existent entre les agents appartenant au
même cadre B des services administratifs des postes et télécommuni-
cations. Ainsi les carrières des contrôleurs et des techniciens condui-
sent dans des délais très inégaux à des grades identiques. Les
premiers doivent, de surcroît, passer un examen pour devenir contrô-
leur divisionnaire. Des anomalies comparables peuvent être relevées
entre les vérificateurs, chefs de secteur et les contrôleurs, notam-
ment dans les conditions de recrutement et de promotion . En
conséquence, il lui demande de lui faire connaître les mesures qu'il
compte prendre pour assurer à des fonctionnaires d'un même cadre
l'égalité du déroulement de leur carrière et de leurs rémunérations
annexes. .

Téléphone (accélération des travaux de construction

d'un nouveau commutateur de lignes à Feyt :'n [Rhône]).

43409. — 7 janvier 1978. — M. Houël attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur le nombre
important de demandestéléphoniques qui ne seront pas satisfaites

Timbres-poste (proposition d'émission d 'un timbre

commémorant a l' année internationale contre l'apartheid e),

43420. — 7 janvier 1978 . — M . Odru attire l' attention de M . le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la décision
prise par l 'organisation des Nations Unies de proclamer l'année
1978 u année internationale contre l'apartheid a . Il lui demande s 'il
ne lui parait pas opportun que notre pays émette à cette occasion

un timbre postal spécial . Une telle initiative marquerait ainsi de
façon officielle et solennelle l 'opposition de la France à cette
forme de racisme particulièrement barbare et contraire aux droits

de l 'homme et aurait des conséquences bénéfiques pour l'image

de notre pays dans le monde en général, et en Afrique en par -
ticulier.

Postes et télécommunications (centre automobile des PTT d 'Arles).

43426. — 7 janvier 1978 . — M . Porelli expose à M. le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications l ' inquiétude du personnel
du centre automobile des PTT, à Arles, quant à l' avenir de leur

service. En effet, l ' éclatement du serv ice automobile des PTT serait
source de gaspillage en matériel et en énergie . II lui demande,
en conséquence, quelles mesures il 'compte prendre' pour empêcher
cette division du service en deux.

Télécommunications (homologation des émetteurs de radio amateur

et réglementation de leurs conditions de fonctionnement).

43430 . 7 janvier 1978. — M. Bescher expose à m . le secrétaire

d'Etat aux postes et télé, rnmunications que depuis une dizaine
d ' années-le nombre de personnes utilisant des émetteurs de radio
fonctionnant sur la bande des 27 MHz s'accroît considérablement en
France . Or cette politique reste illégale comme contrevenant à
l ' article L . 39 du code des postes et télécommunications. Par contre
des pays voisins, et notamment l' Italie et la République fédérale
d'Allemagne, ont libéralisé, respectivement en 1974 et 1975, leur
réglementation en la matière, reconnaissant par là même l'aspect
inoffensif de ces radiocommunications de loisir . Il lui demande s'il
ne lui parait pas opportun que la France, à son tour, donne une
existence légale à cette pratique en autorisant, après homologation
des émetteurs, ceux-ci à fonctionner en HF avec une puissance
limitée à trois ou cinq watts.

Postes (franchise postale pour la correspondance

des groupements de communes).

:43455. — 7 janvier 1978 . — M . Weisenhorn rappelle à M . le secré-
taire d'Etat aux pestes et télécommunications qu'aux termes de
l 'article D-58 du code des PTT, la franchise-postale est réservée à



7 Janvier 1978

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

21

la correspondance relative au service de l ' Etat, échangée entre
fonctionnaires, ainsi qu' à la correspondance de même nature adressée
par ces fonctionnaires aux chefs de service des établissements
publics à caractère administratif. n raison des fonctions qu 'ils
exercent au titre de représentants locaux de l ' Etat, le bénéfice de

la franchise postale a été étendu aux maires . Toutefois, les groupe-
ments de communes, sous leurs différentes formes — SIVM,
SIVOM, districts — sont exclus de cette mesure . Cette disposition
apparaît injuste car elle pénalise les collectivités qui, dans un
souci de bonne gestion, mettent leurs services en commun. Les

syndicats de communes sont particulièrement lésés car, ayant une
indépendance administrative totale, ils n 'ont pas la possibilité
d ' utiliser les enveloppes des mairies concernées , pour l'expédition
de leur courrier. M . Weisenhorn demande à M. le secrétaire d' Etat
s ' il n ' envisage pas d 'apporter l 'aménagement qui s ' impose aux règles
actuellement appliquées, cette exclusion de la franchise postale pour
les groupements de communes allant manifestement à l 'encontre
dit souci du législateur de favoriser de tels groupements afin de
réduire les frais de fonctionnement des communes isolées.

Service automobile des postes et télécommunications:
modalités de restructuration.

43464. — 7 janvier 1978 . — M . Henri Lavielle appelle l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat aux pestes et télécommunications sur les
conséquences qu 'entraîne pour le service automobile des PTT la
séparation progressive de la poste et des télécommunications . Le
maintien d ' un service unique et indépendant apparaît néccseaire à
un bon fonctionnement et favorable à l 'intérêt du personnel. II lui
demande en conséquence quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation.

JEUNESSE ET SPORTS

Education physique et sportive (effectif insuffisant d 'enseignants
au collège Gérard-Philipe, à Massy (Essonne)).

43334. — 7 janvier 1978 . — M . Juquin appelle l'attention de M . le
secrétaire d'Etat à I. jeunesse et aux sports sur l'insuffisance de
l 'enseignement physique et sportif au collège Gérard-Philipe à
Massy. Dans cet établissement, seuls les élèves de sixième béné-
ficient de trois heures d' éducation physique par semaine. Pour les
autres classes, qui devraient, d 'après les normes ministérielles, béné-
ficier de cinq heures d'enseignement par semaine, on constaie que
l ' écart entre les promesses et la réalité est encore plus grand. Ainsi,
quatorze classes n ' ont que deux heures d'enseignement et toutes
les autres, sont huit classes, n 'ont qu ' une seule heure . Le collège
manque de professeurs alors que de nombreux candidats à cette
profession sont au .chômage avec parmi eux de nombreux diplômés.
Il lui demande .quelles mesures d 'urgence il compte prendre afin
de remédier à cette situation.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

Employés rie pharmacie (assouplissement des conditions d ' exercice
de la profession pour les employés ayant quinze à vingt ans
d'expérience professionnelle).

43329. — 7 janvier 1978. — M. Gravelle appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas
difficile des personnes figées de quarante à cinquante-cinq ans, ayant
quinze à vingt ans d'expérience professionnelle acquise comme
"mndeurs ou vendeuses en pharmacie, à qui un CAP ou brevet de

préparation est maintenant obligatoire pour continuer à exercer
leur profession. il lui demande si in reconnaissance de leur forma-
tion due à leur expérience professionnelle ne pourrait pas être
admise et souhaite qu ' une solution puisse être trouvée rapidement
dans le cadre de la formation professionnelle dont on parle tant.

Handicapés (gratuité de l ' examen médirai périodique

pour la prorogation du permis de conduire).

48343 . — 7 janvier 197u . — M. Kalinsky attire l 'attention de
Aime le ministre de la santé et de le sécurité sociale sur le fait pue
l ' examen médical p ériodique auquel sont astreints nombre àe üan-
dicapés pour la prorogation de leur permis de conduire, est mis
financièrement à ieur charge et exclu du remboursement de la
sécurité sociale. Une telle pratique est particulièrement choquante
puisque cet examen est rendu nécessaire uniq u ement par l'état de
santé des intéressés qui, par ailleurs, ne disposent pour la plupart
nue de ressources très modestes. Il lui demande en conséquence
quelles mesures sont envisagées pour q' :e le coût de ce . examen '
médical soit pris en charge par l 'Elst de manière a assurer sa
gratuit pour les handicapés.

Famille (publication du décret r:lait` à la pro t ection ociate
des parents i;olési

43359. — 7 janvier 1978. — M. Legrand att( : e i'attentlen de filme
le ministre de la santé et de ta sécurité sociale sui 'e retard à la
publication du décret prévu à l'a : ticis . 5 de ia loi d :: 9 juillet 1976
n" 76.617, portant dive : ses mesures ue protection Sociale de la
famille. Ce retard entraîn=e des complications sociale. et financières
graves peur les b, rséfieiaires de l 'allocation de parent isolé et des
communes qui doivent supporter la prise en charge de soins médi-
caux alors que ces bénéficiaires devraient être a`fiiiées de droit à
la sécurité sociale. En conséquence, it lui demande si elle ne juge
pas nécessaire de pi :blier rapidement le décret prévu à l ' article 5
de la loi n" 76 . 617 du 9 juillet 1976.

Sécurité sociale minière (réafjiliation au régime spécial
des mineurs reconvertis avant le

	

juillet 1971).

43375 . — 7 janvier 1978 . -- Mme Fritsch rappelle à Mme le minis-
tre de la santé et de la récolté sociale que l 'article 11 de la loi de
finances rectificati':e pour lt%'3 iloi n" 73-1128 du Jt1 décembre 1973)
a établi une discrimination entre les anciens agents des Houillères
de bassin ayant fait l'objet d'une mesure de conversion avant le

1"' juillet 1971 et ceux qui ont été convertis après cette date, les
premiers ne pouvant bénéficier du maintien de leur affiliation au
régime de sécurité sociale dans les mines pour certains risques
alors que les semer Os se sont vu reconnaître ce bénéfice . Dans la
réponse donnée par M. le ministre du travail à la question écrite
n " 23580 du 25 octobre 1975, il est indiqué que ce problème a fait
l'objet d'une étt.de approfondie entre les départements ministériels,
que cette étude se poursuit et que des mesures positives pourraient
éventuellement être prises dans un délai rapproché . En réponse à
la question écrite n" 33886 du 8 décembre 1976 (réponse au Journal
officiel, Débats du 19 mars 1977), le ministre du travail a répondu
que, compte tenu de l'importance de cette question et de l'incidence
financière de toute extension des dispositions de l'article 11 de la

toi de finances rectificative pour 1973 à de nouvelles catégories
de bénéficiaires, l'étude déjà annoncée se poursuivait actuellement.
Elle lui demande dans quel délai elle pense que ce problème pourra

trouver une solution positive.
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Pherrtcucie (anténaeetacnt de la réglementation
relative à la publicité pharmaceutique et thérapeut.iquei.

43378. — 7 ,ianvier 1978. — M. Kiffer attire l' attention de Mme le

ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les libertés d ' ex-
pression dans le domaine de l'informatique et thérapeutique . Les
décrets n " 68.499 du 24 mai 1968 et n" 76-807 du 24 aoiit 1976 ont
apporté à ces libertés une incontestable restriction . Il lui demande
si un nouveau décret est eu non en préparation ayant pour but,
après une période probatoire, de libéraliser ou, au contraire, d ' eccen•
tuer les contraintes étatiques dans ce domaine et si elle n ' eaiime
pas que le droit à la connaissance par la liberté d' expression des
uns et des autres — qui, en définitive, sert le malade — est ,ttrlcte-
me nt lié à une information contradictoire et polyvalente.

Sécurité sociale (reclassement en t roisième catégorie

de la caisse d 'allocutions familiales de Vienne lisère/r.

43394. — 7 janvier 1978. — M . Gau rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale le problème posé par le déclas-
sement de la caisse d ' allocations familiales de Vienne en quatrième
catégorie, intervenu en 1974, lors du rattachement de vingt-trois
communes de l' Isère au département du Rhône . Il lui signale que si
cette mesure, prise en 1974, avait paru être justifiée en 1968 par la
réduction du nombre d ' allocataires de 15000 à 11000, elle ne peut
plus l'être aujourd' hui, l'effectif étant passé, dès le V' novembre
1973 à 14 951, et se trouvant, au 30 juin 1977 à 18 441 . Il lui fait
observer que, si le maintien de la caisse d ' allocations familiales de
Vienne en troisième catégorie n 'avait pas été retenu, afin de ne pas
a surclasser" , la caisse d'allocations familiales par rapport à la caisse
primaire de sécurité sociale de, cette même ville, elle aussi rétro-
gradée, il est devenu anormal que la caisse primaire d' assurance
maladie ait été rétablie en troisième catégorie en 1977 sans que la
caisse d' allocations familiales ait pu bénéficier du reclassement
correspondant. Il lui rappelle les démarches répétées du conseil
d 'administration de cette caisse, et notamment celle en date du
15 novembre 1977, réclamant instanmtent qu ' il soit mis fin à une
situation aussi injuste que pénalisante . Il lui demande dans quel
délai cette caisse sera enfin reclassée dans sa catégorie normale.

Prestations familiales (extension du bénéfice de l 'allocation de

parent isolé aux mères de fnrni'le dont le mari accomplit son

e.rvicc nationale.

43396 . — 7 janvier 1978 . — M . Josselin demande à Mme le minis-
tre de la santé et de la sécurité sociale si elle envisage d 'étendre
le bénéfice de l ' allocation de parent isolé aux mères de famille dont
le mari accomplit son service national.

Assurance maladie (aménagement des conditions d ' exonération

de cotisation dues par les commerçants et artisans inva-

lides).

43399. — 7 janvier 1978 . — M. Josselin appelle l'atte:tion de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale scie la situa-
tion difficile des invalides, artisans ou commerçants du régime obli-
gatoire d 'assurance maladie des travailleurs indépendants . Bien qu'ils
soient âgés de moins de soixante ans, les pensions d'invalidité leur
sont servies après un avis médical rigoureux, par les caisses auto-
nomes d'assurances vieillesse du- commerce et de l'artisanat, ce
qui les rend justiciables d' ce régime d'assurance maladie en qualité
de pensionnés non actifs, c ' est-à-dire, en pratique, dans le même
groupe que les retraités ou pensionnés d 'inaptitude âgés de soixante-
cinq ans ou soixante ans . Une discrimination particulière frappe ces

personnes invalides. En effet, outre les titulaires de l ' allocation sup-

plémentaire du fonds national de solidarité, peuvent être exonérés
de cotisations d ' assurance maladie, aux termes du décret n" 74-180 du
28 septembre 1974, prorogé par le décret n" 76-641 du 15 juillet

1978 et sous certaines conditions de ressources, les seuls retraités

ou personnes âgés de plus de soixante-cinq ou soixante ans . La
référence à l 'âge, contenue dans les décrets précités, masque la
situation réelle des assurés titulaires d 'une pension d'invalidité qui

peuvent se t rouver dans le besoin de la même façon que des per-
sonnes plus àgées . Il lui demande quelle disposition elle compte
prendre pour qu 'il soit remédié rapidement à cette injustice.

Cliniques (octroi de subventions au centre médico-chirurgical

de Bligny /Essotnaele.

43404 . — 7 janvier 1978 . -- M . Vizet attire l' attention de Mme le
ministre da la santé et de la sécurité scciale sur la situation du centre
médico-chirurgical de Bligny 'Essonne) dont la qualité des soins et
les conditions d 'accueil peuvent permettre à cet établissement de
s 'intégrer dans le secteur des hôpitaux Longjumeau-Orsay-Dourdan.
Cet établissement de caractère privé à but non lucratif, qui a passé
une convention de complémentarité avec l ' hôpital d'Orsay et la
fondation Curie, joue un rôle très impo rtant dans le développement
de la médecine cancérologique. Les efforts d'adaptation des locaux,
déjà effectués directement par autofinancement et par l'aide de prêt
de la caisse primaire d 'assurance maladie de' la région parisienne
sont déjà considérables, mais n . eessitent encore la mise en chantier -
d'une troisième tranene de travaux dont l 'agrément technique a été
accordé par arrêté préfectoral en date du 27 mai 1977. Etant donné
l' intérêt de cette opération, il lui demande quelles mesures elle
compte prendre potin octroyer à cet établissement les subventions
nécessaires à la réalisation de ce projet d 'humanisation.

Hôpitaux politique hospitalière pour Bordeaux et sa région).

43405, — 7 janvier 1978. — M . Tourné rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que sa question n" 39778, insé-

rée au Journal officiel du 23 juillet 1977 et portant sur l 'hospita-

lisation publique à Bordeaux, est restée sans réponse . Ce retard

témoignerait-il de l'embarras du Gouvernement à révéler au grand
jota' les conséquences de sa politique. il semblerait cependant que
des décisions aient été prises en comité restreint et visant à réduire

le programme du CHR de Bordeaux de 4 655 lits approuvé en 1973

à quelque 3 917. Les conséquences seraient la disparition de l'hôpi-

tal de Lormont et le gel de tous les projets concernant l ' équilibre

chirurgical et technique de Pessac-Haut-Lévèque . Or les chiffres

ci-dessus n ' ont jamais été discutés ni en comité technique paritaire,
ni en commission médicale consultative . Comment dès lors le
conseil d'administration du CHR aurait-il pu se prononcer . La ques-

tion posée en juillet n 'en apparaît que plus d ' actualité . II lui est

donc demandé d 'apporter sans tarder, pour mettre un terme aux
bruits les plus divers, les réponses aux interrogations contenues
dans la question écrite du 23 juillet 1977.

Baux de locaux d 'habitation (difficultés rencontrées par les loca-

taires endettés pour obtenir la quittance de loyer du mois de

janvier).

43408 . — 7 janvier 1978. -- M. Juquin appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les diffi-
cultés que subissent les locataires du fait de l 'attitude de nombreuses
sociétés immobilières qui refusent de délivrer la quittance de loyer
du mois de janvier-alors que celui-ci . a été payé. En conséquence, ces
locataires ne peuvent constituer un dossier complet pour bénéficier
de l ' allocation logement . Les organismes propriétaires des logements
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invoquent le prétexte que si des dettes antérieures au mois de
Janvier subsistaient lors de la délivrance de cette quittance, ils
n 'auraient plus de recours contre ces dettes. il lui demande ce
qu 'elle pense de cette attitude qui aggrave les difficultés des loca-
taires déjà endettés en les privant d ' une allocation à laquelle ils ont
droit . Il lui demande également quelles mesures elle compte prendre
pour facilter au maximum les démarches permettant aux locataires
d 'obtenir ou de faire renouveler leur allocation logement.

Employés de maison
(information des feus uses de ménupe sur leurs droits a la retraites.

43412 . — 7 janvier 1978. — M . .ans attire l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation pré-
caire dans laquelle se trouvent de nombreuses femmes de ménage
au montent de leur retraite puisque la plupart d 'entre elles n'ont
jamais eu rarement été déclarées à la sécurité sociale par leurs
employeurs. Ainsi, après toute une vie de labeur, elles se retrouvent
avec des retraites relevant du FNS alors qu ' elles devraient logique-
ment pouvoir vivre dignement . Cette situation est le résultat des
pressions inadmissibles qu ' elles subissent bien souvent de leurs
employeurs et qui ne correspondent plus au contexte social de
notre temps. Aussi, il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour informer les femmes de ménage de leurs droits et
les leur garantir, mais aussi pour lutter contre la fraude de ces
employeurs qui, par leur attitude, portent un grave préjudice à cette
catégorie de travailleuses comme aux différents organismes , sociaux
contraints de palier leur manque de civisme.

Assurance vieillesse (majoration des pensions liquidées
avant le 1'' janvier 1972 sur une base de moins de 120 trimestres).

43432 . — 7 janvier 1978. — M. Cousté appelle l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la loi n' 71-1132
du 31 décembre 1971 portant amélioration des pensions de vieillesse
du régime général de sécurité sociale et du régime des travailleurs
salariés agricoles. En application de ce texte et progressivement
les pensions liquidées à compter du 1"' janvier 1972 ont été majo-
rées pour être portées de 40 à 50 p. l0o du salaire de base à condi-
tion que l ' assuré ait une durée d 'assurance de trente-sept annuités
et demi . L' article 8 de la même loi prévoit que les pensions dont
l 'entrée en jouissance est antérieure au 1 d' janvier 1972 et qui ont
été liquidées sur la base d 'une durée d 'assurance de trente années
sont majorées forfaitairement de 5 p . 100 . Deux majorations ulté-
rieures de 5 p . 100 sont intervenues en faveur des mêmes pensions,
la dernière resultant des dispositions de la loi n" 77-657 du 28 juin
1977 . Dans tees les cas les pensions ayant ainsi fait l 'objet d 'une
majoration forfaitaire devraient avoir été liquidées sur la base
de la durée maximum d 'assurance susceptible d ' être prise en compte
avant le 1°' janvier 1972, c 'est-à-dire 120 trimestres . L' intitulé de
la loi du 31 décembre 1971 est donc inexact puisque les améliora-
tions de pensions de vieillesse de sécurité sociale n ' ont pas un
caractère général . Il lui demande les raisons pour lesquelles les
pensions calculées sur moins de 120 trimestres n ' ont pas fait l ' objet
de majorations. Il lui demande que des améliorations interviennent
également en faveur de cette catégorie de retraités.

Assurance vieillesse
'rachat de cotisations par les mères de famille).

43436. -- 7 janvier 1978 . — M. Fenton rappelle à Mme le ministre
de la santé et de le sécurité sociale que des dispositions ont été
prises au cours des dernières années en faveur des mères de famille
pour compenser la privation d ' annét_s d 'assurance valables résultant
de l'accomplissement de leurs tâches familiales. Ainsi la loi du

3 janvier 1972 a prévu l 'affiliation obligatoire à l'assurance vieillesse
du régime général de la sécurité sociale des femmes bénéficiaires
de l ' allocation de salaire unique ou de l 'allocation de la mère au
foyer majorées . Le financement de l 'assurance vieillesse des inté-
ressées est assuré par une cotisation à la charge exclusive des
organismes débiteurs des prestations familiales. D 'autre part, en
vertu de la loi du 3 janvier 1975, la majoration de durée d ' assu-
rance accordée par la loi du :11 décembre 1971, aux femmes assu-
rées aya-:t élevé au moins deux enfants, a été portée de un à deux

ans pat enfant et est désormais attribuée dès le premier enfant.
Cette même loi du 3 janvier 1975 a permis à la femme, mère de
famille ou à la femme chargée de famille qui ne relève pas à titre
personnel d ' un régime obligataire d' assurance vieillesse d' adhérer
à l 'assurance volontaire vieillesse si elle se consacre à l 'éducation
d 'au moins un enfant. à la charge de son finies et àgé de moins
de vingt ans à la date•de la demande d 'adhésion à l 'assurance
volontaire . Toutes ces mesures sont excellentes, niais il apparaît
souhaitable qu 'elles soient complétées par la possibilité de rachat
de cotisations d 'assurance vieillesse pour les périodes durant les-
quelles ies mères intéressées ont interrompu leur activité profes-

sionnelle pour élever leurs enfants . Il lui demande si le Gouver-
nement a l ' intention de faire des propositions dans ce sens.

Femmes (amélioration de la situation ries femmes
chefs de famille'.

43437. — 7 janvier 1978. — M . Fenton ri ppelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que le Gouvernement s 'efforce
d'adapter les prestations familiales aux besoins actuels des familles
afin de permettre aux parents de mieux concilier la vie profes-
sionnelle et la vie familiale et d'adapter la politique du logement
aux besoins familiaux . Des dispositions dans ce sens ont été prises
au cours d'une série de réformes récemment adoptées : création
de l ' allocation de parent isolé loi du 9 juillet 1976) ; mise en
oeuvré du congé d 'adoption et du congé postnatal dans la fonction
pub l ique, mise en oeuvre de l 'aide personnalisée au logement
'loi du 3 janvier 1977i, création du complément familial Uni du
12 juillet 1977), institution du congé pare'ntal 'loi du 12 juillet
1977) . Le complément familial qui doit remplacer, à compter du
1'' janvier prochain, l ' allocation de salaire unique, l 'allocation de
la mère au frt er ainsi que leur majoration et l 'allocation pour
frais de garde, représente un incontestable progrès . II n 'en demeure
pas moins que des problèmes subsistent et que de nouvelles
mesures doivent être envisagées, en particulier en faveur des
femmes chefs de famille . II est bien évident que la situation de
ces dernières 'veuves, divorcées et mères célibataires) est beaucoup
plus difficile que celle que connaissent les autres parents . Ces
difficultés sont surtout réelles en ce _ qui concerne les grands
enfants. Il lui expose à cet égard la situation d'une femme seule
ayant trois enfants de vingt et un ans, vingt et seize ans . Elle
les élève avec son seul salaire qui est de 2 700 francs par mois.
Ce mois-ci eue doit être privée de 350 francs d 'allocations fami-
liales parce que le second de ses enfants deviendra majeur et
que le plus jeune sera considéré comme enfant unique. Son salaire,
bien que modeste, ne lui permet pas de prétendre à une bourse
scolaire . II s' agit là d ' un cas parmi des cas semblables extrême-
ment nombreux . II lui demande quels sont les nouveaux objectifs
que le Gouvernement s'est fixés pour améliorer encore la situation
des familles et pour prendre en compte particulièrement les diffi-
cultés évidentes que connaissent les femmes seules qui ont la respon-
sabilité d ' un foyer.

SNCF )octroi d'un second billet de congés annuels

aur femmes chefs de famille et à leurs enfants).

43438. — 7 janvier 1978. — M . Fenton rappelle à Mme le ministre
de le santé et de la sécurité sociale que les salariés ainsi que
les artisans bénéficient d'un billet de congé annuel de la SNCF
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qui leur donne droit à une réduction de 30 p. 100, sur les tarifs

de celle-ci . Sans doute, cette réduction accordée aux porteurs de
billets populaires de congé annuel donne-t-elle lieu, conformément
à l 'article 20 bis de la convention du 31 août 1937, au versement
par te budget de l'Etat d'une indemnité compensatrice à la Société

nationale des chemins de fer français. Il attire cependant son
attention sur la situation des femmes chefs de famille qui pour-
raient à cet égard bénéficier de dispositions particulières. En

effet, les intéressées (veuves, femmes divorcées, mères célibataires)
ont en général des ressources modestes et né disposent que rare-
ment d ' une automobile leur permettant d'assurer le transport de

leur famille. R serait souhaitable qu ' elles puissent bénéficier pour
elle et leurs enfants d ' un second billet de congé annuel avec
réduction de 30 p . 100, malgré la charge supplémentaire, faible
d ' ailleurs, qu' une telle mesure entrainerait pour le budget de l ' Etat.
Il lui demande de bien vouloir intervenir - auprès de son collègue,
M . le secrétaire d'Etat aux transports, en lui signalant l'importance
qu ' elle attache à améliorer la situation des femmes chefs de

famille et en lui demandant de bien vouloir retenir la suggestion
qu ' il présente.

Infirmières libérales (revalorisation de l 'indemnité kilométrique
et de l'indemnité forfaitaire de déplacement).

43440. — 7 janvier 1928. — M . Guinebretière appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
montant de l ' indemnité kilométrique versée aux innemières libérales.
li s 'étonne .de voir l 'indemnité kilométrique fixée à 0,70 franc depuis
le 1" niai 1975 ; la non-revalorisation de ce montant lui parait parti-
culièrement injuste au regard, d 'une part, du prix de l 'essence, qui
a enregistré une hause de 99,13 p. 100 entre 1970 et 1977, d ' autre
part, du prix des véhicules automobiles, puisque le prix d ' une 4 L
Renault, par exemple, a augmenté de 153,14 p. 100 de 1970 à 1978.
L'augmegtatinn de l ' IHK, pendant la même période, n 'atteignait
que 75 p. 100 ; de même, l ' indemnité forfaitaire de déplacement
en zone rurale n ' augmentait que de 27,75 p . 100 entre 1970 et 1977.
Il s ' étonne également, d 'ailleurs, de voir fixer au même montant
de 4,60 francs en 1977 l ' indemnité forfaitaire de déplacement en
zone A et en zone B . Il se demande si l 'on ne pourrait pas appliquer
un taux différent pour la fixation de cette indemnité, selon q'te
l 'infirmière exerce en milieu rural ou urbain ; les frais de dépla-
cement varient en effet considérablement selon les cas. Il lui
demande quelles sont ses intentions et sa position sur le problème.

Prestations famitiales (prêts aux jeunes ménages).

43446 . — 7 janvier 1978 . -- M . Le Theule informe Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que la caisse d' allocations fami-
liales de la Sarthe s ' est trouvée dans l'obligation de cesser, faute
de crédits, le paiement des prêts aux jeunes ménages. Cette caisse a
servi, est effet, au titre 2e l 'année 1977, 1 213 prêts aux jeunes
ménages, représentant une somme de 8 001 476 francs . La dotation
de crédits allouée dans les limites fixées par le décret du 3 février 1976
se trouve ainsi totalement épuisée depuis le . 18 octobre 1977. De ce
fait, fin novembre 1977, 418 demandes de prêts se trouvent en
instance de paiement et elles ne pourront pas être satisfaites avant
le début de l 'année 1978. On peut estimer par ailleurs à une
centaine le nombre des demandes qui auront été déposées d'ici à la
fin de l'année . Il en ressort, pour 1977, une insuffisance de crédits
d'environ quatre millions de francs . La dotation accordée au titre
de 1978 étant appelés à être amputée rapidement, et dans des
proportions particulièrement importantes, tout nouveau paiement
de prêts aux jeunes ménages devra à nouveau être refusé à brève
échéance. Cette situation apparaît d 'autant plus regrettable qu'il
s'agit d'une prestation légale dont le versement est obligatoire
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lorsque les conditions d 'attribution se trouvent réunies . II lui
demande en conséquence que des mesures soient prises dans les
meilleurs délais afin que les jeunes ménages titulaires d ' un droit
ne soient pas les victimes directes du caractère limitatif de la
dotation financière attribuée aux organismes débiteurs, en accordant
à ces derniers de nouveaux crédits leur permettant de faire face
aux obligations légales qui leur sont dévolues.

Education spécialisée
(éducateurs techniques spécialisés diplômés d'école).

43448. — 7 janvier 1978 . — M. Offroy appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des éducateurs techniques spécialisés, qui nbnt pas passé un
diplôme d 'Etat qui n'existait pas au moment de leur formation,
et qui sont titulaires d' un diplôme dit a d 'école ». Les intéressés

estiment qu'ils n 'ont pas à subir les épreuves du certificat d' apti-
tude à la fonction d 'éducateur technique spécialisé car le diplôme
qu 'ils possèdent leur a été délivré par un jury nommé et présidé
par le chef du service régional de l 'action sanitaire et sociale,

en tant que représentant du ministère de la santé . Les éducateurs
techniques spécialisés diplômés d ' école ont reçu le même niveau
de formation que celui prévu au CAFETS, ils ont passé les mêmes
épreuves à l 'exception de la visite du jury dans l ' établissement
du candidat . Des éducateurs techniques spécialisés diplômés d ' école

ont participé au jury de la première session du CAFETS . Les
intéressés rappellent que la circulaire n" 15 AS du bureau PST 2,
direction de l' action sociale, en date du 17 mai 1971 (signée par
M. Lenoir), indique page 2 : a A l ' occasion de la création du
certificat d'aptitude, j ' envisage de reconnaître les formations qui
ont été dispensées au cours de ces dernières années dans des
conditions sensiblement analogues à celles que j'envisage de fixer. e

En 1972, il leur aurait d 'ailleurs été proposé d ' opter entre l ' attenta

de la création imminente du CAFETS (qui n 'est intervenue qu ' en
1976) et un examen d ' école avec la présence du DRASS, l 'assimi-
lation au nouveau diplôme ne devant intervenir bien entendu qu 'à
l ' occasion de ia réglementation officielle. De toute manière, ' il est
invraisemblable de demander à des candidats de se présenter plu-
sieurs années après la fin de leur formation. La loi d'orientation sur
l'enseignement technologique donne la possibilité d 'homologuer les

diplômes des intéressés . Il lui demande de bien vouloir envisager

de déposer un dossier à ce sujet' auprès de la commission technique
d ' homologation des titres et diplômes de l ' enseignement techno-
logique .

Hôpitaux (augmentation des effectifs du personnel

au centre hospitalier E .-Roux, à Limeil-Brévannes (Val-de-Marne)).

43460. — 7 janvier 1978 . — M . Kalinsky rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale ses questions écrites n ' 28897

du 15 mai 1976, n " 16341 du 25 janvier 1975, n' 5706 du 31 octo-

bre 1973, et insiste sur l ' urgence de l'augmentation des effectifs
du personnel du centre hospitalier E: Roux à Limeil-Brévannes.
L ' action des élus et du personnel pour l 'humanisation de cet établis-
sement va se traduire en effet par la prochaine mise en service

de quatre unités de soins comprenant 469 lits. Il est proposé
d 'affecter 253 agents pour ces quatre bâtiments comprenant chacun
quatre étages de trente lits répartis en quinze chambres . Compte

tenu des repos hebdomadaires, l 'effectif moyen disponible s 'établit

à 180 agents, sans compter les arrêts de maladie et les autres
congés. Ces 180 agents sont répartis en trois services (jour, garde,
veille) . Cet effectif ne permet même pas de disposer, la nuit,
d ' une infirmière par étage . Or l'humanisation des hôpitaux, ce
n'est pas seulement la construction de locaux plus confortables,

c 'est aussi et avant tout la mise en place d ' un personnel- plus
nombreux disposant du temps nécessaire pour s 'occuper des malades .
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C 'est d ' autant plus nécessaire que la suppression des salles com-
munes se traduit par des contraintes nouvelles pour le personnel.
Il lui demande, en conséquence, quelles dispositions sont envisagées
pour que la mise en service des nouveaux locaux soit accompagnée
d ' un réajustement des effectifs des personnels hospitaliers, admi -
nistratifs et ouvriers comme cela a été demandé, depuis des années,
par les représentants des personnels et par les élus communistes.

Assurance vieillesse (alignement pour certaines catégories défa-
vorisées du régime de la retraite anticipée sur celui de la
préretraite).

43463 . — 7 janvier 1978. — Mme Moreau attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les , pro-
blèntes que posent les disparités existant entre le régime des retraites
anticipées et celui institué par l ' accord du 13 juin 1977 relatif à la
préretraite . Refusant d 'avancer par une mesure générale l 'âge
d 'ouverture du droit à la retraite, le Gouvernement a cependant été
amené à accorder à diverses catégories la retraite à taux plein à
partir de soixante ans . C'est le cas des titulaires d'une pension
d'invalidité, des salariés reconnus inaptes, des anciens déportés et
internés, anciens combattants et prisonniers de guerre, des ouvrières
mères de famille, des travailleurs manuels ayant été astreints à
des travaux pénibles . Il est vrai que les conditions d'attribution qui
assortissent le droit à la retraite anticipée sont si draconiennes
que le nombre des bénéficiaires en est resté limité . Il reste qu'Il
s'agissait dans l 'esprit du législateur d ' accorder un avantage à des
personnes ayant subi un handicap au cours de leur vie profes-
sionnelle. L' accord du 13 juin 1977 exclut de son champ d 'application
ces catégories . Or, il risque d'être dans un certain nombre de cas
plus avantageux que l 'assurance vieillesse . Ainsi, elle lui demande
quelles dispositions elle compte prendre pour que ces catégories
qui ont droit à une protection particulière bénéficient au moins
de conditions aussi avantageuses que celles prévues dans l'accord de
préretraite.

Prestations familiales (revision des décrets relatifs aux prestations
familiales versées dans les DOM).

43485. — 7 janvier 1978 . — M. Jalton signale à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale qu'au moment où la France
perle de départementalisation économique et sociale dans les DOM,,
l'article L 758 du code de la sécurité sociale continue à édicter
que le financement, les conditions d'attribution et le montant des
prestations des ""Mations familiales demeurent fixés suivant les
modalités prévues par le décret du 31 octobre 1938 pour la Marti-
nique et par le décret du 22 décembre 1938 pour la Guadeloupe, la
Guyane et la Réunion . Il lui demande si on peut penser que les
DOM, qui ne bénéficient pas d'allocations chômage, qui n'ont qu'une
prestation sociale sur deux et qui voient leurq allocations fami-
liales amputées par le FASO, sont des départements français a
part entière quand, sur le plan des prestations d 'allocations fami-
liates, ils en sont encore à l'heure des décrets-coloniaux de 1938.

TRAVAIL

Bâtiment et travaux publics (menace de fermeture de la Société'
Fischer de menuiserie de bâtiment en situation de règlement
judiciaire) . '

43332. — 7 janvier 1978. — M . Gilbert Schwartz attire l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation de la Société Fischer,
de Mogneville (Meuse), qui est actuellement en règlement judiciaire.
Cette menuiserie de bâtiment est menacée de fermeture . Or, elle

a un carnet de commandes rempli pour six ' p ois, les marchés qui
ont été passés fort été à un tarif permettant d'espérer un résultat
bénéficiaire, et cette société dispose d'un stock évalué à Plus de
6 millions de francs. Cette société employait 100 travailleurs, qui
vont donc venir grossir les rangs des 4979 chômeurs du départe-
ment de la Meuse . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que les 100 travailleurs de la Société Fischer conservent leur
emploi ; pour que cette société puisse continuer à fonctionner
normalement.

Caisse des dépôts et consignations
(annonce de licenciements dans ses filiales).

43344 . — 7 janvier 1978. — M. Kalinsky proteste auprès de
M. le ministre du travail contre les licenciements annoncés par la
direction de la caisse des dépôts, au Béture et à Serequip, concer -
nant 36 travailleurs (21 au Béture, 15 à Serequip) et la suppres-
sion de 10 p. 100 des effectifs sel,. 80 à 90 personnes envisagée à la
SCET . Pour tenter de justifier -ces licenciements, les directions
s'appuient sur les difficultés financières qu 'elles rencontrent. Certes,
les difficultés existent mais elles ne sont pas le résultat d 'une mau-
vaise conjoncture ou d'un changement de direction . Elles sont la
conséquence des règles néfastes de fonctionnement et de gestion
que la caisse des dépôts impose à ses filiales qui vise à transformer
celles-ci en sociétés anonymes à la recherche du chiffre d'affaires
maximum et de la meilleure rentabilité immédiate . En effet un
point fondamental et rigide préside à la gestion des filiales
par la CDC : celui de la nécessité de l ' équilibre financier de chaque
filiale. Ainsi, la CDC n ' accepte plus de couvrir le moindre déficit,
même s'il s'agit de sauvegarder le caractère d'intérêt général de
certaines activités, alors que telle devrait être la finalité de cet
organisme à la différence de celles des organismes privés qui est
le profit . Mais, actuellement, ie caractère d 'entreprise de ces filiales
s 'affirme de plus en plus, allant jusqu'à exiger pour leur survie
que leurs résultats soient non pas équilibrés, mais bénéficiaires . Dans
ce sens, on n'hésite pas à abandonner progressivement, dans les
travaux d'étude, la politique de recherche et les investissements
Intellectuels dont le rapport avec l'intérêt général est pourtant
évident. Ainsi il conviendrait d'augmenter le potentiel d'investisse-
ments humains dans la recherche au moment où les besoins de la
population et des collectivités locales exigent de plus en plus
la mise au point d'outils' nouveaux toujours mieux adaptés. Il lui
demande en conséquence : 1" de s ' opposer à tout licenciement ;
2" d'intervenir pour que la caisse des dépôts entreprenne un inves-
tissement financier vers ses filiales afin de rattraper les consé-
quence .. néfastes de sa gestion, leur permettant ainsi de conserver
l'intégralité de leur personnel nécessaire au développement indis-
pensable des techniques.

Conditions de travail (maintien du droit au repos de fin de semaine
pour les travailleurs des usines Michelin de Clermont-Ferrand
[Puy-de-Dôme] ).

43356. — 7 janvier 1978. — M . Villon attire l'attention de M. le
ministre du travail sur le légitime mécontentement des travailleurs
des usines Michelin de Clermont-Ferrand, qui ont entrepris une
action quasi unanime contre les projets de la direction visant à
aggraver leurs conditions de travail en les privant du droit au
repos du week end. Cette décision s'appliquant à des usines où les
travailleurs supportent déjà une grande pénibilité de travail ne pour- ,
rait que détériorer encore plus la santé du personnel et rendre
encore plus difficile la vie de famille . Il lui demande quelles
mesures ri compte prendre pour empêcher une telle aggravation des
conditions de travail dans les usines Michelin de Clermont-Ferrand,
dont les conséquences seraient extrêmement graves et comment
il compte faire respecter les droits légitimes des travailleurs.
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Sécurité sociale (revendications spécifiques des travailleurs
des organismes originaires des départements d ' outre-suer).

43351. — 7 janvier 1978 . — M. Montdargent attire l'attention de
M. le ministre du travail sur les revendications légitimes des tra-
vaillettrs originaires des départements d ' outre-mer employés actuel-
lement par les organismes de sécu - té sociale et d 'allocations fami-
liales . L'éloignement entraîne pour ces travailleurs des difficultés
particulières qui ne sont pas actuellement prises en compte . C 'est
ainsi qu 'ils devraient pouvoir bénéficier, pendant les périodes de
congés passés dans leur département d ' origine, de l 'indemnité
de vie chère spécifique au DOM- U anparaitrait également légi-
time de leur accorder, en cas de deux, ou d'un ascendant ou
descendant direct, une autorisation d 'absence exceptionnelle de
dix jours, avec prise en charge, par l ' employeur, de 50 p . 100 du
prix du voyage. En cas de décès d ' un agent, la prise en charge
du transfert du corps devrait également pouvoir être prise . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour permettre
la satisfaction de ces revendications.

Chômage (droits et obligations des demandeurs d 'emploi
ressortissants des départements d'outre-mer).

43358. — 7 janvier 1978 . — M . Berthelot demande à M. le ministre
du travail dans quelles conditions les travailleurs ressortissants des
départements d'outre-mer peuvent se rendre dans leur département
d'origine, lorsqu'ils sont au chômage, sans perdre le bénéfice de
leurs indemnités et si la réglementation existante en matière d 'accom-
plissement des formalités de pointage dans les ANPE s ' appliquent
bien sur tout le territoire français, y compris dans les DOM.

Emploi (conséquence de la fermeture de l'Union industrielle

et d'entreprise de Sandouville [Seine-Maritime)).

433e . — 7 janvier 1978 . — M. Duroméa attire l' attention de M. le
ministre du travail sur la décision de l'Union industrielle et d'en-
treprise de fermer son usine de Sandouville, en Seine-Maritime.
Alors Une les bénéfices nets de cette entreprise auront presque
doublé en 1977 par rapport à 1976, en passant à environ 60 millions
de francs, et alors qu'une commanda importante vient d 'être enre-
gistrée, rien ne justifie une telle décision, qui entraîne, outré la
disparition d'une usine, la suppression de 151 emplois dans la région
havraise . Etant donné la situation de l'emploi dans notre pays, et
plus particulièrement en Seine-Maritime, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour empêcher une mesure contraire
à l 'intérêt général.

Allocations de chômage (bénéfice des ces allocations au profit

des gardiennes d'enfants confiés par le service d'aide sociale

à l'enfance).

43382. — 7 janvier 1978 . — M. Gaillet expose à M. le ministre
du travail que, dans l'état actuel de la législation, les personnes
qui gardent à leur domicile des enfants confiés par le service
d'aide sociale à l'enfance et qui se trouvent brusquement sans
travail lorsque les enfants qui leur sont confiés sont repris pour
les rendre à leur famille, à la suite notamment de décisions judi-
ciaires, n'ont le droit de bénéficier d'aucune indemnité en matière
de chômage . Les services qui- attribuent les allocations d'aide
publique aux travailleurs sans emploi refusent -de prendre ces gar-
diennes d'enfants en charge, estimant que le salaire qui leur est
versé par le service d'aide sociale à l'enfance n'est qu'un salaire

d 'appoint. Du côté de 1ASSEDIC, on considère qu 'il n 'y a pas eu,
en l 'occurrence, licenciement, et que, par conséquent, les indem-
nités de chômage ne peuve,st être versées . Il lui demande s' il n 'en-
visage pas de prendre toutes décisions utiles afin de combler cette
lacune de notre législation en faveur des travailleurs sans emploi.

Employés de maison
(information des femmes de ménage sur leurs droits à la retraite).

43413. — 7 janvier 1978 . — M. Jans attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur la situation précaire dans laquelle se
trouvent de nombreuses femmes de ménage ' au moment de leur
retraite, puisque la plupart d 'entres elles n'ont jamais. ou rarement,
été déclarées à ta sécurité sociale par leurs employeurs . Ainsi,
après toute une vie de labeur, elles se retrouvent avec des
retraites relevant du FNS, alors qu 'elles devraient logiquement
pouvoir vivre dignement . Cette situation est le résultat des pressions
inadmissibles qu' elles subissent bien souvent de leurs employeurs
et qui ne correspondent plus au contexte social de notre temps.
Aussi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
informer les femmes de ménage de leurs droits et les leur garantir,
mais aussi pour lutter contre la fraude de ces employeurs qui, par
leur attitude, portent un grave préjudice à cette catégorie de tra-
vailleuses comme aux différents organismes sociaux contraints de
palier leur manque de civisme.

Indus t rie métallurgique (maintien de l ' emploi à la tréfilerie Bellin i
à lssy-les-Moulineaux [Hauts-de-Seine] ).

43421 . — 7 janvier 1978 . — M. Ducoioné attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les informations alarmantes concernant
la tréfilerie Bohin (Société française des forges et métallurgie),
sise 24, rue du Capitaine-Ferber, à Issy-les-Moulineaux . Le siège
social de la société est au 110, rue la Boétie, à Paris. Alertés
par des informations parues dans la presse, les travailleurs de
cette entreprise n 'ont été informés que sur leur demande par la
direction . Celle-ci a alors annoncé la fermeture prochaine des
ateliers . La tréfilerie devant être réinstallée dans des locaux à
construire — semble-t-il à partir de fonds publics — Ploermel (Mor-
bihan) . Une telle décision, unilatérale de la part de la direction, va
affecter une centaine de salariés, dont 60 OS et 20 professionnels,
régleurs et chefs d'équipe. Elle va, d'antre part, accentuer la
perte d'emplois industriels dans une ville déjà fortement affectée.
Aussi il lui demande : 1° de bien vouloir intervenir pour sauve-
garder l'emploi des cent salariés de la tréfilerie Bohin d'Issy-les-
Moulineaux. La réinstallation peyt, si cela est nécessaire, s 'effectuer
dans la zone industrielle de cette ville ; 2° s'il est vrai que l'éven-
tuelle installation prévue à Ploermel se ferait avec des fonds
publics et pour favoriser une opération à laquelle serait intéressé
un membre d'un cabinet ministériel.

Régie Renault
(contrôle à domicile des employés en congé de maladie).

43423. — 7 janvier 1978. — M. Nage fait observer à M. le ministre
du travail que l'article 6 du règlement intérieur de l'usine Renault
de Douai stipule : s La direction se réserve le droit de taire effec-
tuer une enquête ou un contrôle à domicile par toute personne
désignée par elle afin de vérifier la réalité de la maladie » . Il lui
demande s'il ne considère pas nue cet article met en cause la
liberté de prescription médicale et s'il ne le juge pas contraire au
principe d'inviolabilité du domicile privé . Il lui demande en outre
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s 'il n ' estime pas illégale la décision de la direction de l'entreprise
qui, invoquant cet article, supprime le bénéfice . de certains avantages
complémentaires contractuels dus 'aux membres du personnel en
arrêt de travail .

Salaires Ilote de publication

du décrét relatif ii la saisie-arrête

43428 . — 7 janvier 1978 . — M . Bonhomme rappelle à M. le ministre
du travail qu ' un employeur est libéré, vis-à-vis de son salarié, par
le versement ou le virement du montant du salaire sur le compte
de son employé, lequel n 'a plus pour débiteur que lé banquier.
Il en résulte que le salaire a perdu son caractère propre pour se
confondre avec les autres éléments du compte et devenir avec
eux le gage des créanciers . Ces éléments, à partir du moment
où ils sont inscrits à l 'actif du compte, ne psuvent donc plus

' bénéficier de la protection réservée aux salariés, mais peuvent
faire l ' objet d ' une saisie-arrêt de droit commun. Afin d 'assurer
une véritable protection du salarié en matière de saisie-arrêt, il
serait nécessaire que le décret prévu à l'article 1-I-VI de la loi
de finances pour 1973 du 20 décembre 1972 soit promulgué . II
lui dèmande à quelle date

	

a l ' intention de publier ledit texte.

Conventions collectives 'extension de l 'accord de salaire
du 18 octobre 1976 dans l'industrie textile).

43441 . — 7 janvier 1978. — M. Hoffer appelle l 'attention de M. le
ministre du travail sur la suite défavorable donnée à une demande
d 'extension de l'accord' de salaires du 18 octobre 1976 conclu dans le
cadre de la convention collective nationale de l ' industrie textile. Il a
été indiqué que cet accord apparaît en contradiction avec les disposi-
tions de l'article 14 de l ' ordonnance n" 59-246 du 4 février 1959,
qui interdit notamment les clauses d 'indexation sur le niveau général
des prix. Cette mesure d 'extension est par ailleùrs considérée comme
étant devenue sans objet du fait qu 'un accord a été conclu le
28 septembre 1977 et que celui-ci fait l 'objet d ' une procédure
d ' extension . Il y a lieu de noter que si, au niveau des barèmes,
l ' extension du dernier accord rend inutile celle de l' accord d 'octo-
bre 1976, il n 'en est pas de même en ce qui concerne les augmen-
tations des salaires effectifs, car les augmentations de 2 p . 100 plus
10 centimes de l ' heure au 1" octobre 197.6 et de 2 p . 100 au
1•' janvier 1977 seront alors purement et simplement estompées.
Sur le plan pratique, on peut certes considérer que les entreprises
qui n 'ont pas appliqué les augmentations de salaires découlant . de
l'accord de 1976 pratiquent des salaires effectifs au niveau des
barèmes et qu ' en conséquence l'extension de l 'accord du 28 septem-
bre 1977 régularisera la situation. Il n ' en reste pas moins que bien
des entreprises, ayant des niveaux de salaires supérieurs aux
barèmes n ' ont pas, elles non plus, appliqué les augmentations sur
les salaires réels découlant de l ' accord d 'octobre 1976. Pour ces
raisons, M . Bolier demande 'à M . le ministre du travail, de bien
vouloir procéder à une nouvelle- étude de la demande de procédure
d 'extension de l ' accord de salaires du 18 octobre 1976 dans l ' indus-
trie textile.

Emploi 'embauche de jeunes : exonération des cotisations patronales
de sécurité sociale).

43453. — 7 janvier 1978 . — M. Weisenhorn rappelle à M. le
ministre . du travail que les dispositions de l ' article 1" de la loi
n " 77-704 du 5 juillet 1977, portant sur diverses mesures en faveur
de l 'emploi des jeunes, ont déterminé- que 1e :, employeurs peuvent
bénéficier de l 'exonération des cotisation, patronales de sécurité
sociale lors de l'embauche des jeunes . Les entreprises concernées sont
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celles relevant du champ professionnel de l 'UNEDIC fart. L . 351-10
du code du travail), en sont exclues en particulier les collectivités
locales, les etablissements publics administratifs, les entreprises
gérant un service public et les organismes dont le budget est soumis
à l'approbation d ' une autorité administrative . Cette exclusion est
extrêmement regrettable car les organisations en cause et particu-
lièrement les communes et le syndicats intercommunaux de même
que les districts ont souvent la possibilité de créer des emplois pour
des jeunes dans le cadre des travaux d 'utilité publique (travaux
forestiers, travaux sur la voie publique, etc .) . Compte tenu des
difficultés qui subsistent en matière d 'emploi il lui demande de
bien vouloir faire étudier la possibilité d'une extension des dispo-
sitions de la loi du 5 juillet 1977, .afin que celle-ci s 'appliquent
aux collectivités locales, aux établissements et entreprises publiques
diverses. Il serait également souhaitable que la prise en charge par
l'Etat des cotisations qui incombent aux employeurs en matière
de sécurité sociale soit prolongée d ' un an, c'est-à-dire applicable
aux salariés recrutés avant le 31 décembre 1978 .

	

'

Retraites complémentaires (liquidation des droits des retaitésl.

43454. — 7 janvier 1978 . — M. Weisenhorn rappelle à M. le
ministre du travail que par sa question écrite n" 16942 il appelait
son attention sur le problème de l 'information des salariés par les
employeurs en ce qui concerne .leurs-droits en matière de retraite
complémentaire . Il lui demandait que des mesures soient envisagées
afin que les employeurs soient invités à informer individuellement
leurs anciens salariés des droits qui sont les leurs en matière de
retraite complémentaire de façon à .ce que ces avantages sociaux
n ' échappent pas à ceux qui peuvent légitimement y prétendre . La
réponse à cette question (Journal officiel, Débats AN du 29 juin 1975)
disait que lorsque le salarié atteint l 'âge de la retraite son employeur
reçoit sa demande de retraite complémentaire et la transmet à
l'institution à laquelle il adhère . Il était .,ependant admis que des
difficultés existaient et il était conseillé aux anciens salariés qui les
connaissaient de se mettre en rapport avec les centres d ' information
et de coordination d 'action sociale mis en place par l 'ARRCO qui
leur fourniraient tous les renseignements nécessaires. Il appelle son
attention, en ce qui concerne ce problème de liquidation de la
retraite complémentaire, sur la lenteur dont se plaignent de nom-
breux salariés dans la procédure de coordination et d ' attribution
de la retraite complémentaire qui leur est due . Certains retraités
attendent depuis deux ans la liquidation de leur dossier et l 'attente

d ' une année paraît fréquente. Il lui demande quels sont les éléments
d ' information dont il dispose à ce sujet. Il souhaiterait savoir quelle
est la durée moyenne de liquidation des dossiers. Il lui demande
également d' appeler l ' attention de l ' ARRCO et de l 'ARGIC sur la
nécessité d 'accélérer la liquidation des droits des assurés dépendant
de leurs régimes de retraite.

Emploi (politique de recrutement du personnel par l 'entreprise
Ferrer-Auran à Marseille violant la convention collective).

43461 . — 7 janvier 1978. — M. Lazzarino expose au ministre du
travail les faits suivants : l' entreprise marseillaise Ferrer-Auran
(téléphone, électricité, 88, avenue de la Capelette, 13010 Marseillel)
dont la société Thomson après le contrôle, continue à appliquer
en matière d ' embauche une politique en contradiction totale avec
la convention collective. Et cela en contradiction avec votre réponse
(Journal officiel du 16 juillet) à une question écrite du 26 -nars
dernier. Ainsi, au 30 septembre 1977, de 64 , à l 'époque où je
vous pokais. cette question, le nombre de «contrats à durées,
déterminées » était passé à 101 . Ces contrats ne sont pas renouvelés
et les travailleurs concernés sont de nouveau chômeurs. Dans le
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même temps, le nombre des «intérimaires» tombait de 69 à 26.

Or le volume de travail étant constant, le personnel des sections
PTT, téléphone, atelier caravelle et électricité de Ferrer-Auran
n ' est utilisé en grande partie que sous contrats à durées déter-

minées, reconduits de trois mois en trois mois jusqu 'à dix-huit mois.
A l ' expiration du contrat, le salarié est rejeté et remplacé par un

autre embauchage à durée déterminée et au même poste. Cela dure

depuis quatre ans ! Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour faire cesser une pratique par laquelle l 'entreprise
concernée sc soustrait aux obligations légales, pratique condamnée

par la jurisprudence (cassation sociale 23 novembre 1966, bull . n " 881,

p . 735 et 19 avril 1972, bull. n" 268, p . 246 ; appel Paris 21' cham-

bre 23 novembre 1972 JCP 17,424 note G) et pour le ministre du
travail (réponse ministérielle JO AN du 15 février1964 n" 5803, p .306).

E^apiei (maintien •de l'emploi et de l'activité de l'entreprise

Desessart-Voyer (1seuches-du-Rhône)).

43462. — 7 janvier 1978 . — M . Lazzarino expose au ministre du
travail les faits suivants : l ' entreprise Desessart-Voyer, située en

zone industrielle de La Calade (près d ' Aix) et spécialisée dans la
construction de charpentes métalliques, a fermé ses portes le
16 décembre dernier et licencié ses 62 salariés . Pourtant cette

entreprise est viable et des débouchés existent dans la région, où
même des entreprises du Nord ayant une production similaire, sont
venues récemment s'installer. En réalité, la cessation d'activité de

Desessart, entreprise absorbée en 1973 par le groupe Voyer (1 000
employés, notamment à Aix et Mondelange en Lorraine, à Tours, à
Rive-de-Gier et à Aix), lui-même récemment pris en main par le

groupe anglais Norcos, majoritaire à 51 p . 100, est une décision

prise une fois encore bien loin du siège de l'usine visée. Il s' agit en
fait, sous couvert d'une opération de e restructuration s, de trans-

férer la production dans une autre . entreprise du groupe . Une fois

de plus, la recherche d 'un profit plus important conduit à la mise
au chômage de nombreux salariés, à Aix cette fois, où 500 emplois
industriels ont été supprimés en deux ans, et qui compte déjà

à ce jour 6 500 chômeurs. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que l ' entreprise Desessart poursuive sur place ses
activités et que soit annulé le licenciement collectif de ses 62 sala-

riés, lesquels occupent l ' usine depuis le 16 décembre dernier.

Mineurs de fonds (versement de la prime de 120 F).

43467. — 7 janvier 1978. — M: Delehedde appelle l 'attention de

M . le ministre du travail sur la prime de 120 francs annoncée par
le Gouvernement en faveur des travailleurs manuels et lui demande

si les services publics envisagent de la verser également aux
mineurs .

UNIVERSITES

Etablissements universitaires (maintien en activité
de l'école d' orthophonie de Nice).

43331 . — 7 janvier 1978. — M. Barel attire l 'attention de Mme le
secrétaire d'Etat eux universités sur la situation de l'école d'ortho-
phonie de Nice. Est-il possible que Nice, cinquième ville de France,
voie fermer, faute de crédits gouvernementaux, une branche de
l'UER de médecine, c'est-à-dire l'école d'orthophonie créée depuis
plusieurs années. A l ' heure où le secrétariat d ' Etat aux universités
impose sa sévère politique d'austérité , à l'université en réduisant
dans des proportions alarmantes son budget,' les représentants élus
démocratiquement peuvent-ils rester indifférents à des mesures qui
tendent à amputer une ville, un département et une région d'une

partie de son potentiel . Comment peut-on laisser sans certitude

les trois années en cours de formation c'est-à-dire 72 étudiants
assurés seulement de terminer la présente année par le doublement
de leurs droits d ' inscription, le bénévolat de leurs enseignants, et
n 'ayant aucune assurance quant aux deux années restant pour
achever leur cycle de formation. Le problème de cette école doit
ètre étudié au plus tôt et une solution doit être enfin envisagée . Il
lui demande comment, dans l'immédiat, elle entend parvenir à

ce que l'enseignement en cours soit poursuivi jusqu'à son terme
et ce pour l 'ensemble des trois années de cours pour la période
scolaire 1977-1978 . L'on sait déjà l' effort financier consenti à cet
effet par les enseignants et les étudiants ; à lui seul il est cepen-
dant insuffisant . Une décision financière du secrétariat d'Etat aux
universités est indispensable ; quelles sont les mesures qu 'elle compte
prendre pour assurer la reconnaissance budgétaire, et ce nationa-
lement, de cet ordre d 'enseignement.

Etadiants étrangers (communication d la police nationale des

dossiers d ' étudiants étrangers de la , faculté de médecine de

Montpellier).

43337. — 7 janvier 1978. — M. Balmi9ère attire l' attention de
Mme le secrétaire d ' Etat aux universités sur la légitime inquiétude
que provoque chez les étudiants, les enseignants et le personnel
de la faculté de médecine de Montpellier l'affaire des dossiers
d'étudiants étrangers, complétés pour le ministère de l'intérieur
par le ministère de l 'éducation . En effet, l' université de Montpellier
s 'honore de recevoir de très nombreux étudiants étrangers, origi-
naires en particulier des pays méditerranéens et d'Afrique. Il
semble que l'accueil traditionnel qu'ils recevaient, fait de fran-
chise et d'égards, ne soit qu'un souvenir. Les services de l'admi-
nistration universitaire remplissent les dossiers d 'étudiants étrangers

pour le compte de la direction de la police nationale. Il lui demande :
l' si elle ne pense pas que ces dispositions nuisent au bon renom
de l ' université ; 2° quelle mesure elle compte prendre pour que
l'éducation nationale ne se comporte pas en auxiliaire du ministère
de l 'intérieur.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRUTES

PREMIER MINISTRE

FONCTION .PUBLIQUE

Examens, concours et diplômes (accès à la fonction publique
des diplômés techniques).

41729, — 26 octobre 1977 . — M. Guinebretière appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur l ' impossibilité devant
laquelle se trouvènt certains étudiants qui ' sortent d ' un lycée tech-
nique ou d'un IiTP, de pouvoir entrer dans la fonction publique
avec leur diplôme . Il lui 'ournit, à cet égard, deux exemples :
une bachelière F-7, titulaire du bac biologie, n'a plus le droit
de se présenter à un concours de laborantine des hôpitaux ; le

secteur privé, plus que saturé, reste la seule perspective pour
ces chômeurs en puissance. Certains IUT (celui de Quimper)
ont un département «Gestion des entrep:ises et administration e,

dont une section est spécialisée dans la comptabilité . Or, aucun
concours dans la fonction publique, entre autres dans les hôpitaux,
ne prévoit de poste correspondant à cette qualification. Il lui
demande quelle est sa .position sur le problème.

Réponse . - A l'issue de leur scolarité dans un lycée technique ou
un IUT les étudiants ont toute possibilité d'accéder à un emploi de
la fonction publique . En effet, les bacheliers peuvent faire acte de
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candidature aux connu, . te catégorie B et les titulaires du diplôme
universitaire de techneio,•,ie (DUT), qui est délivré par les IUT, se pré.
senter à la plupart des concours de catégorie A . U est exact que les
postes offerts aux concours administratifs ne correspondent pas
toujours à une qualification précise, cela en raison de la polyvalence
de compétences exigée des fonctionnaires administratifs . Il convient
de souligner, toutefois, que, dans les épreuves de certains concours,
et notamment du concours interministériel d'accès aux instituts
régionaux d'administration, a été introduite une épreuve à option
de gestion économique et comptable à l 'intention des candidats issus
d'un IUT, département Gestion des entreprises st administration . En
ce qui concerne le cas particulier évoqué par l ' honorable parle-
mentaire, le secrétaire d'État auprès du Premier ministre (Fonction
publique) tient à préciser que ce concours ne relève pas de sa
compétence, les personnels des hôpitaux n'ayant pas la qualité de
fonctionnaire. Il est à noter, cependant, qu ' un arrêté du ministre
de la santé et de la sécurité sociale en date du 12 septembre 1977
prévoit expressément le baccalauréat F7 sur la liste des diplômes
requis des candidats au concours de laborantin des établissements
d'hospitalisation, de soins ou de cure publics.

Fonctionnaires

(possibilité de retraite anticipée en vue de dégager des emplois).

41835. — 28 octobre 1977. — M. Zeller expose à M. le Premier
ministre (Fonction publique) le cas des fonctionnaires du cadre
sédentaire qui peuvent prendre leur retr :nite à soixante ans lors-
qu'ils ont assumé trente-sept ans et demi de service . Il lui demande
si, dans le cadre de la lutte contre le chômage des jeunes, il ne
pourrait envisager, sans toutefois renier le droit au travail, un
dispositif incitatif pour cette catégorie de fonctionnaires afin que
ceux-ci partent à la retraite et laissent aiu?i , leur poste vacant.

Réponse. — Les fonctionnaires qui disposent de trente-sept annui-
tés et demie de services pouvant être prises en compte dans la liqui-
dation de leur pension n'acquièrent guère d'avantages en matière
de retraite en continuant à travailler pour le compte de l'Etat au-delà
de l'àge d'ouverture du droit à la jouissance immédiate de la
pension . En conséquence, les intéressés effectuent un choix délibéré
en poursuivant leur activité. Toute mesure incitative risquerait donc
d'être dénuée d'effets si- elle n'avait pour résultat d'assurer 'une
compensation quasi totale de la perte financière liée à l 'arrêt de
l 'activité. Le coût de ce genre de mesure constitue un obstacle
essentiel à sa mise en oeuvre.

Pensions de retraite civiles et militaires (suppression de la limi-
tation du montant des pensions de réversion des veufs de femmes
fonctionnaires).

41849. — 29 octobre 1977 . — M. Dhlnnin rappelle à M . le Premier
ministre (Fonction publique) que l'article L. 50 du code des .pensions
civiles et militaires de retraite dispose que le montant de la pension
de réversion d 'un veuf d ' une femme fonctionnaire a ne peut excéder
37,50 p . 100 du traitement brut 'afférent à l ' indice brut 550 a, ce
qui correspond actuellement à un maximum de 1 702 francs par
mois . Aucune disposition similaire ne limite le montant de la pen-
sion de réversion d' une veuve ; il s'agit donc d'une discrimination
entre les sexes, ce qui est difficilement compréhensible . Il lui
demande de bien vouloir faire étudier ce problème afin de proposer
des dispositions tendant à la suppression de cette discrimination.

Réponse .— La pension de réversion d'une femme fonctionnaire
s ' analyse davantage comme une aide apportée à l'occasion d'un événe-
ment susceptible de plonger la famille dans le besoin que comme
un droit dérivé du droit à pension du conjoint décédé . En cas de
décès de la mère, en effet, la réversion bénéficie en priorité aux
enfants de moins de vingt et un ans, supposés sans ressources et
subsidiairement aux veufs des conjoints dans des conditions moins
favorables. A cet égard, l'accord salarial pour 1973 signé entre le
Gouvernement et les représentants syndicaux de la fonction publique
énonçait clairement que le Gouvernement devait déposer sur le
bureau du Parlement à sa prochaine session un ptojet de loi en vue
d'établir la réversibilité de la pension de la femme fonctionnaire
décédée en faveur de ses enfants mineurs, et sous certaines condi-
tions au bénéfice du mari survivant. Il était donc logique, dans le
as où la pension bénéficierait au veuf, de prévoir des conditions
restrictives d'âge et de santé pour l'entrée en jouissance de cette
pension. Dans ces conditions, le principe de l'égalité de traitement
de l'homme et de ' 1a femme ne parait pas pouvoir être légitimement
appliqué pour des prestations qui sont largement indépendantes des
droits acquis par le conjoint décédé et qui présente le caractère d'une
aide financière, accordée, en fonction de situations individuelles, à

l' occasion d'un événement de force majeure . Il ne parait pas opportun
dès lors de modifier pour le moment les règles actuelles prévues
à l' article L . 50 du code des pensions civiles et militaires de
retraite.

Pensions de retraite civiles et militaires (harmonisation des moda-
lités de réversion de la pension des femmes fonctionnaires sur
les veufs et de la pension des hommes fonctionnaires sur les
veuves).

42301 . — 18 novembre 1977. — M. Labbé rappelle à M . le Premier
ministre (Fonction publique) que l ' article L . 61 du code des pensions
civiles et militaires de retraite stipule que les agents de l'État sup-
portent une retenue de 6 p . 100 sur les sommes payées à titre de
traitement ou de solde . Cette retenue pour pension s 'applique Indif-
féremment aux hommes et aux femmes fonctionnaires . Par contre,
l'égalité constatée dans les conditions de constitution de la retraite
ne se retrouve pas en matière de détermination des droits à la
pension de réversion . Si l'épouse d'un fonctionnaire perçoit, au
décès de celui-ci, et nième si elle bénéficie d'un avantage personnel
de vieillesse, une pension égale à 50 p . 100 de celle que percevrait
ou à laquelle aurait pu prétendre son mari, le conjoint survivant
d ' une femme fonctionnaire décédée ne peut se voir attribuer aux
termes de l'article 12 de la loi n° 73-1128 du 21 décembre 1973
qu'une pension de réversion limitée, puisque celle-ci ne peut excéder
37,5 p. 100 du traitement brut afférent à rindice brut 550 . Cette
discrimination apparaît illogique car elle enlève à une mesure
d ' équité qui s 'avérait nécessaire une partie de la portée qu 'elle
devrait avoir. Il lui demande, en conséquence, s ' il n ' envisage pas
de proposer la levée de la restriction en cause, de façon que les
veufs de femmes fonctionnaires puissent bénéficier intégralement
de ' la pension de réversion issue d 'une retraite constituée selon des
critères communs aux fonctionnaires des deux sexes.

Réponse . — La pension de réversion d'une femme fonctionnaire
s' analyse davantage comme une aide apportée à l'occasion d'un événe-
ment susceptible de' plonger la famille dans le besoin que comme
un droit dérivé du droit à pension du conjoint décédé . Ainsi, les
règles du 'code des pensions accordent la réversion par priorité
aux enfants de moins de vingt et un ans, supposés sans ressources,
et subsidiairement aux veufs des conjoints dans des conditions
moins favorables . Ces dispositions sont conformes aux termes de
l'accord salarial pour 1973 selon lesquels le Gouvernement devait
a déposer sur le bureau du Parlement à sa prochaine session tin
projet de loi en vue d'établir la réversibilité de la pension de la
femme fonctionnaire décédée en faveur de ses enfants mineurs, et
sous certaines conditions au bénéfice du mari survivant s. II était
donc naturel de prévoir un montant maximal de pension de réver-
sion dans les cas où celle-ci bénéficierait aux veufs. En conséquence,
le principede l' égalité de traitement de l ' homme et de la femme
ne parait pas pouvoir être légitimement invoqué poil ; des presta-
tions qui sont largement indépendantes des droits acquis par le
conjoint décédé et qui présentent le caractère d ' une aide financière
accordée, en fonction de situations individuelles, à l 'occasion d 'un
événement de force majeure . Il ne parait dès lors pas souhaitable
de modifier les règles prévues en matière de réven„ion dans le code
des pensions civiles et militaires de retraite.

Fonctionnaires (rétablissement de la collation de l' honorariat

aux fonctionnaires de la catégorie A mis à la retraite).

42581 . — 30 novembre 1977. — M: Branger attire l'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique), sur le fait que la
collation de l ' honorariat aux fonctionnaires de catégorie A au
moment de leur retraite a éte,`dé facto, suppriniée alors que les
dispositions légales en la matière n'ont jamais été modifiées . Il lui
rappelle que cette ultime marque de satisfaction, accordée en fin
de carrière à des serviteurs de l 'Etat particulièrement méritants,
ne-comporte aucune incidence financière mais constitue un stimu-
lant non négligeable à l 'égard d'agents qui ont atteint le sommet
de leur carrière ou ne peuvent plus légitimement espérer ni
avancement, ni distinction honorifique . Il lui demande sil ne lui
parait pas souhaitable que des instructions soient données pour
que reprenne, à leur égard, l'application antérieure de la législa-
tion sur l'honorariat.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire que l'hono-
rariat ne constitue pas un droit pour le fonctionnaire. En effet, l 'ar-
ticle 36 du décret n° 59-309 du 14 février 1959 modifié reconnait

- seulement à l'autorité investie du pouvoir de nomination la 'possi-
bilité d'attribuer, sous certaines conditions, l'honorariat de son grade
au fonctionnaire admis à la retraite. C'est dire qu'en ce domaine
cette autorité dispose d'un large pouvoir d'appréciation, Les consi-
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dérations d'opportunité qui ont conduit à limiter la collation de
l'honorariat procèdent du souci de donner à cette distinction un
caractère exceptionnel ; elles ne traduisent en aucune façon l 'inten-
tion de la supprimer.

Concours administratifs (raisons de l'interdiction faite aux candi-
dats de se présenter plus de trois fois successivement à un même
concours).

42661. — 30 novembre 1977 . — M. Josselin s'étonne de constater
qu 'une clause de la réglementation de certains concours adminis-
tratifs (de la catégorie B notamment) interdit aux candidats de se
présenter à ces mêmes concours plus de trois fois consécutives.
Il estime que cette règle peut constituer un grave handicap pour
certains candidats malchanceux ou mal préparés en raison d 'autres
occupations universitaires, professionnelles ou personnelles . C 'est
pourquoi il demande à m. le Premier ministre (Fonction publique)
quels sont les arguments qui justifient une telle disposition et s 'il
ne serait pas envisageable de la supprimer, étant donné que les
possibilités offertes aux candidats s 'nt déjà circonscrites par les
conditions générales exigées pour s 'inscrire aux concours, notam-
ment les limites d 'âge au-delà desquelles il n ' est plus possible de
se présenter.

Réponse . — L'organisation des concours constitue pour l 'adminis-
tration une charge considérable eu égard à la multiplicité des s.élec-
tlans et à l'affectif des candidats. Le fonctionnement des jurys
mobilise aussi un grand nombre de fonctionnaires. Aussi parait-il
conforme au souci d'une bonne gestion d'inciter les personnes inté-
ressées à the se présenter à un concours que lorsqu 'elles ont atteint
un niveau de préparation suffisant pour pouvoir utilement présenter
leur candidature. . L 'est pour répondre à cette préoccupation que
la participation à ur même concours est généralement limitée à
trois fois . Pour ces raisons, il n 'est pas envisagé de modifier les
conditions d 'inscription aux divers concours et notamment de la
catégorie B.

Fonctionnaires : application aux femmes chargées de famille qui
sont agents au .titiaires ou stagiaires, des dispositions sur le travail
à mi-temps.

42706. — 1. décembre 1977 . — M. Besson appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les conditions d 'appli-
cation du travail à mi-temps des femmes fonctionnaires chargées
de famille. Alors que cette mesu re est applicable aux agents titu-
laires de l 'Etat et des collectivités publiques, elle est refusée aux
agents auxiliaires ou stagiaires. Dans les deux cas la discrimination
créée est socialement injuste et fort regrettable. En effet s 'agissant
des auxiliaires, l 'emploi à mi-temps permettrait souvent à de jeunes
veuves ou femmes seules chefs de famille de concilier l 'obligation
dans laquelle elles sont brutalement placées de gagner leur vie tout
en assumant leurs responsabilités - familiales . Quant aux agents
stagiaires le refus du travail à mi-temps frappe souvent des agents
mères de famille ayant accédé après plusieurs années d 'ancienneté
et par un concours de recrutement à un poste plus élevé qui, de
surcroît, les contraint à changer de résidence administrative . Dans
la mesure où des difficultés de recrutement de personnel féminin
ne peuvent pas être invequées dans les circonstances présentes il
lui demande si son Gouvernement ne pourrait pas élargir les dispo-
sitions sur le travail à mi-temps à toutes les fonctionnaires non seu-
lement titulaires, mars également stagiaires et auxiliaires qui en
feraient la demande et rempliraient les autres conditions légales.

Réponse. — Le régime de travail à mi-temps est ouvert aux agents
non titulaires. Le décret n" 76-695 du 21 juillet 1976 relatif à la
protection sociale des agents non titulaires de l 'État fixe dans
son titre III les modalités d'application de ce régime. En revanche,
la possibilité d ' exercer des fonctions à mi-temps n 'est pas accordée
à tous les stagiaires . En effet, un stage constitue une période pro-
batoire qui doit être effectuée dans les conditions normales d'emploi ;
or, les agents titulaires de l'Etat sont recrutés pour exercer à
temps complet-des fonctions permanentes . Par ailleurs, l'acquisition
de connaissances et de pratiques nouvelles, qui figure parmi les
objectifs de tut stage, exige une présence à temps complet . C 'est
pourquoi les exceptions à ces principes sont limitées au seul main-
tien d'un régime précédemment accordé, dans le souci de ne pas
empêcher la promotion des agents concernés, sous réserve toute-
fois que le stage ne soit pas accompli dans une école de formation.
C'est dans cet esprit qu lent été prises les dispositions de l'arti-
cle 1° r bis du décret du 23 décembre 1970 .

AGRICULTURE

Electrification rurale
(crédits supplémentaires au titre de l'électrification de la Corrèze).

39139. — 22 juin 1977 . — M. Pranehère rappelle à M . le ministre
de l ' agriculture que la récente loi de finances rectificative pour 1977
ne comportait aucune mesure au titre du fonds d ' action conjoncturel
en faveur des services publics ruraux et en particulier pour l'élec-
trification rurale . Les crédits pour les autorisations de programme
ayant été réduits de 25 p. 100 en 1977, des retards considérables
en découlent dans la réalisation des besoins . A titre d 'exemple,
les syndicats d'électrification de la Corrèze réaliseront en l'état
actuel des crédits pour 15 millions de francs de travaux. en 1977
alors que les besoins en électrification rurale non financés et chif-
frés pour trois années (1978, 1979, 1980) s 'élèvent à plus de 100 mil-
lions de francs. il lui demande s ' il n ' entend pas dégager rapidement
des crédits supplémentaires pour l 'électrification rurale.

Réponse . — L' inventai re fait pour le VU' Plan a fait ressortir
un volume de travaux pour la mise à niveau, le renforcement pour
le développement des consommations, et pour les extensions, dont
le montant a été évalué à 132 millions de francs en cinq ans, en
hypothèse haute, compte tenu d'un tau ,c de croissance de 16 p . 100.
Dans cet hypothèse, observation faite que par le passé les travaux
financés sur les ressources propres du département ont été en
moyenne de 2C p . 100, les travaux devant être réalisés avec les
subventions de l'Etat se monteraient, selon les experts locaux, à
105,6 millions de francs en cinq ans, soit 21,1 millions de francs
par an et 63,3 millions de francs pendant les trois années considé-
rées, ce qui est très inférieur à l'estimation de 100 millions faite
par l' honorable parlementaire. Pour tenir compte de ces besoins,
un crédit supplémentaire de 10 millions de francs a été dégagé
au titre du fonds d' action conjoncturelle, dont la répartition a été
faite récemment aux régions.

Promotion sociale (indemnité des stagiaires
en promotion sociale agricole de l' INPSA de Dijon).

40186 . — 6 août 1977. -- M . Pierre Jaxe appelle l'attention Je
M . le ministre de l 'agriculture sur les insuffisances des dernières
mesures prises en faveur de la revalorisation des indemnités ver-
sées par le CNASEA aux stagiaires en promotion sociale
agricole à l 'LNPS A de Dijon . En effet, il apparait que le
réajustement du niveau des indemnités opéré le 1" janvier 1977
ne rattrape pas l'augmentation du coût de la vie, notamment pour
les stagiaires de niveau I et II, alors que les stagiaires de niveau IV
ont vu leur indemnité tomber en dessous du SMIC à partir
de l ' augmentation de celui-ci en octobre 1976 . On constate donc
facilement que la revalorisation des indemnités, faite une fois par
an, se trouve loin de suivre l 'augmentation de l ' indice des prix,
ce qui a pour conséquence da mettre en difficulté la situation
familiale de nombreux stagiaires. Il lui demande donc s' il envisage
la réévaluation en prenant pour base un réajustement effectif
par rapport à l ' indice des prix à compter du 1" juillet 1977, comme
le prévoit la loi . Il lui rappelle que l 'indexation de ces indemnités
par rapport au SMIC, qui suit lui-même l 'évolution de l 'in-
dice des prix, au lieu de la revision actuellement en vigueur en
fonction du plafond de la sécurité sociale, serait une mesure de
justice sociale.

Réponse . — Le montant des indemnités forfaitaires mensuelles
de promotion professionnelle est fixé chaque avinée, conformé-
ment aux dispositions du code du travail, compte tenu de l ' évolution
du plafond des cotisations de sécurité sociale. D'autre part, des
iustements complémentaires Interviennent en cours d'année afin

que l'indemnité la plus basse — celle de niveau IV — ne soit
jamais inférieure au SMIC. C'est ainsi qu'à partir du 1" janvier 1977,
ces indemnités ont été portées à 2 250 francs pour les niveaux 1

. et II, 1 950 francs pour le niveau III, 1 650 francs pour le niveau IV.
Celle de niveau IV, qui a fait l'objet d'augmentations successives au
fur et à mesure de l'évolution du SMIC, est actuellement de
1 705 francs. Une réévaluation d'ensemble à hauteur d'environ
10 p . 100 est prévue au 1" r janvier 1978 . Enfin, sur décision d 'un
récent Conseil des ministres, un projet de loi portant notamment
sur la rémunération des stagiaires de formation professionnelle
continue vient d'être déposé à la présente session de l'Assemblée
nationale . Il prévoit pour tous les stagiaires rémunérés sur fonds
publics un système d'indemnisation simplifié, directement lié au
SMIC ou au salaire antérieur, selon les_cas .
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Euseigncou'ut agricole (création de classes préparatoir es
à l'apprentissage dans les établissements privés sous contrat).

40304. — 27 aoüt 1977. — M. Jean Hamelin attire l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur la disparité des chances dont
sont victimes les élèves de l ' enseignement technique agricole privé
quand celui-ci veut créer des classes préparctoires à l'apprentissage
'CPA' pour y accueillir des élèves de premier cycle n ' ayant pas
terminé leur scolarité normale et pour lesquels une pédagogie
plus concrète serait mieux adaptée. Dues le secteur public ces
classes fonctionnent avec des maitres agricoles mis à la disposi-
tion du ministre de l 'agriculture par le ministère de l 'éducation, et
le ministère des finances a accepté le transfert des postes budgé-
taires correspondants . Pour le secteur agricole privé par contre,
aucune ligue budgétaire n'a été prévue permettant actuellement
de faire fonctionner des classes préparatoires à l 'apprentissage . pas
mémo clans un centre de formation d'apprentis agricoles ayant fait
ses preuves ni dans une annexe créée dans des régions très parti-
culières, comme celle des primeurs de Saint-Malo . Compte tenu de
la loi du 11 juillet 1975 relative à l ' éducation, notamment : de
l'article i^' qui «pour favudat'r l 'égalité des chances» prévoit
«l' accès (le chacun, en fonction de ses aptitudes, aux différents
types nu niveaux de la formation scolaire, ; de l 'article 4 qui pré-
voit que «la scolarité .. . peut être accomplie dans les classes p•épa-
ratoires rattachées à un établissement de formation profession.
nette .• ; de l ' article 6 d'après lequel « l ' Etat . . . encourage des actions
d'adaptation professionnelle. . .» ; de l 'article 21 prévoyant que les
dispositions relatives à l 'enseignement sont applicables simultané-
ment à l' enseignement public et. . .. à l ' enseignement privé sous
contrat . Compte tenu, d'autre part, du partage de compétence arrêté
entre les ministères de l 'éducation et de l 'agriculture pour ia prise
en compte des classes préparatoires à l 'apprentissage dans le sec-
teur public de l 'enseignement technique agricole ; du fait que la
loi sur l 'éducation entre en application à la rentrée de septembre
1977 et que bon nombre d ' établissements privés d 'enseignement
agricole fonctionnent sous le régime d ' une convention avec le
ministère de l' agriculture, ne conviendrait-il pas de corriger dès
la rentrée de septembre 1977 la disparité signalée plus haut en
autorisant, sinon clans les établissements agricoles privés conven-
tionnés, du moins dans les centres de fo r mation d ' apprentis et leurs
annexes, l'ouverture de classes préparatoires à l 'apprentissage et
en obtenant du ministère des finances le transfert des postes bud-
gétaires correspondants.

Réponse . — L'étude de cet important problème, qui relève de
plusieurs départements ministériels, vient d'étre abordée par les
ministres de l ' agriculture et de l' éducation . L' objet des entretiens
en remis est de coordonner les actions en matière de création et
de gestion des classes pràparatoires. Il serait donc prématuré de
donner une opinion sur les dispositions qui pourraient être adoptées
en faveur de l ' ouverture et du fonctionnement de ces classes dans
l'enseignement privé . C'est la raison pour laquelle il n ' est pas
passible d'apporter dans l 'immédiat à l'honorable parlementaire
une réponse dérinitive, mais seulement l 'assurance qu ' il sera tenu
informé des dispositions qui seront prises.

Exploitants agricoles 'bénéfice du salaire différé
peur le conjoint d'un descendant).

40925. — 1 e- octobre 1977 . — M. Le Pensec attire l ' attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur l' article 65 du décret-loi du
29 juillet 193J relatif au contrat de travail à salaire différé en agri-
culture, qui dispose que si le descendant d ' un exploitant est marié et
si son conjoint participe également à l 'exploitation, chacun des époux
sera réputé bénéficiaire d ' un contrat de travail à salaire différé, au
tau, des trois huitièmes du salaire annuel de l 'ouvrier agricole logé
et nourri . L 'article 66 règle la situation en cas de prédécès du des.
cendant marié. N'est pas visé par contre le cas d'tin gendre (ou
d'une bru) travaillant seul en tant qu'aide familial sur l'exploitation
de ses beaux-parents, son conjoint (descendant de l'exploitant) ayant
une profession indépendante . Une interprétation restrictive des textes
pourrait aboutir à le priver inéquitablement de son droit au salaire
différé. En conséquence, il lui demande de bien vouloir préciser si
les droits accordés à un descendant travaillant seul peuvent être
transposés au cas d 'un conjoint dans la même situation et si celui-ci
peut être admis au bénéfice du salaire différé au taux de la moitié
du salaire annuel de l'ouvrier agricole logé et nourri.

Réponse . — En application des dispositions des articles 63 et 65
du décret-loi du 29 juillet 1939, lorsque le descendant bénéficiaire de
la créance de salaire différé, a participé seul à l ' exploitation, qu 'il
soit célibataire ou votif ou encore, s'il est marié, que son conjoint
soit reste: étranger à la mise en valeur de cette exploitation, le
taux du salaire différé auquel se réfère l 'article 63, paragraphe 2.

Si le descendant et son conjoint ont participé ensemble à cette
exploitatioon, chacun "e ux est réputé légalement bénéficiaire d ' un
contrat de sulairo différé dont le taux est égal au 3'8 de ce
salaire annuel . 'lais les droite : conjoint sont liés à ceux du
descendant : dès lors, par conséquent, que celui-ci n 'a pas droit
au salaire différé parce que, par exemple, il a exercé à l 'extérieur
une profession indépendante ou salariée, son conjoint n ' y peut
prétendre lui non plus, même s'il a participé directement et effec-
tivement à l'exploitation . Cela est si vrai que le législateur a du,
pour réserver les droits de ce conjoint en cas de prédécès du descen.
dent et si le ménage a un ou plusieurs enfants de moins de
dix-huit ans, prévoir que, en pareil cas, et à la condition bien
entendu qu 'il participe directement et effectivement à l ' exploitation,
il b :•nêficie d'un eonttat de travail à salaire différé jusqu ' à ce que
le plus jeune des enfants ait atteint sa dix-huitième année . Pareille
précision eict été inutile si en conjoint avait eu, en toute occurrence,
un droit propre à cette créance. Le salaire différé a donc été
institué en faveur des descendants de l 'exploitant et, dans celte
perspective, les droits du conjoint ont été considérés comme des
ch•oits dérivés . La situation évoquée ci-:fessus doit dire d 'ailleurs
assez rare, les conjoint, clans cette situation étant habituellement
intéressés aux bénéfices de l'exploitation 'ou encore considérés
comme des salariés ordinaires et, comme tels, rémunérés suivant
une périodicité régulière . lie peuvent toutefois, s'il n'en a pas été
ainsi, envisager la possibilité d 'exercer devant les tribunaux une
action fc m !ée sur l'enrichissement sans cause rie leurs beaux-frères
et belles-s'vurs 'i ; o .nt, e' e ' • t . annota ) ; ') l'^ . eadtat+on une nlus-
value dont profitent ces derniers . Il ne faut pas se dissimuler tou-
tefois que cette action est d 'un emploi difficile.

Fruits et légumes 'protection des prod .tctears français d'olires).

41241 . — 7 octobre 1977 . — M. Roucaute attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation particulièrement
grave dans laquelle se trouvent les oléiculteu rs français producteurs
d'olives de table, situation due à la concurrence des olives d ' impor-
tation en provenance notamment d ' Espagne. Il lui demande:
1" quelles mesures il compte prendre en faveur de la promotion
et de la commercialisation des olives de pays ; 2" si une aide aux
producteurs organisés pour la gestion, l'exploita!ion et Ta mise en
marché de la récolte ne pourrait leur être attribuée ; 3" quelles
mesures il compte prendre pour une protection efficace au niveau
des importations.

Fruits et (équines 'protection de l'oléiculture française).

41415 . — Id octobre 1977 . — M. Jourdan attire l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture .sur la grave situation que connais la
production oléicole dans le midi de la France et en particulier dans
le Gard . Les oléiculteurs, producteurs d 'olives tee table se trouvent
dans une situation préoccupante ; des entreprises régionales comme
Gras et Transmer a Sète, Uni Olives à Aimes ont dit interrompre
leur activité. C 'est en définitive vers la disparition de ce secteur
non négligeable de notre agriculture que l ' on s'oriente, si les pou-
voirs publics n'interviennent pas . II convient en effet de constater
que la consommation nationale de l ' ordre de 24 millions de kilos
en 1974 est tombée a 18 millions de kilos en 1977 . La quasi totalité
des produits vendus sur le marché national proviennent de pays
hors communauté comme l'Espagne et le Maghreb. Le ramassage et
la transformation réalisés dans ces pays conduit à un écart de prix
insoutenable pour les producteurs français malgré les efforts
consentis sur les prix et pour la promotion de produits régionaux.
C 'est ainsi , que l ' on est obligé de constater une diminution de la
part du tonnage produit en France alors que des possibilités réelles
d 'expansion existent. Les picholines du Gard notamment, qui repré-
sentent, avec 500 à 600000 kilos, à peu près 25 p. 100 de la produc-
tion oléicole nationale pourraient voir leur commercialisation passer
à i,5 à 2 millions de kilos, au lieu de périr dans un véritable désert
économique . En conséquence, il lui demande quelles mesures comp-
tent prendre les pouvoirs publics pour : 1" un effqrt accru en
faveur de la promotion et de la commercialisation des olives de
pays ; 2" une aide aux producteurs organisés pour la gestion, l ' exploi-
tation et la mise en marché de leurs récoltes ; 3 " une protection
efficace aux niveaux des importations conduisant à ramener l ' écsrt
de prix entre olives de pays et olives d ' importatid à 10 p . 100 maxi-
mum entre prix C . A . F . et prix départ coopérative ou S . I. C. A .,
en s ' inspirant du règlement C. E. E . 136,6(1 s ' appliquant à l 'huile
d 'olive.

Fruits et légumes )aide aux producteurs d 'olives de table du Gard
et réduction des importations).

42212. — 16 novembre 197i . — M. Millet attire l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation dramatique dans
laquelle se trouvent les oléiculteurs, producteurs d ' olives de table
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dans le Midi de la France et, plus précisément, dans le dépar.
tement du Gard . La quasi-totalité des p roduits vendus sur le marché
national provient des pays hors communauté comme l'Espagne et
le Mahgreb. Le ramassage et lu transformation réalisés dans ces
pays conduisent à un écart de prix difficilement concurrentiel pour
les producteurs français malgré les sacrifices consentis sur les prix
et les efforts soutenus de propagande et de promotion engagés par
ceux-ci . En conséquence, il est à noter qu'une part du tonnage
produit en France a diminué alors que des possibilités réelles
d'expansion existent . Il lui demande quelles mesures comptent
prendre les pouvoirs publics pour : 1" un effort accru en faveur
de la promotion et de la co,nmercialisation des olives de pays ;
2° une aide aux producteurs organisés pour la gestion, l 'exploi-
tation et la mise s marché de leurs récoltes ; 3" une protection
efficace au niveau des impurteions conduisant à ramener l ' écart de
prix entre olives de pays et olives d 'importation à 10 p. 100 maximum
entre prix caf et prix départ coopérative ou S . 1. C . A ., en s 'inspirant
du règlement C . E . E . 136/66 s 'appliquant à l'huile d ' olive.

Réponse . — Les mesures destinées à remédier à la situation
préoccupante des producteurs d ' olives de table sont actuellement
à l ' étude . Il convient de rappeler que le Fonds d ' orientation et de
régu irisation des marchés agricoles participe d ' ores et déjà au
financement de campagnes publicitaires en faveur des oli ves de
table dont les résultats ne sent pas négligeables . La profession
estime qu'il est nécessaire de poursuivre l ' action de publicité et de
promotion déjà entreprise de façon à adapter la production, en
quantité et en qualité, aux besoins du marché . C ' est dans le cadre,
notamment, d 'une interprofession mieux structurée qu ' un meilleur
écoulement de la production peut être envisagé . Le soutien que
les pouvoirs publics seraient amenés à accorder cette année, étant
donné la conjoncture peu favorable aux olives de table, ne peut,
en effet, être envisagé sans contrepartie de la peut des profession-
nels. De plus, une réflexion se Poursuit, aussi bien au sein des
organisations professionnelles qu'au niveau des administrations, en
vue de maîtriser la concurrence sur les olives de table . Toutefois,
les olives étant incluses dans la réglementatienn communautaire,
une taxe sur les importations ne saurait constituer une solution
acceptable . Enfin, la commission envisage de sc" .unettre au Conseil
une proposition concernant la réforme de l'organisation commune
du marché de l ' huile d'olive : le Gouvernement français lui demande
de présenter, dans ce cadre, des propositions concernant les olives
de table.

Elerage (conséquences des directives du Conseil de la CEE
sur l ' élevage des retailles grasses,.

41529. — 19 octobre 1977. .— M . Alain Bonnet attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les problèmes posés en matière
de prc(luctions de volailles grasses par la directive du .Conseil de
la CEE, relative aux échange .; de viandes fraîches de vanilles.
Il ' :pparait que cette directive, visant toutes les espèces d 'oiseaux
domestiques, ne tient aucunement compte des caractéristiques spé-
cifiques de l 'élevage des palmipèdes gras . Les finalités de la pro-
duction (engraissement, valor isation des foies .. .) étant très diffé-
rentes de celles des oiseaux à rôtir, ne pense-t-il pas qu 'il serait
indispensable de prévoir an certain nombre de dérogations à l 'ap-
plication de cette directive, prévue pour le 15 août 1981 . 11 lui
demande, notamment, de tenir compte dans ces dérogations du pré-
judice qui serait causé aux régions d 'élevage si les marchés tradi-
tionnels étaient supprimés, du moins dans leur forme actuelle, ce
qui est à craindre puisque les animaux devront être présentés évis-
cérés dans des enceintes réfrigérées.

Réponse. — Avant la date d' entrée en vigueur de la directive
communautaire, le 15 août 1981, les professionnels concernés seront
consultés sur ses modalités d'application, afin de tenir compte des
contraintes que cette décision communautaire :,st susceptible d 'ap-
porter pour l'élevage des palmipèdes gras . Ces dispositions nou-
velles ne devraient pas entraîner la suppression des marchés tra-
ditionnels ; au contraire, comme toute- mesure qui offre aux
consommateurs des garanties nouvelles, elle devrait faciliter l 'élar-
gissement de nos débouchés .

	

-

Cadestre (personnel : agents sous contrat).

41910. — 3 novembre 1977 . - M . Capdeville expose à M . le minis-
tre de l 'agriculture qu' actuellement trcis cents agents recrutés en
qualité de vacataires ou de contractuels n 'ont pu bénéficier des
mesures de titularisations mires en oeuvre en 1976 . 11 s 'agit des
tireurs de pians, des calqueuis, des dessinateurs qui n ' ont pu être
titularisés dans des conditions satisfaisantes puisqu ' il n'existe aucun
corps de fonctionnaires correspondant à leur qualification et suscep-
tible de les accueillir . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que ces personnes puissent être prochainement titu-
larisées et qu'il soit mis fin à la situation précaire qui est celle
des agents sous contrats .

Réponse. — Le problème posé par l ' honorable parlementaire
retient toute l 'attention du ministre de l ' agriculture qui va sou•
mettre prochainement à ses collègues chargés de l ' économie et des
finances et de la fonction publique, dans le cadre de la préparation
du uudget pour 1979, des propositions de maure à placer ces agents
sous un statut mieux adapté au caractère permanent des fonctions
qu 'ils exercent.

Animaux (respect de la vie animale dans la lutte coutre ta rage).

42469. — 2•i novembre 1977. — Mme Thome-Patenôtre attire
l' attention de M . le ministre de l 'agriculture sur le caractère à la
fois exces df et inopérant des mesures de lutte contre la rage.
Notamment, elle s ' inquiète des dispositions de l 'arrêté du 26 sep-
tembre 1977 qui prescrit la destruction systématique des renards
et accorde la liberté exhorbitante aux préfets d 'imposer la déten-
tion des animaux domestiques, au mépris des dispositions de la
loi du 10 juillet 1976 relatives à la protection de l ' animal. Consta-
tant que l 'application des mesures législatives et réglemen'aires
récentes de lutte contre la rage aboutit à la destruction massive
et aveugle de la faune sauvage et à l'abattage excessif d 'animaux
domestigdes sans avoir contribué à enrayer la progression de
l 'enzootie, elle lui demande s ' il n 'envisage pas de prendre d'autres
mesures, axées notamment sur une politique de vaccination anti-
rabique, d 'immatriculation des chiens et d ' information de la popu-
lation afin d 'assurer une protection plus satisfaisante de la santé
publique dans le respect de la vie animale.

Réponse . — La rage étant inéxorablement mortelle dès qu' elle est
cliniquement déclarée chez tous les animaux à sang chaud et
l ' homme, il convient de prendre des mesures extrêmement rigou-
reuses en vue de prévenir l 'apparition, de limiter l'extension ou
de permettre l'extinction de cette redoutable maladie . A cet effet,
trois catégories d ' actions sont conduites parallèlement en France :
une action offensive pour réduire l'environnement viral» de
l'homme, une action défensive visant à protéger artificiellement par
la vaccination les animaux domestiques afin de créer un écran pro-
tecteur entre l' homme et l ' animal sauvage, et une action d'infor-
mation pour empêcher l ' homme d ' entrer en contact avec le virus
rabique ou pour lui permettre de se faire traiter rapidement en
cas de contamination . L 'action offensive dirigée contre le renard,
vecteur préférentiel de la rage en raison de sa trop forte densité :
cinq à six animaux par kilomètre carré, a été conduite dès l ' appa-
rition en 1968 de l ' enzootie oe rage des animaux sauvages mais
n'a permis d'obtenir qu' une très faible réduction de la population
vulpine : 0,3 renard par Kilomètre carré . Aussi a-t-il été nécessaire
de renfor cer les mesures de lutte traditionnelles par de nouvelles
dispositions prévues par l'arrêté interministériel du 26 septem-
bre 1977 afin de permettre aux préfets de faire détruire les renards
en tout temps et en tous lieux et. de prescrire les mesures de
sécurité que nécessitent ces opérations' de destruction . A ce titre,
la détention des animaux domestiques peut être ordonnée, mais
uniçuement sur les lieux et pendant la durée de chaque opération
de réduction de la population vulpine . La vaccination antirabique
des animaux domestiques, qui constitue la mesure défensive de
lute contre la rage, a été rendue obligatoire dans les départements
infectés pour les chiens circulant librement sous la surveillance
directe de leur maître et pour les équidés mis à la disposition du
public pour la pratique de l ' équitation, ou pour les équidés pré-
sentés à des expositions . Par ailleurs des mesures d 'incitation à la
vaccination antirabique des autres animaux domestiques ont été
prévues ; c ' est ainsi que les propriétaires d'- bovins vaccinés pré-
ventivement sont indemnisés dans 'me rares cas de défaillance de
cette vaccination . De plus, les chiens, les herbivores et les porcins
peuvent bénéficier, dans certaines conditions, d'une dérogation à
l'abattage obligatoire après contamination rabique, s'ils ont été
vaccinés contre la rage antérieurement à l 'apparition des signes
cliniques de la maladie . L' information de l ' homme, qui est le troi-
sième volet de la prophylaxie de la rage, est réalisée conjointement
par le ministère de la santé et de la sécurité sociale et le ministère
de l ' agriculture. Elle est assurée par la diffusion d' un nombre très
important cm tracts, dépliants, affiches, par la réalisation de plu-
sieurs films projetés dans les écoles et dans les centres ruraux, et
par des émissions radio-télévisées sur les chaînes nationales et régio-
nales. Quant au traitement de l ' homme après exposition, il est
assuré d'os les plus courts délais par trente centres de traitement
antiabique répartis sur l 'ensemble du territoi*e national. Grâce
à cet ensemble de mesures, l'enzootie rabique n'a envahi en dix ans
que le quart du territoire national et aucun cas de rage humaine
n 'est apparu, alors que plusieurs de ces cas ont été signalés dans
certains pays européens voisins, qui ont enregistré une progression
beaucoup plus rapide de ce redoutable fléau . Ces résultats, auxquels
s'ajoute le nombre relativement réduit des animaux domestiques
contaminés, devraient, s ' il en était besoin, justifier amplement la
poursuite du plan de prophylaxie de la rage, dont les effets seront
très certainement améliorés par l'application des nouvelles dispo-
sitions prévues par l 'arrêté interministériel du 26 septembre 1977 .
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Monuments historiques (engagement de nouveaux marchés
de restauration en vue de sauver les entreprises spécialisées).

41663 . — 26 octobre 1977 . — M . Claude Michel appelle l ' attention
de M . le ministre de la culture et de l 'environnement sur la diffi-
cile situation de l 'emploi dans le secteur de la restauration des
monuments historiques . L' application du plan Barre interdisant
pratiquement l 'engagement de nouveaux marchés avant 1978, et
même l'arrêt de certains chantiers par manque de crédits de paie-
ment. Cette situation qui a déjà provoqué des réductions d ' horaires
importantes et de nombreuses suppressions d'emplois, est d'autant
plus préoccupante que la restauration est un secteur de main-
d'ceuvre dont l'activité ne peut en aucun cas nuire aux équilibres
extérieurs de notre pays . Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour éviter l 'asphyxie des entreprises qui dépendent
des conservatoires régionaux des bâtiments de France.

Réponse. — Dans certaines conservations régionales des bâtiments
de France, des retards se sont en effet produits dans le règlement
des travaux exécutés sur des documents historiques . Cette situation
provenait d ' une insuffisance des crédits de paiement, ce qui avait
incité les conservateurs régionaux à ralentir l 'engagement de nou-
veaux chantiers. Pour remédier à cette situation, des dispositions
ont été prises en accord avec le ministère de l 'économie et des
finances, pour augmenter le volume des crédits de paiement affectés
aux monuments historiques et aux palais nationaux en procédant
à des mouvements de crédits à l'intérieur du budget de la culture.
Enfin dans le projet de budget pour 1978, il est prévu au titre du
chapitre 56-30 une dotation en credits de paiement de 210 275 000 F,
alors qu'elle ne s ' élevait en 1977 qu 'à 109 800 000 F.

Cinéma (orientation de la politique du Gouvernement
en ce qui concerne l 'IDHEC).

42162. — 15 novembre 1977. — M. Ratite proteste auprès de
M. le ministre de le-culture et de l'environnement contre l'attitude
qu 'il a prise à propos de la nomination du directeur des études
de cette grande école du cinéma régie par une association où se
retrouvent beaucoup de ceux qui dans leur diversité font le cinéma
français . Cet automne arrive en effet à expiration le contrat de
M. Louis Daquin, directeur des études depuis dix ans . Le conseil
d ' administration sur proposition de son président le cinéaste Jean
Delannoy a depuis l'an passé signé un contrat provisoire avec
M. Jean Douché, critique de cinéma, professeur à Paris-VII, et à
Nanterre, réalisateur de films, décision saga visant à assurer la
continuité par une période de mise au courant. A la veille des
vacances le conseil d 'administration avait décidé à l'unanimité de
nommer Jean Douché comme successeur de Louis Daquin . Le
ministère, arguant de l'étude faite par le ministre sur la réforme
de l'IDHEC avait demandé de surseoir à cette nominatior.
ce qu 'avait accepté le conseil . Mais le contrat provisoire de Jean
Douché se terminant le 31 octobre le conseil d'administration qui
se réunit prochainement voulait et veut nommer Jean Douché.
C ' est alors que celui-ci, reçu- au ministère et parlant de la date
du 31 octobre s'entendit répondre que son contrat était donc fini.
Autrement dit le ministère avait d'autres intentions que le conseil
d'administration. Lesquelles. Veut-il comme cela devient coutumier
prendre directement les choses en main comme au CNAV où
un membre du cabinet du ministre a pris la direction, où à
l'Opéra où un secrétaire général double l'administrateur général.
N'a-t-f1 pas été question en effet pour 1 'IDHEC d 'un adminis-
trateur-directeur des études . Veut-il à partir des conclusions du
rapport Labrusse toujours tenu secret reviser autoritairement la
pédagogie de l'IDHEC notamment réformer la réalisation par
les étudiants de deuxième et troisième année de films sans thème
Imposé et remettre en cause sur cette base la notion de directeur
des études. Tout ceci est Lités grave dans un contexte où l'école
chargée de former des tt ;ateurs ne sait toujours pas où elle va.
être implantée alors que son contrat d' hébergement par l' INA
se termine et n'a pas de crédits suffisants * pour assurer sc mission
ce que trente-trois membres du jury d'entrée à 1'IDHEC vl ten-
nent de rappeler solennellement. Cela a créé une vive émotion notam•
ment chez les soixante-dix-huit étudiants qui l 'ont fait savoir lors de
l'inauguration du Festival de Paris . Il lui demande de ne pas conti-
nuer . contrarier le fonctionnement de l'IDHEC et de respecter
comme le veut la démocratie les décisions souveraines de son
conseil d ' r dministration . Il lui demande quelles sont ses intentions
quant à l'implantation future de l'IDHEC, quels crédits il
prévoit à ce sujet dès 1978 et comment il entend réévaluer la sub-
vention de fonctionnement à l'IDHEC dont le montant dans
le budget 1978 n'est pas au niveau des besoins.

Réponse. — Une réponse a été adressée directemen . à l'hono-
rable parlementaire.

Cinéma (demande de versement
d'une subvention exceptionnelle à la cinémathèque de Paris).

42207. — 16 novembre 1977 . — M . Ratite attire vivement l' atten.
tien de M. le ministre de la culture et de l'environnement sut
l 'actuel état du dossier judiciaire instruit à l 'encontre de la ciné-
mathèque de Paris. Il lui rappelle les faits rapportés par lui lors
du débat des crédits du ministère de la culture : la cinémathèque
est attaquée en justice par la Société Auvidulis, émanation des
grandes compagnies du cinéma, pour non-paiement des sommes
prévues par un contrat léonin la liant à cette société à propos du
dépôt de films et de documents de la cinémathèque. Une saisie
sur les biens de la cinémathèque, sur ln subvention d ' Etat déjà
trop faible, est demandée ainsi qu ' une amende de 2 millions
d'anciens francs . Le tribunal dans sa séance du 24 octobre a dif-
féré son jugement et a proposé qu ' un accord amiable intervienne.
Le conseil d ' administration de la cinémathèque s 'oriente dans ce
sens . Mais il n 'est pas seul . Aucune assurance de l' autre partie
n'est acquise. De toute façon la cinémathèque qui n 'est déjà pas
si riche ne pourra honorer, s 'il intervient, le règlement à l 'amiable
qu'en amputant ses crédits de fonctionnement . La question est donc
posée pour le ministre de la culture qui parle beaucoup actuelle-
ment de la conservation du patrimoine d'envisager une subvention
exceptionnelle à la cinémathèque lui permettant de sortir sans pré-
judice de l ' impasse dans laquelle elle se trouve. Par ailleurs et par
delà cette affaire, n'est-il pas nécessaire et urger.t de mettre à
jour la notion d ' une responsabilité nationale en m-ttière de patri-
moine images du cinéma. Cette responsabilité s'exprimerait notam-
ment dans la mise en rapport de tous les organismes existants : ciné-
mathèque de Toulouse, cinémathèque universitaire, musée du cinéma
de Lyon, service des archives cinémathographiques de l 'armée, ser-
vice des archives du cinéma de Bry-sur-Marne, cinémathèque et
musée du cinéma de Chaillot. Cette coopération serait profitable au
cinéma et à la diversité des approches nées dans les différents orga -
nismes susnommés. La cinémathèque et le musée du cinéma de
Chaillot y trouveraient une place d ' autant qu'un statut de fondation
leur garantirait sa spécificité qui tient, on le sait, à la nature des
dépôts et dons qu 'il rassemble . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour : 1" aider la cinémathèque de Chaillot à sortir
financièrement des difficultés qu 'elle rencontre actuellement;
2" lancer l 'étude de la mise à jour d'une responsabilité nationale
en matière de patrimoine images du cinéma.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l'hono-
rable parlementaire .

EDUCATION

Paris (enfants : statistiques).

40118. — 6 août 1977 . — M . Pierre Bas expose à M . le ministre
de l'éducation qu'il a relevé une dictée de contrôle dont il lut
donne le premier paragraphe, sous le titre Une ville sans enfants:
« Paris vieillit. Il n 'y a plus d 'enfants. Ni clans les chansons, ni
dans les rues, ni dans les berceaux . Les jeunes couples quittent
la capitale avant même la première naissance. Ils savent ce que
voir le jour à Paris veut dire . . . Alors les bébés s'en vont naître
ailleurs. . . Et ceux qui par erreur poussent le premier cri « intra-
muros» y restent rarement plus de cinq ou six ans .» Ce texte est
de Marielle Righinni. Il ne s'agit pas d'un des auteurs connus de
la littérature française mais d'un journaliste contemporain . M . Pierre
Bas trouve tout à fait normal que l'on fasse appel aux journalistes
contemporains pour fournir des textes aux enfants, cela est plus
actuel, mais encore faudrait-il que ces textes restent dans certaines
limites du bon sens, de la civilité puérile et honnête, etc . Affirmer
qu 'il n'y a plus d ' enfants à Paris est un peu paradoxal et peut-être
M . le ministre pourrait-il publier les chiffres cumulés consacrés
à l'enseignement par l'État et la ville de Paris pour la ville de Paris
et le nombre d'élèves et d'étudiants y afférents, enseignement catho-
lique compris.

Réponse. — II est un fait qu'entre les deux derniers recensements
de population, effectués en 1968 et en 1975, la population de la ville
de Paris s'est abaissée. Ce mouvement était déjà entamé depuis
plusieurs années, puisque, par exemple, en 1962, l ' ensemble de
cette population était de 2 738 000 habitants, et qu'elle est passée
à 2 574 000 en 1968 pour parvenir à 2 297 000 au dernier recensement
de 1975 (soit 10 p. 100 de moins qu' en 1962) . Compte tenu de l ' âge,
l'évolution est encore plus marquée . Le nombre des enfants de
moins de quinze ans a diminué entre 1962 et 1975 de plus d'un
quart, de même que celui des moins de vingt ans, comme L'indique
le tableau ci-après :

2
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Evolution de la population de la ville de Paris .

POPULATION AU

	

RECENSEMENT

GROUPES

	

D'AGE

De 1962 . De 1963 . De 1975.

0 à

	

4 ans	 127 200 s 101 715
5 à

	

9 ans	 134 i2) 101 915
10 à 14 ans	 155 600 100 175

Total 0-14 ans	 417 520 354 548 503 805

Total 0. 19 ails	 587 580 511 476 425 125

Population totale	 2 738 520 2 573 732 2 295 945

De 1962 à 1975.

VARIATIONS
en pourcentage.

— 27,2

— 27,3

- 16,2

— 20
-- 24,4
— 35,6

De 1968 à 1975.

Pourcentage sur population totale :

0-14 ans
0 19 ans	

Parallèlement, la population scolaire de la ville de Paris a subi une diminution qui, sur la seule période 1967-1968 à 1974. 19 :5, a

atteint globalement 13 p . 100 . Cet abaissement est très sensible dans l 'enseignement élémentaire et spécial où la fréquentation scolaire
suit la démographie . Il l'est moins dans l ' enseignement secondaire où le taux de scolarisation, au-delà de la limite de la scolarité obligatoire
s'est néanmoins accru . Il n 'a- irait pas dans le préscolaire, où les efforts réalisés pour accueillir le plus grand nombre d 'enfants de

moins de 6 ans, se sont très largement concrétisés.

Evolution de la population scolaire de Io ville de Paris.

13 .8
19,9

13,2
18,5

15,2
21,4

1967.1968

ENSEIGNEMENTS
Établissements

	

I

	

Établissements Ensemble.publics .

	

privés .
Établissements

publics.—_

Préscolaire	 60 -102 13 471

	

73 873 63 546
Eléme.,taire et spécial	 131 153 29 531

	

160 884 101 487
Second

	

degré	 329 215 103 597

	

432 812 281 901

Ensemble	 520 970

	

146 599

	

667 569 446 934

Ensemble.Établissements 1
privés.

1974-1975

12 047
24 557
96 302

75 593
126 044
378 203

VARIATIONS

en pourcentage.

+ 2,3
— 21,7
— 11,4

— 13,2132 905

s

s

579 840

66,4

136,0

Rapports:
Préscolaire + élémentaire

Population 0-19 ans
Préscolaire + élémentaire + 2' degré

Population 0-19 ans

s 62,2

131,0

Etablissements secondaires (répartition dans les collèges de l 'académie
de Paris des chaires du second degré et du nombre de postes

de PEGC).

41183 . — 6 octobre 1977 . — M. Krieg rappelle à M. le ministre
de l 'éducation que dans l 'optique de la réforme du système éducatif,
« l'enseignement dans les collèges sera assuré par moitié par des
brevetés et des certifiés a . II lui demande, en conséquence, de vou -
loir bien faire connaître quel est pour les collèges (qu'ils soient
issus des CEG, des CES ou des premiers cycles des lycées)
dépendant de l'académie de Paris . a) le nombre de chaires du
second degré ; b) le nombre de postes budgétaires de PEGC.

Réponse . — Le contingent d'emplois mis à la disposition de mon-
sieur le recteur de l'académie de Paris par la direction des collèges

comprend d' une part 1 917 postes de professeurs de lycées (certifiés
ou agrégés) d' autre part 1342 postes de PEGC. La situation est
différente dans d'autres académies où le nombre de PEGC est
sensiblement supérieur à celui des professeurs de lycée. Il convient

de souligner que la répartition souhaitée dans le cadre de la
réfol me du système éducatif est un optimum qui reste soumis à

l'éventuelle création d'un corps de professeurs brevetés, qui seront

différents des actuels PEGC.

Académie de Toulouse (demande de création de deux postes de
conseiller pédagogique pour l ' occitan dans l ' enseignement élé-

mentaire).

41295. — 8 octobre 1977 . — M. Andrieu demande à M. le ministre
de l'éducation quelles mesures il compte prendre pour donner une
suite favorable à la demande adressée par le rectorat de l 'académie
de Toulouse par l 'intermédiaire de la direction des écoles pour la
création dans cette académie de deux postes de conseiller pédago-
gique pour l' occitan dans l ' enseignement élémentaire. Ces créations
sont prévues et conseillées dans le texte de sa circulaire n° 76-123
du 29 mars 1976, adressée aux recteurs. De plus, les rectorats de
Repnes, Nice et Ajaccio ont déjà obtenu satisfaction, tandis que le
département des Pyrénées-Atlantiques bénéficie du service de huit
instituteurs itinérants pour la langue basque.

Réponse . — Le Gouvernement a adopté le 3 décembre 1975 une
série de mesures destinées à développer l ' étude des patrimoines
culturels de notre pays sous leurs différents aspects, notamment
linguistiques, conformément à l 'article 12 de la loi du 11 juillet 1975
relative à l' éducation . La circulaire citée par l'honorable parlemen -
taire formule d'une manière générale les mesures à prrndre en
ce domaine. Celles qui se traduisent par des créations de postes
doivent être échelonnées dans le temps au fur et à mesure que
se dégagent de nouvelles possibilités budgétaires, compte tenu
de l'ensemble des priorités à prendre en considération.
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Enseignants (professeurs techniques chefs des travaux des CET :
amélioration de leur situation et de leur indice).

41355 . — 12 octobre 1977. — M. Balmigère attire l'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur la situation des professeurs tech-
niques chefs des travaux des collèges d 'enseignement technique.
La circulaire n " 77. 1035 du 15 février 1977, qui devait définir leur
rôle, est loin de régler les problèmes qui se posent à eux . Elle
ne s' accompagne pas en effet des moyens nécessaires à l ' accom-
plissement de leurs tâches et celles-ci sont de plus en plus acca-
blantes. De surcroît, la situation indiciaire de ces professeurs s'est
dégradée par rapport à celle de leurs collègues du lycée tech-
nique . En conséquence, il lui demande ce qu ' il compte faire pour
que la situation des intéressés soit étudiée dans un délai rapproché
et réglée en tenant compte des appréciations du groupement national
des professeurs techniques.

Réponse . — Le certificat d 'aptitude à l 'enseignement technique
(degré supérieur) a été créé, à titre transitoire, par arrêté du
24 avril 1972 en vue du recrutement de professeurs techniques
chefs de travaux (degré supérieur) dans les conditions prévues
aux articles 3, 4 et 5 du décret n " 58-283 du 17 mars 1953 relatif
au recrutement des professeurs agrégés et assimilés des établis-
sements publics d 'enseignement technique. L' article 5 de ce décret
fixe les conditions exigées des candidats à ce corps de professeurs.
Si les professeurs titulaires de lycée technique sont expressément
visés à l ' article 5 dudit décret dans la liste de candidats qui peuvent
ès qualité accéder par concours à ce corps c ' est que ce recru-
tem°nt a pour objet de promouvoir au niveau de professeurs
agrégés des enseignants de lycées techniques appartenant déjà au
corps t'es certifiés ou assimilés à ceux-ci, ce qui n ' est pas le cas
des ense i gnants de lycées d'enseignement professionnel (ex-CET).
D 'autre p; rt, loin de se dégrader, la situation des professeurs
techniques chefs de travaux des ex-CET a été fortement relevée
dans le cadre de la réforme des carrières des personnels ensei-
gnants desdits établissements. L ' arrêté leur accordant une majo-
ration indiciaire de 50 points nouveaux majorés a pris effet au
1^' janvier 1975 . En outre, la nature et l ' importance des primes
accordées aux chefs de travrux des lycées d'enseignement profes-
sionnels (ex-CET) traduisent, de façon substantielle, l'attention que
le ministre de l 'éducation porte à la situation de ces fonction-
naires et l 'intérêt qu 'il accorde au rôle qu 'ils assument . En effet,
leur indemnité de sujétions spéciales est indexée sur les traite
mente de la fonction publique et elle a, en outre, été relevée de
façon importante par arrêté du 4 décembre 1975 avec effet du
1°' janvier 1975 . Une indemnité particulière leur a été accordée par
décret du 13 . avril 1976 avec effet, également, du 1" janvier 1975.
Enfin, une expérience est actuellement poursuivie pour étudier
la possibilité d 'apporter une aide administrative et technique effi-
cace aux chefs de travaux, mais il serait encore prématuré d 'en
tirer des conclusions.

Instituts de recherches sur l'enseignement des mathématiques
(insuffisance des moyens).

41491 . — 19 octobre 1977 . — M. Mexandeau appelle l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation , sur la situation des instituts de
recherches sur l'enseignement des mathématiques qui constituent
le seul organisme de formation initiale et permanente des maîtres
du premier et du second degré et qui ont obtenu des succès incontes-
tables dans ce domaine et dans la pédagogie . Il lui demande les
raisons pour lesquelles : 1° il a cru bon de réduire leurs moyens
dans des conditions qui remettent en cause leur existence et• leur
vocation alors que le ministère n 'a jamais fait connaitre ses choix
en matière de formation des maîtres ; 2° si cette mesure a été
prise avec l'assentiment de Mme le secrétaire d'Etat aux universités.

Instituts de recherches pour l'enseignement des mathématiques
.

	

(rétablissement des crédits de fonctionnement).

41553. — 20 octobre 1977. — M. Ralite proteste auprès de M. le
ministre de l ' éducation contre la décision de réduire de 20 p . 100
les moyens attribués aux IREM en 1977-1978 . Les IREM consti -
tuent la seule structure officielle permettant la formation continue
des enseignants à l'université . Cette structure offre aux enseignants
de tous ordres d'enseignement la possibilité de participer ensemble
à des travaux en équipe sur l 'enseignement des mathématiques.
Cette mesure autoritaire est d'autant plus incompréhensible qu ' elle
Intervient à un moment où la mise en place des nouveaux pro-
grammes exige au contraire un effort de formation continue dans
'ce domaine comme dans tous les autres . Il lui demande de bien
vouloir rapporter cette ,mesure sans délai et quelles mesures il
compte prendre d'une manière générale pour que soit reconnu et
appliqué aux enseignants le droit à la formation continue dont Us
ont besoin.

Instituts de recherches pour l ' enseignement des niathematiques
(augmentation des crédits noie à leur disposition),

41864. — 29 octobre 1977. — M. André Delehcdde rappelle à M . le
ministre de l ' éducation l' importante contribution des I . R. E . M.
;instituts de recherche pour l 'enseignement des mathématiques) à
la formation continue des maîtres . Les moyens mis à leur disposi-
tion ayant été considérablement riduits, il lui demande : 1" quelle
est sa position vis-à-vis de la recherche pédagogique ; 2" si cette
mesure ne lui parait pas la remettre en cause, voire l ' asphyxier à
plus ou moins long terme.

Instituts rte recherches pour l ' enseignement des mathématiques
(augmentation des crédits mis à leur dispositios).

41970. — 5 novembre 1977. — M. Fajon fait observer à M . le
ministre de l 'éducation que la deeision qu ' il a prise récemment
de réduire de 20 p . 100 les crédits alloués aux instituts de recherches
pour l 'enseignement des mathématiques, pour la présente aune sco-
laire, est gravement préjudiciable à ces établissements . Elle est
d 'autant plus regrettable que ceux-ci jouent un rôle éminent dans
la formation permanente des enseignants, à tel point que leur
réputation dépasse très largement les frontières du pays ; en
témoignent les nombreux échanges de coopération qu 'ils ont déjà
réalisés et leur participation aux congrès internationaux . Dans ces
conditions, il est souhaitable que les 1 . R. E . M . puissent non seu-
lement continuer à assumer ce rôle mais qu ' ils disposent des
moyens financiers nécessaires afin d ' étendre la formation continue
des enseignants à d 'autres disciplines (sciences physiques, sciences
biologiques, histoire, géographie et économie . . .) . En conséquence,
il lui demande : 1° de bien vouloir reconsidérer sa décision ; de
lui faire connaître les dispositions qu ' il compte prendre pour que
ces établissements bénéficient de crédits d ' Etat suffisants leur per-
mettant d' élargir leur champ d 'activités.

Instituts de recherche pour l 'enseignement des mathématique:
(rétablissement des crédits de fonctionnement>.

42417. — 23 novembre 1977 . — M. Lazzarino fait part à M . le
ministre de l'éducation de l 'émotion suscitée parmI .1es intéressés
(enseignants, élèves et parents) par la demande de réduction de
20 p . 100 des crédits attribués aux instituts de recherches pour
l ' enseignement des mathématiques, transmise par le ministère aux
recteurs. Une telle décision, prise en l 'absence de toute concertation,
intervient alors que ces crédits avaient été répartis et notifiés en
avril 1977 et que les différents I . R. E. M. avaient déjà mis en
oeuvre leurs programmes d ' activités . Les I . R . E . M. constituent,
pour les enseignants du second degré, la seule institution perma-
nente soutenue par le ministère . Ils sant rattachés à l ' enseignement
supérieur et leurs animateurs et stagiaires proviennent de tous les
degrés de l' enseignement . La formation continue des enseignants
doit être, en effet, liée à la fois à la recherche fondamentale des
universités et à la pratique pédagogique de la classe . li lui demande
quelles mesures il compte prendre pour permettre aux enseignants
de toutes les disciplines de bénéficier d ' une formation continue,
comme l 'a prévu la loi du 10 juillet 1971, et pour que soit déblo-
quée à cette fin la totalité des moyens attrïnués aux I . R . E . M. en
avril 1977.

Instituts de recherches pour l 'enseignement des mathématiques
(attribution des crédits de fonctionnement nécessaires).

42487. — 25 novembre 1977. — M. Houëi attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation aggravée des IREM (iris-
tituts de recherche de l 'enseignement des mathématiques) . 11 lui
rappelle l'importance de cette matière fondamentale dans l 'ensei-
gnement général et la nécessité absolue de la formation continue
des enseignants, notamment au niveau du second degré. Il lui
rappelle également le contenu de la loi générale sur la formation
continue du 16 juillet 1971 . Depuis leur création en 1969, ces
IREM ont, conformément à leur mission, ouvert la voie d ' une
véritable formation continue des enseignants, dont les principales
caractéristiques sont : l'actualisation des connaissances ; la recherche
pédagogique en liaison directe avec la pratique de classe ; la coor-
dination avec les autres disciplines ; le travail en équipe des ensei-
gnants de la mat(•rnelle à l'Université ; la réflexion et la publication
au niveau local et national. Il s'agit, notons-le bien, d'une expérience
qui a été largement appréciée et souvent imitée dans les pays
étrangers . Il est donc d 'autant plus regrettable qu'en France on
hésite à accorder à ces IREM la place qui leur est nécessaire.
Leur situation, quant à elle, n'a cessé de se dégrader et ces IREM
sont actuellement gravement menacés . Il m'a été spécifié que dans
certaines académies, les recteurs ont réduit de 20 p . 100 en octobre
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; aire et de leurs conditions de travail).

41538 . — 2(1 octobre 1977 . — M. Sénés appelle l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation des professeu r s techniques
chefs de travaux des collèges d'enseignement technique . En effet,
la circulaire n" 77 . 1035 du 15 février 1977, définissant le rôle des
professeurs techniques chefs des travaux, ne règle pas leurs pro•
blêmes car elle ne s'accompagne pas des moyens nécessaires à
l 'accomplissement de leurs tâches . De plus, leur situation i,,,: ;uiaire
s ' est dégradée par rapport à celle de leurs collègues des lycées
techniques . Il lui demande de lui faire connaître de quelles façons
et dans quels délais la situation de ces professeurs fera l ' objet d ' une
revision.

Réponse. — Le certificat d ' aptitude à l 'enseignement loch :ii lue
(degré supérieur ; a été créé, à titre transitoire, par arrête du
2 .4 avril 1972 en vue du recrutement de professeurs techniques chefs
de travaux (degré supérieur) dans les conditions prévues aux arti-
cles 3 . 4 et 5 du décret n" 58-283 du 17 mars 1958 relatif au recru-
tement des professeurs agrégés et assimilés des établissements
publics d ' enseignement technique . L' article 5 de ce décret fixe les
conditions exigées des candidats à ce corps de professeurs . Si les
prufesseurs titulaires de lycée technique sont eepresiément visés
à l 'article 5 dudit décret dans la liste de candidats qui peuv ent Ce'
qualité accéder par concours à ce corps c ' est que cc recrutement a
pour objet d, promouvoir au niveau de professeurs agrégés . des
enseignants de lycées techniques appartenant déjà au cor ps des
certifiés ou assimilés à ceux-ci, ce qui n'est pas le cas des ensei-
gnants de lycées d ' enseignement professionnel tex-CET, . D'autre
part, loin de se dégrader, la .-situation des professeurs techniques
chefs de travaux des ex-CET a été fortement relevée dans le cadre
de la réforme des carrières des personnels enseignants desdits
établissements . L'arrêté leur accordant une majoration indiciaire de
cinquante points nouveaux majorés a pris effet au jr janvier 1975.
En outre, la nature et l ' importance des primes accordées aux'chefs
de travaux des lycées d ' enseignement professionnels tex-CETI tra
duisent, de façon substantielle, l'attention que le ministre de l ' édu :-
cation por te à la situation de ces fonctionnaires et l ' intérêt qu ' il
accorde au rôle qu ' ils assument . En effet, leur indemnité de sujétions
spéciales est indexée sur les traitements de la fonction publique et
elle a, en outre, été relevée de façon importante par arrêté du
4 décembre 1975 avec effet du 1 e janvier 1975 . Une indemnité parti-
culière leur a été accordée par décret élu 13 avril 1976 avec effet,
é galement, du 1 janvier 1975 . Enfin, t ne expérience est actuelle-
ment poursuivie pour étudier la poss .̀ ullité d'apporter une aide
administrative et technique efficace aux chefs de travaux, mais il
serait encore prématuré d 'en tirer des conclusions.

7 Janvier 1978
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Etublisscencies scc•nrduirrs insufflemirc drs e(Jrrtifs de peraos ici
un limée de Clermontl'll,irnult Illéraulrli.

41004 . -- 3 novembre 1977 . -- M. Sénés si n .;lc a M . le ministre
de l'éducation Ics difiieulles que confiait le l3céc de L'ierment-
l'ltér11dt sur !o plan du personnel . En effet, deux postes de surveil-
lent ont été supprimés a la rentrée 1917 . Par ailleurs, il serait urgent
de crue,' un poste ;i ' adjoit't ri ' ense , ene•nent en c ;pal,r,nl, un poste
de docwueil leli ;te, un poste de conseiller en orie"tauon, qui sont
iudispcnsai ;les au fonctionnement du lycée naliunali : é il'' Clermont.
l'Hérault . Il lui demande de lui l' aire conuaitre dans quels délais
il envisage de prendre les mesures nécessaires, visant au rétablis-
sement dis limites supprimés et à la création des postes non encuve
pourvus.

Réponse . — En réponse aux différents points évoqués par l'hono-
rable perit :neuttire, il est signale que : 1" En ce qui concerne la
suppression (le deus postes de surveillant, il convient lie rappeler
que les transformations intervenues, ea particulier depuis 1968, dans
les conditions de vie des établissements et dans les méthodes d'édu-
cation ont fait considérablement évoluer la notion même de surveil-
lance . II importe en effet que les élèves apprennent à se conduire
clans l'établissement scolaire comme ils le font chez eux et entre
camarades ; ils feront ainsi l ' apprentissage des obligations propres
à la vie en communauté, obligations qu ' ils devront respeçter lors-
qu 'ils seront adultes. il convenait de tenir compte de cette évolution,
et c ' est pourquoi de nouvelles directives, ayant pour objet d ' assurer
une répartition plus équitable des emplois de surveillance ont été
données aux recteurs . Ces derniers sont amenés, pour leur appli-
cation, à supprimer des emplois dans les établissements les mieux
dotés pour les affecter à ceux qui n ' en sont pas encore équipés.
Tel a été le cas au lycée de Clermont-L' lIérault où, après la sun-
pression de deux emplois de MLSE, la dotation correspond actuelle-
ment aux normes en vigueur . 2" Les heures d ' espagnol correspon-
dant aux horaires et programmes réglementaires sont entièrement
assurées, et la création d ' un poste d 'adjoint d'enseignement de cette
spécialité n ' est clone pas justifiée. 3" Les moyens disponibles n 'ont
pas encore permis de doter tous les lycées d ' un emploi de documen-
taliste-bibliothécaire. Ces emplois sont implantés progressivement,
en fonction des possibilités ouvertes au budget, et compte tenu de
l 'ordre de priorité établi par les recteurs . Telle est la raison pour
laquelle le lycée de Clermont-L'Ilérauit n'a pas encore pu être
(luté d'un poste de cette catégorie ; sa situation sera revue à l 'occa-
sion de la préparation de la prochaine rentrée scolaire . 4" Les
emplois de conseiller d ' orientation sont créés dans les centres d'infor-
mation et d 'orientation et non clans les établissements scolaires.
Le lycée de Clermont-L' Hérault est situé dans le district scolaire
desservi par le centre d 'information et d'orientation de Pézenas
qui dispose de cinq emplois de personnels techniques soit un
emploi de directeur et quatre emplois de conseiller d'orientation.

Etablissements seccnulaires ,rroutination d ' eu pru)esscur de leu-
eaux manuels éducatifs nu collège de la Vallée, d Epinagsuus-
Séuart tEsswi)ieD

1
la discip;ine considérée, a été nommé au collège de la Vallée d'Epinay-

41934. — 4 novembre 1977 . -- M . Combrisson attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur l 'absence de nomination d ' un pro-
fesseur de TME au collège de la Vallée, à Epinay-sous-Sénart.
De ce fait, quinze classes de ce collège se voient privées de tra-
vaux manuels éducatifs depuis la rentrée scolaire . Un tel fait
porte préjudice à la qualité de l 'enseignement due les élèves et
leurs parents sont en droit d' attendre d ' un ser vice public . Il lui
demande en conséquence, quelles mesures il compte prendre pour
pallier une situation nuisible à la formation des élèves de ce
collège.

Réponse . — L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l'attention dut ministre sur les conditions de l ' enseignement des
travaux manuels éducatifs au collège de la Vallée à Epinay-sous-
Sénart, et lui faire part, à ce sujet, de certaines préoccupation, en
ce qui concerne une insuffisance éventuelle de personnel enseignant.
Le ministre entend apporter tous apaisements sur ce point à
l'honorable parlementaire, dont les inquiétudes sont désormais sans
fondement, puisque clés le mois d'octobre un second enseignant, clans

sous-Sénart . Il y a lieu d ' ajouter que l'établissement disposant clone
de deux enseignants pour les travaux manuels éducatifs, cet effectif
doit permettre de répondre aux besoins d'enseignement dans cette
discipline .

Enseignnnts tmaitres auxiliaires reçus en 1977
aux CAPES, CAPET et uprégatinns).

41967 . — 5 novembre 1977. — M . Ratite demande à M. le ministre
de l'éducation de 'lien vouloir lui indiquer le nombre de maître;
auxiliaires qui ont été reçus en 1977 au CAPES théorique, au
CAPET théorique et à l 'agrégation.
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1977 les heures (stagiaires et animateurs) officiellement attribuées
aux 1RE\1 en avril 1977 pour 1977. 1975, lls le font, parait-il,

sur injonction téléphonique de M . le sinistre de l' éducation, ce
qui semble tout à fait inhabituel, surprenant et surtout inadmissible.
Ne s' agit-il pas en fait d ' essayer de dévruutleler la structure, tut
niveau du secondaire, de la formation co iii nue des enseignants.
Etant donné l',ngoisse suscitée chez les enseignants concernes par
ces menaces, et les mesures incohérentes qui ont frappé des groupes
en place après la rentrée, il lui demande : s ' il entend immécliale•
ment procéder au débluca ;e des oit eus al tri hués aux IREM
en avril 1977 ; quelles dispositions il entend prendre afin de per•
mettre à ces IREM de poursuivre leur tâche, au niceau du
second degré, étant donné l'importance de cette matière dans
l 'enseignement général ; s'il entend user de son autorité afin que
la loi de 1971 soit applicable pour tous les enseignants.

Réponse . — Les instituts de reche rche sur l 'etsei ;nement des
mathématiques ont été créés en 1988 pour diffuser les mathématiques
nouvelles dans le corps; enseignant . notamment parmi les prcl',sseurs

du second degré. Actuellement, on peut estimer que 50 000 profes-
sours sont passés par ces instituts . Au cours de la dernière année
scolaire, 20 000 heures de décharge de service ont été accordées
aux professeurs de mathématiques pour leur permettre de suivre
cet enseignement, qui n 'est pas un enseignement initial, [nais qui
s' inscrit dans le cadre de la formation continue . On peut donc
estimer que la tâche de recyclage confiée aux instituts est main-
tenant en grande partie accomplie . Dans ces conditions, la réduction
des crédits de fonctionnement limitée à 20 p . 100 qui sera appliquée
cette année ne peut aller à l 'encontre du but poursuivi. De fait les
crédits ainsi dégagés pourront être affectés à d 'autres actions
similaires, comme celles que mène le centre national de documen
talion pédagogique, dans le cadre des nouveaux programmes d'ensei-
gnement, par exemple pour le perfectionnement des professeurs
d 'histoire dans le domaine économique ou pour la formation
des professeurs d ' éducation manuelle et technique . Il s ' agit donc
en réalité d ' un transfert de crédits d' un domaine où leur maintien
ne se justifie plus . l 'action engagée - - rivant à son terme, vers un
domaine nouveau .
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Réponse . — Les statistiques des concours de la session 1977 font
apparaître que sur les 3 362 candidats admis aux épreuves théo -
riques du CAPES, 275 exercent les fonctions de maîtres auxiliaires.
Parmi les 1 .181 candidats admis à l ' agrégation, 17 occupent un tel
emploi. En ce qui concerne le CAPET, les études statistiques par
catégories socle-professionnelles n' étant pas établies, il n 'est pas
possible de renseigner l'honorable parlementaire.

Enseignants tinc•oucén)ent résultant de l 'abaissement de la limite
d ' cige pour l 'accès aux concours externes de recrutement des
professeurs d'euseiei•entent technique),

42013. — 5 novembre 1977 . — M . Besson appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur le décret u" 75 .107, pris par son pré-
décesseur le 23 mai 1975 . Ce décret a ramené de quarante-cinq
ans à quarante ans la limite d'âge pour l'accès aux concours
externes de recrutement des professeurs d ' enseignement technique.
Cet abaissement de la limite d 'âge contraint à l'auxiliariat et à
toute l 'instabilité qui en découle des personnes parmi lesquelles
l 'on compte des professionnels qualifiés qui avaient cru se reclasser
en acceptant des postes de maître auxiliaire après que leurs entre•
prises aient eu à réduire leurs effectifs . Il lui demande si, notam-
ment en raison de la situation de l 'emploi, il ne pourrait être
envisagé de revoir de telles dispositions restrictives que rien ne
semble justifier et qui contredisent toutes les déclarations officielles
qui sont faites sur une nécessaire mobilité professionnelle pour
ajuster plus aisément demandes et offres d 'emplois.

Réponse. — La limite d ' âge pour l' accès aux concours de recru-
tement de professeurs pour les lycées, lycées techniques et lycées
d' enseignement professionnel est fixée d ' une manière générale à
quarante ans . Elle avait été portée à quarante-cinq ans pour les
recrutements de professeurs techniques d ' enseignement profession-
nel pour tenir compte des cinq ans de pratique professionnelle qui
étaient exigés de ces professeurs dans le cadre de l ' ancien régime
de ce recrutement. Le décret n° 75-407 du 23 mai 1975 portant
statut des professeurs et professeur techniques chefs de travaux
de collèges d 'enseignement technique (actuellement lycées d ' ensei-
gnement professionnel) a ramené à quarante ans la limite d'âge
pour l' accès a tous les concours de recrutement de professeurs de
ces établissements . Il doit cependant être précisé que pour les
concours internes, cette limite d ' âge est reculée d ' une année par
année de service d'enseignement, d'éducation ou de surveillance
valable ou validable pour la retraite . Malgré cet assouplissement,
certains maîtres auxiliaires, recrutés précédemment entre quarante
et quarant-cinq ans et qui ne bénéficient pas d ' un recul de la limite
d'âge suffisant, se trouvent dans l'incapacité, du fait de leur âge.
de se présenter à ces concours et d ' accéder à la titularisation . Pour
remédier à cette situation, la possibilité de reculer cette limite
d 'âge pour les candidats au concours interne est actuellement à
l'étude . II est d ' autre part rappelé à l ' honorable parlementaire
qu 'aux termes de la loi n" 77-730 du 7 juillet 1977 instituant des
modalités exceptionnelles d'accès aux corps des fonctionnaires, la
limite d'àge d'accès aux concours de recrutement est portée à
cinquante ans pour les cadres privés d 'emploi pour cause écono-
nique.

Etablissentents secondaires (insuffisance des effectifs de personnel
administratif et enseignant au C . E. S . Romain-Rolland dè Tremblay
lès-Gonesse [Seille-Saint-Denis)).

42278 . — 17 novembre 1977 . — M . Robert Fabre demande à M. le
ministre de l'éducation de lui exposer les mesures qu'il compte
prendre d 'urgence pour assurer un fonctionnement administratif
et pédagogique normal au C . E. S. Romain-Rolland de Tremblay-lès-
Gonesse . 93410 Vaujours.

Réponse. — Les créations d 'emplois de personnels non enseignants
autorisées, chaque année, par la loi de finances ne concernent que
les ouvertures et les nationalisations des lycées et collèges . Dans le
cadre de la politique de déconcentration administrative en vigueur,
les recteurs les répartissent en tenant compte des caractéristiques
pédagogiques des établissements concernés ainsi que des charges
qui leur sont spécifiques. B leur revient également de redistribuer,
le cas échéant, les emplois provenant d ' établissements dont les
charges ont décru . Les recteurs sont invités, par ailleurs, à pro-
mouvoir une uigan ; .;ation plus rationnelle du travail dans les éta-
blissements. Ainsi se développent les regroupements de gestions, les
cantines communes, les équipes mobiles d 'ouvriers professionnels.
Une telle organisation permet une meilleure utilisation des emplois
et des moyens disponibles en fonction des besoins réels des établisse-
ments. L' application de ces principes a conduit le recteur de l 'aca-
démie de Créteil à attribuer au collège Romain-Rolland de Tremblay-
lès-Gonesse en nombre de personnels administratif et de service

nécessaire à son fonctionnement et qui ne pourra être active au
cours de la présente année scolaire . Par ailleur s les renseignements
recueillis auprès du rectorat font apparaît r e qu 'actuellement tout
les enseignements sont assurés dans cet établissement.

Etabt)sserteuts secondaires : création de deui postes
au lycée technique Branly de Melun tScinr-et-Morue).

42320. — 18 novembre 1977. — M . Alain Vivien attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le fait qu ' au lycée technique
Branly de Melun, depuis la rentrée, il manque deux postes (non
créés) : 1" un poste de construction mécanique destiné aux classes
de première F (quatorze heures) ; 2" un poste d 'atelier en électri-
cité (vingt-huit heures réparties à raison de neuf neures pour le
lycée et di :-neuf heures pour le lycée annexe). Or des instructions
ministérielles ont réservé 20 p. 10O des places dans les grandes
écoles aux élèves issus des classes F . Encore faudrait-il que les
élèves qui y sont inscrits reçoivent une préparation suffisante
pour pouvoir suivre les cours. II tri demande dans quels délais
il compte prendre les mesures de créations nécessaires.

Réponse . — Le recteur de l ' académie de Créteil a mis en place
le poste de construction mécanique et le poste de professeur tech-
nique d'électricité manquant au lycée Branly de Melun, et ces deux
postes sont pourvus ; aucun problème ne se pose donc plus dans
l 'étehlissement.

Etablissennents secondaires : insuffisance des effectifs
de professeurs de physique au lycée technique Branly de Melun.

42321 . — 18 novembre 1977 . — M . Alain Vivien attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation sur le fait que dix heures de phy-
sique ne sont-toe,ours pas données au lycée technique Branly de
Melun. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesu-
res qu 'il compte prendre pour remédier à cet état de fait.

Réponse . — Dix heure. de cours ne justifiant pas la création
d' un poste budgétaire, le recteur .e l 'académie de Créteil avait
prévu de faire assurer par des professeurs agrégés stagiaires le
complément de dix heures de physique nécessaire au lycée tech-
nique Branly. Ces stagiaires ayant en définitive reçu une autre
destination, un groupement d' heures a été mis à la disposition de
l'établissement, mais les services du rectorat n ' ont pas encore pu
recruter un maître auxiliaire quai-Blé pour assurer cet enseignement
les recherches sont activement poursuivies pour résoudre ce problème.

Enseignants (recru! eurent
d'enseignants qualifiés clans l 'enseignement technique).

42366. — 19 novembre 1977. — M. Offroy appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la nécessité d'assurer un recru-
tement des enseignants de l 'enseignement technique qui réponde
aux besoins des établissements concernés . Il lui cite à ce propos
le cas du lycée technique de Dieppe dont le démarrage a été
assuré dans de bonnes conditions matérielles et dont le nombre
comme le niveau des élèves justifient pleinement sa création, et
qui, toutefois, comporte quatorze maîtres auxiliaires sur vingt-
trois postes d'enseignants . Il tri demande de lui faire connaître
quelles sont les perspectives qui peuvent être envisagées pour
l ' ouverture de concours permettant d ' assurer, tant pour le lycée
technique de Dieppe que pour les autres établissements de ce
type d' enseignement au plan national, un recrutement d'ensei-
gnants qualifiés dont cette forme d ' éducation a particulièrement
besoin.

Réponse . — Le décret n " 75-1161 du 16 décembre 1975 e institué
un certificat d 'aptitude au professorat technique (CAPT) obtenu
après un .concours interne et un concours externe suivi par une
année de formation technique supérieure sanctionnée par un exa -
men de qualification professionnelle . Une session de ces concours
a été organisée en 1977 dans quatre disciplines : fabrications méca-
niques, électrotechnique, secrétariat et sciences médico-sociales.
En 1978, ces recrutements seront de nouveau organisés et des
concours seront ouverts en outre dans les disciplines suivantes :
fonderie, métaux en feuilles et constructions métalliques . Par ailleurs
l'administration continue d'organiser des concours de Professeurs
techniques de lycées techniques sur la base de l 'ancien mode de
recrutement . Ces concours ont été ouverts, en 1977, dans seize spé-
cialités et ont permis de pourvoir un nombre important de postes
vacants. Une nouvelle session sera ouverte en 1978 pour les disci•
plines et spécialités dans lesquelles les besoins de l 'enseignement
technologique long demeurent importants et notamment en fabri-
catiosrs mécaniques et en secrétariat .
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Psychologues scolaires (reprise du recrutement dans les centres
universitaires de formation d 'Aix, Besançon, Caen et Grenoble),

42418 . — 23 novembre 1977 . — M . Millet eenose à M. le ministre
de l ' éducation les problèmes sérieux que rencontrent les psycholo-
gues scolaires dans l ' exercice de leur profession en raison de
l' insuffisance de leur nombre pour faire face aux besoins e .n la
matière . Leur rôle, en effet, dans le cadre de l ' évolution de l 'éduca-
tion nationale, ne peut que grandir en collaboration d'ailleurs avec
tous les intéressés, enseignants, parents d ' élèves, etc ., ce qui pose
le problème de la qualité de leur formation et du nombre des
postes mis à leur disposition . Or, il semble que le recrutement des
psychologues scolaires soit suspendu dans les centres universitaires
de formation d 'Aix, Besançon, Caen et Grenoble . Il s' agit là d 'une
situation très préoccupante, non seulement quant à leu rs problèmes
catégo riels mais pour les bonnes conditions du fonctionnement de
l' éducation nationale. 11 lui demande de revenir, dès à présent, sur
une telle mesure qui va à l 'encontre de l 'évolution des connais-
sances et des techniques dans ce domaine et de rétablir le recrute-
ment dans ces centres universitaires.

Réponse . — Le problème évolué par l'honorable parlementaire
n 'a pat; échappé au ministère ale l ' éducation . Il est vrai que le
recrutement des manses en vue d'effectuer les stages de préparation
au diplôme de psychologues scolaires a étit provisoirement suspendu.
Cette mesu re, qui découle de la coejoncture budgétaire, ne constitue
nullement' une remise en cause de la politique de prévention et
d ' adaptation instituée par la circulaire du 9 février 1970 et concré-
tisée notamment par la mise en place des groupes d'aide psycho-
pédagogique cGAPI'l.

Bourses et allocations d ' études (exclusion des revenus des ascendants
vivant an foyer des ressources prises en compte pour l'attribution
des bourses d'enseignement).

42668. — 30 novembre 1977. — M. Jean Briane demande à
M . le ministre de l'éducation s'il estime normal que, lors de l'examen
des dossiers de demandes de bourses d'enseignement, soient prises
en considération, dans les ressources de la famille, celles des ascen-
dants qui résident au foyer, étant fait observer que le fait, pour
les ascendants, ale résider sous le même toit que les parents de
l 'enfant ne signifie pas que leurs ressources soient mises en commun.
Il lui demande s'il n ' estime pas qu ' il conviendrait de donner toutes
instructions utiles en vue de faire cesser cette pratique injuste.

Réponse. — Les bourses nationales d ' études du second degré, réser-
vées aux familles les moins favorisées qui ne peuvent assumer
seules les frais entraînés par la scolarisation de leurs enfants, sont
attribuées sur critères sociaux, après comparaison des charges et
des ressources de la famille du candidat boursier, appréciées en
fonction d'un bareme national. Les ressources prises en considéra .
tion sont celles de l 'avant-dernière année qui précède l 'année sco-
laire au titre de laquelle la demande de bourse est présentée, telles
qu 'elles ont été déclarées aux servie-, fiscaux en vue de la déter-
mination de l ' impôt sur le revenu Par ailleurs, les charges, éva-
luées en points, tiennent compte d 'éléments divers relatifs à la
situation scolaire et familiale de l 'élève comme, par exemple, le
cycle d 'étude,, le nombre d 'enfants à charge, la maladie de l'un
des parents du candidat boursier ou la présence au foyer d 'un
ascendant à charge atteint d ' une infirmité ou d ' une maladie grave.
71 convient de noter que, contrairement à ce qu 'expose l ' honorable
parlementaire clans sa question, les ressources des ascendants vivant
sous le même toit que le demandeur de bourse ne sont-pas systé-
matiquement prises en considération . C 'est seulement dans l 'hypo-
thèse où l 'ascendant est à charge et atteint d ' une infirmité ou d ' une
maladie grave qu ' il est tenu compte de ses ressources propres si
elles sont imposables : en effet, il apporte alors à la famille un
point de charge supplémentaire pour la détermination de la voca-
tion à bourse . Ii est à remarquer de surcroît que les ascendants à
charge vivant sous le même toit ouvrent droit sur le plan fiscal
à des déductions dont l'importance ne saurait être sous=estimée.

INDUSTRIE, COMMERCE ET ARTISANAT

Emploi laide des pouvoirs publics
pour le redémarrage de Manufrance à Saint-Etienne lLoirell.

42561 . — 26 novembre 1977 . — M. Ballanger attire l'attention
de M. le ministre de l ' industrie, du commerce et de l'artisanat sur
les conditions prévues pour le redémarrage de Manufrance . A la
suite du jugement du tribunal de commerce de Lyon, un certain
nombre de conditions nécessaires au redémarrage de cette entre-
prise ont été réalisées : l'actionnaire majoritaire (ville de Saint-
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Etienne) a respecté ses engagements en reconstituant le conseil
d 'administration et en faisant désigner un nouveau président direc-
teur général. La caution d' un partenaire est acquise avec la dési-
gna lion d 'un administrateur de la Coop qui apportera une aide
technique . D 'autre part, le personnel a été contraint d ' accepter des
sacrifices importants, dans la mesure où la garantie de l 'emploi
est acquise . La (Linière condition, c'est-à-dire l 'aide de, pouvoirs
publics devient donc, après les promesses orales laites par les
diverses personnalités rencontrées, la condition indispensable à la
survie de Manufrance. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il cs,mple prendre pour assurer cette aide conformément
aux promesses faites devant les travailleurs.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l ' honorable
parlementaire.

Emploi (maintien de l'activité de l'usine Worthington
au Bourget [Seine-Saint-Denisie

41714. — 26 octobre 1977 . — M . Nilès appelle l 'attention de M. le
ministre de l ' industrie, du commerce et de l 'artisanat sur la situa-
tion de l ' emploi dans la commune du Bourget, et plus particulière-
ment sur la situation de l ' entreprise Worthington . Alors que l ' effec-
tif de cette entreprise était de 480 travailleurs en 1973, il n 'est plus
maintenant que de 320 et tombera bientôt à 280 avec les perspectives
de restructuration . De plus, il est envisagé de transférer 90 p . 100 des
services techniques et administratifs . L'usine neuve d'Eloyes, dans les
Vosges, qui ne produit actuellement qu'à 60 p . 100 de ses capacités,
est conçue pou r absorber la production de l ' usine du Bourget . Ces
faits motivent l ' inquiétude des travailleurs de celte entreprise . Au
Bourget, des milliers d ' emplois ont disparu en quelques années, des
entreprises ferment, les travailleurs voient avec angoisse le potentiel
économique de la ville disparaitre . M. Mités demande, en consé-
quence, à M . Je ministre de l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat
quelles mesures il compte prendre pour assurer le maintien et le
développement des emplois et du potentiel économique de l 'usine
Worthinglon et de toutes les entreprises industrielles du Bourget.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l ' honorable
parlementaire .

QUESTIONS ECRITES

pour lesquelles !es ministres demandent
un délai supplémentaire

pour rassembler les éléments de leur réponse.
(Art. 139, alinéa 3, du règlement .)

M. le secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications fait
connaitre à m . le président de l'Assemblée nationale qu 'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 42804 posée le 7 décembre 1977 par M . Massot.

M . le ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire
fait connaitre à M . le présides t de l'Assemblée nationale qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 42803 posée le 7 décembre 1977 par M. Cornut•
Gentille.

M. le secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications fait
connaitre à M . le président de l 'Assemblée nationale qu 'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 42817 posée le 7 décembre 1977 par M. Nllès.

M . le ministre de l 'equipement et de l 'aménagement du territoire
(Transports) fait connaître à M . le président de l 'Assemblée natio-
nale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments de
sa réponse à la question écrite n" 42834 posée le 7 décembre 1977
par M . Leroy.

M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications l'ait
connaitre à M. le président de l 'Assemblée nationale qu 'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n " 42845 posée le 7 décembre 1977 par M . Alfonsi .
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M. le secrétaire d 'Etat aux postes et . télécommunications fait
connaitre à M. le président de l'Assemblée nationale qu ' un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 42871 posée le 8 décembre 1977 par M . Pranchère.

M . ts secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications fait
connaître à M. le présidant de l ' Assemblée nationale qu ' un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments da sa réponse à la
question écrite n" 42894 posée le 9 décembre 1977 par M . Blas.

M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaitre à M . le président de l ' Assemblée nationale qu 'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 42896 posée le 9 décembre 1977 par M . Gissinger.

M. le ministre de l 'équipement et de l'aménagement du territoire
fait connaître à !M. le président de l 'Assemblée nationale qu ' un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 42928 posée le 10 décembre 1977 par M . Aubert.

M . le ministre de l ' intérieur fait connaitre à M . le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 43047 posée le
17 décembre 1977 par M . Berthelot.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu
dans les délais réglementaires.

(Art . 139, alinéas 2, 3 et 6, du règlement .)

Autoroutes (opposition des élus locaux au projet d'autoroute A 87
dans l 'Est parisien).

41577 . — 21 octobre 1977. — M . Kallnsky rappelle à M. le ministre
de l 'équipement et de l'aménagement du territoire les graves consé-
quences qu 'aurait la réalisation du projet d ' autoroute A 87 dans
la traversée de l'Est parisien . L'attention de M. le ministre avait
déjà été attirée depuis 1974 par plusieurs questions écrites de
l'auteur sur l 'importance des expropriations prévues, sur la gravité
des nuisances prévisibles pour plusieurs groupes d ' habitations,
écoles, C. E . S ., etc . construits en bordure immédiate de la voie,
sur l'amputation envisagée de plusieurs zones d 'emplois traversées
ou bordées par l ' autoroute, sur l 'aggravation attendue de la circu-
tation locale en raison de la coupure de plusieurs villes sur l ' auto-
route projetée. En dépit de ces graves inconvénients, le Gouverne-
ment a maintenu le projet d ' autoroute A 87 comme axe majeur du
schéma directeur de la région Ile-de-France, en s 'appuyant sur les
avis favorables donnés par les élus favorables au Gouvernement,
qui étaient en 1975 majoritaires dans l'ensemble des conseils géné-
raux de la région, à l' exception de la Seine-Saint-Denis . Depuis cette
date, les élections cantonales de 1976 ont entrairé un changement
de majorité au conseil général du Val-de-Marne qui s 'est prononcé
à son tour contre le projet d 'autoroute A 87 . Il lui demande en
cànséquence : 1 ' comment il entend tenir compte de l 'opposition
à ce projet d'autoroute manifestée par la population de l'Est pari-
sien, exprimée par les conseils généraux de la Seine-Saint-Denis et
du Val-de-Marne ainsi que par plusieurs associations de défense ;
2° s'il n 'entend pas favoriser au contraire une politique cohérente
d' aménagement favorisant la création d' emplois dans l'Est parisien,
accompagnée du développement d'un véritable service public des
transports en commun permettant de reporter hors de l 'aggloméra•
tien la rocade A 87, en concertation réelle avec la population, ses
associations et ses élus.

Attentats (hall public d'un des aéroports de Paris
portant le nom de Jiirgen Schumann).

41593, — 21 octobre 1977 . — M. Krill demande à M . le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports)
s'il ne pense pas souhaitable de rendre un solennel hommage

au commandant Jürgen Schumann, assassiné par les terroristes
qui détournèrent ces jours derniers un avion de la Lufthansa,
en donnant son nom à un hall public de l 'un des deux aéroports
de Paris. Victime de son courage en t attant tout en teuvre pour
sauver les vies humaines dont il avait la charge, le commandant
Schumann est tombé pour sauver la liberté . Il méri,e à ce titre
que son nom passe à la postérité.

Transports maritimes
meilleure structure d'aide et de soutien aux armateurs français).

41595. — 21 octobre 1977 . — M. Guermeur appelle l 'attention de
M. le ministre de l'équirement et de l' aménagement du territoire
(Transports) sur la grande misère du pavillon français dans les
échanges maritimes par car-ferries entre la France et la Grande-
Bretagne. Il ne reste que dix car-ferries mixtes (passagers et mar-
chandises) sur l 'ensemble des relations trans-Manche, sept étant
exploités par l 'armement naval S . N . C. F,, trois par l ' armement
naval de la B . A. 1 . Quatre des sept navires de l 'armement naval
S . N . C . F. ont été construits entre 1951 et 1966, ce qui montre le
vieillissement de cette flotte malgré quelques améliorations appor-
tées récemment à certains de ces navires. Il lui demande s' il est
envisagé de pallier le vieillissement de la flotte par la mise en ser-
vice d ' une nouvelle génération d 'aéroglisseurs N 500 anus pavillon
français . Il souhaiterait savoir où en est ce projet à la suite de
de la destruction totale d ' un N 500 par incendie au p rintemps 1977.
Il constate que l 'armement naval S . N. C . F . est en minorité par
rapport à son partenaire les chemins de fer britanniques, ce qui
semble lui enlever par avance tout rôle prépondérant dans ses
accords de pool avec les chemins de fer britanninues . Il souhai-
terait connaître la teneur des accords de pool de la S . N. C. F
avec les chemins de fer britanniques. Il lui demande s' il estime
que l' armement S . N . C . F . joue pleinement son rôle de leader
des armateurs français dans le trans-Manche. Le Gouvernement
peut-il garantir que l ' armement naval S. N . C . P. tient compte
de l 'existence d ' autres armements français sur le trafic trans-Manche
dans ses négociations avec les chemins de fer britanniques . Dans
l 'affirmative, comment s'explique que le pool Sealink ; S. N. C. F.
plus British Railways ait pu se permettre des prix de dumping
sur Cherbourg—Weymouth en août 1977, période de haute saison.
D 'autres exemples de dumping ont pu être relevés (traversée aller
et retour à 50 francs, cadeau de vin, de cigarettes, d 'alcool) ; il
serait intéressant de savoir ce que le Gouvernement a fait pour
s ' opposer à ce dumping. Une autre compagnie britannique )Tow-
send-Thorensen) met à elle seule en ligne, sur la Manche, une
douzaine de navires, dont quatre très récents. Elle annonce tin
nouveau programme de construction pour faire face à la demande.
On peut s' interroger sur le paradoxe d ' une situation aussi floris-
sante pour le pavjjlon britannique et d ' une détérioration continue
pour le pavillon français . Sans doute les charges sociales sont-elles
moins lourdes pour les armateurs britanniques, mais la diffé r ence
de 10 p. 100 qui en résulte comme surcharge pour les armateurs
français n 'explique pas tout . Des inégalités profondes existent en
matière de salaires et de durée de travail- Il souhaiterait savoir
ce qui a été fait et quelles mesures sont envisagées pour mettre
fin rapidement à cette situation . Les compagnies françaises sont
également victimes de discriminations dans les règles de pilotage.
Ainsi le car-ferry Dragon, battant pavillon britannique, a payé
au port de Southampton, en 1974, 1 830 000 francs . Le car-ferry
français Léopard a payé au mêm port 2480000 francs, car seuls
les navires français sont astreints à utiliser les services du pilote.
Il souhaiterait savoir s'il n 'estime pas normal de suspendre les
licences actuellement accordées aux capitaines anglais dans les ports
français tant que les mêmes avantages ne sont pas accordés aux
capitaines français dans les ports anglais, Le service des prix
britannique intervient unilateralement dans la détermination des
taux de fret sur la Manche . Pourquoi, afin d 'éviter un dumping
nuisible aux intérêts nationaux, la direction française des prix
n ' intervient-elle pas. C ' est la situation générale rappelée ci-dessus qui
va entraîner le passage sous pavillon anglais du car-ferry Léopard
de la compagnie Normandy-Ferries au 1" janvier 1978 et causer
la perte de leur emploi pour 134 officiers et marins . Cela est
particulièrement grave compte tenu de la situation actuelle du
personnel navigant en France . Le Gouvernement français est-il
au courant de cette vente et l 'a-t-il autorisée . En conclusion et
d'une manière générale, il constate une dégradation dangereuse
du pavillon français dans le trafic trans-Manche et lui demande
s'il peut envisager, en faveur des armateurs français, une meilleure
structure d'aide et de soutien qui passerait obligatoirement par
une concertation apparemment inexistante entre les services inté-
ressés (équipement, marine marchande, secrétariat d ' Etat au tou-
risme),
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Autoroutes : implantation obligatoire de barrière centrale lorsque
les voies de chaque sens sunt distantes de moins de trente

mètres.

41597 . — 21 octobre 1977 . — M. Henri Michel appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) sur les graves accidents qui surviennent très fréquem-
ment sur les autoroutes de notre pays et en particulier sur l 'auto-
route A . 7 dans la traversée du département de la Drôme . La gra-
vité de ces accidents doit souvent être imputée à l ' absence de
barrières centrales de sécurité entre les voies montantes et des-
cendantes ; les véhicules déviés ayant ainsi une grande facilité pour
sortir de leur voie et venir perturber la circulation de l ' autre sens,
multipliant les conséquences de l 'accident initial . Il lui demande
Quelles dispositions contraignantes au niveau du cahier des charges
des autoroutes il compte prendre pour augmenter la sécurité des
usagers des autoroutes . Ne pense-t-il pas, d ' autre part, qu'une mesure
simple et relativement peu onéreuse pourrait être mise en couvre :
l'implantation obligatoire de barrière centrale lorsque les voies de
chaque sens sont distantes de moins de trente mètres.

Taxe d'assainissement (exonération des constructeurs
ayant bénéficié de la loi sur ietissement défectueux).

41599. — 21 octobre 1977. — M. Masse expose à M. le ministre
de l'intérieur le problème soulevé par l 'application de la taxe d 'as-
sainissement prévue par l'ordonnance n" 581004 du 23 octobre 1958 à
un constructeur ayant bénéficié . de la loi sur lotissement défectueux,
notamment en ce qui concerne l ' assainissement . La taxe d ' assainisse-
ment est basée sur l'article 2, paragraphe L. 35-4, de l 'ordonnance,
qui précise : ' Les propriétaires des immeubles édifiés postérieure-
ment à la mise en service de l ' égout auquel ces immeubles doivent
être raccordés peuvent être astreints par la commune, pour tenir
compte de l 'économie par eux réalisés en évitant une installation
d'évacuation ou d ' épuration individuelle réglementaire, à verser une
participation s 'élevant au maximum à 80 p. 100 du coût de fourniture
et pose d 'une telle installation 'i . Une délibération du conseil munici-
pal en date du 14 mars 1960 détermine les conditions de ' perception
de cette taxe et impose, outre les constructions nouvelles, les surélé-
vations et les additions qui peuvent intervenir à un immeuble déjà
raccordé au réseau d 'égouts . Il demande si, dans la situation par-
ticulière des lotissements défectueux, il ne serait pas envisageable
d'exonérer de la taxe d 'assainissement les constructeurs éventuels.

Transports maritimes:
maintien sous pavillon français du car-ferry Léopard.

41626 . — 22 octobre 1977 . — M. Duroméa attire l 'attention de
M . le ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire
(Transports) sur la situation du car-ferry Léopard . Bien qu' une
autorisation des pouvoirs publics soit nécessaire pour vendre un
navire à l 'étranger, le Léopard est déjà en fait possédé financière-
ment par une société britannique qui veut désormais le faire passer
sous pavillon britannique il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour maintenir sous pavillon français le seul paquebot
transmanche au Havre encore sous notre pavillon, et pour empê-
cher le licenciement des 134 marins et officiers du navire.

Permis de conduire:
insuffisance du nombre des inspecteurs dans l'Essonne.

41630. — 22 octobre 1977. — M. Pierre Juquin appelle l'attention
de M. le ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du terri .
Loire sur les nombreuses réclamations émanant des candidats à
l ' examen du permis de conduire dans l ' Essonne . L'insuffisance du
nombre des inspecteurs est telle qu ' il est matériellement . impossible
d ' offrir aux candidats les cinq sessions d 'épreuves pratiques par an,
auxquelles ils ont droit de par la loi . Dans l ' Essonne les délais
entre chaque session sont longs et la perte de la validité de l ' exa-
ment par tant sur le code intervient fréquemment sans que le can-
didat malheureux n 'ait pu se présenter le plus souvent qu'à un
maximum de trois épreuves de conduite . Cette situation conduit à
un important préjudice sur le plan pécuniaire et professionnel . Il
lui demande s ' il compte prendre der. mesures afin de permettre
au service national des examens du permis de conduire de remplir
normalement son rôle dans l ' Essonne.

Enseignants (exercice d'un mandat électif).

41638. — 22 octobre 1977 . — M . Mexandeau demande à M . le
ministre de l 'éducation quelles dispositions sont prévues pour per-
mettre aux enseignants, en particulier aux instituteurs et aux pro-
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demande de bien vouloir préciser quelles mesures il entend prendre
rapidement pour remédier

	

à
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situation,

Emploi (suppression de la clause de non-concurrence
en faveur des techniciens de la vente et chercheurs licenciés).

41660. — 26 octobre 1977 . — M. Gau expose à M. le ministre du
travail la situation difficile où se trouvent de très nombreux tech-
niciens de la vente et chercheurs qui, lors de leur licenciement, se
trouvent liés par une clause de non-concurrence qui leur interdit
d ' être embauchés, à quelque titre que ce soit, par un autre
employeur, dans le même secteur géographique, et ce, clans la
môme branche d'activité, durant des périodes allant jusqu 'à deux
ans et plus. La signature d 'une telle clause n 'est certes pas impo-
sée à la totalité de ces personnels, mais, dans une époque de
chômage telle que la nôtre, elle constitue une difficulté supplémen -
taire dans la recherche d ' un nouvel emploi . Il lui fait remarquer
le caractère abusif d 'une telle clause, lorsqu 'elle s'applique à la
suite d ' un licenciement collectif provoqué par la fermeture de
l 'entreprise qui ne peut plus (et pour cause ; subir une concurrence
de la part de ses anciens collaborateurs . Il lui demande si le
moment n 'est pas venu de supprimer cette clause qui constitue, dans
le contexte actuel, une entrave à la liberté du travail et un obstacle
à la recherche d 'un nouvel emploi.

Viticulture (discriminations selon les départements
eu matière d'autorisations de sucrage t.

41661 . — 26 octobre 1977 . — M . Bayou demande à M . le ministre
de l 'agriculture quelles sont les raisons qui lui ont fait accorder
exceptionnellement cette année-ci encore l 'autorisation de sucrage
aux viticulteurs des départements dépendant des cours d ' appel de
Bordeaux, Agen et Toulouse, alors que les demandes ayant le
même objet des départements méditerranéens ont été refusées
sous le prétexte de la défense de la qualité . Il lui demande si le
sucrage est un facteur de qualité pour les vins à A . O. C . de ces
départements et un facteur de mauvaise qualité pour les V . D . Q . S.
et les vins de table du Midi.

Viticulture (informations sur le volume d'alcool produit en Italie
au titre :les prestations d'alcool vinique).

41662 . — 26 octobre 1977 . — M . Bayou expose à M . le ministre
de l 'agriculture que, dans sa réponse à M. Caillavet, sénateur, qui
lui demandait le volume d'alcool produit au titre des prestations
viniques en Italie en 1973-1974, 1974-1975 et 1975-1976, il lui a
répondu que ce chiffre n ' était pas communiqué à son ministère.
Il lui demande s' il n' est pas possible de l ' obtenir des autorités
communautaires à Bruxelles, qui doivent l ' avoir en leur possession
puisque la prestation d 'alcool vinique est une disposition commu-
nautaire obligatoire, le F . E . O. G . A . intervenant pour la couver-
ture des dépenses. Ces renseignements sont indispensables pour
connaître exactement les obligations respectives de la France et de
l 'Italie.

Centre dramatique de Toulouse (revalorisation de la subvention
pour le 1"' semestre 19731.

41669 . — 26 octobre 1977 . — M. Andrieu rappelle à M. le ministre
de la culture et de l 'environnement les engagements pris par l 'Etat
envers les centres dramatiques concrétisées par la signature d ' un
contrat garantissant une revalorisation annuelle de 25 p. 100 de la
subvention . Or le centre dramatique de Toulouse vient d' être avisé
de la subvention attribuée pour le premier semestre 1978 . Son mon-
tant fait ressortir une augmentation de 7 p. 100 seulement par
rapport à l 'exercice précédent. Une telle amputation va placer ce
centre dans une situation impossible à surmonter. Dès lors, il
demande à m. le ministre de la culture et de l 'environnement quelles
mesures il compte prendre pour honorer la signature de ses prédé-
cesseurs et les engagements du Parlement pour permettre au centre
dramatique de Toulouse de poursuivre la mission de création, de
diffusion et d'animation artistique dont il a été chargé.

Construction (dimensions maximales relatives aux dérogations
à l ' obligation de recours à un architecte).

41671 . — 26 octobre 1977. — M. Flornoy appelle l ' attention de
M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement de territoire
sur les graves problèmes auxquels sont confrontées les petites et
moyennes entreprises, constructeurs de maisons individuelles, face
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à l 'application, par ses services, de la loi n" 77.2 du 3 janvier 1977
sur l' architecture . Les textes d'application, et notamment la circu-
laire du 23 mai 1977 aboutissent à un véritable blocage des permis
de construire en limitant à 250 mètres carrés le seuil au-dessus
duquel le recours à un architecte ou à un agréé en architecture
est rendu obligatoire et, également, en ne prenant pas en compte
dans cette surface maximale les surfaces non aménageables consti-
tuées par les combles et les sous-sols. Le seuil envisagé ne permet
pratiquement plus aux professionnels n ' ayant pas le titre d'agréé
en architecture de poursuivre leur activité et cette mesure s'avère
en conséquence particulièrement préjudiciable aux entreprises
petites et moyennes . L est hors de doute qu 'elle aura des inci-
dences eue l' emploi et qu 'elle met en péril un secteur déjà en
grande aifficulté. Il lui demande que des aménagements soient
apportés aux textes en vigueur en permettant aux chefs d'entre-
prises constructeurs de maisons individuelles agissant en groupe-
ment ou en nom personnel de se vair reconnaître le titre d'agréé
en architecture, condition indispensable au maintien de leur acti-
vité. Il souhaite également que, dans un premier temps, toutes ins-
tructions soient données aux directions départementales de l ' équi-
pement afin que la réglementation actuelle soit assouplie en reve-
nant à une détermination plus réaliste de la surface maximale à
prendre en considération pour la construction de maisons indivi-
duelles sans recours à un architecte ou à un agréé en architecture.

Voirie (obligations des lotisseurs privés dans tes communes
ayant voté la perception de la taxe locale d' équipement).

41672 . — 2G octobre 1977. =- M . Berger demande à M. le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire si une munici
palité qui a voté la taxe locale d' équipement peut obliger un lotis-
seur privé à placer à ses frais, au droit de sa propriété et dans
l'emprise d'une rue, une canalisation d'égoùt . Cet égoût recevrait
actuellement les eaux usées de trois lots de ce lotissement . Les
canalisations seraient prolongées ultérieurement par d ' éventuels
lotisseurs privés. La taxe locale d ' équipement n ' est-elle pas destinée
justement à la réalisation, dans ce cas particulier, du collecteur
demandé par la commune.

Agence nationale pour l 'amélioration de l 'habitat (aniéliora:imi
des conditions d' aide aux petits propriétaires de logements anciens).

41674 . — 26 octobre 1977 . — M . Cousté appelle l ' attention de M. le
ministre de l ' équipement et de l 'aménagement du territoire sur les
difficultés croissantes que rencontrent les propriétaires de logements
anciens régis par la loi du 1°' septembre 19 .48 pour financer les
travaux d'entretien et d'amélioration de l'habitat . Compte tenu de
la limitation des loyers, les intéressée ne peuvent pour la plupart
envisager de tels travaux que s ' ils peuvent compter sur une aide
substantielles sous forme de subventions accordées par l'Agence
nationale pour l 'amélioration de l'habitat (A. N . A . H.). Or cette aide
est apportée actuellement dans des proportions et des délais tels
que seuls les. propriétaires fortunés peuvent y recourir . C ' est ainsi
que dans la pratique douze à dix-huit mois, après l ' exécution des
travaux, sont nécessaires pour obtenir une subvention, ce qui implique,
pour les propriétaires, la nécessité de faire l' avance des frais enga-
gés. Par ailleurs, lorsque la subvention est accordée, elle ne couvre
qu'une très faible partie du coût des travaux (par exemple subven-
tion de 1 500 francs pour l' installation du tout-à-l ' égout pour laquelle
la dépense prévue est de l'ordre de 15 000 francs) . II lui demande en
conséquence que soit étudiée une modification de l ' actuelle A. N. A. H.
permettant aux petits propriétaires de locaux d'habitation relevant
de la loi de 1948 de prétendre à une aide réelle et efficace afin
qu'ils puissent participer au programme d'amélioration de l'habitat
ancien auquel lis ne peuvent en ce moment souscrire qae contraints
et forcés en raison de la modicité de leurs revenus locatifs et de
l'insuffisance de l'aide qui leur est apportée.

Remembrement
(maintenance de certaines haies avant remembrement).

41682. — 26 octobre 1977. — M . Maujouan du Gasset expose à M. le
ministre de l' agriculture qu 'au Mans, l'assemblée générale de l 'Asso-
ciation nationale pour le développement de l 'aménagement foncier
agricole a fait le bilan des premières expériences de replantation
des haies après remembrement. Il en résulte qu'au moins douze
départements ont replanté après remembrement . Il lui demande,
tout en soulignant le rôle Indispensable de remembrement, s'il
n'y aurait pas lieu d'étudier la maintenance de certaines haies
avant remembrement, plutôt que de procéder à des replantatipns
onéreuses . Cela dans la mesure où l'emplacement des haies corres-
pond aux nécessités de l'exploitation .

Hôpitaux (augmentation des effectifs de personnel
à l ' hôpital Chenevier de Créteil [Vol-de-Marnel).

41686. — 26 octobre 1977. — M. Marchais attire l 'attention de
Mme le ministre de la vanté et de la sécurité sociale sur les condi•
tiens d ' hospitalisation de l ' hôpital Chenevier de Créteil . Par manque
de personnel, il apparaît de plus en plus un manque de soins,
mais également d ' hygiène par rapport aux malades et aux locaux.
En effet, ce sont le plus souvent les familles quand elles le peu-
vent qui procèdent au lavage, rasage des malades, allant jusqu'à
devoir nettoyer les objets usuels. De plus, alors que l 'état de santé
de certains malades demanderait à ce qu' i ls soient régulièrement
levés, installés quelques heures dans un fauteuil, il arrive qu 'ils
doivent rester des journées entières sans que personne n 'ait le
temps de s ' occuper d 'eux. Il en est de même en ce qui concerne
les repas, la prise des médicaments remis directement, pour les-
quels les malades sont livrés à eux-mêmes . Ainsi, l ' on peut voir
des malades n ' ayant pu se rendre au restaurant être dans l'impos-
sibilité de déjeuner, n' ayant personne pour les aider . Cette situation
extrêmement pénible et allant à l 'encontre de toute véritable huma-
nisation de l 'hôpital, est la conséquence directe de manque de per-
sonnel, tant médical que personnel de service dont le dévouement
ne petit être remis en cause. En conséquence, M . Marchais demande
à Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale les mesures
qu ' elle entend prendre pour que du personnel soit rapidement
embauché dans un secteur extrêmement défavorisé, et où l'aspect
humain et le respect de le personne devraient être pris en consi-
dération .

Ingénieurs techniciens agricoles (accès à des postes
de titulaires des stagiaires de 1'1 . N . P . S. A .).

41687. — 2G octobre 1977 . — M. Marchais attire l' attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation des stagiaires de
l 'I. N . P. S . A . (Institut national de promotion supérieure agricole.
En effet, l ' I . N . P . S . A . forme des ingénieurs des techniques agri.
cotes dont le diplôme est reconnu officiellement équivalent à celui
des E . N. I. T. A . (Ecole nationale d'ingénieurs des techniques agrI.
cotes) . Cependant, le diplôme des E. N. I. T. A . donne droit à des
postes de titulaires dans la fonction publique alor s que ce même
droit est refusé aux stagiaires de N . P. S . A. Ainsi, ces stagiaires
a leur sortie de VI. N . P . S . A . ne pourront prétendre qu ' à des postes
d ' auxiliaires première catégorie ou titulaires au niveau antérieur à
leur formation actuelle. En conséquence, M . Marchais demande à
M . le ministre de l 'agni ultm-e les mesures qu'il entend prendre
pour l'ouverture de pestes de titulaires aux ingén i eurs techniciens
agricoles formés à l'1 . N . P. S . A.

Envuronneurent (lancement et modalités de finaieccment
de l 'opération c Yerres propre »).

41688 . — 26 octobre 1977 . — M . Kalinsky rappelle à M . le ministre
de la culture et de l'environnement qu ' en réponse à une question
écrite du 3 avril 1975 le ministre de la qualité de la vie précisait que
a le préfet de la région parisienne envisage avec les préfets des
départements concernés, Essonne, Seine-et-Marne et Val-de-Marne, le
lancement d'une opération a Yerres propre s . Cette opération pauma
être lancée quand l 'étude globale permettant de définir le pro-
gramme de reconquête aura été mené à terme » . Aux raisons qui
justifiaient en 1975 le lancement d'une telle opération est venue
s'ajouter, depuis, l' inclusion de la quasi-totalité du bassin de l ' Yerres
dans la zone naturelle d 'équilibre du plateau de Brie . L ' Yerres et
ses affluents forment en effet l 'essentiel dit réseau hydrologique de
ce secteur ; les études conduites depuis deux ans devraient per-
mettre aujourd ' hui d ' engager sans nouveau retard l 'action concrète
pour mettre fin aux multiples sources de pollution de l'Yerres . Il lui
demande en conséquence : 1" quelles mesures il entend prendre pour
lancer sans délai l ' opération « Yerres propre s ; 2" quelles aides
particulières les collectivités intéressées pourront recevoir en raison
de l'inclusion de cette rivière dans la mine naturelle d'équilibre
du plateau de Brie.

Ail : régularisation du marché de Pott.

41691 . — 26 octobre 1977. — M . Faget informe M . le ministre de
l ' agriculture que les producteurs d' ail de la région de Lontagne,
dont font partie plusieurs cantons gersois, éprouvent à l'heure
actuelle des difficultés pour commercialisée leur production . Sur
certains marchés, 70 p . 100 des apports n 'ont pas trouvé preneurs.
Il lui demande, compte tenu de l'augmentation importante en
deux ans des importations d'ail, quelles mesures il compte prendre
pour régulariser au plus tôt ce marché qui est d ' une importance
capitale pour la survie de nombreuses exploitations familiales .
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Carburant agricole (compensation à l'augmentation
de la tare intérieure de consommation supportée par les eaploitantsi

41708 . — 26 octobre 1977 . — M . Pranchère attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le fait que la lui de finanres
pour 1978 par sen article 19 qui a été adopté à la majorité de
l'Assemblée nationale en première lecture prévoit une augmem
talion de la taxe intérieure de consommation applisah!e aux carbu-
rants . Pour le gas oit sous conditions d'eutphi fuel dotnes,ique)
qui est utilisé par l'agriculture, la taxe intérieure pai.scra de
1,83 franc par hectolitre à 7,33 francs à compter du 1 juin 1978
avec un tarif intermédiaire à 3,111 francs à compter du i" fé-
vrier 1978 soit un taux d'augmentation total de 327 p . 100 . Ceci
aboutira à une augmentation du prix du fuel domestique de
1,60 franc l'hectolitre à compter du 1^'' février 1978 et de 5,60 francs
à compter du I^' juin 1978, soit une auementaticn de 9,2 p . 100.
Ainsi, par exemple, le prix du fuel domestique passera de 77,9 francs
l'hectolitre à 85,1 francs pour une livraison ' par 2000 à 4999 litres,
en zone D, T. T . C. Cette mesure pénalisera gravement l ' agri -
culture. Elle contribuera en effc

	

alourdir une fois encore les
coûts de production dont l' évu : n rapide au cours des trois
dernières années est la cause esaei.itelle, out re les incidents clima-
tiques, de la diminution du revenu . De plus, cette augmentation
risquera de provoquer une sous-utilisation du parc motorisé alors
que son développement depuis la fin de la dernière guerre a forte-
ment contribué à améliorer la productivité de l'agriculture . D
apparait contradictoire d 'entraver le développement de la pro-
duction agricole par une hausse excessive des produits énergé-
tiques alors que les objectifs du VII' Plan fixent un objectif pour
1930 du solde positif de la balance commerciale agricole de 20 mil-
liards de francs. Celui-ei ne pourra être atteint si la compétitivité
de l'agriculture française se trouve ainsi remise en cause . Enfin,
rate telle augmentation aggravera la distorsion qui existe déjà
entre l ' agriculture et les autres secteurs de production de l'économie
française utilisant le file! lourd qui ne supporte pas la taxe inté-
rieure de consommation . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour compenser l'alourdissement des charges que vont
subir les cultivateurs du fait de l'augmentation de 327 p . 100 de
la taxe intérieure sur le gas oit utilisé en agriculture.

Enquêtes administratives (publicité de la jurisprudence du
Conseil d'Etat en matière de déclaration d'utilité publique).

41710 . — 26 octobre 1977 . — M. Dupuy attire l 'attention de
M . le ministre de l'équipement et de l ' aménagement du territoire
sur la situation suivante : la multiplication des expropriations à
laquelle on assiste depuis une vingtaine d'années a posé avec
acuité le problème d ' une définition aussi précise que possible de
la notion d 'utilité publique . Cette situation n 'a pas échappé au
Conseil d 'Etat qui, par son arrêté du 28 mai 1971 renforcé par
celui du 20 octobre 1972 a stipulé que l'utilité publique d ' une
opération donnée ne serait légale que si le bilan de cette opération
s 'avérait positif. L'expérience prouve que, lors de l' enquête, les
intéressés qui ignorent cette jurisprudence sont désorientés quand
il s'agit d 'exprimer valablement leurs critiques sur ce registre d'en
quête, voire lors des entretiens avec le commissaire-enquêteur . II
lui demande s 'il ne lui semble pas indispensable que l 'arrêt de la
Haute Assemblée en date du 20 octobre 1972 soit publié in extenso
et obligatoirement en tête des arrêtés préfectoraux, des avis au
public et des documents d ' urbanisme concernant l'enquête.

Elections : contentieux relatif à un avocat candidat à des élections
et. chargé de plaider le procès d 'annulation de ces élections.

41716. — 26 octobre 1977 . — M. Kitfer expose à m . le ministre de
la justice le cas d'un avocat qui, dans un procès d 'annulation
d'élections devant le tribunal administratif, a èté chargé par la liste
plaignante de plaider le procès alors qu 'il avait été lui-même can-
didat . De sureroit, ce même avocat a invoqué dans sa plaidoirie
deux publications de journaux dont l ' un avait fait l' objet d ' une
saisie et d 'une Inculpation et l ' autre avait été librement distribué
entre les deux toues, en faisant délibérément un amalgame entre
l'une des publications faisant l 'objet d 'une inculpation et la seconde
publication qui, elle, n'a fait l 'objet d 'aucune inculpation mais qui a
été invoquée comme prétexte pour demander l'annulation des
élections . Il lui demande de bien vouloir indiquer : si un avocat
qui a été lui-même candidat peut être chargé par la liste plai-
gnante de plaider un procès devant le tribunal administratif ; 2" si
dans le cas où il a fait l'amalgame entre la notion d 'inculpation
et le document invoqué pour l'annulation, il ne doit pas être
considéré comme a ayant tenté délibérément de tromper les juges
et quelles sanctions peut-ii encourir .

Beurre (distribution gratuite des excédents de beurre
aux catégories sociales défavorisées).

41720. — 26 octobre 1977. — M. Krieg demande à M . le ministre
de l'agriculture s'il est exact, ainsi que cela lui a été dit, que te
pcesonnel de son ministère bénéficie à intervalles réguliers d'une
cti .;tribution gratuite de beurre . Dans l ' affirmative, il lui demande
si cette intéressante initiative ne pourrait être étendue à d, caté-
gories sociales défavorisées iperaonnes figées, handicapés, (s,,'-
mcurs. . .), ce qui leur rendrait le plus grand serv ice et contribuerait
en outre à résorber les stocks de beurre existants.

Mutualité sociale agricole (modalités de calcul et d 'appel
des cotisations des exploitants agricoles).

41729 . — 26 octobre 1977 . — M. Claude Michel appelle l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les modalités de calcul et
d 'appel des cotisalions sociales des non-salariés agricoles . Le décret
n" 61 . 294 du 31 mars 1961 relatif aux droits et obligations des
bénéficiaires du régime obligatoire d'assurance maladie, invalidité,
maternité des membres non salariés des professions agricoles stipule
que : a Les cotisations fixées, calculées et appelées, dans les coutil.
lions déterminées par le décret n" 65-47 du 15 janvier 1965 sont
dues, en fonction de la situation des intéressés au li t janvier, en
totalité pour l ' année civile, lors même que l ' intéressé cesserait do
remplir-au cours de ladite année les conditions d 'assujettissement à
l'assurance . Toutefois, dans le cas où le régime régi par le présent
décret devient applicable à un assuré changeant de régime Io
l' juillet, par application des dispositions de l'article 5 du décret
susvisé du 15 décembre 1967, il est dû une cotisation égale à la
moitié de la cotisation annuelle, établie en fonction de sa situation
au janvier de l 'année considérée. e Le décret n " 65-47 du 15 jan-
vier 1965 relatif au recouvrement de ces cotisations prévoit qu'elles
sont calculées, pour les exploitants agricoles, au premier - jour
de l 'année mais qu'en cas de cession d 'exploitation l' agriculteur peut
en demander remboursement à son successeur . C 'est le seul cas
envisagé par ces décrets de modification de la situation de l'inté-
ressé. Or ce principe de l 'annualité des cotisations est aussi appli-
qué aux cotisations d 'assurance maladie des retraités. Il lui demande,
en conséquence, quelle mesure il compte prendre pour que la
mutualité sociale agricole ne réclame plus aux successeurs d'une
personne décédée, le 2 janvier de l ' année, l'intégralité des cotisations.

Habitat : aide de L'Agence nationale polir l'amélioration de l 'habitat
refusée aux propriétaires de idtjenient de catégorie 3 .-

41741 . — 26 octobre 1977 . — M . Julia rappelle à M. le ministre
de l ' équipement et de l'aménagement du territoire que les proprié-
taires de locaux d'habitation loués sous l ' empire de la loi du 1"' sep.
tembre 1943 pouvaient demander pour certains travaux une aide eu
fonds national d 'amélioration de l'habitat. Afin d ' assurer une aide
mieux adaptée à la politique d'amélioration de l 'habitat promue par
les pouvoirs publics, la loi du 30 décembre 1970, dans son article 6, a
remplacée le F. N . A. H. par l'Agence nationale pour l 'amélioration de
l' habitat (A . N . A . H.) . Les ressources ile cet organisme proviennent
essentiellement du versement d ' une taxe additionnelle de 3,5 p . 100
au droit de bail. Les propriétaires qui remplissent un certain nombre
de conditions peuvent bénéficier de l 'aide de l ' A. N . A. H . qui se réa-
lise sous forme de subventions dont le montant est fixé compte tenu
de la catégorie des travaux et des logements concernés . Il lui expose
à cet égard la situation d'un propriétaire qui s 'est vu refuser l 'aide
de l'A. N. A . II ., motif pris que les appartements de son immeuble
étaient classés en catégorie 3 . Ainsi, l'intéressé verse la taxe addition-
nelle sur les loyers sans contrepartie puisqu ' il ne peut prétendre à
)' aide de l'A . N . A . H . D a dû d 'ailleurs faire pour 200 000 francs de
travaux dans son immeuble, travaux dont il a supporté entièrement
le charge . M. Julia demande à M . le ministre les raisons pour
lesquelles les appartements de catégorie 3 ne peuvent prétendre
à l'aide de l' A. N . A . H . Il souhaiterait surtout savoir si les pro-
priétaires qui ne peuvent bénéficier d'aide ne devraient pas, ce
qui apparaîtrait comme parfaitement normal, être dispensés du
paiement de le taxe additionnelle.

Santé scolaire (affectation de médecins psychologues
dans les circonscriptions scolaires).

41756. — 27 octobre 1977. — M. Jarosz attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité axiale à p ropos de
la médecine scolaire. A ta suite d ' une visite médicale effectuée
à l' école maternelle de Berlaimont (Nord), en juin 1977, il avait
été indiqué que cinq élèves devaient passer devant une commission
psycho-pédagogique pour leur affectation à la rentrée 1977-1978.
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Or, par manque de médecin psychologue dans ce secteur, ces 1
enfants ont été incorporés dans des classes non adaptées à leur
cas . C'est pourquoi il lui demande : quelles mesures elle compte
prendre pour que ce secteur soit pourvu d 'un médecin psycho-
logue ; quelles- dispositions plus générales elle envisage pour que
ce domaine si important de la médecine scolaire soit traité avec
toute l'attention qu'il mérite.

La Réunion : contrat de pays concernant la région de Saint-Paul.

41776 . — 27 octobre 1977 . — M. Fontaine signale à M . le ministre
de l ' équipement et de l 'aménagement du territoire qu 'en avril 197G,
puis en octobre 1976, il lui posait la question de savoir s 'il envisa-
geait de soumettre au prochain comité interministériel d 'aména-
gement le contrat de pays que le préfet de la Réunion lui avait
adressé et qui concerne la région de Saint-Paul à la Réunion.
N ' ayant pas été honoré d 'une réponse et particulièrement intéressé
par l ' aboutissement de cette importante affaire pour sun départe-
ment, il lui renouvelle sa question.

_mes	

Hygiène et sécurité du travail (proportion anormale d 'accidents
de grossesse dans une usine de confection de Saint-Etiennei.

41840 . — 23 octobre 1977. — Mme Chonavel attire l 'attention
de Mme le ministre de ia santé et de la sécurité sociale sur une
information faisant état d 'un taux anormalement élevé de naissances
avant terme et de fausses couches qui atteint les femmes enceintes
d 'une usine de confection de Saint-Etienne . Mme Chonavel fait
sienne la proposition du syndicat C.G.T. de cette entreprise d ' ouvrir
sans délai une enquête. En effet, on peut raisonnablement penser
que les conditions de travail et d 'hygiène qui y sévissent ne sont
pas étrangères à ces accidents de grossesse . Les travailleuses ont
à porter des charges importantes, elles sont soumises à des cadences
de plus en plus rapides . A la coupe, l'effectif a diminué de 50 p . 100
en trois ans sans que la production vaine . L ' hygiène laisse également
beaucoup à désirer . Il semble qu' il n 'existe aucun service de femmes
de ménage pour nettoyer l ' usine . Au moment où Mme le ministre
lance une campagne « pour bien naître u, Mme Chonavel . lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour qu 'à la demande
du syndicat, une enquète soit effectuée dans cette usine.

Enseignants (insuffisance des effectifs

	

.
de l' enseignement du dessin et des arts plastiques).

41867. — 29 octobre 1977. — M . Poutissou appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation sur un certain nombre de remarques
et d 'interrogations que suscite sa réponse du 27 août 1977 à la ques-
tion 38896 concernant l ' enseignement du dessin et des arts plastiques
dans le cadre de la réforme du système éducatif . Il lui demande s'il
estime normal : 1" que la moitié des postes d 'enseignants soient
inoccupés ou occupés par des maîtres sans formation et qu 'une
formation annexe en deux ans pour tous les arts revienne en fait
à déqualifier la profession ; 2 " qu 'au concours d ' agrégation récem-
ment organisé, les cent postes prévus se soient réduits à quatre-
vingts et qu 'ils ne soient méme pas tous attribués ; 3 " qu' on qualifie
de non-discriminatoire la situation de ces mêmes enseignants qui,
en plus des vingt heures de cours par semaine dans des classes
nombreuses, assurent une préparation sans manuels ni équipements
appropriés et ont souvent 500 dessins à corriger par semaine ; 4" que
dans l 'académie de Lyon du moins, aussi bien les activités option-
nelles que les stages de formation et de perfectionnement annoncés
par le ministère n ' aient jamais été organisés.

Emploi (information sur les emplois créé ;, à la suite
de l 'aménagement du littoral Languedoc-Roussillon).

41889 . — 3 novembre 1977 . — M . Balmigère prend connaissance
de la circulaire du 25 octobre 1977 de M. le ministre de l 'équi-
pement et de l'aménagement du territoire indiquant que l 'aména-
gement du littoral Languedoc-Roussillon avait permis la création
de trente mille emplois permanents et dix-huit mille emplois
saisonniers. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer dans le
détail où et quand ont été créés ces emplois.

Etablissements secondaires (insuffisance des effectifs d 'enseignants
au lycée technique et C . E . T . Vauban de Courbevoie [Hauts-de-
Seine]).

41903. — 3 novembre 1977. — M . Alain Vivien appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation grave que connais-
sent le lycée technique et le C . E. T . Vauban de Courbevoie (Hauts-
de-,Seine). Outre qu 'à la rentrée 1977 plusieurs postes de professeur
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n ' ont pas été pourvus et qu ' une classe de seconde a été supprimée,
le rectorat

	

a récemment décidé le regroupement de trois

	

classes
de seconde. Ce regroupement ne tient pas compte de la

	

diversité
de formation

	

(les

	

élimes, alourdit considérablement les effectifs

	

et
réduit l 'efficacité de l ' enseignement . Ces diverses mesures boule.
versent totalement la vie de l 'établissement, l 'emploi du temps des
professeurs et posent des problèmes de réadaptation pour les élèves
obligés de changer de professeurs au bout de cinq semaines de
scolarité. 11 lui fait remarquer que cette situation concorde mal
avec les déclarations du Gouverneraient suc la revalor isation du
travail manuel qui passe par l 'amélioration du fonctionnement de
l ' enseignement technique. 11 lui )amande s ' il entend procéder, dans
les jours qui viennent, à la nomination de professeurs dans les postes
inoccupés, au rétablissement des postes supprimés et s'il estime
normal que le rectorat ait refusé de recevoir une délégation des
parents d 'élèves .

Langue française
'style contestable de certaines publicités radiodiffusées).

41907. — 3 novembre 1977. — M. Delehedde appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur le fait que certaines publicités, diffu-
sées sur certains postes de radio, sont rédigées en un français plus
qu ' approximatif, telle celle-ci : a Avec le thon, c ' est moins cher, avec
le thon, c 'est plus bon ° . 11 lui demande, en conséquence, s ' il ne ]toi
apparait pas nécessaire de lutter contre de tels procédés, d'autant
plus que les enfants qui reçoivent de tels s messages » les assimilent
sans réflexion .

Radiodiffusion et télévision nationales
(protection des émetteurs de télévision),

41922. — 3 novembre 1977 . — M. Dailiet expose à M. le Premier
ministre, à la suite du plastiquage de l ' émetteur de télévision de
Pré-en-Poil, la nécessité de prendre des mesures pour éviter qu'un
nouvel attentat de ce genr e ne se produise, alors que ce dernier
est le troisième, à quelques mois d 'intervalle . Grâce aux efforts
qui ont été faits par les techniciens de la télévision pour réta-
blir, le plus tôt possible, les programmes dans les régions concer-
nées, certaines conséquences de cet attentat ont été atténuées. 11
n ' en reste pas moins de graves désagréments pour les téléspec -
tateurs et la nécessité d 'engager des dépenses importantes pour
effectuer la remise en état. Il lui demande quelles mesures le
Gouvernement envisage de prendre pour assurer la protection
des stations de retransmission des émissions de télévision et, en
particulier, pour que celles-ci soient gardées, de manière à décou -
rager d ' éventuels agresseurs .

se_ ms__

Bourses et allocations d'études (modalités de calcul des bourses
des enfants des travailleurs de btontefibre-France de Saint-Nabord,
Vosges).

41937. — 4 novembre 1977 . — M . Paul Laurent attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des familles de
travailleurs de Montefibre-France, à Saint-Nabord, dans les Vosges.
Pour calculer leur droit et le montant éventuel des bourses sco-
laires, les services administratifs se sont déterminés d 'après les
ressources perçues en 1976. Or, depuis juillet 1977, cette usine est
menacée de fermeture et les 1039 salariés sont menacés de licencie-
ment. A ce jour, ils attendent toujours leu . paie de septembre.
Celle du mois d 'août a été versée amputée .:e 10 p . 100 et de diffé-
rentes primes . M. Paul Laurent, demande à M . le ministre de
l 'éducation quelles mesures il entend prendre pour permettre aux
intéressés de percevoir les bourses scolaires en prenant en compte
leurs ressources actuelles.

Téléphone (aménagement de la législation relative
à l' utilisation de postes radio-téléphoniques).

41957 . — 4 novembre 1977 . — M. Alain Vivien expose à M . le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications que les utilisa -
teurs de radio-téléphone et de postes radio-téléphoniques ERPP 27
ne peuvent, par suite des multiples perturbations radio-électriques
d' origine industrielle, émettre ou recevoir leurs émissions dans des
conditions satisfaisantes tout en respectant les conditions prévues
par la loi . En effet, pour obtenir des communications audibles, la
plupart de ces derniers sont obligés d'utiliser des émetteurs d'une
puissance de 3 watts alors que les dispositions en vigueur ne leur
accordent qu ' une puissance maximale de 0,05 watt, avec antenne
incorporée . Il lui demande si, dans le cadre d'une législation à
mettre en place en accord avec nos différents partenaires européens,
il entend : 1° modifier le code des Y .T .T . pour y insérer des dispo-
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allions spécialement consacrées à l'émission-réception de loisirs ;
2° attribuer dans le cadre de la licence ERPP 27 une puissance
maximale d 'émission de 3 watts avec antenne extérieure ; 3" mettre
en place une législation spécifique fixant les modalités d ' exploitation
de ces communications radio-téléphoniques à but non lucratif, afin
de combler le vide juridique existant à ce niveau.

Logement
(anciens coopérateurs ayant accédé à ta propriété).

41963. 5 novembre 1977. — M . Canacos rappelle à M. le
ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire qu ' il
a, par deux fois, pris l'engagement publie de faire droit à la déci .
sion du Conseil d ' Etat concernant l 'annulation des articles 7 et 8
du décret n" 72.216 du 22 mars 1972 . II lui signale que ces articles
pénalisaient près de 200 000 personnes, anciens coopérateurs ayant
accédé à la propriété . En conséquence il lui demande de prendre,
avant la fin de la session parlementaire, toutes mesures suscep-
tibles de tenir ses propres engagements.

Mer (recherche de nodules polymétalliques

dues les fonds marins rie la zone caribéenne ).

41979. — 5 novembre 1977 . -- M. Ibéné ex rose à M. le Premier
ministre (Recherche), que diverses commissions internationales ayant
étudié le problème des nodules polymétalliques recélés par les
fonds marins, lui demande si le bureau des recherches géologiques
et minières B . R . G . M .) ou autre organisme français a prospecté
les fonds marins de (s zone caribéenne relevant du contrôle de la
France et dans l'affirmative, quels ont été les résultats de ces
recherches.

F.tablissements secondaires (extension du C. E . S.
de la rue de la Fontaine-au-Roi, â Paris 111'1).

41990. — 5 novembre 1977. — M. Chambaz expose à M. le ministre
de l 'éducation la situation du C. E . S . 62, rue de la Fontaine-au-Roi,
dans le 11' arrondissement . Cet établissement ne peut actuellement
fonctionner dans des conditions normales, faute de locaux suffi-
sants . Un préau de treize mètres sur neuf tient lieu à la fois de
réfectoire pour 125 pensionnaires, de salle d ' éducation physiq• -, de
lieu de récréation lorsqu ' il pleut . Les visites médicales doiven_ être
faites dans la salle des professeurs en l 'absence d 'une salle appro-
priée . Le foyer socio-éducatif ne dispose d ' aucun local . Enfin, dix-
sept sections doivent fonctionner avec seulement seize salles de
classe, ce qui rend plus difficile l ' organisation du travail scolaire.
Compte tenu des préjudices provoqués par ces insuffisances, pour
les élèves comme pour les enseignants, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour donner au C . E. S . de la
Fontaine-au-Roi les moyens de sa mission, ce qui implique notam-
ment : 1" que des locaux annexes lui soient attribués immédiate-
ment dans le voisinage de l'établissement ; 2" que soit sérieusement
mise à l 'étude la possibilité d ' une extension des bâtiments actuels.

Aménagement du territoire (amélio r ation des défais d'instruction
des dossiers et rie versement de la prime de déceloppemment
régional).

41995 . — 5 novembre 1977 . — M. Guermeur expose à M. le ministre
de l' équipement et de l 'aménagement du territoire qu 'il a eu connais-
sance d ' une enquête sur les délais de versement et d 'attribution des
primes de développement régional. Il résulte de cette enquête que
l' industriel met en moyenne quatre à cinq mois à dater de sa
lettre d ' intention pour préparer et déposer son dossier . Parallèle-
ment cinq à six mois sont nécessaires à l' administration pour prendre
la décision. Pour 10 p . 100 des dossiers il ne s 'écoule qu ' un mois
entre le dépôt du dossier et la date de décision, par contre ce délai
est porté à quatorze mois pour 10 p . 100 des dossiers. Le premier
versement intervient en moyenne trois à quatre mois après la date
de décision mals ce délai qui n ' est que d ' un mois pour 10 p . 100 des
dossiers atteint treize ou quatorze mois pour 10 autres pour cent.
La liquidation de la prime s'effectue dans des délais normaux au vu
du régime actuel mais peut dans 10 p . 100 des cas atteindre qua-
rante mois . Selon l'enquéte effectuée il n 'y a pas de différence
significative entre les procédures nationales ou régionales . Il lui
demande si pour accroître la valeur d 'incitation à la prime de déve-
loppement régional il n'estime pas extrêmement souhaitable d'amé-
liorer les délaie d'instruction des dossiers et de versement de la
prime.

Égoutiers de Paris (revendications).

42014. — 5 novembre 1977 . — M. Louis Baillot attire l ' attentian
de M. le ministre de l 'intérieur sur les revendications du personnel
employé à l 'entretien des égouts de Paris . Le personnel, en grève
depuis quinze jours, a depuis fort longtemps réclamé que s 'en-
gagent des discussions sérieuses sur l'augmentation des rémuné-
rations, l 'amélioration des conditions de travail et la création d ' un
comité d 'hygiène et de sécurité. Or le maire de Paris, se réfé-
rant à l'application du plan Barre, oppose à ces légitimes revendi-
cations et à la demande de négociations un refus total . Cette attI-
tude intransigeante à l'encontre d ' une catégorie de personnels
communaux ayant des conditions de travail particulièrement péni-
bles et dangereuses ne peut être que nuisible au fonctionnement
des services de la ville et aux intérêts de la population . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
que les justes revendications des égoutiers puissent être satisfaites:
paiement d'un treizième mois ; création de postes nouveaux ; titu-
larisation du personnel auxiliaire ; création de comités d 'hygiène
et de sécuirité par service.

Automobile (sauvegarde de l 'emploi dans le groupe 0erliet . Sacienr).

42676 . — 1"décembre 1977 . -- Mme Constans s'adresse a M . le
ministre du travail pour attirer son attention stjr . la suppression
prévue d' ici fin 1978 de 2000 emplois dans le groupe Beriiet-
Saviem. Pour la Saviem-Limoges cela se traduirait par le licen-
ciement de 194 personnes de cinquante-huit ans et plus d 'ici la
fin 1977. Dans le département de la Haute-Vienne, où la métallurgie
est déjà lourdement frappée par le chômage total ou partiel,
ces licenciements augmenteraient encore le nombre de demandeurs
d ' emploi (7 278 fin septembre, soit 6,7 p. 100 de la population
salariées . Elle lui demande de prendre les mesures nécessaires
pour la sauvegarde de l 'emploi dans le groupe Berliet-Saviem :
retour à la semaine de quarante heures sans perte de salaire,
retraite à taux plein à soixante ans pour les hommes, cinquante-
cinq ans pour les femmes, cinquième semaine de congés payés
et d ' étudier avec son collègue, ministre de l ' industrie, les mesures
propres à relancer l ' indust rie du poids lourd.

Logement (mauvais état des logements locatifs
dans la cité de la rue du Colonel-Fabien, à Dugny .)

42679 . — 1"' décembre 1977 . — M. NIlès attire l ' attention de
M . le ministre de t 'équipement et de l'aménagement du territoire
sur les conditions de vie des habitants de la cit4 située rue du Colo-
nel-Fabien, à Dugny. Cette cité, construite en 1934, a été depuis,
le départ de l ' armée qui l ' occupait, attribuée à 282 familles de
a mal logés s . De plus, elle est gérée par une société privée,
Le Foyer du progrès et de l 'avenir. Cette cité a un aspect déplo-
rable, indigne des locataires qui enraient dû trouver des logements
mis aux normes et ameliorés, comme l 'indiquaient les élus locaux
avant l 'attribution des logements. En fait, les loyers sont élevés;
en cette période de froid, le chauffage laisse à désirer, le sanitaire
est vétuste. En somme, les logements sont peu confortables. L'état
des parties communes est te; que l ' hygiène et la sécurité ne sont
pas respectées . Bien que la société ait baissé les prix des loyers
et commencé quelques travaux, son effort reste insuffisant pour
réhabiliter correctement ces logements . C 'est pourquoi, M . Nilès
demande à M . ,e ministre de l ' équipement et de l 'aménagement
du territoire, quelles mesures il compte prendre pour donne_ les
crédits importants dans le but d ' améliorer, et ceci rapidement, la
qualité des logements, des parties communes et de l 'environnement.
De plus, il lui demande d ' accorder à cette cité le classement PLR
en raison de sa vétuste, pour que les loyers soient une charge
bien moins lourde pour les locataires.

Invalides de guerre (maintien d 'une demi-part supplémentaire
de quotient familial en cas de mariage).

42680. — l^* décembre 1977 . — M. Giovanninl attire l' attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur l 'anomalie
suivante qui lui est signalée . Un invalide de guerre à plus de
40 p . 100 ne bénéficie pas d'une demi-part de majoration pour le
calcul de l ' impôt sur le revenu, du fait qu ' il est marié. L ' invalide
célibataire a droit à une part et demie alors que,s'ii est marié, il
n ' a droit qu 'à deux parts . Il serait logique qu'il ait droit à deux parts
et demi, son invalidité ne disparaissant pas du fait de son mariage.
Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il entend prendre
afin que soit mis fin à cette injustice .
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Impôts sur les sociétés (assujettissement d ' une SCI
constituée uniquement par des apports en nméraire).

42681, — l" décembre 1977. — M . Balmigère expose à M . le
Premier ministre (Economie et finances) qu ' il est envisagé de créer
une société civile immobilière avec uniquement des apports en
numéraire . Cette société effectuera l 'achat d ' un terrain dont elle
procédera ensuite au lotissement et a la vente des lots . Il lui
demande si cette société sera passible de l ' impôt sur les sociétés.

Droits syndicaux (licenciement d ' un délégué syndical
à l' entreprise 1Nassey-Ferguson de Beauvais !Oise!).

42682.-- 1'' décembre 1977 . — M. Le Meur attire l ' attention de M, le
ministre du travail sur la situation faite aux travailleurs de Massey-
Fergusen, à Beauvais. En effet, le ministère du travail ,t passé
outre à la décision de l'inspecteur du travail et il a autorisé le
licenciement d ' un délégué du personnel CGT . Cette décision fait
suite à toute une série de mesures répressives dans cette entre-
prise, mises on œuvre après un mouvement de grive du mois
d ' avril 1977 . Un militant avait déjà été licencié. Cette décision est
d' autant plus inquiétante qu 'elle a des précédents dans le départe-
ment de l ' Oise. En effet, déjà chez Poclain, le ministère du travail
avait autorisé, en juillet 1976, le licenciement de quatre délégués
syndicaux malgré l 'avis contraire de l 'inspection du travail et deux
jugements du tribunal de Senlis qui exigeaient la réintégration de
ces militants . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour que soit respectée la législation du travail et
que ce délégué soit réintégré dans l' entreprise compte l 'avait
demandé l'inspecteur du travail.

es_

Guadeloupe (amélioration de l ' hygiène
dans un quartier de la commune de Saint-François).

42683. — 1" décembre 1977 . — M. lbéné expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu ' un nombre impor-
tant d 'habitants du quartier de Desvarieux sis en la commune
de Saint-François, Guadeloupe, se plaignent de l ' état déplorable
d ' hygiène et de santé publique dans leur quartier. Une société
avicole s' y est installée, défiant les règles les plus élémentaires
ayant trait à l ' hygiène et à la santé . Cette situation est aggravée
par l ' existence dans les lieux d ' une décharge publique à ciel ouvert
et non entretenue . Il en résulte en permanence dans le quartier
des émanations pestilentielles et des mouches porteuses de germes,
De nombreux enfants du quartier ont été atteints de maladies
contagieuses . Les habitants du quartier de Desvarieux se sont
plaints à toutes les autorités locales concernées sans qu ' aucune
n ' ait cru devoir réagir . Il lui demande donc si elle ne croit pas
devoir intervenir pour faire cesser une situation intolérable.

Guadeloupe fconrlitions d'attribution
de l ' indemnité de sujétion exceptionnelle aux agents hospitaliers).

42684. — 1•' décembre 1977 . — M. 1béné expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que par décret en date du 8 mars
1977, publié au Journal officiel du 20 mars 1977, il a bien voulu
prévoir une indemnité de sujétions exceptionnelle non renouvelable
qui peut 'être allouée aux agents hospitaliers du 15 août au 15 décem-
bre 1976. Cette décision a été prise, à la suite des événements
liés aux manifestations éruptives de la Soufrière . Cependant, tra-
vai'lant dans le même esprit, le conseil d ' administration de l' hôpital
psychiatrique de Saint-Claude a arrêté l 'indemnisation du personnel
hospitalier de l 'établissement pour la période allant du 8 juillet 1976,
date de l 'évacuation au 3 juin 1977, date de retour dans l ' établisse-
ment. Cette décision serre de près la réalité du préjudice subi par
les agents hospitaliers dans la période très difficile d 'évacuation
de la région Basse-Terrienne . Or la situation budgétaire de l ' établis-
sement hospitalier ne lui permet pas d'envisager la possibilité d 'un
dédommagement complet de son personnel . C ' est pourquoi, il lui
demande de réexaminer ce problème et de décider d ' une indem-
nisation allant du 8 juillet 1976 au 3 juin 1977 conformément à la
date d ' évacuation et à celle du retour dans l 'établissement.

Ecoles maternelles et primaires (amélioration des conditions de
sécurité, d 'hygiène et de travail dans les écoles Baudricourt,
Paris [131).

42685 . — t orr décembre 1977, — Mme Moreau attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les graves problèmes qui se
posent dans les Laies Baudricourt, à Paris (13•) . Ces bâtiments
scolaires vieux de plus de cent ans sont les seuls de l'opération
immobilière Olympiades créés à la place d'une gare. La moyenne

des effectifs dans les classes de CM 2 est de trente-trois élèves ; les
classes sont étroites, les cours trop petites pour que les enfants
y courent ; les cantines se déroulent dans le préau, gymnase, salle
de réunions, à raison de plus d 'un enfant par mètre carré. La
maternelle est dans un étal de vétusté sordide ; elle manque de
couloir, de salle de jeux et sert en partie d 'annexe à I 'école pri-
maire. Dans les écoles Baudricourt, les enseignants malades ne
sont pas remplacés, les enseignements spéciaux ne sont pas assurés,
il n 'y a aucun soutien aux enfants en difficultés scolaires . Aussi
elle lui demande de prendre au plus vite les mesures qui s 'imposent
à la fois en ce qui concerne les règles de sécurité et les conditions
d'hygiène physique et mentale en matière de construction d ' un
nouveau groupe scolaire, et pour tout ce qui touche aux conditions
de travail tant des enfants que des enseignants.

Etablissements de soins non hospitaliers (mesures tendant an main-
tien en activité de la maternité tic la fondatioe Cognacq-dey,
Paris 1_15•ji.

42686. — 1" décembre 1977 . — Mme Moreau attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la décision
prise par le directeur de la fondation Cognacq-Jay de fermer le
15 mars prochain la maternité du 15' arrondissement de Paris . Cette
décision lèse gras (ment les familles du 15' arrondissement qui
devront changer de quartier pour tr ouver une nouvelle clinique
conventionnée. En conséquence, elle lui demande quelles mesures
elle entend prendre pour le maintien en activité de cette maternité.

Enseignants (modalités de remplacement des enseignants absents
pour soigner un enfant malade(.

42687. — 1 décembre 1977. — M . Guinebretière appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les conséquences de la circu-
laire du 21 juillet 1976, qui autorise un professeur à s'absenter pour
soigner un enfant malade . Qu'advient-il en effet du vide créé par
l 'absence de professeur dans l'établissement. Le texte ne prévoit pas
la prise en charge par l ' Etat d ' un suppléant, ni les modalités de
recopis :'(ment du personnel absent . 11 lui demande quelle est sa
position sur le problème.

Taxe professionnelle tretision des modalités d'imposition
des professionnels reprenant l 'activité d'un prédécesseur).

42688. — 1" décembre 1977 . — M. Maurice Cornette rappelle à
M . le Premier ministre (Economie et finances) que la loi n" 77-616
du 16 juin 1977 a plafonné la taxe professionnelle due puer l'année
1977, par référence au montant de la patente acquittée par les
assujettis en 1975. Il appelle son attention sur le cas des profession-
nels de toutes catégories qui n ' exercent leur activité quo depuis
1976 ou 1977 . Ils subissent la totalité de l 'imposition établie sur les
bases de la loi n" 75-678 du 29 juillet 1975 sans bénéficier des possi-
bilités de plafonnement ni des c':éunctions pour écrêtement prévues
en faveur des contribuables plus anciens . De ce fait, un profession-
nel reprenant l 'activité d ' un prédécesseur, se voit imposé beaucoup
plus lourdement tjusqu ',i cinq fois plus) que ce prédécesseur . Il lui
demande que des dispositions soient étudiées pour régler équita-
blement des situations de ce genre . II lui suggère que des références
soient établies, soit par rapport au prédécesseur, y en a un, soit
par rapport à des activités identiques, dans le cas contraire.

Accidents du travail (atténuotlnn des conséquences financières pour
une petite entreprise d'un accident du travail prov•ngué par une
faute inexcusable de l ' entreprise).

42689. — 1" décembre 1977. — M. Labbé rappelle à M. le ministre
du travail que les accidents du travail provoqués par une faute
inexcusable de l ' entreprise peuvent désormais donner lieu au ver-
sement d 'indemnités très élevées par les employeurs . La loi du
6 décembre 1976 a accentué le risque couru par les entreprises en
simplifiant la procédure de demande de majoration de rente,
d 'une part, et en permettant au salarié, d 'autre part, de réclamer
des indemnités complémentaires pour pretium doloris, préjudice
moral, préjudice esthétique ou préjudice d'agrément, dédommage-
ment de la perte de possibilités de promotion . Ces indemnités
versées per la sécurité sociale sont, en effet, récupères sur l ' em-
ployeur, par le biais d'une cotisation complémentaire . Les chefs
d'entreprise doivent donc débourser des sommes parfois considé-
rables lorsqu'une foute «inexcusable » de leur part a provoqué un
accident grave . Ot', la loi interdit au chef d ' entreprise de s'assurer
contre les conséquences de sa propre faute inexcusable ; il en
demeure responsable sur son patrimoine personnel . En revanche;
il peut s'assurer contre les conséquences de la faute inexcusable
de ses collaborateurs . Les entreprises artisanales dont le chef
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d 'entreprise est à la fois chef de chantier et gestionnaire ne peuvent
pas pratiquement s' assurer contre ce risque . Leur situation est clone
moins favorable que celle d ' une plus grande entreprise dans la
mesure où le chef d' une petite entreprise n'a pas de collaborateur
au sens oit l ' entend la loi . Et pourtant le risque existe et quand
ce genre d ' accident arrive, l'incidence financiers: peut être catas-
trophique pour la vie de la petite entreprise et se répercute' sur
la situatiou matérielle de son responsable. Il lui expose, à cet égard,
la situation qui résulte d ' un litige en cours opposant un petit
entrepreneur artisanal et un de ses ex-salariés . La caisse primaire
d'assurance maladie a fait à l'employeur une proposition de cotisa-
tion supplémentaire de 3 p . 1011 sur les subites de l 'entreprise à
verser pendant vingt ans. Cette proposition maximale pénalisera
cette entreprise et si elle doit être perçue pendant de si longues
années aura des répercussions sur le patrimoine personnel du chef
d'entreprise qui ne sait pas en effet pendant combien d ' années
il va exploiter son affaire. M. l ' abbé demande à M . le ministre du
travail quelles dispositions pour raient être envisagées afin que, tout
en sauvegardant les droits vies salariés, les petites entreprises puissent
éviter les graves conséquences résultant peur elles de l' impossibilité
d 'être couvertes par une assurance contre le risque en cause .

7 Janvier 1978

Congé post halai
(conditions du bénéfice pour les fris tries J'rntclioameres).

42694. — 1 . . décembre 1977 . -- M. Dupilet expose à m . le
Premier ministre (Fonction publique) qu'en application de l ' ai•-
:icle l: . 1l5-9 du déc ret n" 77. 804 du 2 aocii 1977, une fonction-
naire qui a repris son activité ne peut prétendre à une nou-
velle période de congé postnatal du chef du même ent rant. Or, la
femme fonctionnaire qui a repris réguiieretnet son setivitc à la
fin de sun repos

	

prntnat, I maternité

	

après avoir placé son
bc :, peut t ris bien se rendre compte, au bout d'un un ou de
plusieurs mois, que le placement ne convient pas du tout à l ' enfant
ou que la reprise de son activité est incompatible avec sa situation
familiale et estimer devoir rester eu foyer pour garder son jeune
enfant . Il lut demande, en conséquence, si elle n'estime pas que,
dans la limite des deux ans prévus par le décret susvisé, les
fonctionnaires devraient bénéficier des avantages du congé postnatal
(droit à l'avancement, réintégration immédiate noème en surnombre)
et non des seuls droits attachés à la mise en disponibilité.

Retraites complémentaires tiecsures envisagées pour l ' instauration
de régimes complémentaires d'assurance vieillesse des travailleurs
non salariés,.

42690 . — 1 décembre 1977 . — M. Macquet rappelle à m. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat qu 'en réponse à une ques-
tion écrite d'un sénateur LJO, débats Sénat, n" 51 du 12 juillet 1977,
p . 2OttO relative à l'instauration de régimes cotnplé'ne laines d 'assu-
rance vieilles,e des travailleur, non (-Mariés, il disait s'agissant des
professir :n .i artisanales, l'assemblée plenière des délégués des caisses
de base, réunie en juin 1975 en application de l'article L . 683 .11
du code de la sécurité sociale précité, a décidé d'entreprendre une
campagne d'information auprès vies ressortissants du régime . Les
choix définitifs ne r",nt pas encore arrêtés . Une concertation se
poursuit actuellement entre les organisations professionnelles et
les représenlauts du régime de base. Dés qu'un projet de texte
aura été prc•pesé, les services du ministère de l'industrie, du com-
merce et de l'artisanat, l ' étudieront avec diligence Plus de
quatre mois s 'éuunt écoulés depuis la réponse précitée, il lui
demande comment a évolué ce problème . Il souhaiterait savoir
si un projet de texte a été proposé et étudié, et dans l 'affirmative.
si un décret clou intervenir à ce sujet.

Urbanisme
(situation iuridtque des conrnutures sans l'OS au

	

3 cuvier 1978).

42692 — 1 décembre 1977 . — M. Maurice Legendre appelle
l' attention de M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement
du territoire sur le vide juridique qui va se produire le 1 jan-
vier 1978 pour les communes dan, lesquelles un plan d'occupation
des sols approuve n'aura pas été mis en place . Il demande, en
conséquence, si une modii'icaticn de l'article L. 124-1 du code de
l 'urbanisme peut intervenir et si un délai supplémentaire d ' un an ne
peut pas être accordé aux communes afin de leur permetre de s 'op-
poser par sursis à statuer aux permis de constr uire qui ne leur parai-
traient pas coïncider avec leur politique (l ' urbanisme . Il sollicite
également un versement rapide aux directions dénar)enuntales de
l 'équipement des crédits prévus au budget 1978 afin d'assurer le
coût des études de POS arrêtées en 1977 faute de financement.

Animait, . de logement 'e .nteusiuu du champ ci'applic•atiuuI.

42693. — 1°' décembre 1977 . — M. Dupilet expose à Mme le
ministre de le santé et de la sécurité sociale que l< loi n" 71 .552
du 16 juillet 1971, article 2, prévoit que peuvent bénéficier de
l'allocation logement sous réserve de payer un minimum de loyer,
compte tenu de leurs ressources, les personnes âgées d 'au moins
soixante-cinq ans ou d 'au moins soixante ans en cas d'inaptitude
au travail. Celte loi, qu i s 'applique en fait aux personnes ret r aitées,
prive donc du bénéfice de l 'allocation logement toutes les caté-
gories professionnelles dont les statuts prévoient la mise à la retraite
à l 'âge de soixante ans, voire cinquante-cinq ans (fonctionnaires,
agents des collectivités locales, SNCI• ' , etc .) . Or parmi ces retraités,
certains ont des ressources modestes qui leur permettraient, s ' il n'y
avait une question d 'âge, ise perceeoi, cette allocation logement.
Il lui demande, en conséquence, si elle n ' entend pus étendre le
bénéfice vie la loi à l 'ensemble des citoyens, notamment des femmes
qui ont consacré leur vie à leur foyer .

Visiteurs médicaux (conditions d'exercice de la pro,fessiont.

42696. — I°' décembre 1977. — M . Delehedde appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
problème de la formation des visiteurs médicaux et il lui demande
si : 1•' cette formation lui parait suffisante ; 2" elle n'envisage pas
la création d ' un diplôme de visiteur médical.

Communautés européennes ,prise en considération par lu France
dru rapport relatif n la rédueiion des ieégalitésl.

42697 . — 1 — décembre 1977 . — M . Delehedde appelle l'attention
de M. le Premier ministre (Économie et finances) sur un récent
rapport de la commission tins Communautés européennes qui invite
les gouvernements des Neuf à mener une politique de réduction
des inégalités et à contribues' à la relance par le budget . 11 lui
demande pour quelles raisons le Gouvernement fr. nçais rejette
les suggestions contenues dans ce 'apport, refuse de s'attaquer aux
inégalités et de relancer l ' économie par une action budgétaire
vigoureuse.

:11ruiicameuts (contrôle de la cotisonruratinu cles médic•antents),

42698 . -- 1"' décembre 1977. — M . Delehedde demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale : 1" quelles premières
leçons elle tire de la campagne menée du 17 octobre au 14 novem-
bre 1977 par le comité français d ' éducation pour la santé sur
le thème de la consommation des médicaments ; 2" où en sont les
travaux de la commission e Alexandre r., créée en octobre 1975,
pour contrôler le contenu du dictionnaire Vidal, qui décrit les
caractéristiques des spécialités pharmaceutiques.

Proviseurs de lycées d'enseignement professionnel
(amélioration de leur statut),

42699. — l' décembre 1977 . — M . Gayraud attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation sur la disparité qui existe entre la situa-
'ion des proviseurs de lycées d 'enseignement professionnel et celle
rte leurs collègues proviseurs de lycées, principaux de collèges . Il lui
demande s' il ne serait pas possible de reviser cet état de fait, compte
tenu des lourdes responsabilités eeciales qu'assurent les proviseurs
d'établissements qui comportent souvent des internats aux effectifs
très importants . qui jouent un rôle primordial face aux exigences de
la formation professionnelle, aux difficultés de l'insertion dans la vie
professionnelle de jeunes d ' origine sociale souvent très modeste.

Médecine préveatire (niodui i tés de financement
des centres de médecine prérentn•e des conurierçants et artisans).

42700, — 1 décembre 1977 . — M . Gravelle demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale quelles mesure
elle compte prendre pour que les centres rie mé'deeine préventive
qui ont été créés en vue de permettre aux comme r çants et artisans
de bénéficier de la même protection médicale et sociale que les
autres catégories socio-prolessionnelles ne connaissent plus les diffi-
cultés financières auxquelles ils sont aujourd 'hui confrontés et qui
limitent considérablement leurs moyens d ' action . Ne serait-il pas
envisagable de modifier au plus vite leur mode de financement . la
totalité êt es frais d 'examen et d ' investigation de ces centres étant
actuellement prélevés sur les fonds d 'action sociale alors que dans
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les autres régimes ils le sont au titre des prestations légales . Et ne
serait-il pas souhaitable dans ces conditions — et compte tenu de
l' intérêt que représentent pour la collectivité ces centres de méfie•
sine préventive — d'étudier les possibilités d'une certaine homogé•
néisation de la législation existante.

Sociétés de en nst rue tiens )modalités de retrait jeu i cid uel d 'eu associé
d ' une société cunstitnée en eue de l 'attr ibution d ' immeubles aux
associés par fraction divise).

42702 . — l^' décembre 1977 . — M . Pierre Lagorce rappelle à M. le
ministre de la justice que, dans les sociétés d'attribution du titre 11
de la loi du 16 juillet 1971, comme dans les anciennes sociétés de
construction de la loi du 28 juin 1938, il est prévu que les associés
peuvent se retirer individuellement de la société, lorsque certaines
conditions sont réunies. 11 lui demande si ce droit individuel de
retrait ne se heurte pas à un obstacle lorsque la société a pris la
forme d 'une société à capital et personnel variables ; la loi interdi-
sant 1a réduction du capital d 'un certain montant, n ' en résulte-t-il
pas un empêchement lorsqu ' un certain nombre de retraits idividuels
sont intervenus ayant pour effet d 'entraîner l 'annulation de droits
sociaux et de réduire le capital au niveau du montant minimum au-
dessous duquel il ne doit pas descendre. Dans l 'affirmative, qui porte-
rait atteinte à l 'égalité des associés, y aurait-il une solution à propo-
ser aux associés restant dam ; la société, autre que celle d ' un partage
global et définitif.

Taxe professionnelle modalités de calcul et aménagement des
conditions de paiement de cette tare par les masseurs-kinésithé-
rapeutes).

42703 . — 1'" décembre 1977 . — M. Alain Vivien appelle l'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les anomalies
existant dans le calcul de la taxe professionnelle des masseurs-kiné-
sithérapeutes. De nombreux praticiens se plaignent du montant
exorbitant de cette taxe, cette dernière ayant parfois quadruplé par
rapport à l 'ancienne patente, et représentant pour certains d 'entre
eux jusqu ' au huitième de leur revenu . De plus, les services fiscaux
départementaux ne semblent pas ètre à même de prémiser les cri-
tères qui ont présidé au calcul du montant de cette taxe . 11 lui
demande en conséquence : 1 " de bien vouloir rappeler les moda-
lités retenues pour calculer le montant de la taxe professionnelle
des masseurs-kinésithérapeutes ; 2" de préciser les mesures dont
peuvent bénéficier les praticiens qui ont vu quadrupler leur taxe
pour s 'en acquitter dans des conditions ne mettant pas en péril leur
activité.

Personnel des postes et télécommunications : mise en place de
la retraite anticipée pour les fonctionnaires dont l ' emploi a été
supprimé.

42704. — 1'' décembre 1977 . — M . Pierre Joxe appelle l 'atten-
tion de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le non-respect
des engagements pris en faveur des personnels et agents des PTT à
l'issue de la légitime action revendicative ue l 'automne 1974. Un pro-
tocole d 'accord de fin de grève en date du 5 novembre 1974 pré-
voyait que certains agents des PTT bénéficieraient d ' une retraite anti-
cipée . Il s'agissait de donner, à l 'époque, aux fonctionnaires dont
l' emploi avait été supprimé à la suite de la modernisation des
services, la possibilité de bénéficier soit d 'un congé spécial à l ' âge
de cinquante-six ans et pour une durée maximale de quatre ans,
soit d 'une pension à l' âge de cinquante-cinq ans, cette pension
étant assortie d ' une bonification de service égale au délai compris
entre la date de départ à la retraite et la date à laquelle l ' intéressé
atteindrait soixante ans . A ce jour, cette promesse qui devait
faire l'objet du dépôt d'un projet de loi, n'est toujours pas tenue,
faute, semble-t-il, d ' un accord entre le secrétariat d 'Etat aux
PTT, le ministère de l'économie et des finances et le secrétariat
d ' Etat à la fonction publique . Il lui demande quelles mesures .1
compte prendre pour que cette affaire trouve enfin une solution
satisfaisante et conforme aux engagements pris.

Fiscalité immobilière : modalités de calcul de la plus-value réalisée
sur la cession d ' un terrain à une société d 'économie mixte d ' équi-
pement, agissant comme mandataire d ' une collectivité locale.

42705. — 1" décembre 1977. — M. Besson appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
d ' une personne ayant dû, en 1975, céder à une société d 'économie
mixte d 'équipement un terrain inclus dans une zone ayant fait
l'objet d'un arrêté préfectoral de déclaration d'utilité publique,
la société d'économie mixte en cause agissant comme mandataire

de la collectivité locale concernes . Cette personne a souscrit une
déclaration n" 2048 pour la plus-value réalisée sur cette operation,
plus-value dont elle avait calculé le pourcentage au taux de
40 p . 100 . Quelques mois plus tard les services fiscaux ont notifié
à l' intéressé un redressement portant le taux à 50 p. 100 et pré-
cisant que l ' abattement supplémentaire de 10 p . 100 n ' était prévu
que pour les cessions faites à l 'Etat et aux collectivités publiques
et locales. Les autres organismes bénéficiaires devaient figurer
sur une liste établie par décret, décret qui n 'aurait pas été publié.
Il semble qu 'en la circonstance l ' esprit des textes en rigueur n 'ait
pas été respecté puisque même si l 'acquisition n ' a pas été faite
directement par la commune, la cession était bien faite à son
profit par l 'intermédiaire de son mandataire, une société d 'écono-
mie mixte . Il lui demande s ' il n 'entend pas redresser la situation
ainsi créée qui est à l ' origine d ' une intolérable injustice dont
l 'intéressé n 'avait aucunement à faire les fraie

ne_

Retraite sin combattant n harmonisation des règles la régissant
arec celles concernant l 'âge de la retraite professionnelle).

42707. — t'' décembre 1977. — M. Philibert indique à M. le secré-
taire d ' Etat aux anciens combattants qu'en vertu de la lui du
21 novembre 197 :3 les anciens combattants sont autorisés sous cer-
taines conditions, à prendre leur retraite à Page de soixante ans. Il
lui fait observer toutefois que l ' âge d'attribution de la retraite du
combattant n'a pas été modifiée et que celle-ci est donc toujours
attribuée à l ' âge de soixante-cinq ans . Aussi, il demande de bien
vouloir lui faire connaître quelles mesures il compte prendre
pour mettre en harmonie les règles qui régissent la retraite du
combattant avec celles régissant l 'âge de la retraite professionnelle.

Pet'aite du combattant : hurn ;unisution des dispositions )(scales
et financières arec le le .ate institltlnt h; retraite û soi .r .nl te ans
pour les anciens coulhattante.

42708 . — I"' décembre 1977 . — M. Louis Philibert rappelle a M. le
Premier ministre tEconamie et finances) qu 'en vertu de la loi
du 21 novembre 1973, les anciens combattants peuvent solliciter
l 'attribution de la retraite dès l ' âge de soixante ans . Il lui fait
observer toutefois que de nombreuses dispositions fiscales et iina a-
cières n ' ont pas été harmonisées avec ce texte de sorte que les
intéressés ne peuvent pas prétendre à l'âge de soixante ans à
bénéficier d'un nombre d' avantages consentis aux retraités âgés
de plus de soixante-cinq ans . Il en eït ainsi notamment des exoné-
rations et abattements en matière d'impôt sur le revenu, des exoné-
rations ou dégrèvements partiels d 'impôts locaux et des exonérations
en matière de redevance télévision. Aussi, il lui demande die
bien vouloir lui faire connailre s ' il envisage de saisir le Parlement
des textes nécessaires pour mettre en harmonie ces diverses dispo-
sitions avec la loi précitée du 21 novembre 1973.

TVA (champ d 'application du nouveau taux de TVA
applicable aux contrats de véhicules de tourisme .)

42709. — 1" décembre 1977. — M. André Labarrère appelle l ' atten-
tion de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur l 'amen-
dement du Gouvernement à la loi de finances pour 1978 qui
majore le taux de TVA applicable à 1a location des véhicules de
tourisme neufs. Il lui rappelle que l 'accroissement des contrats
de location est largement la conséquence des difficultés que connais-
sent les travailleurs pour acheter, même à crédit, une automobile
neuve dont le coût est souvent exorbitant par rapport à leur
budget, 11 lui fait également remarquer que le système actuel
vise déjà à taxer deux fois les véhicules loués (une fois au taux
majoré, une fois au taux normal) . il lui demande de "réciser si
le nouveau taux de la TVA s 'appliquera à torts les contrats de
location actuellement en cours, ce qui pèserait lourdement sur le
budget des locataires déjà lourdement frappés en 1978 par les
augmentations successives de la vignette, des produits pétroliers,
des assurances, ou s'il ne concernera que les contrats conclus pos-
térieurement à la promulgation de la loi de finances, si du moins
cette disposition est finalement adoptée par le Parlement.

Horaires du travail : conditions d 'aménagement par un employeur
des horaires réduits de travail.

42710. — 10r décembre 1977 . — M. Capdeville appelle l 'attention
de M . le ministre du travail sur l'article L.212-4 .2 du code du travail,
qui prévoit que l'aménagement par l'employeur, à titre permanent
ou temporaire, d'horaires de travail réduits aux salariés qui eu font
la demande, donne lieu à l ' application des règles spéciales définies
à l'article , L . 212-4-3 du même code (bénéfice des droits liés à l 'ancien-
neté) et à l'article 19 de la loi n" 73-1195 du 27 décembre 1973, sous
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réserve que soient effectivement remplies trois conditions qu'énu-
mère cet article et en particulier que les horaires réduits soient
compris entre la moitié et les trois quarts de la durée légale hebdo-
madaire du travail ou, en agriculture, de la durée équivalente . En
conséquence, il lui demande s 'il est possible à un employeur d ' amé-
nager des horaires réduits de travail, d'une durée inférieure à la
moitié de la durée légale hebdomadaire, à la demande d ' un ou de
plusieurs salariés et après les avoir Informés qu'ils ne bénéficie-
raient plus dans cette hypothèse des dispositions aes articles L .212
et suivants du code du travail ni de celles de l 'article 19 de la loi
n " 73-1135 du 27 décembre 1973.

Industrie métallurgique (maintien des activités et des emplois
aux Forges et ateliers de Contbeplaine, à Reirns (Marne]).

42712 . — 1" décembre 1977 . — M. Robert Fabre expose à M. le
ministre du travail la situation des Forges et ateliers de Combe-
plaine, à Reims . Il lui demande de bien vouloir lui exposer les
mesures qu' il compte prendre pour garantir le maintien des acti-
vités et préserver efficacement les emplois de l'ensemble des tra-
vailleurs de cette entreprise déjà restructurée.

Sécurité sociale (application de l 'avenant concernant le person-
nel d'encadrement et les interprofessionnels dei : o rganismes de
sécurité sociale).

42713. — l'r décembre 1977. — M. Robert Fabre expose à
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale la situation
des personnels sociaux et para-médicaux des organismes de sécurité
sociale . Il lui demande de bien vouloir lui exposer les mesures
qu 'elle compte prendre pour garantir l 'application de l' avenant
concernant le personnel d ' encadrement et les interprofessionnels
des organismes sociaux.

Enseignement supérieur (sous-eneadremeut dans l'enseignement
des disciplines pharmaceutiques).

42714 . — l°' décembre 1977 . — M. Robert Fabre expose à Mme le
secrétaire d'Etat aux universités la situation de l'enseignement supé-
rieur pharmaceutique . Il lui demande de bien vouloir lui faire part

. des mesures qu'elle compte prendre pour engager une politique
de a rattrapage ° du sous-encadrement des disciplines pharmaceu-
tiques, et quelles prévisions de postes sont Inscrites au budget de
1978. Il lui demande, en outre, de lui indiquer si elle compte engager
devant le- Parlement un débat sur la réforme profonde de l 'ensei-
gnement supérieur.

Comptables et experts comptables (régime fiscal d 'une cession partielle
de clientèle effectuée par en expert comptable).

42717 . — 1 ,', décembre 1977 . — M. Joanne porte à la connaissance
de M. le Premier ministre (Economie et finances) le Problème
suivant : un contribuable de sa circonscription exerçant la profession
d 'expert comptable, qui a cédé, au cours de l ' année 1976, une
partie de sa clientèle, environ 50 p . 100, à de jeunes confrères
pour les installer, se verrait imposer par le service des impôts,
n en au régime des plus-values taxables à 6 p . 100, mais par le
rattachement pur et simple du montant de la cession à ses autres
revenus de l 'année . Ceux-ci ayant été assez Importants pour cette
même année, le montant de la cession (350 000 francs payables
sur cinq années) se trouverait ainsi taxé à 60 p . 100, soit
210 000 francs . Au surplus, cette cession a été faite par des actes
en bonne et due forme et les droits de 16,60 p. 100 ont été
payés par les acquéreurs . En conclusion, la présente cession suppor -
terait plus de 260 000 francs d'impôts pour 350 000 francs de recettes,
ce qui parait aberrant . Etant donné la faible retraite qu 'il perçoit,
soit 1 500 francs par mois, l' intéressé, en excellente santé, continuant
son activité, va se trouver fortement pénalisé, rencontrant de graves
difficultés pour s 'acquitter de cette dette. M. Joanne souhaiterait
savoir pourquoi 11 est fait une distinction entre une cession par-
tielle de clientèle et une cession totale avec cessation complète
d ' activité, ce qui lui semble anormal et constituer une inégalité
fiscale importante, et si une solution équitable peut être apportée
à ce problème.

Assurance vieillesse (prise en compte des services militaires effec-
tués avant le 2 septembre 1939 pour le calcul du droit à
pension).

42718. — 1°r décembre 1977. — M . Chinaud expose à Mme le
ministre de la santé et de' la sécurité sociale que l 'article 3 de
la loi n° 73-1051 du 21 novembre 1973 dispose que e toute période
de mobilisation ou de captivité est, sans condition préalable, assi-
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mitée à une période d 'assurance pour l ' ouverture du droit et la
liquidation des avantages viei l lesse s . Il lui demande si elle n'estime
pas que les années de service militaire devraient également être
prises en compte pour le calcul du droit à pension servi par la
sécurité sociale aux intéressés — dont certains ont passé près
de trois années sous les drapeaux avant le 2 septembre 1939 —
même s 'ils n 'avaient pas la qualité d ' assujetti aux assurances
sociales avant celte date.

Débits de boissons (conditions rie cession de la licence d 'un débit
en vue de la création d 'un nouveau débit de boissons).

42719 . — 1°' décembre 1977 . — M. Le Douarec expose à M . le
Premier ministre (Economie et finances) qu ' une personne a acheté
un fonds de commerce de débit de boissons, en ce compris la
licence de 4' catégorie . Ce fonds est resté inexploité pendant plus
de deux ans . Néanmoins, l'acquéreur a continué à acquitter le
droit de licence au service des impôts . Il lui demande si cette
licence est toujours valable et si elle peut être cédée en vue de
la création d'un nouveau débit de boissons.

nim	

Enseignement musical : état d 'avancement du projet
relatif au DEUG de musique à Nancy-Mets..

42720. — 1" décembre 1977 . — M . Pierre Weber demande à
Mme le secrétaire d 'Etat aux universités de lui préciser l ' état
d'avancement du projet relatif au DEUG musical dans le ressort
de l ' académie Nancy-Metz, les modalités qui seront retenues dans
le respect des besoins et des intérêts des deux villes intéressées,
et la date à laquelle elle pense que seront satisfaites en ce
domaine de la culture musicale les aspirations de nombreuses
familles.

Avocats (décision prise par l 'ordre des avocats de Rient de retrait
d'une affaire de liquidation judiciaire confiée à un a"ocat du
ressort) .-

42721 . — 1' r décembre 1977 . — M. Vacant porte à la connaissance
de M. le ministre de la justice que la SA Bougerolles et C', fabrique
de meubles à Montaigut-en-Combrailles, a été mise en liquidation
judiciaire par jugement du tribunal de commerce de Limoges le
26 novembre 1976 avec date de cessation de paiements au 31 ac :.t
1976 (syndic M' Pailet à Cusset) . Un premier avocat de Riom,
après avoir fait verser une commission importante à ces employés
au chômage, ayant aux dires de ceux-ci, mal défendu leurs droits,
les employés ont consulté un conseil juridique à Clermont-Ferrand
qui les a orientés vers l' aide judiciaire . Celle-ci fut accordée par le
tribunal de grande instance de Riom, avec désignation d 'un avocat
de Clermont-Ferrand . Le bâtonnier de l ' ordre des avocats de Riom
a alors fait prendre par l 'ordre une décision de retrait de l'affaire
à l'avocat de Clermont- Ferrand pour remettre le dossier à de
jeunes avocats stagiaires de Riom . L'ordre des avocats avait-il le
droit de prendre une telle décision ?

Traités et conventions (violation par la RFA de la convention
d 'extradition franco-allemande à propos de l 'affaire Klaus Croissant).

42724 . — 1°r décembre 1977 . — M . Jean-Pierre Cot attire l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur les nouveaux chefs
d ' accusation communiqués par le tribunal de Stuttgart dans l 'affaire
Klaus Croissant . Les déclarations gouvernementales précédentes
avaient affirmé que l 'avocat allemand ne pourrait être poursuivi
pour des infractions non retenues dans l' avis de la chambre d 'accu-
sation . Il demande si, après avoir organisé une extradition à la
sauvette, le Gouvernement entend de surcroît laisser violer la
convention d 'extradition franco-allemande, anéantissant ainsi les
derniers remparts de la société libérale avancée en matière de droit
d ' asile.

Gardiens (amélioration des conditions de travail des gardiens
du secteur privé).

42726. — 2 décembre 1977 . — M. Pernik attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur les conditions de travail et de rémuné-
ration des gardiens employés par des entreprises privées . La conven-
tion collective en vigueur ainsi que le protoev.le d 'accord signé le
15 octobre 1970 ne sont pas appliqués . Les gardiens du secteur
privé effectuent des vacations de 12 heures consécutives. Une
semaine de travail atteint 72 heures pour un salaire horaire de
7,28 francs . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour examiner les revendications de cette pro•
fession et faciliter l ' élaboration d ' un statut du gardiennage .



7 Janvier 1978

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

49

Allocation de logement
(conditions d'attribution de cette allocation aux personrnres dgéesi.

42727 . — 2 décembre 1977 . — M . Maisonnat signale à M. le ministre
de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire qu 'en application
de l ' article Id du décret d 'application n" 71-582 du 29 juin 1972
de la loi relative à l ' allocation logement, les personnes qui occupent
un logement mis à leur disposition, même à titre onéreux par un
de leurs ascendants ou descendants fou ceux de leur conjoint) ne
peuvent bénéficier de l 'allocation logement. L 'objectif de celte clause
était d'éviter des abus, mais son application systématique urésente
un caractère arbitraire, surtout en ce qui concerne les personnes
âgées, ou elle aboutit dans les faits à en priver un certain nombre
de l 'allocation logement . Ee effet, compte tenu de la crise actuelle
du logement, de nombreuses personnes âgées éprouvent les plus
grandes difficultés à trouver un F2 ou un petit logement corres-
pondant à leurs besoins et à leurs ressources . Dans ces conditions,
il est compréhensible que lorsqu' un membre de leur famille peut
mettre à leur disposition un logement, elles acceptent de le louer.
ne se doutant d'ailleurs pas que leur parenté avec le propriétaire
leur supprimera le droit à l 'allocation logement . Pour ces raisons.
cette disposition ne fait qu ' accroitre encore les difficultés déjà
très importantes que connaissent les personnes âgées dans not re
pays, du fait de l 'insuffisance de leurs ressources dans la plupart
des cas . Par ailleurs, l' application de la régementation actuelle
en matière de loyers est suffisante pour éviter les abus sans qu 'il
soit besoin de supprimer l 'allocation logement aux personnes âgées
logées à titre onéreux par un membre de leur famille . Avec la
délivrance par le propriétaire de quittances, la déclaration des
revenus locatifs, l' administration compétente peut parfaitement exer-
cer un contrôle efficace afin d ' éviter d ' éventuels abus . Pour toutes
ces raisons, cette disposition qui n 'aboutit dans les faits qu 'à péna-
liser lourdement certaines personnes âgées, apparaît tout à fait
injustifiée . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour supprimer dans les meilleurs délais cette disposition si préju-
diciable aux intérêts des personnes âgées concernées.

_se. _et

Sécurité routière (renforcement des mesures (le sécurité sur la
route nationale 188 entre Gometz-le-Châtel et Gometz-la-Ville
[Essonnel).

422728. - 2 décembre 1977. — M. Vinet attire l 'attention de M. le
ministre de l 'équipement. et de l ' aménagement du territoire sur l 'état
de la route nationale 188 entre Gometz-le-Châtel et Gometz-la-Ville
(91) qui constitue un (langer sérieux étant donné l 'intensité du trafic
routier dans ce secteur du département de l 'Essonne. La circulation
y est devenue encore plus dangereuse en raison de l ' établissement
d ' un carrefour non éclairé à l'intersection de la .r oule nationale 188
et du chemin départemental 35 sur la liaison Les Ulis- Chevry-11.
II lui demande quelles mesures il compte prendre pour assurer la
sécurité sur cette voie à la fois pour les automobilistes, cyclistes et
piétons.

Assurance maladie (conditions de remboursement de l 'appareillage
nécessaire à la suite d'ablation de seins(,

42729 . — 2 décembre 1977 . — Mme Chonavel appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de 1a sécurité sociale sur les dispo .
sitions qui sont prises per les caisses de sécurité sociale concernant
le remboursement de l 'appareillage nécessaire à la suite d' ablation
de seins . Les malades qui subissent cette amputation sont trauma-
tisés et ne peuvent pas toujours prendre en charge financièrement
la prothèse et parfois les deux. Compte tenu que le tarif de rem-
boursement d ' une prothèse liquide sous enveloppe plastique revêtue
coton s ' élève à 114,70 francs et 54 francs pour le prix du soutien-
gorge postopératoire, elle lui demande si elle ne pense pas revoir
le tari : interministériel des prestations sanitaires qui refusent que
soient remboursés conjointement les prothèses mammaires et le
soutien-gorge postopératoire. Elle lui demande par ailleurs si elle
ne pense pas que la campagne de lutte cont r e le cancer devrait
commencer par le remboursement complet de ces frais . Mesure qui
serait de meule à aider humainement ces malades.

Hygiène et sécurité du travail (mesures de sécurité prises
dans l 'entreprise SEV Marchal à Pantin [Seine-Saint-Denisll.

42732 . — 2 décembre 1977. — Mme Chonavel appelle l'attention de
M. le ministre du travail à la suite de l 'accident qui a coûté la vie
à Mme Heron dans l'entreprise SEV Marchal, à Pantin (Seine-Saint-
Denis) . Elle Jui demande de bien vouloir porter à se connaissance
les mesures de sécurité qui ont été prises dans cette entrepiise .

Autoroutes : opposition des élus (occlue au projet (l ',(utoro(te A 87
dans l ' Est parisien.

42733 . — 2 décembre i977 . — M . Kalinsky attire à nouveau l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'équipement et de l ' aménagement du
territoire sur l ' impérieuse nécessité de reconsidérer le tracé de
projet (l 'autoroute A 87 dans l ' Est parisien. L' auteur a souligne à
plusieurs reprises depuis 1973, et tout récemment encore dans la
question écrite n" 41577, les conséquences très graves d'un projet qui
se trouve aujourd 'hui en zone agglomérée . Le 5 novembre 1977 les
élus communistes (le la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ont
rencontré la population et les associations de défense des villes
traversées de Sucy-en-Brie à Livry-Gargan . Ces rencontres ont permis
de démont rer l ' opposition unanime de l 'ensemble des intéressés à
un projet que le Gouvernement tente d ' imposer et ta résolution
de la population à empêcher le gâchis qui résulterait de ce projet,
en faisant prévaloir les solutions (le bon sens qui s ' imposent : déve-
loppement (lu service public des transports en commun, réouverture
aux voyageurs de la ligne SNCF de grande ceinture, étude d 'un
nouveau tracé autoroutier, ho rs de l'agglomération, avec une consul-
tation réelle de la population et de ses élus . Il lui demande en
conséquence les dispositions qu ' il entend prendre pour taire étudier
le report hors agglomération du passage de l ' autoroute A 87 dans
l ' Est parisien.

Etablisseuaents secondaires 'insuffisance des effectifs de personnel
au collège Fonsala ii Saint-Chamond lLuirel(.

42734 . — 2 décembre 1977 . — M . Dupuy attire l 'attention de M . le
ministre de l ' éducation sur la très difficile situation que connait le
collège de Fonsala, à Saint-Chamond . En ce qui concerne te per-
sonnel : en EPS le collège ne peut assurer qu ' une faible partie de
l ' horaire légal . Deux postes d ' enseignants à plein temps sont néces-
saires. En EMT, matière nouvelle née de al réforme de l 'enseigne-
ment en sixième, la mise en place n 'a pu se faire qu 'en imposant
au personnel des heures supplémentaires . Les objectifs et la spécia-
lité de cette discipline, imposent de recourir à des enseignants
spécialisés de formation technique . On a confié aux enseignants (en
particulier PEGG des services qui ne correspondent en rien à leurs
sections de CAP ni à leur formation professionnelle. L'intérêt des
élèves et le souci de la qualité de service public demandent donc
la création d ' un poste d ' enseignement spécialisé en EMT . La situa-
tion est semblable en ce qui concerne l 'éducation esthétique assurée
en partie par des FIS de PEGC, alors même que (les sections spécia-
lisées existent pour cet enseignement . Le collège ne possède aucun
conseiller d'éducation ni documentaliste ni aide de laboratoire. Le
personnel de surveillance, vu la configuration architecturale des
lieux est insuffisant pour assurer la sécurité totale des élèves . En
ce qui concerne le matériel de base : actuellement le collège ne
dispose pas encore de la totalité du matériel correspondant aux
dotations initiales : magnétophones, cartes, diapositives, matériels
de sciences et de sports, tableaux, ne son pas arrivés ou sent en
nombre très insuffisant . Etant donné l 'importance de l ' effectif
scolaire il est urgent que le matériel soit attribué sur la base d ' un
collège 900 . Les crédits d ' achats directs ne permettent pas de faire
face tant sur le plan pédagogique que sur celui du fonctionnement
matériel le plus élémentaire . Le personnel de service travaille dans
des conditions dangereuses, certains équipements se révélant défec-
tueux . le petit matériel est très insuffisant, un deuxième poste
d 'agent se révèle indispensable étant donné l 'importance des effec•
tifs accueillis . Enfin le collège n 'a pas dans l 'immédiat d 'existence
légale, l 'établissement est considéré comme l ' annexe du lycée Claude.
Labois en l ' absence de décret officiel. Aussi il lui demande de
prendre au plus vite les mesures nécessaires à un fonctionement
normal de ce CES.

Enseignement de l' architecture (insuffisance des locaux et des
effectifs d'enseignants à l ' unité pédagogique d ' architecture de
Montpellier !Hérault]).

42735 . — 2 décembre 1977. — M. Balmigère attire l ' attention de
M . le ministre de la culture et de l 'environnement sur la situation
de l ' unité pédagogique d'architecture de Montpellier. Le conseil de
gestion de l 'établissement a été contraint de reporter la rentrée des
50 étudiants de première année au mois de janvier . A ces pro.
blèmes s 'ajoute le manque de 800 à 1 000 heu r es d ' enseignement
pour simplement maintenir le taux d 'encadrement de l'année précé-
dente, également un problème de locaux : des travaux ont été entre-
pris depuis un an. Mais aujourd 'hui, selon le président du conseil de
gestion, 9,8 p. 100 des travaux engagés n 'ont pas été réglés aux
entreprises par l'Etat . Celles-ci menacent donc de cesser les tra-
vaux et de débaucher, cela dans une région où la situation de l'indus-
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Rentes riugeres 'tende de financement de la majoration
des renies ciugàres seioies par les cuisses autonomes mutualistes).

42740. — 2 décembre 1977 . — M. Lampe attire l 'atte :ttiou de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur l 'inquétude
que suscite auprès des organismes mutualistes l 'article 22 de la
loi de finances pour 1977 qui prévoit, en son huitième paragraphe,
crue les dépenses résultant des majorations éventuelles des rentes
souscrites à compter du i°' janvier 1977 incomberont aux orga-
nismes débiteurs de rentes, une partie de ces dépenses leur étant
rnuub-ursécs par un fonds alimenté par le budget de l 'Etat . Aucune
précision n ' est donnée sur ta partie qui reste à la charge des urga-
nismvs, un décret devant fixer les règles de constitution et de
fonctionnement de ce fends . L 'application de cette loi aux orga-
nismes mutualistes representerait un transfert de charges de l ' Etat
sur des organismes prives à but non lucratif qui n 'ont aucune
responsabilile dans l'inflation . En conséquence il lui demande que
le décret d'application visé à l'article 22 de la loi de finances peur
1977 précise que la majoration des rentes viagéres souscrites à
compter du l^'' janvier 1977 auprès des caisses autonomes mutua-
listes incombent . comme par le passé, intégralement à l'Etat.

Sépult rires
(concessions funéraires à perpétuité).

42741 . — 2 décembre 1977 . — M . Garcin demande à M. le ministre
de l'intérieur quelle doit doit être la conduite à adopter par l'admi-
nistration municipale lorsque le concessionnaire d 'une concession
funéraire à perpétuité décide de mettre opposition définitive, par
écrit . mais sans avoir fait l ' objet d ' un acte notarié, à l ' ot.verture
de son caveau de son vivant comme après sa mort, supprimant
de ce fait le droit aux héritiers de disposer de la concession qui
devient abandonnée.

Emploi 'répartition des fonds destinés à la rémunération
des jeunes travailleurs stagiaires).

42742. — 2 décembre 1977 . — M. Odru demande à M. le ministre
du travail de lui indiquer dans quelles conditions les stagiaires
relevant de la loi du 5 juillet 1977 perçoivent leur réntunération et
selon quel circuit sont acheminés les fonds prévus à cet effet.
Il souhaiterait également que lui soit précisés, dé p artement par
département, les fonds qui sont répartis aux entreprises par les
directions départementales du travail et de la main-d 'oeuvre.

Licenciements (inodalités d'indemnisation (les agents titulaires
à temps incomplet et licenciés).

42743 . — 2 décembre 1977 . — M . Renard attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur le licenciement d ' agents titulaires à
temps incomplet . L ' article L . 416-11 du code de travail stipule
qu ' une indemnité de licenciement égale à un mois de salaire par
année de service est allouée à tout agent titulaire à temps complet
qui est licencié à la suite d ' une suppression de poste. Or, de nom-
breux agents titulaires à temps incomplet effectuant moins de
quarante et une heures de travail par semaine se voient exclus
du bénéfice de cette disposition . C'est ainsi que de nombreux
agents titulaires à temps incomplet employés dans les CEG avant
nationa l isation, qui effectuaient quarante heures out moins par
semaine, ne peuvent prétendre légalement à une indemnité, si
ce n'est éventuellement bénéficier d'un secours alloué par les
collectivités employeuses. En conséquence, il lui demande s ' il ne
pense pas étendre le champ d ' application de l'article L. 416-11
à tous les agents titulaires à temps incomplet quel que soit le
nombre d 'heures de travail effectuées.

Commerçants (régime fiscal applicable aux travaux d'aménagement
entrepris dans un immeuble affecté l ' exploitation professionnelle).

42744 . — 2 décembre 1977 . — M . Legrand, attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la question sui-
vante : un commerçant, soumis au régime du bénéfice réel, proprié-
taire d' un immeuble affecté exclusivement à son exploitation mais
non inscrit à l ' actif du bilan, envisage d ' y faire d ' importants travaux
d 'aménagements . Ces travaux consistent en : 1" la transformation
de la façade ; 2" la modification de l 'agencement intérieur ; 3" l'ins-
.tallation d' ttn chauffage central (inexistant auparavant) . Quels sont,
pal-mi ces travaux, ceux pouvant être inscrits à l ' actif du bilan en
vue de répartir leur charge annuelle par le biais de l 'amortissement.
La TVA est-elle récupérable sur l ' ensemble de ces travaux en
cas : 1" de vente de l ' immeuble en cours d ' activité ; 2 " de cessation
d'activité sans cession de ces éléments . Quelle serait l 'incidence
au regard de la détermination du bénéfice commercial et au regard
de la TVA.

trie du bâtiment est catastrophique. En conséquence. il lui demande
q uelles mesures il compte prendre pour permettre un déroulement
normal du travail des élprliants anis',i bien en cc qui concerne les
enseignements eue les locaux nécessaires.

Personnel de l ' écoui.m ie et des fL .auces 'revalorisation
du traitement des agents de la direction générale des Inipiiirs'

42736. — 2 décembre 1977 . — M . Ralmigére attire l 'attention de
M . le Premier ministre (F.coitomie et finances) sur la faiblesse des
moyens prévus par la direction générale des impôts en ce qui
concerne la rétribution des agents des impôts . Cette orientation
budgétaire aggravera encore les conditions de travail de ces agents.
Ce qui ne peut que prof oquer une nouvelle détériorai ion du service
public. Les employés des impôts étant de moins en moins en mesure
d 'apporter une réponse personnalisée l 'injustice fiscale se trouve
de ce fait accrue. Il lui demande de revoir les prévisions budge-
taires afin d 'améliorer la situation des agents des impôts et s ' il
n 'envisage pas d 'embaucher du personnel afin d ' améliorer le service
public.

Personnel des affaires étrangères encoures tendant à améliorer
la situation administrative et financière des Jouetionuaires).

42737 . — 2 décembre 1977. — M. Montdargent attire l ' attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur la situation actuelle
des agents de son ministère . En plus des problèmes d 'ensemble
que connaît toute la fonction publique ' recrutement, statut, rému-
nération et problèmes sociaux), les organisations syndicales s'accor•
dent pour déplorer, d ' une part, la détérioration du service diplo .
malique et consulaire, qui affecte particulièrement les agents de
ce ministère et, d ' autre part, la dégradation d ' un service public,
celui des affaires ét rangères. L' immobilisme des structures et des
méthodes aboutit à stériliser l'activité du personnel d'encadrement
et d 'exécution, dont la compétence et les qualités sont pourtant
reconnues . Les moyens dont disposent le ministère restent éga-
lement insuffisants et nième si certains moyens de fonctionnement
sont proposés pour l'avenir, ces améliorations se feront au détri-
ment des crédits de l 'action à l'étranger, qui constituent la raison
d 'être du ministère . Par ailleurs, aucune mesure d'ensemble n ' est
engagée pour réduire l 'engorgement de la pyramide hièrarchique
et les inégalités dans les perspectives d 'avancement et de carrière
à tous les niveaux et pour taus les statuts. Dans ces conditions,
il lui demande ce qu'il compte faire pour apporter tune sntlution
aux différents problèmes évoqués ci-dessus.

Inspecteurs du travail
(mise à le"r disposition de véhicules de service).

42738 . — 2 décembre 1977 . — M. Delhalle demande a M. le ministre
du travail les dispositions qu ' il entend adopter afin de mettre à
la disposition des fonctionnaires du corps de l ' inspection du travail,
qui sont astreints à des déplacements fort nombreux, des véhicules
de service, ce qui permettrait d ' améliorer sensiblement les moyens
matériels dont disposent ces agents . Sans doute les intéressés utili-
sent-ils leur véhicule personnel moyennant une indemnité de dépla-
cement, mais cette utilisation d'un véhicule, qui est en fait familial,
prive en permanence les membres des familles des inspecteurs du
travail .

Enseignants 'revalorisation de le situation
des instituteurs du lycée Chateaubriand de Rouie).

42739. — 2 décembre 1977. — M . Dupuy attire l'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur la situation des institu-
teurs du lycée Chateaubriand de Home . Le lycée périclite . Aucun
effort local ou national sérieux n 'est accompli pour lui redonner
le rayonnement qui était le sien il y a quelques années . Qur,nt
aux instituteurs, recrutés locaux pour la plupart, ils perçoivent un
salaire qui, le plus souvent, est inférieur au SMIC métropolitain.
Par ailleurs, malgré la législation sociale italienne et les conventions
européennes, ils ne sont pas protégés en matière d ' assu^ance
sociale dans tin pays où ils ont la qualité de salariés . Dan; sa
lettre-circulaire aux Français résidant à l ' étranger, le Président
de la République a notamment mis l 'accent sur les efforts finan-
ciers qui seront accomplis afin de développer les possibilités de
scolarisation des jeunes Français à l ' étranger . En conséquence ii
lui demande s 'il entend prendre des mesures afin que les pro-
blèmes des instituteurs de Rome, de leur lycée, mais aussi de tous
les enseignants français à l'étranger soient rapidement réglés .
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42746 . — 2 décembre 1977 . — M . Barbet rappelle à M. le ministre

de l'éducation qu ' il a été créé, dès après la Libération, un collige
d 'enseignement industriel à Nanterre, comprenant plusieurs sec-
tions d 'enseignement long . Crées seulement dans la région pari-
sienne, les 0131 ont tous été incorporés daps de nouvelles struc-
tures à la suite des diverses réformes de l ' enseignement . Celui
de Nanterre a subsisté car c ' est le scie établissement d'enseigne .
ment technique long industriel qui existe pour une ville de 100 000
habitants, alors que la plupart des communes importantes du
département des Hauts-de-Seine disposent d'un lycée technique.
Au mois de mai 1977, le ministère de l ' éducation a donné son accord
pour le transfert - des sections (classe de 2' T 1, classe de 1' F, classe
de terminale F2) du CEI du boulevard du Midi au lycée d 'El a'
mixte Joliot-Curie à Nanterre. Or, certaines craintes apparaissent
quant à la suppression éventuelle de cet enseignement qui, je le
rappelle, est le seul existant à Nanterre, faute de lycée technique
dont la réalisation, prévue depuis des années, est toujours en
attente faute de financement alors que la commune s ' est rendue
acquéreur des terrains nécest .,ires . Il lui demande qu' il soit sursis
à toute décision de suppression des classes d ' enseignement tech-
nique long industriel existant au lycée mixte d ' Etat Joliot-Curie de
Nanterre, niais que soit, au contraire, envisagé leur maintien jusqu'à
l 'extension de ce type d 'enseignement à Nanterre, soit par la trans-
formation du lycée Joliot-Curie en lycée polyvalent, soit par la
création rapide d 'un lycée technique autonome.

Pensions militaires d'invalidité (présomption d ' imputabilité des
infirmités contractées par les évadés de France internés en
Espagne).

42747. — 2 décembre 1977 . — M . Inchauspé expose à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que les certificats médi-
eaux de constatation d 'infirmités concernant certains évadés de
France, internés en Espagne, sont actuellement remis en question
par l ' administration parce qu' ils n'ont pas été établis pendant l ' inter-
nement mais seulement à l'issue de celui-ci et avant l 'embarquement
des intéressés pour rejoindre les FFL . Cette interprétation restric-
tive ne résiste pas aux faits . A leur sortie du lieu d'internement
et jusqu' au moment de leur embarquement, les intéressés étaient
en transit et gardés militairement . D 'ailleurs, à de rares exceptions
près, la durée d'internement validée comme campagne simple va
de la date d 'arrestation à celle du départ d 'Espagne. Ainsi, le
constat effectué à la sortie du lieu proprement dit de détention
se situe bien dans la période prise en compte comme campagne
simple et se rapportant à l'internement . Sur le plan médical, les
constatations faites dans les jours ayant suivi immédiatement la
sortie de prison ne peuvent pas se rapporter aux quelques jours
passés en transit, niais bien à l 'internement lui-même et à la
« misère physiologique » qui était la conséquence de celui-ci . Enfin,
aux ternies de la circulaire n" 628 A du 18 juin 1976 du secrétariat
d' Etat aux anciens combattants (direction des pensions, bureau des
études générales et de la réglemenattion), les constatations faite,'
à l 'occasion des visites médicales de libération subies avant le
1", juillet 1946 sont prises en considération. Les infirmités des
internés résistants, reconnus dans de telles conditions, sont réputées
imputables à l 'internement. Il lui demande s'il n ' estime pas de
stricte équité que les. constats médicaux établis pour les évadés
de France, internés en Espagne, à la sortie de prison de ceux-si,
entrent dans le cadre des dispositions de l ' article L. 219 du code
des pensions militaires d ' invalidité et permettent, de ce fait, de
déterminer l 'imputabilité, par présomption, des infirmités contractées
pendant leur internement.

Médaille des évadés (levée de lu forclusion
en faveur des évadés de France internés en Espagne).

42746 . — 2 décembre 1977. — M. Inchauspé rappelle à M. le
ministre de la défense que la levée de forclusion concernant
les demandes d'attributoin de la médaille des évadés n'est pas
acceptée, au motif que les événements pouvant les justifier sont
lointains et, partant, difficilement contrôlables . Il apparait que
ces raisons ne peuvent être opposées aux évadés de France, internés
en Espagne, car : 1" la description des événements les concernant
est rapportés par l 'attestation individuelle délivrée par la délégation
de la Croix rouge française en Espagne, d'après les archives en sa
possession ; 2° l 'état signalétique et des services de chacun d ' entre
eux, établi par l 'autorité militaire, contient tous les renseignements
nécessaires, tant sur la durée de l'internement que sur l'engagement
au titre des FFL et sur les campagnes effectuées. B lui demande

Pens(oél militaires d'invalidité (interprétation restrictive
de la notion de filiation médicale de l ' infirmité).

42749 . — 2 décembre 1977 . — M. Inchauspé appelle l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur l 'interpré-
tation donnée par certains services en ce qui concerne la filiation
médicale entre la maladie ayant fait l 'objet de la constatation et
l ' infirmité invoquée actuellement par les demandeurs de pension.
Il est couramment demandé aux intéressés d 'apporter la preuve
de la continuité des soins depuis la démobilisation . Or, bien souvent,
le médecin ayant donné des soins en 1945 est décédé et le médecin
traitant actuel ne peut que rapporter qu 'il a continué à donner
ses soins pour les mêmes affections depuis une date postérieure
à 1945 . Il est alors estime qu ' il n'y a pas continuité de soins et la
demande de pension est rejetée. Dans l'obligation qui est faite de
prouver la continuité des soins depuis la démobilisation apparait
une interprétation abusive des textes réglementaires, notamment
en ce qui concerne la notion de filiation médicale . Celte interpré-
tation risquant de remettre en cause l 'imputabilité par présomption
pour ne retenir que celle de l ' imputabilité par preuve, il lui demande
de prendre toutes dispositions pour que ne soit pas réduit li néant
le droit à pension, en exigeant des intéressés qu ' ils apportent la
preuve de ce que contiennent déjà les documents médicaux figurant
dans leurs dossiers .

Const mn (Oit

(base de calcul des honoraires d'architecte ou de ;noilre d ' amure).

42750. — 2 décembre 1977 . — M. Meunier expose à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) que les honoraires dus, à
l 'occasion de la construction d ' une maison, à l ' architecte ou au
nnaitre d ' oeuvre si te recours à un architecte n ' est pas obligatoire,
sont calculés, semble-t-il, sur l ' ensemble des dépenses, toute, taxes
comprises, dont la T'VA . 11 lui demande si ce mode de calcul
est bien celui devant litre appliqué et, dans l 'affirmative, les
raisons qui motivent l 'inclusion des taxes et notamment celle
de la TVA dans la base de calcul des honoraires perçus par l ' archi-
tecte ou le maitre d 'oeuvre.

Etoblissements secondaires
(réforme du statut des personnels techniques des laboratoires , .

42751 . — 2 décembre 1977 . — M . Terrenoire appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation des personnels
techniques de laboratoires des établissements scolaires . Depuis
plusieurs années il a été demandé de procéder à une réforme
du statut des personnels en cause . Jusqu ' à présent cette réforme
n 'a pas abouti . H lui demande si les études tendant à cette réforme
sont terminées et, dans l 'affirmative, quand sera promulgué le
nouveau statut de ces personnels.

Congés administratifs (bénéfice du régime le plus fa :meuble reconnu
à l'un des époux aux couples de fonctionnaires eu service dans
les départements d' outre-nier).

42754. — 2 décembre 1977. — M. Fontaine signale à M. le ministre
de l'Intérieur (Départements et territoires d'outre-mer) que l 'usage
avait été établi depuis la parution du décret du iii décembre 1947,
modifié par celui de 1953, au sujet des congés administratifs accor-
dés aux fonctionnaires et agents de l ' Etat en service dans les dépar-
tements d ' outre-mer, d ' accorder au ménage de fonctionnaires le
bénéfice du régime le plus favorable reconnu à l 'un des époux. Cette
procédure n 'a connu jusqu ' ici aucune exception . Or, sans le
moindre fait nouveau et sans aucune explication, certaines adminis-
trations viennent de remettre en cause ce «droit acquis » causant
ainsi un préjudice certain aux bénéficiaires de longue date . C 'est
pourquoi il lui demande si, une bonne fois pour toutes, il entend
régler cette affaire en justice et en équité.

Libertés publiques (incarcération et explusion
d' un citoyen américain à Boulogne-sur-Mer en août 1977).

42755. — 2 décembre 1977 . — M. Forni expose à M. le ministre
de l ' intérieur sa vive préoccupation devant l 'application de plus en
plus discriminatoire des droits fondamentaux et des libertés faite
à l'encontre des étrangers qui résident dans notre pays ou y cher•
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chent un asile. Il lui rappelle que, le 17 août 1977, un citoyen d 'ori-

gine américaine, M . Philip Agee a été incarcéré sans motif pendant
plusieurs heures à Boulogne;sur-Mer avant de se voir notifier une
mesure d'interdiction d'entrer et de résider en France . Cette mesure
immédiatement exécutoire a causé à M . Agee qui venait de prendre
un certain nombre de dispositions en vue de résider en permanence
à Paris avec sa femme et son enfant un préjudice matériel et moral
tel qu 'on aurait espéré que la décision prise à son encontre soit
justifiée par un acte d'une particulière gravité . Or, les termes du
communiqué publié le 18 août n'apportent aucun élément satisfaisant
à cet égard . Non motivée, cette décision est contraire aux dispo-
sitions de l ' article 10 de la Convention européenne des droits de
l'homme dont l ' alinéa 1°' précise que e toute personne a droit à la
liberté d'expression ( . ..) au droit de communiquer des informa-
tions ou des idées sans qu 'il puisse y avoir ingérence d ' autorités
publiques et sans considération de frontière c, elle contrevient aussi
aux dispositions de l'acte final de la conférence sur la coopération
et la sécurité en Europe prévoyant de faciliter tes échanges d ' idées
et d ' informations entre les hommes ainsi qu 'aux principes fonda-
mentaux du préambule de notre Constitution de 1946 repris dans
le préambule de la Constitution de 1958. Il lui demande en consé-
quence s 'il est en mesure d 'apporter les éléments permettant de
fonder en droit la décision qui a été prise le 17 août 1977 et, dans
la négative, s 'il ne lui semble pas urgent d ' annuler, faute de
preuves, une décision qui ne constituerait alors qu 'un abus de droit
particulièrement grave.

Prot',seurs cle lycées d'enseignement professionnel
(amélioration de leur statut).

42757. — 2 décembre 1977 . — M . Commenay attire l' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des directeurs
de collèges d'enseignement technique dénommés, désormais, pro-
viseurs de lycées d 'enseignement professionnel, en application de
la loi n " 75. 620 du 1l juillet 1975 et des décrets du 28 décembre
1976 pris dans le cadre de la réforme du système éducatif . Le
changement de l'appellation des établissements et du titre porté
par les directeurs a été accueilli avec satisfaction par les inté-
ressés, du fait qu'il traduit la reconnaissance de la parité, maintes
fois affirmée jusqu'à présent, entre les enseignements profession-
nels ou techniques et l'enseignement général traditionnel. Cepen-
dant, cette double transformation n 'a pas mis fin à la disparité qui
existe entre les proviseurs de lycées d 'enseignement général ou
les principaux de collèges et les nouveaux proviseurs de lycées
d 'enseignement professionnel . C ' est ainsi que, pour ces derniers,
l ' échelonnement indiciaire va de 370 à 6 :1 (indices bruts) alors
que, pour les autres catégories, l 'échelonnement est supérieur,
allant, par exemple, pour les principaux des collèges, de 379 à 801.
Pratiquement, cette différence équivaut, toutes indemnités prises
en compte, à un écart de traitement mensuel de plus de mille
francs. Une telle situation semble d 'autant moins justifiée que la
part revenant au proviseur ce lycée d'enseignement professionnel,
dans le domaine des responsabilités, n ' est certainement pas la
moins lourde puisque, en plus do leurs responsabilités d ' ordre péda-
gogique, éducatif, administratif et financier, ils assument de lourdes
responsabilités sociales liées tout à la fois aux exigences de la
formation professionnelle, à l' insertion des jeunes dans la vie
professionnelle mais, aussi, à l ' origine socio-professionnelle de
ceux-ci . Depuis plusieurs années, la nécessité de mettre fin à cette
d .parité a été reconnue et des engagements ont été pris par les
ministres de l'éducation successifs, en vue d'établir la parité entre
ces diverses catégories de chefs d ' établissements, les différences
actuelles étant inconciliables avec la nécessaire promotion des
enseignements techniques et professionnels . Malgré ces engage-
ments, aucune mesure concrète n'est intervenue, si ce n'est la
possibilité donnée à quelques chefs d'établissements d ' accéder aux
indices des proviseurs certifiés . Il lui demande s' il n 'a pas l'inten-
tion de prendre rapidement les mesures qui s ' imposent pour
établir la parité indiciaire entre les proviseurs de lycées d'ensei-
gnement professionnel et les autres chefs d'établissements de
I'enseignement du second degré.

Formation continue (distorsions dans 13s régimes
de rémunération des stages pratiques).

42758 . — 2 décembre 1977 . — M. Barberot attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation défavorisée dans laquelle
se trouvent cens-dues catégories de personnes suivant des stages
de formation continue. [1 lui signale le cas de stagiaires en for-
mation de responsables de collectivités dans un centre de forma-
tion professionnelle, qui a passé une convention avec le ministère
de l'agriculture pour ce stage dit . de conversion» effectué dans
le cadre de la loi du 16 juillet 1971 . La durée de la formation est
de vingt semaines au centre et de douze romaines en stage pratique
dans une collectivité, colt, au total, 1280 heures. La rémunération

des stagiaires, effectuée par la direction départementale du travail,
est calculée sur 9d0 heures, soit 100 p . 100 des heures de présence
au centre (800 heures, et un tiers des heures de présence en stage
pratique (130 heures). Le salaire versé chaque mois est donc cal-
culé sur 120 heures et cela pendant huit mois. Il semble que d 'autres
stagiaires perçoivent une rémunération calculée sur 100 p . 100 du
temps de présence, y compris pendant les stages pratiques . D 'autre
part, l 'Etat prend en charge les salaires des jeunes en stage continu
dans des entreprises, alors qu'il s ' agit de travailleurs qui produisent.
Ils perçoivent une rémunération égale à 9(1 p . 100 du SMIC pendant
un an. 11 lui demande d 'où provient une telle différence entre la
situation faite à diverses catégories de stagiaires et s ' il n'estime pas
qu ' il conviendrait de revoir la situation de ceux pour lesquels les
heures de présence en stage pratique ne sont comptées que pour
un tiers .

Carte du combattant
(attribution aux anciens combattant: internés en pays neutre).

42759. — 2 décembre 1977. — M . Kiffer attire l ' attention de M . le
secrétaire d' Etat aux anciens combattants sur la situation d 'un cer -
tain nombre d'anciens combattants qui ont été internés en Suisse,
en 1940, et qui, dans l 'état actuel de la réglementation, ne peuvent
obtenir l 'attribution de la carte du combattant . Il lui demande si,
pour mettre un terme à cette situation pénible, qui concerne, d 'ail-
leurs, un nombre restreint d 'anciens combattants, il n'estime pas
qu 'il conviendrait d ' introduire dans l'article R . 224 du code des pen-
sions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre une disposi-
tion permettant d ' assimiler les anciens combattants internés en
pays neutre aux prisonniers de guerre, pour l'attribution de la carte
du combattant.

Carte du combattant (mibtaires de la gendarmerie ayant servi
dans la :one des armées pendant la période de la Libéra-
tion).

42760. — 2 -décembre 1977 . — M. 011ivro expose à M . le ministre
de la défense que, d'après la réponse donnée par M. le secrétaire
d 'Etat aux anciens combattants à une question écrite de M . Ehm
en date du 9 août 1975 (Journal officiel, débats A . N . du 26 novem-
bre 1975), la qualité de combattant a été reconnue aux militaires de
la gendarmerie ayant servi dans la zone des armées au cours de
la période des hostilités, du 2 septembre 1939 au 25 juillet 1940,
alors qu 'ils étaient placés sous les ordres directs du général com-
mandant en chef, sous réserve de remplir les condit`ons fixées par
l'article R. 224 C du code des pensions militaires d 'invalidité et des
victimes de guerre. Il n 'est pas fait allusion, dans cette réponse,
aux militaires de la gendarmerie restés en uniforme pendant toute
l ' occupation et qui ont servi dans la zone des armées, ainsi qu 'il
en est, par exemple, de ceux qui ont servi dans une brigade de
gendarmerie, dans une région de Normandie considérée comme étant
dans la zone des armées du 6 juin 1944 au 20 octobre 1944 . Il lui
demande si les formations de genda rmerie nationale, qui ont servi
en zone des armées pendant la péries', de la Libération, ne peuvent
être reconnues comme ayant la qualifica .ion d ' a unité combattante s

et si les militaires de la gendarmerie affectés à ces formations ne
peuvent obtenir la carie de combattant.

Antilles-Guyane (insuffisance des crédits de fonetioneeneent
du outre universitaire de Pointe-à-Pitre).

42762 . — 3 décembre 1977 . — M. Alain Villen appelle l'attention
de Mme le secrétaire d' Etat aux universités sur le centre univer-
sitaire Antilles-Guyane de Pointe-à-Pitre, dont le fonctionnement a
déjà été interrompu un temps faute de crédits suffisants . II lui
demande de quelle façon elle ec .'nd permettre le fonctionnement
d ' un complexe universitaire, comportant une résidence, situé en rase
campagne, à 6 km de l 'agglomération de Fort-de-France, alors que
le restaurant universitaire prévu dans le projet initial, n' a pas été
réalisé. L 'attention de Mme le secrétaire d'Etat est d 'autré part
attirée sur la greva insuffisance de l 'encadrement pédagogique des
UER juridiques et économiques de la Guadeloupe et de la Martinique,
obligées, faute de postes d'enseignant permanents en nombre raison-
nable, de faire un large appel à des professeurs en mission pour
assurer les services d'enseignement dont elles ont la charge . Il lui
demande enfin si les dotations supplémentaires permettront d ' assu-
rer le paiement des heures d'enseignement complémentaires effec-
tuées par des enseignants résidents ou non, au cours des deuxième
et troisième trimestres des années universitaires 1975-1976 et 1976-
1977, alors que ces travaux complémentaires correspondent à des
services faits 'dans le strict respect des programmes d'enseignement
que le centre universitaire était habilité à dispenser, et ont tous
été accomplis, dans le cas du centre universitaire Antilles, sans
interruption au cours des deux années universitaires écoulées .
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Etablisseotents secondaires (nomination du chef des truraux
eu tata que membre des ra(ssi)s ,'établissements).

42763. -- 3 décembre 1977. — M. Benoist attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les dispositions des décrets
n"• 76-1304 et 70-1305 du 28 décembre 197ti ponant réforme du sys-
tème éducatif, prévoyant notamment dans les établissements
où plus de la moitié clos élèves préparent un dinli,me attestant
une qualification professionnelle, le chef des (revaux est membre
du conseil a . Or, dans cett.ains lycées polyvalents, comme par
exemple le lycée mixte d 'Etat Jules . Ilenard, à Nevers, les élèves
du technique ne représentent pas la moitié des effectifs . Le nou-
veau texte est en retrait par rappor t au précédent puisque le chef
des travaux était membre de droit du conseil d'établissement.
L 'importance de l'enseignement technique n 'est plus is démontrer
et des problèmes spécifiques seront évoqués dans ;es nouveaux
conseils d établissements, en particulier financiers . Il demande donc
à M. le ministre s 'il n 'entend pas assouplir les dispositions des
décrets susindiqués afin que, sans restriction, les chefs de travaux
puissent siéger au sein des conseils d 'établissements.

Infirmiers et infirmieres (conditions d 'accès aux écoles d'iulir-
utiers(est pour les agents titulaires des hôpitaux ayant béné)icié
de ta promotion pro)essionnelle).

42764 . .— 3 décembre 1977 . — M . Sénés ex p ose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que l 'arrêté du 8 avril 1977
pris pour l 'application du décret n" 77 . 391 du même jour relatif
à l'admission dans les écoles préparant au diplôme d 'Etat d 'inftr-
miernet a défini les nouvelles modalités d 'entrée dans les écoles
soit avec une ou deux séries d ' épreuves, soit directement . L'article 15
de l 'arrêté précise les conditions dans lesquelles les candidats, 'non
agents des hôpitaux, ayant le baccalaur éat ou un titre admis en
équivalence, sont dispensés des épreuves du p remier groupe ide
niveau de connaissances en français, physique, chimie, sciences
naturelles) . L' article 16 fixe les conditions clans lesquelles . . . a sont
dispensés des épreuves du deuxième groupe (tests, analyse de texte,
entretien avec une commission, et admis directement dans l' école
de leur choix. . . , les candidats de la promotion professionnelle
hospitalière ayant réussi aux épreuves du premier groupe et justi-
fiant à la date de clôture des inscriptions d ' une ancienneté minimum
de deux ans en rapport avec le malade s . Des différences d 'inter-
prétation sont nées du fait que l'arrêté ne précise pas les condiltons
d'admission des agents titulaires des hôpitaux, ayant le baccalauréat
ou titre équivalent et justifiant d 'au moins deux ans de service
en rappor t avec le malade. II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître : 1" s 'il y a lieu de considérer que les agents titulaires
des hôpitaux ayant le baccalauréat ou titre équivalent et à qui
l'hôpital a accordé le bénéfice de la promotion professionnelle sont
bien dispensés des épreuves du premier et du deuxième groupe
et admis directement en écule d ' infirmiers(est de leur choix ; 2" quel-
les sont les garanties et les conditions à prévoir pour que les direc-
trices d'école, le cas échéant, peu favorables à la promotion du
personnel ne fassent pas obstacle en pratique à l 'application des
dispositions favorables de cet arrêté ainsi interprété.

Caisses d 'epargue (habilitation d diffuser le nouveau livret d ' epargnen.

42765. — 2 décembre 1977 . — M. Fillioud appelle l' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) eue le grave préju-
dice que risque de faire subir aux caisses d 'épargne le fait qu 'elles
ne soient pas habilitées à diffuser le livret d ' épargne institué nar
l'article 80 de la loi de finances pour 1977 et les décrets publiés
au Journal officiel du 7 aoêt 1977 . Cette décision aura d ' importantes
répercussions sur l ' activité des caisses d'épargne qui font déjà face
à une situation conjoncturelle difficile. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les justifications de la mise
à l ' écart des caisses d' épargne ainsi que les mesures qu 'il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Propriété (achats de terres culturales par des étrangers).

42767 . — 2 décembre 1977 . — M. Denver+ demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) de lui faire connaître le nombre
d'hectares de terres culturales achetés en France par des étrangers
en tes dénombrant par nationalité.

Energie nucléaire (accident à l'usine Commerce
de Saint-Paul-les-Trois-Châteaux IDrôntel).

42769. — 2 décembre 1977. — M. Henri Michel attire l 'attention
de M. le ministre de t ' industrie, du commerce et de l'artisanat sur le
nouvel accident qui s 'est produit le 25 novembre 1977 à l ' usine
Commurex de Saint-Paul-les-Trois-Châteaux . Cet accident, qui fait

suite à bien d 'autres, et notamment à celui du juillet 1977,
dépasse la limite de l 'admissible . Au montent où va être mis en route
le complexe Eurodif et les centrales nucléaires EDF de Saint-Paul-
Pierrelatte, cette succession d 'accidents provoque une grande émo-
tion aussi bien parmi les travailleurs que parmi les populations de
la région . Il lui demande, connue il l 'av ait fait dans sa question
écrite du I"' juillet 1977 : 1" s' il envisage de créer une commission
administrative d ' enquête, avec la participation des élus, afin de
définir les responsabilités rie cet accident ; 2" de lui faire connaitre
le ., mesures qu 'il compte prendre afin que de tels faits ne se renou-
vellent plus dans l 'avenir ; 3" rte définir clairement les mesures de
sé .:uriti qu 'il compte mettre en place pour la protection légitime
des travailleurs et des populations environnantes qui sont particuliè-
rement inquiètes et ne vont pas manquer de réagir si des disposi-
tions rapides et concrètes ne sont pas prises.

Ecole polytechnique (renforcement de la discipline militaire).

42770. — 2 décembre 1977 . — M. Chevènement attire l 'attention
de M . le ministre de la défense sur les incidents qui se répètent
depuis un mois à l 'école polytechnique.% s ' inquiète du durcissement
de la discipline militaire intervenue depuis le transfert de l 'école à
Palaiseau . Il demande à M . le ministre : 1" s 'il reprend à son compte
les menaces proférées par la direction de l' école contre un ensei-
gnant qui s ' est exprimé récemment dans un quotidien du soir sur
les carences de l 'enseignement à l 'école polytechnique ; 2" s ' il entend
faire droit aux revendications des élèves tendant à la suppression
des entraves à la liberté d ' expression, d'infor mation et d 'association
qui ne font qu 'aggraver le malaise de l 'école ; 3" quelles justifica-
tions conservent le maintien du statut militaire pour une école
fo rmant essentiellement des ingénieurs civils et qui devrait donc
être rattachée au ministère de l ' éducation

Co mm erce de détail trunénagement de la réglementa t ion
relative à l ' ouverture des librairies le dimanche).

42771 . — 3 décembre 1977. — M. Pierre Bas appelle à nouveau
l 'attention de M. le ministre du travail sur la situation extrêmement
grave de l'édition et de la librairie . En ce qui concerne en particulier
ce commerce, il lui fait observer combien les règlements en vigueur,
et en particulier les articles 221 . 5 et 221-6 du livre 2 du code du
travail, sont singulièrement inadaptés à la situation présente de
la France . dans la crise économique qu ' elle traverse et à la situation
de la librairie traditionnelle qui se voit menacer par des formes
nouvelles de concurrence jouissant de privilèges dont elle ne dispose
pas . C 'est ainsi que, alors que les grandes surfaces sont ouvertes
le dimanche, un librairie de quartier, qui sollicite une telle auto-
risation, doit engager des démarches administratives qui ont pour
conséquence la consultation du Conseil de Paris, la consultation de
la chambre de commerce et de l ' industrie de Paris, la consultation
du syndicat des libraires de Paris et de l'île-de-France, la consulta-
tion du directeur départemental du travail de Paris, de la fédération
nationale des cadres du commerce, du syndicat force ouvrière des
employés et cadres du commerce de la région parisienne, de l ' union
des syndicats chrétiens et d ' employés techniciens et agents de
maitrise CFTC, du syndicat CFDT du commerce de Paris, du syndicat
CGT du commerce diveis des ouvriers et employés et cadres de
la région parisienne. Toutes ces consultations entraînant des pertes
de temps considérables et aboutissant généralement à des résultats
défavorables. Le motif de rejet est généralement que la fermeture
du commerce concerné le dimanche n'est pas de nature à en
compromettre le fonctionnement ni à porter un préjudice certain
au public . Ces attendus qui pouvaient être valables, il y a quelques
années, sont aujourd'hui dérisoires et absurdes. Il lui demande
s' il a l 'intention de faire procéder, par voie législative, à une refonte
des titres concernés du code du travail et, en attendant, autoriser
les préfets à accorder largement des dérogations. Il serait assez
absurde, en effet, que la législation du travail créée pour protéger
la classe ouvrière française aboutisse à sa disparition par la dispa-
rition des employeurs.

Affaires étrangères (transfert hors de Paris
du dépôt des Archives).

42772. — 3 décembre 1977. — M. Pierre Bas demande à M. te..
ministre des affaires étrangères s 'il a vraiment l ' intention de
déplacer en grande banlieue le dépôt des archives de son ministère.
installé actuellement, 39. quai d ' Orsay. Dans l'affirmative, il lui
fait part de son regret de voir transférer hors de Paris ce centre
qui est utilisé chaque jour par des dizaines de personnes et qui est
un complément indispensable à la Bibliothèque nationale pour les
chercheurs intéressés par les problèmes de politique étrangère.
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le cinquième des salaires . Par exemple, dans une société civile pro-
fessbnnelle ayant en 19711 effectué : 1 195 811 francs de recettes,
l 'associé ayant droit à 468/1000 des bénéfices, se trouve avoir à
payer une taxe professionnelle de 8 368 f rancs, alors que celui qui
a encaissé 532'1000 des bénéfices, ne se trouve être imposé qu'à
2015 francs, sa base d 'imposition au lieu d ' être du huitième des
recettes (69 955 f rancs) n ' est que du cinquième des salaires des
employés à lui fictivement rattachés, soit : 35 1 .11) fanes. Ces cas
sont multiples . Ce distinguo sur la base d ' imposition e pour effet:
1" de pénaliser les petits offices ; 2 " de pénaliser dans les offices
plus importants les associés minoritaires ; 3" d ' empêcher le regrou-
pement sous forme de SCP en milieu rural, des petits offices, en
raison des incidences sur la taxe professionnelle . Les textes légaux
prévoient une réduction de la base d ' imposition pour les entreprises
artisanales tenues de s ' inscrire au répertoire des métiers, et occu-e
pan[ moins de trois salariés, lorsque leur activité de prestation de
service représente au moins 50 p . 100 de leur chiffre d 'affaires,
Cette réduction n 'est pas possible pour les officiers publics . Le pla-
fonnement institué par le législateur ne profile pas aux associés
entrant dans une société civile professionnelle, en raison de ce qu ' ils
n 'étaient pas imposables en 1975 . Le plafonnement semble également
ne pas pouvoir profiter aux jeunes s ' installant en acquérant un
office . li est demandé à M . le ministre de l ' économie et [les finan-
ces : 1" s 'il n 'est pas envisagé, dans l'esprit d 'équité fiscale qui
doit être la préoccupation du Gouvernement, d 'imposer sur une
base identique aux autr es professions assujetties à la taxe profession.
nelle, les officiers publies (un cinquième des salaires) . Dans le cas
où le Gouvernement ne croirait pas devoir adopter cette mesure,
sur quelle base se fonde-t-il pour maintenir une discrimination qui
parait fort injuste . La réduction de 50 p . 100 bénéficiant aux entre-
prises artisanales occupant moins de trois salariés ne peut-elle être
également appliquée aux officiers publics employant moins de trois
salariés? ' 2" un plafonnement ne peul-il jouer pou r l'ensemble des
associés en partant des chiffres d ' imposition de 1975, des divers
offices regroupés en SCP, afin que les associés nouveaux ne soient
pas pénalisés.

Détention (bénéfice des allocations (l'aide publique
aux détenus libérés).

42776. — 3 décembre 1977 . — M. Goulet expose à M. le ministre
du travail que le règlement du régime national interprofessionnel
d ' allocations spéciales aux travailleurs sans emploi de l 'industrie et
du commerce n'a pas été, jusqu ' à présent, adapté aux dispositions
de la loi n" 75. 1281 du 30 décembre 1975 accordant, sous certaines
conditions, le bénéfice des allocations d 'aide publique aux détenus
libérés . Tout en tenant compte du fait que ce régime est géré par
des organismes de droit privé, qui ne sont donc pas placés sous son
autorité, il lui demande s 'il ne lui parait pas opportun d ' attirer
l' attention des responsables de ces organismes sur l 'opportunité d ' une
telle adaptation à une époque où apparait de plus en plus claire-
ment, la nécessité d ' assurer la réinsertion sociale des détenus libérés
dans les meilleures conditions possibles.

Anciens combattants (réexamen des dossiers de retraite anticipée
dont la liquidation a été effectuée cirant le 21 novembre 1973).

42777 . — 3 décembre 1977 . — M . Labbé rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale la réponse faite à sa
question écrite n° 39009 (JO, Débats AN, n" 71, dut 13 août 1977,
p . 5166) . Par cette question, il lui demandait que les anciens combat-
tants et anciens prisonniers de guerre dont la pension de vieillesse
a été liquidée entre soixante et soixante-cinq ans, avant l 'intervention
de la loi du 21 novembre 1973, fasse l 'objet d ' une nouvelle liquida-
tion . La réponse qui lui .a été faite ne saurait être considérée
comme satisfaisante . Sans doute, les caisses devraient-elles procéder
à un nouvel examen, dossier par dossier, mais il est excessif de dire
que ce réexamen a alourdirait considérablement les tâches des
organismes et entrainerait un allongement des délais d 'instruction
des nouvelles demandes de pension » . Il est vraisemblable que les
anciens combattants et anciens prisonniers de guerre dont la retraite
a été liquidée entre soixante et soixante-cinq ans scint relativement
peu nombreux et que le réexamen de leur dossier ne serait pas une
tâche écrasante . II souhaiterait d ' ailleurs savoir quel est le nombre
des dossiers en cause . Il lui demande, en outre, de bien vouloir
faire procéder à un réexamen du problème afin que cesse la discri-
mination actuelle parfaitement inéquitable.

Syndicats professionnels (enquête de représentativité des organi-
sations syndicales de chirurgiens dentistes habilitées à siéger dans
les négociations conventionnelles).

42779. — 3 décembre 1977 . — L'article L . 262.1 du code de la
sécurité sociale introduit par la loi n " 75-603 du 10 juillet 1975
prévoit une e enquête de représentativité afin de déterminer les
organisations syndicales nationales les plus représentatives qui par-

L 'auteur de la question appelle l 'attention du ministre sur la néces-
sité de conserver au centre de Paris sa vocation historique de
haut lieu culturel et donc d ' y laisser subsister toutes les activités
qui y sont relatives.

Pensions de retraite civiles et militaires (bonification rie retraite
des professeurs de l 'enseignement technique).

42773 . — 3 décembre 1977 . — M. Biset rappelle à M. le ministre
de l'éducation que les professeurs de l'enseignement technique sont
tenus de justifier de cinq années de pratique professionnelle pour
être admis à exercer dans leur spécialité. Lorsque les intéressés
sont titularisés sur concours, ces cinq années viennent toutefois
s'ajouter au temps d 'enseignement et bonifient donc leur retraite.
Les concours de titularisation se font par la voie externe ou, pour
los auxiliaires déjà enseignants, par la voie interne . Il semblerait
que, depuis peu, les professeurs titularisés à la suite de leur réussite
au concours interne ne peuvent plus bénéficier de la bonification
des cinq années en cause, alors que cette possibilité existait pour
les enseignants admis à ce concours en 1961 et 1962 . A ce propos,
il lui expose le cas d ' un enseignant s 'étant présenté en 1969 aux
deux concours prévus, et qui, admis au concours interne et alors
qu'il avait subi avec succès les épreuves écrites du concours normal,
a été invité par les services de l 'éducation nationale à ne pas se
présenter aux épreuves orales de ce dernier concours . Ce professeur
ne peut prétendre, de ce fait, à la prise en compte des cinq années
de pratique professionnelle alors que sa réussite au concours externe,
qui pouvait normalement être envisagée, lui en donnait la possi-
bilité . M . Bizet demande à M . le ministre de l' éducation de lui fa i re
connaitre les raisons qui motivent la différence de procédure relevée
ci-dessus et s ' il n ' envisage pas, dans un but de stricte équité, de
rétablir le droit à la prise en compte de ces années de pratique
professionnelle précédant l ' entrée dans l ' enseignement technique,
pour tous les professeurs titularisés à l ' issue de leur admission au
concours interne.

Elections• Iértisintites (réglementation de l ' utilisation par les can-
didats du fichier électronique des listes électorales des com-
munes)

42774 . — 3 décembre 1977. — M. Duvillard signale à M. le ministre
de l 'intérieur que certains candidats aux élections législatives, ce qui
est le cas dans le Loiret, disposant de moyens financiers considéra-
bles, chercheraient à utiliser le fichier électronique des listes élec-
torales des communes dont disposent les préfectures, ce qui serait
contraire à la règle démocratique selon laquelle tous les candidats
à une élection doivent avoir des droits et des moyens égaux . S' il en
était cependant ainsi il lui demande dans quelles conditions, sous
quelle forme, et en vertu de quel texte ce fichier électronique
pourrait être ainsi utilisé.

Taxe professionnelle (révision du mode de calcul de la taxe due par
les sociétés civiles professionnelles réunissant des membres de
profession libérale).

42775. — 3 décembre 1977 . — M. Goulet rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que la ,joi du 29 juillet 1975 a
institué une taxe professionnelle, en remplacement de l ' ancienne
patente . Devant les réclamations des intéressés, le Gouvernement
a dù créer un plafonnement . Dans les sociétés civiles profession-
nelles, réunissant des membres de profession libérale, la taxe est
établie, non pas au nom de la société, mais au nom de chacun des
membres. La base d'imposition, étant répartie entre eux, en pro-
portion de leurs parts dans les bénéfices . En principe, le premier
élément de la base d'imposition est constitué par la valeur locative
des immobilisations corporelles . Le second élément, de la base
d 'imposition, à la taxe professionnelle, est constitué par le cinquième
du total des sommes versées à titre de salaires et de rémunérations,
au cours de l' année civile précédant celle de l 'imposition . Toutefois,
pour les titulaires de revenus non commerciaux, agents d 'affaires
et inter•méiiair•es de commerce, lorsque ces redevables emploient
moins de cinq salariés, le deuxième élément de leur base d ' impo-
sition est constitué par le huitième du montant de leurs recettes.
Pour déterminer le nombre de salariés à prendre en considération,
par associé, il faut tenir compte du pourcentage suivant :

Participation de l'associé aux frais de personnel commun

Total de frais de personnel commun.

De ceci, il résulte pour les sociétés moyennes que : les associés,
ayant le plus grand nombre de parts, se trouvent être imposés, sur
le cinquième des salaires théoriquement à leur charge, alors que
les associés possédant moins de parts sont imposés, sur le huitième
des recettes . L' expérience prouve qu 'une distorsion énorme existe
entre l' imposition sur le huitième des recettes, ou l' imposition sur
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ticiperont à la négociation et à la signature éventuelle des conven-
tions prévues aux articles L . 259 et L . 261 du présent code A.

Les chirurgiens dentistes, pour lesquels une convention nationale
est actuellement en cours de négociations, sont concernés par cet
article. M. Delaneau demande à Mme le ministre de la santé et de
la sécurité sociale si cette enquête de représentativité a bien été
prescrite avant l' échéance conventionnelle actuelle, et quel en a été
le résultat.

Déportés politiques (assouplissement des règles d'attribution
du titre de déporté politique).

42780. — 3 décembre 1977. — M. Boudon appelle l' a t tention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattant, sur les conditions
particulièrement restrictives posées par l 'article R. 330 du code
des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre pour
l ' attribution du titre de déporté politique et il lui demande s ' il n ' envi-
sage pas d' assouplir ces règles dont l'application stricte conduit à
des situations trop souvent ressenties comme inéquitables par les
intéressés.

Assurance vieillesse (suppression de la référence restrictive
de date de prise en compte des dix meilleures années).

42781 . — 3 décembre 1977 . — M . Xavier Hamelin rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale que le salaire
servant de base au calcul de la pension vieillesse du régime général
de sécurité sociale est le salaire annuel moyen correspondant aux
cotisations versées au cours des dix années civiles d ' assurance
accomplies postérieurement au 31 décembre 1947 dont la prise en
considération est la plus avantageuse pour l 'assuré . Ces dispositions
résultent du décret n" 72-1229 du 29 décembre 1972 portant réforme
du mode de calcul de la pension de vieillesse des travailleurs
salariés du régime général de sécurité sociale . Il est extrêmement
regrettable qu'une limite dans le temps, celle du 31 décembre 1947
ait été retenue pour faire référence aux « dix meilleures années
d'assurance. En effet, pour un certain nombre d ' assurés, et en parti-
culier pour des mères de famille qui ont travaillé avant 1947 et
qui ont interrompu leur activité professionnelle pendant une longue
période afin de pouvoir élever leurs enfants, cette disposition res-
trictive ne permet pas de tenir compte d ' années de travail effec-
tuées durant la jeunesse, c' est-à-dire souvent avant 1947, même si
celles-ci ont été pourtant les années les mieux rémunérées de la
carrière professionnelle de ces salariés . On comprend mal d' ail-
leurs les raisons pour lesquelles une telle limite a été fixée . Il
semble même que la sécurité sociale, lorsqu ' il s ' agit d 'assurés ayant
exercé leur activité professionnelle uniquement avant 1947 et ayant
cotisé à l' assurance volontaire après 1947, prenne en compte le
SMIC comme salaire de base, ce qui évidemment pénalise grave-
ment certains assurés se trouvant dans une telle situation . Afin
de pouvoir tenir réellement compte des « dix meilleures années s
d' assurance de tous les assurés du régime général, M . Xavier Hame-
lin demande à Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale
de bien vouloir modifier les dispositions du décret du 29 décembre
1972 afin de supprimer la référence de date qui y figure.

Déportés et internés (extension du bénéfice de la retraite anticipée

à tous les anciens déportés et internés).

42782. — 3 décembre 1977. — M. Boudet rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la loi n" 77-773
du 12 juillet 1977 contient des dispositions destinées à permettre
aux femmes et aux hommes qui ont connu les horreurs de la
déportation ou de l 'internement à l'âge de l 'adolescence et qui
sont maintenant âgés d ' au moins cinquante-cinq ans de cesser leur
activité sans attendre l ' âge minimum de liquidation d ' une pension
de vieillesse fixé à soixante ans par les divers régimes de sécurité
sociale . Malheureusement les conditions fixées par la loi pour
bénéficier des avantages prévus font qu 'un certain nombre de caté-
gories d 'anciens déportés ou internés sont privés de ces avantages.
Il s ' agit des déportés âgés de moins de cinquante-cinq ans, c'est-
à-dire de ceux qui sont entrés dans la' Résistance n'ayant pas encore
vingt ans. Il s'agit également des patriotes résistants à l 'occupation
(PRO) ainsi que des assurés sociaux qui ont été contraints de cesser
leur activité professionnelle avant çinquante-cinq ans en raison de
leur état de santé et qui, de ce fait, percevront une pension de
vieillesse diminuée. Il lui demande s 'il ne serait pas possible
d'apporter à la loi du 12 juillet 1977 les modifications nécessaires
pour que ces dispositions s 'étendent à toutes les catégories de dépor-
tés et internés assurés sociaux .

Auto-écoles (maintien des auto-écoles
en milieu rural à faible densité de population).

42783 . -- 3 décembre 1977 . — M. Faget attire l'attention de M. le
ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire sur les
conséquences néfastes que peut avoir en milieu rural le texte prévu
pou r la réorganisation des auto-écoles . Le système du quota" qui
doit être applique et dont le but louable est d ' éliminer celles ne
présentant pas des garan ".es suffisantes, pénalisera par contre les
professionnels exerçant dans des régions à faible densité de popula-
tion et entraînera la suppression de certains centres ruraux d ' exa-
men du permis de conduire faute d ' un nombre de candidats suffi-
sant. Ainsi se trouvera renforcée la centralisation et accentuée la
perte de substance déjà importante des zones rurales . C'est pourquoi,
il lui demande de lui fournir lus explications nécessaires et, le
cas échéant, certains apaisements.

Ecoles normales d' instituteurs : insuffisance
des effectifs d 'enseignants à l ' ENI d 'Evreue.

42785. — 3 décembre 1977 . — M . Claude Michel appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducetion sur la situation de l 'école
normale d 'instituteurs à Evreux . Après un mois et demi de rentrée
scolaire, le manque de personnel enseignant ne permet pas d 'assu-
rer aux normaliens et instituteurs en stage une formation conve-
nable. Actuellement, en effet, aucun cours d 'enseignement musical
n' est dispensé, ni aux futurs instituteurs ni aux instituteurs titu -
laires en stage . Or obligation est faite au maître d ' être polyvalent.
Aussi voit-on se dérouler 'des stages à dominante « activités artis-
tiques •. sans professeur de musique . L'enseignement du français,
quant à lui, est également sacrifié dans bon nombre de promotions.
Comme en outre il n ' existe que sept classes d ' application pour
accueillir 121 normaliens en stage prat i que, on ne peut qu ' être
étonné de constater une telle situation . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour permettre aux
enseignants et futurs enseignants de travailler dans de meilleures
conditions.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art. 139, alinéas 4 et 6, du règlement .)

Pollution (coordination des moyens de lutte contre la pollution
du littoral méditerranéen).

14888 . — 14 novembre 1974 . — M. Barel souligne à l 'intention de
M . le ministre de la culture et de l'environnement que le rapport
de la « commission d 'enquête parlementaire sur la pollution du
littoral méditerranéen et sur les mesures à mettre en oeuvre pour
la combattre et assurer la défense de la nature o ayant estimé qu'il
est faux de prétendre que la pollution de la Méditerranée commence
à régresser, il lui demande s 'il envisage de prendre toutes mesures
pour imposer aux responsables de cette pollution, quelle que soit la
puissance industrielle ou pétrolière, l' installation de procédés connus
pour l 'arrêt de tout rejet toxique . Il lui demande si le Gouvernement
considère comme nécessaire la création d ' une autorité, responsable
et informée, coordonnant les efforts du grand nombre de ministère s,
de services et de centres d 'étude tous concernés par la recher.,he
de solutions aux problèmes qui se posent encore, autorité qui exigerait
l' application absolue des règlements, lois et conventions contre les
fauteurs de nuisances, il souligne la nécessité d'une politique finan-
cière qui donnerait par l 'aide de l'Etat aux collectivités locales du
littoral méditerranéen les moyens de faire face aux installations
indispensables d 'assainissement dont le coût est insupportable par
les budgets communaux et départementaux.

Energie nucléaire
(protection civile contre les dangers nucléaires).

34992. — 17 janvier 1977. — M . Charles Bignon demande à M. I.
Premier ministre de bien vouloir préciser quelle est la politique
suivie par le Gouvernement en matière de protection civile contre
les dangers nucléaires et en particulier les radiations . II lui semble,
en effet, qu ' en dehors des risques de guerre atomique totale ou
partielle, il existe un danger permanent et important du fait des
engins militaires déjà en service dans de nombreux pays et des



56

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

7 Janvier 1978

engins à réaction civils utilisés pour l'indust .ie ou le transport.
Des catastrophes ont déjà failli se produire et pourraient survenir
à n ' importe quel moment. II aimerait donc savoir comment cette
protection particulière est prévue en France et quelles sont les
dispositions déjà prises ou que le Gouvernement compte prendre
dans en proche avenir, à l ' image d ' autres pays occidentaux.

me_	

Pollution marine (naufrage du cargo yougoslave Cavtat
au targe du cap de le côte d 'Otrante dans les Pouilles,.

35945. — 26 février 1977 . — M. Barel rappelle à M. le ministre de
la culture et de l'environnement que depuis le 11 août 1974 le cargo
yougoslave Cavtat, qui transportait 910 fûts contenant 230 tonnes de
plomb tétraéthyle — une substance hautement toxique — a sombré à
la suite d 'une collision au large de la côte du cap d'Otrante dans les
Pouilles, que ces fûts gisent aujourd 'hui par 93 mètres de fond et
que leur rupture, pouvant être provoquée par la corrosion due
au sel marin, pourrait entrainer un désastre écologique sans précé-
dent dans toute la Méditerranée, d 'autant que l ' empoisonnement de
la flore et de la faune aurait également des conséquences catas-
trophiques pour l' homme, dernier maillon de la chaîne alimentaire.
Il lui indique que selon le commandant Cousteau cette épave consti-
tuerait une a mort dormante et que l'expert désigné par le gouver-
nement italien pour remonter et examiner un de ces barils a déclaré
que celui-cl était dans un inquiétant état de décomposition, bien qu ' il
soit difficile de tirer des conclusions générales d ' un tel examen, les
autres barils pouvant étire dans un état différent . Compte tenu de
ce ri e gue important, il lui demande si le gouvernement français
compte intervenir afin que l 'Italie procède le plus rapidement pos-
sible à la récupération et à la neutralisation de ces fûts et si le
gouvernement compte participer au financement de cette opération,
et il lui demande ce que le Gouvernement compte faire en prévision
d'événements analogues à celui qui s'est produit récemment en
gare de Saint-Roch à Nice avec la fuite de trois des dix bidons de
200 litres de produit détachant toxique transportés dans un wagon ;
liquide dont il est annoncé qu ' une partie avait été diluée et une
autre partie éloignée de la gare, mais sans indiquer si le liquide
a été déversé et s' il l' a été dans les égouts, c 'est-à-dire vers la mer
dont la pollution est ainsi aggravée.

_me .

Charbonnages de France tinvestis .sesnents
dans use société minière australiennes.

37287 . — 15 avril 1977 . — M . Maurice Andrieux appelle l 'attention
de M. le ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur
l 'autorisation donnée aux Charbonnages rie France de prendre, en
collaboration avec une filiale du groupe R .thschild le contrôle d 'une
société minière australienne . Cotte décision, gui confirme l 'oriental .,. :.
prise des 1974, lorsque les Charbonnages dr France ont été autorisés
à prendre, aux côtés des principaux sidérurgistes français, une parti-
cipation dans une usine de charbon américait :e, est à rapprocher des
investissements effectués dans des charbonnages étrangers par les
groupes pétroliers à capitaux publics . 11 lui fait observer, en outre,
que l ' investissement effectué par les charbonnages en Australie n 'a
même pas pour justification l ' approvisionnement de la France
puisque, selon un journal économique, le charbon extrait continuera
d ' être vendu au Japon . En consoquence, il lui demande s ' il n' estime
pas plus conforme à l ' intérêt national de permettre aux Charbon-
nages de France de développer la recherche et la production de
houille sur le territoire français et si ses investissements à l 'étranger
sont compatibles avec le chômage actuel qui sévit dans le pays.

Viande (organisation du marché de la viande chevaline
et gara,'ie de revenu des éleveurs),

37383. — 20 avril 1977. — M. La Combe expose à M. le ministre
de l'agriculture que le seul débouché de la production de l 'élevage
des chevaux lourds est la viande de boucherie mais que l'organi-
sation du marché est totalement inexistante. La production nationale
n 'assure plus que 21,8 p . 100 de la consommation française, ce qui
permet aux importateurs de casser les prix. La cotation moyenne à
Vaugirard pour 1976 est inférieure de 25 p . 100 à la cotation de la
qualité correspondante en viande bovine . Or ces importations ont
coûté en 1976 au Trésor français la somme de 67 milliards d 'anciens
francs. Cette situation a pour effet un profond découragement des
éleveurs qui se traduit par une baisse annuelle de 15 p. 100 du
nombre de juments mises à la reproduction. M . La Combe demande
à M . le ministre de l 'agriculture de bien vouloir faire étudier et
mettre en oeuvre le plus rapidement possible une organisation du
marché de la viande chevaline avec cotations régionales, prix de
seuil, versement de montants compensatoires, etc ., afin de permettre
aux éleveurs d'avoir un revenu décent et pour réduire i'heunorragie
de devises consécutives aux importations .

Pollution (prévention et protection de la Méditerranée contre
les risques de pollution résultant de la prospection pétro-
lière,.

37859. — 6 mai 1977. — M . Barel fait état une nouvelle fois à
M . le ministre de la culture et de l ' environnement de ses plus
vives inquiétudes quant aux problèmes de pollution des mers, et en
premier lieu de la mer Méditerranée, auquel il est, en tant que
député des Alpes-Maritimes depuis 1936, tout particulièrement atta-
ché . Tout était prévu, selon les compagnies pétrolières ; les prouesses
techniques et le progrès des automatismes devaient rendre impos-
sible toute catastrophe . Et pourtant la plate-forme Bravo d'Ekofisk
a craché pendant huit jours des milliers de tonnes de pétrole à la
mer ; le plus grand cataclysme écologique de tous les temps a été
évité de très peu . Aussi est-il amené à demander solennellement à
M . le ministre s 'il pense que les risques énormes encourus par le
milieu marin sont réellement envisagés lorsque les autorisations de
forage sont accordées, ou si l'on ne cherche pas au contraire à se
persuader que rien n 'arrivera, face aux frouleux enjeux écono-
miques qui sont représentés . Il lui demande également s' il ne croit
pas urgent d 'imposer de véritables normes de sécurité aux compa-
gnies pétrolières opérant dans les zoo > sous contrôle français qui,
en tout état de cause, représenteraient des dépenses minimes compa-
rées aux sommes gigantesques qui sont investies (20 milliards de
francs pour le seul gisement d 'Ekofisk) . Egalement quelles mesures
compte-t-il prendre pour que la France puisse peser de tout son
poids pour accélérer les discussions, les signatures et les ratifi-
cations des conventions internationales protégeant l ' environnement
mondial . Il lui demande s' il ne croit pas que ces dis p ositions
doivent s'appliquer en tout premier lieu à la mer Méditerranée, joyau
écologique inestimable poil" notre pays . Il lui rappelle également
qu 'il n 'a toujours pas reçu de réponse à ses questions sur ce sujet,
notamment celles qu 'il a posées lors du débat parlementaire du
13 avril 1977 concernant les autorisations de recherches accordées aux
compagnies pétrolières en Méditerranée.

H. L . M . mission de la commission d 'enquête sur la gestion
de l 'office public d 'H. L. M . de la région parisienne).

40900. — 1" octobre 1977 . — M. Canacos rappelle à M. le ministre
de l 'équipement et de l'aménagement du territoire que le 15 juin,
lors de la séance réservée aux questions au Gouvernement, il lui
demandait la constitution d ' une commission d'enquête, composée
d ' élus et d 'usagers, afin de faire toute la lumière sur le scandale
qui venait d 'éclater suite à des irrégularités dans la gestion de
l ' office d'H. L. M. de la région parisienne . Tout en se félicitant
que la Cour des comptes puisse contribuer à faire la lumière sur
ce scandale, il proteste contre les décisions qui visent à empêcher
la commission d 'enquête qui venait enfin d'être mise en place de
poursuivre sa mission . Il lui demande donc : si le fait d'empêcher
la commission d 'enquête de fonctionner n 'aurait pas pour but de
retarder la publication des données qui risquerait de mettre en
cause les anciens administrateurs de l 'office, membres des partis
de la majorité ; s 'il n'entend pas, pour lever toute équivoque,
donner des instructions afin de permettre à la commission d ' enquête
de poursuivre son action dans le recherche de la vérité.

Sociétés commerciales (règles de liquidation,.

40921 . — 1" octobre 1977. — L 'article 395 de la loi du 24 juil-
let 1966 prohibe la cession de tout ou partie de l 'actif d'une société
en liquidation au liquidateur de cette société . M. Bayou demande
à M. le ministre de la iustice si la R cession n visée doit s 'entendre
de toute attribution générale au liquidateur ou plus restrictivement
d ' une vente en donation . Par ailleurs, un liquidateur, qui est en
même temps l 'actionnaire le plus important, enfreint-il les diapo•
suions légales, si, après règlement général du passif, il lui est
attribué, avec l' accord général des autres actionnaires, une partie
de l 'actif immobilier correspondant au pourcentage de ses actions

Laboratoires de biologie médicale
(interprétation de la loi du 11 juillet 1975).

40929. — 1"' octobre 1977 . — M . Gau rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que, dans sa réponse faite
à une question de M. Didier, elle précisait que plitsieurs•directeurs
ne peuvent exploiter un laboratoire de biologie médicale dans
l ' indivision, dans le cadre de la loi n ' 75-626 du Il juillet 1975.
L' article 2 (alinéa 7) de cette loi oblige en effet les sociétés, consti-
tuées antérieurement à la publication de la loi, de se conformer
dans un délai de huit ans aux nouvelles dispositions . Le même
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article précise que la transformation régulière d 'une société en
une autre forme de société n'enlraine pas la création d ' une pers : nu
morale nouvelle, et que, d ' autre part, sur le plan fiscal, l'opération

n ' est pas soumise aux taxations des bénéfices ei plus-values . Il
lui demande donc si l'administration pense faite bénéficier du
ce régime les directeurs exerçant en indivision antérieurement à
la loi n" 75 . 626 du 11 juillet 1975, et d' autre part si l'opération
bénéficiera également de l 'exonération des droits d'apport
d'enregistrement .

Automobiles
(instaura.tion d 'un contrôle périodique obligatoire des véhicules).

40934 . — 1" octobre 1977 . — M . Hamel attire l 'attention de M . le
ministre de l 'équipement et de l'aménagement du territoire sur le
fait, signalé par l 'union départementale des consommateurs du Rhône,
que certains véhicules en circulation représentent, du fait de le,tr
mauvais état, un grave danger, non seulement pour leurs conduc-
teurs et leurs passagers, mais pour tous les usagers de la route.
Aucune mesure n 'en permettant actuellement la détection et le
retrait, les garagistes n'ayant, d'autre part, après une réparation
insuffisante, que le recours de faire signer au propriétaire une
décharge des conséquences dcmmageables et pénales, il lui demande :
1" s ' il ne juge pas opportun d'instaurer l ' obligation d ' un contrôle
périodique des véhicules, ainsi que cela se pratique dans d ' autres
pays de la C . E . E. ; 2" quels pourraient, selon lui, en être la pério-
dieihé, les conditions d 'application et les modalités de financement ;
3" les économies pour la sécurité sociale, les hôpitaux et les com-
pagnies d ' assurances consécutives à la suppression des accidents dus
au mauvais état des véhicules en circulation.

Aménagement du territoire

(précisions relatives à l'aménagement routier de la Lorraine).

40942, — 1"r octobre 1977. — M . Seltlinger expose à M . le ministre
de l 'équipement et de l'aménagement du territoire que, dans une
question écrite publiée sous le numéro 36192 (Journal officiel, Débats
A. N ., du 5 mars 1977, p. 950) . concernant les ,. programmes d 'action
prioritaire régionaux de Lorraine .', il a appelé l 'attention du ministre
d 'Etat chargé du Plan et de l 'aménagement du territoire sur le fait
que, sur les trois Tapir qui ont été retenus, l ' un porte sur l ' axe
Nard-Sud, et plus particulièrement sur ie tronçon autoroutier
reliant Thionville à Luxembourg, qui doit être mis en service en
1979, alors qu 'aucun crédit n ' est inscrit, à ce titre, au budget 1977,
et que les deux autres concernent des opérations qui n'entraînent
pas de dépenses spéciales et ne peuvent pas être considérés comme
particulièrement prioritaires et décisifs pour l ' aménagement de la
Lorraine . Il lui a demandé que soient précisés les Papir qui pour-
ront être retenus et que soient mis à la disposition de la région
les crédits correspondants. Il lui demande de bien vouloir fournir,
le plus tôt possihie, les renseignements ainsi sollicités.

Fiscalité immobilière (exemption de la tare foncière

des logements H.L .M .).

40955 . — Jr"octobre 1977. — M. Bertrand Denis expose à M . le
ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire que la
taxe foncière sur les propriétés bâties n ' est exigée qu ' au bout de
quinze ans sur les locaux H . L. M. ou construits suivant les normes
H. L . M., en particulier ceux construits avec l ' aide des crédits
immobiliers . Or, il résulte des nouveaux textes et en particulier
de l ' aide personnalisée au logement que l ' appellation H. L. M . va
disparaître et qu 'il ne doit plus être fait mention que de logements
sociaux. Il lui demande quelle sera alors la limite pour déterminer
si la taxe foncière sera appliquée, soit quinze ans, soit deux ans
après le certificat de conformité.

Construction (situatior financière des accédants à la propriété d ' un
programme de logements situé à Courrières et Montigny-en-Gohelle
[Pas-de-Calaisll.

40983. — 1° r octobre 1977 . — M . Legrand attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire
sur la situation préoccupante qui est celle de certains accédants à
la propriété dans les communes de Courrières et Montigny . en-Gohelle
(Pas-de-Calais) . Les logements occupés par les intéressés sont nés
du « concours Chalandon u en 1970, concours qui devait se terminer
en 1975. Ils ont été construits par la Société coopérative Coopartois,
associée à la Soc i été Logis Batifrance, lesquelles sociétés, confor-
mément aux règles du concours susvisé, devaient construire un

minimum de 7 500 logements . Une des caractéristiques essentielles
de ce concours était que les prix définitifs ne pouvaient êt re déter-
minés avant sa fin, soit 1975. Il s 'ensuit que les prix provisoires,
communiqués à la signature du contrat, sont, à ce jour, majorés
très fortement et cela se traduit pour les intéressés par un supplé-
ment allant de 9000 à 21)000 francs . C 'est donc bien à raison que
les populations concernées s 'émeuvent d'une telle situation . Et il
serait hautement souhaitable qu ' elles puissent contracter des prêts
sans intérêt en vue de solder leur créance. Il lui demande de bien
vouloir envisager rapidement cette éventualité.

Aéroport de Paris-Orly (oegnisilion par l ' Aéroport de Paris
.

	

des habitations situées dues la zone de bruit iuteuse).

40934, — 1^ r octobre 1977. — M. Kalinsky rappelle à M. le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports)
sa réponse du 24 mai 1977 à sa question écrite n" 36283 du
12 mars 1977 relative au retard apporté aux acquisitions par
l 'Aéroport de Paris des habitations situées dans la zone de bruit
intense (zone A ' 1, à Villeneuve-le-Roi (Val-de Marne). Cette réponse
indiquait qu ' une procédure d' autorisation était « en cours » pour
l 'emprunt destiné à permettre le financement de nouvelles acqui-
sitions . Or jusqu 'à présent, les ventes restent bloquées et les habi-
tants qui résident dans cette zone survolée à très basse altitude par
les avions à réaction voient leur situation se prolonger indéfini-
ment . En outre, les limites arbitraires fixées à cette zone dans
l ' hypothèse d ' un respect rigoureux des procédures de n'oindre bruit
qui sont en pratique souvent transgressées, excluent du bénéfice
de ces dispositions un certain nombre de ces familles qui subissent
ége!sment une gêne insupportable. Il lui demande en conséquence
1" quelles mesures il entend prendre pour débloquer salis délai
les financements indispensables à la reprise des acquisitions dans
la zone A ' de Villeneuve-le-Roi ; 2" quelles dispositions il entend
prendre pour inclure dans cette zone les habitations qui en sont
actuellement exclues bien qu ' elles soient également exposées à un
bruit particulièrement intense.

S . N . C. P . iottribution de billets de congé annuel arec trarailleurrs

qui prennent leur retraite à soixante ans).

40985. — 1 octobre 1977 . — M. Ansart attire l'attention de M . le
rr:iristre de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Trans -
ports) sur le cas des travailleurs qui, conformément à l'accord
signé ent re le Gouvernement, les organisations syndicales et les
représentants des employeurs, demandent à prendre leur retraite
à soixante ans et ne bénéficient pas des 30 p. 100 S. N . C . F . des
congés payés. De ce point de vue, ces travailleurs ne sont reconnus
ni comme actifs, ni comme retraités . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour apporter des solutions à
ce problème,

Pécire ntrriti)ne (aide de l'État aux marins pécheurs

des Pyrénées-Orientales eu difficulté).

41656. — 26 octobre 1977 . — M. Alduy attire une fois de plus
l 'attention de M. le ministre de l 'équipement et de l'aménagement
du territoire (Transp.ertsl sur la situation dramatique des marins
pêcheurs du département des Pyrénées-Orientales . Depuis 1970, les
campagnes de pêche désastreuses se sont succédées. Le chiffre de
rentabilité n 'a ,jameis été atteint et les charges sont de plus en
plue lourdes au regard des revenus. Le salaire des marins pêcheurs
est inférieur à 800 francs par mois. L 'accumulation des dettes
fiscales atteint à l'heure actuelle un seuil insupportable. Pour
remédier à cette situation et pour donner aux marins pécheurs la
possibilité de poursuivre leur activité les mesures suivantes doivent
être prises imnmédiatement : 1" exonération partielle ou totale des
dettes fiscales ou possibilité de bénéficier de prêts consentis par
le F. I . O . M . à des taux peu élevés ; 2" assimilation de la pêche
à l'agriculture en ce qui concerne le régime des calamités dues
aux intempéries. ; 3" attribution d ' une indemnité de départ aux
pécheurs qui désirent se retirer, ce qui permettra de supprimer des
unités de pêche et évitera la saturation dit marché au moment des
gros apports ; 4" organisation rationnelle de la pêche et commer-
cialisation du poisson par un regroupement au sein d'une coopérative
financée avec l' aide du F . I . O. M. ; 5 " établissement de prix justes
garanti :, et suffisamment rémunérateurs à la production ; 6" régie.
mentation identique de la pêche sur tout le littoral méditerranéen ;
7 " protection de la production contre les importations anarchiques
qui désorganisent le marché. Il lui demande quelles dispositions il
envisage de prendre pour aider ces travailleurs de la mer à sortir
de la crise .
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Assurance vieillesse (attribution de la majoration de 5 p . 100 aux
assurés titulaires d 'une pension (le vieillesse substituée ù vue
pension d ' invalidité avant le 1"' janvier 1973).

41657 . — 26 octobre 1977 . — M. Jean Briane attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des assurés du régime général qui sont titulaires d ' une pension
de vieillesse substituée à une pension d 'invalidité, conformément
aux dispositions de l' article L . 3 .22 du code de la sécurité sociale et
dont la pension de vieillesse a été liquidée antérieurement au
1" janvier 1972, Pour le calcul du montant de cette pension de
vieillesse, le salah re de base pris en considération a été le salaire
moyen des dix dernières années d ' activité, c 'es, à-dire un chiffre
relativement peu élevé étant donné qu 'il s'agit d'assurés qui,
pendant les dernières années de leur activité précédant la période
d' invalidité- ont perçu des salaires particulièrement faibles . Les
titulaires de ces pensions de vieillesse n'ont pu bénéficier jusqu'a
présent des majorations de 5 p . 100 accordées aux retraités dont les
pensions ont été liquidées antérieurement au 1" janvier 1972 afin
d'atténuer tes inégalites créées entre pensionnés, du fait que les
améliorations prévues par la loi n" 71 .1132 du 31 décembre 1971
n'ont été applicables qu 'à compter du 1" janvier 1972. Ces assurés
se trouvent, notamment, privés de la majoration de 5 p. 100 appli-
cable, en vertu de la loi n" 77-657 du 28 juin 1977, à compter du
1" octobre 1977, aux pensions de vieillesse dont l 'entrée en jouis-
sance est antérieure au 1" janvier 1973 . Il lui demande si elle
n'estime pas qu 'il serait indispensable, dans un souci d' équité, de
prendre toutes dispositions utiles afin que cette dernière majora-
tion de 5 p. 100 soit accordée aux assurés titulaires d 'une pension
de vieillesse, substituée uae pension d'invalidité, avant le 1" jan-
vier 1973.

Préparateurs en pharmacie (modalités d 'application des disposi-
tions transitoires de la loi relative à l ' habilitation des aides-pré-
parateurs).

41658 . — 26 octobre 1977 . — M . Cornet rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que l 'article L. 663 du code de
la santé publique modifié qui résulte de la loi du 8 juillet 1977
portant réforme du statut des préparateurs en pharmacie et conte-
nant les dispositions transitoires de cette loi pet voit en son dernier
alinéa, que les personnes qui préparent le brevet de préparateur
en pharmacie dans les conditions prévues par lus textes antérieurs
à l' intervention de cette loi, sont habilitées p :ndant la durée de
leur formation et au plus tard jusqu 'au 31 décembre 1981, à secon-
der le pharmacien, sous sa responsabilité et son contrôle, dans la
délivrance au public des médicaments, à condition not amment
d'être titulaires du certificat d 'aptitude ptsfeesiennelle d ' aide-prépa-
rateur en pharmacie à la date de promulgation de cette loi, c'est-à-
dire le 8 juillet 1977. En principe, la première session dé l 'examen
permettant l' obtention de ce certificat d ' aptitude professionnelle se
déroule en mai ou en juin . Mais, dans certaines académies, celle
de Grenoble par exemple, elle ne se déroule qu 'au cours de l 'au-
tomne . Par conséquent, au contraire des personnes qui auront pré-
paré cet examen dans les autres académies, celles qui l 'auront pré-
paré dans l ' une de ces académies, mais pendant la même année
scolaire 1976-1977, devraient être, selon la lettre de la loi du 8 juillet
1977, systématiquement écartées du bénéfice des dispositions tran-
sitoires de cette loi- Soulignant que l ' examen des travaux prépara-
toires ne révèle pas que le législateur ait entendu placer ces per-
sonnes dans cette situation défavorable, il lui demande si elle
n'estime pas équitable que soient accueillies avec bienveillance les
demandes que celles-ci pourraient formuler pour bénéficier de ces
dispositions transitoires.

Retraite antecipée (extension du champ d ' application des dusposillo(s
de la Let du 12 juillet 1977 en faveur des femmes salariées).

41664 . — 26 octobre 1977. — M. Gau appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale mir le champ
d'application de la loi n° 77-774 du 12 juillet 1977 qui permet aux
femmes ayant travaillé trente-sept ans et demi d'obtenir, à soixante-
trois ans pendant l 'année 1978 et à partir de soixante ans en 1979,
une pension calculée comme si elles avaient atteint leur soixante-
cinquième anniversaire. Rien dans la loi rte tiéfinit la nature de
l'activité du requérant. Cependant, le bénéfice du texte est réservé
aux salariées qui relèvent du régime général ,i' . la sécurité sociale
nu du régime des salariés agricoles. Il n 'est pas équitable qu ' une
femme ayant travaillé successivement au régime général et à un
régime spécial de retraite de fonctionnaires, par exemple, s ' en
trouve exclue bien que le total de la durée de son activité attei-
gne et souvent dépasse les 150 trimestres exigés par la loi . Il lui
demande quels moyens elle envisage de mettre en crever, pour
faire cesser une telle inégalité de traitement.

Mu lad les de lonjne durée (nnodif .ration des testes re;atijs au droit
à indemnités journalières eu foreur des assurés ayant bénéficié
auparavant du congé parental),

41665 . — 20 octobre 1977 . — M. Josselin appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
d 'une femme salariée qui, avec l'accueil de son employeur, inter-
rompt six mois ses activités, pour élever son enfant et qui reprend
son travail mais doit s 'arrêter six mois après pendant plus de six
mois en raison d ' une maladie qui l ' atteint . Les textes applicables
pour le béndfica des indemnités journalières excluent que celles-ci
puissent ètre perçues au-delà du sixième mois si le bénéficiaire ne
peut pas justifier de 800 heures de travail dans Ire qu ; tre trimestres
ou les douze mois précédant son arrêt de travail d'un, part dont
200 heures dans le premier des quatre trimestres ot, les trois
premiers des douze mois au moins, d ' autre part . 11 lui demande
s 'il ne lui parait pas opportun d 'envisager une rodificetion des
textes susvisés pour que les femmes ayant interrompu leur acti-
vité pour élever leurs enfants, et arrêtées peu après leur reprise
pour maladie, puissent continuer à bénéficier d 'indemnités journa-
lières au-delà du sixième mois . Au moment où un droit au congé
parental est reconnu, une telle modification devrait concerner
aussi les hommes placés dans une ;elle situation.

Hnpitaur !prix de journée exigé . des malades hospitalisés clans un
autre établissement que le plus proche de leur domicile).

41667, — 2e, octobre 1977 . — M. .1 Belin appelle l ' attention Je
Mme te ministre de la santé et de la sécurité sociale sui . la situation
dans laquelle se trouvent (les personnes malades que leur médecin
traitant dirige, sans en référer à quiconque sinon aux familles
souvent mal informées de leurs droits et de leurs obligatitne, vais
tel ou tel service spécialisé qui n 'ap artient pas à l 'étab',issem(r,',
hospitalier le plus proche du domicile du patient . Le prix de journée
qui sert de base aux remboursements est alors non le prix r'elle•
nient payé par l 'assuré mais celui de l 'établissement le plus proche.
La situation est la même, au demeurant, pour la personne qui doit
être hospitalisée alors qu ' elle est éloignée de son domicile . Il lui
demande si une amélioration à la réglementation en vigueur sur ces
points ne pourrait pas être rapidement envisagée.

Agence nationale pour l ' emploi (augmentation des moyens
dans la région Midi-Pyrénées).

41668 . — 26 octobre 1977. — M. Andrieu signale à M. le ministre
du travail la situation difficile de l' agence nationale de l 'emploi pour
la région Midi-Pyrénées, provenant des augmentations des charges
de travail inhérentes à la mise en place du P . A . C. T . E. national pour
l 'emploi, et de la multiplication d'opérations diverses, tandis que les
effectifs ont connu un accroissement très insuffisant, et que plu-
sieurs locaux restent particulièrement mal adaptés, notamment ceux
de l 'anten .ic de Colomiers et de l 'agence locale de la rue Bâchelier,
à Toulouse . Il lui demande dès lors de bien vouloir prendre des
mesures pour qu ' une attribution très importante d'agents spécialisés
soit effectuée, que certaines an t ennes puissent être transformées en
agences locales avec la création d 'antennes opérationnelles dans les
départements surchargés . Enfin que des crédits puissent être affec-
tés rapidement pour régler la situation des locaux indifiués ci-des-
sus.

Emploi (suppression de la clause de non-concurrence en faveur
des techuieierts de la vente et chercheurs licenciés).

41670. — 26 octobre 1977. -- M. Gau expose à M. le ministre
du travail la situation difficile où se trouvent de très nombreux
techniciens de la vente et chercheurs qui, lors de leur licencie-
ment, se trouvent liés -par une clause de non-concurrence qui leur
interdit d'être embauchés, à quelque titre que ce soit, par un autre
employeur, dans le même secteur géographique, et ce, dans la même
branche d ' activité, durant des périodes allant jusqu 'à deux ans et
plus . La signature d' une telle clause n 'est certes pas imposée à la
totalité de ces personnels, mais, dans une époque de chômage telle
que la nôtre, elle constitue une difficulté supplémentaire dans la
recherche d ' un nouvel emploi. Il lui fait remarquer le caractère
abusif d ' une telle clause, lorsqu'elfe s 'applique à la suite d ' un licen-
ciement collectif provoqué par la fermeture de l 'entreprise qui
ne peut plus (et pour cause) subir une concurrence de la part de ses .
anciens collaborateurs . Il lui demande si le moment n' est pas venu
de supprimer cette clause qui constitue, dans le contexte actuel,
une entrave à la liberté du travail et un obstacle à la recherche
d'un nouvel emploi.
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Pensions indemnitaires des femmes divorcées
, continuas de leur reraluri .saiiortl.

41673 . — 2)1 u :tobre 1977 . -- M. Garnie demande à M . le garde des
sceaux, ministre de la justice, si les pensions indemnitaires allouées
aux femmes divorcées, en 1974, aux torts exclusifs de l'ex-époux en
application de l'article 301, deuxième prargraplie, du code civil, en
vigueur à l 'époque, qui ne sont pas susceptibles de revalnrisatiall
comme le sont les pensions alimentaires allouées en application du
premier paragraphe de ce même article 301, peuvent ou doivent
bénéficier des revalorisations prévues par la loi de finances pour 1977
publiée au Journal officiel du 29 décembre 1976 qui sont à appliquer,
notamment, mien les termes de la lui, aux rentes perpétuelles consti-
tuées enta particuliers antérieurement au 1 janvier 1975.

Licenriemeuls (détcds impartis pour te rejet des dcma p des
l'rnttrn'isatiuu de licenciement pour motif écuuomtque).

41675. — 2ù octobre 1977. — M . Dhirnin rappelle à M. le ministre
de la justice qu ' en cas de demande d 'autorisation de licenciement
pour motif économique d ' ordre conjoncturel ou structurel, déposé
par un employeur, l ' article R . 321 . 8 de code du travail (décret
n" 75 .326 du 5 mai 1975 et déc ret n" 76-295 du 2 avril 1975) prévoit
dans ses 2', 3' et 4' alinéas que s la décision prise sur cette
demande doit parvenir à l ' employeur soit dans le délai de trente
jours établi par l 'article L. 321-9 (1"' alinéa) lorsqu ' il s 'agit d ' un
licenciement relevant dudit alinéa suit dans le délai de sept jours
établi par l 'article L . 321-9 (2' alinéa, lorsqu ' il s' agit des autres cas
de licenciement pour cause économique. Ce dernier délai peut
être prorogé pour une durée de sept jours au plus. Le délai court
à compter de la date d'ensoi de la demande d ' autorisation. A
défaut de réception d 'une décision dans un ou l 'autre délai, l 'auto-
risation demandée est réputée acquise s. En respectant littérale-
ment ce Leste, toute décision doit être reçue par l ' employeur au
plus tard les trentième, septième ou quatorzième jours à vingt-
quatre heures à compter de la date d 'envoi de la demande. Il
lui demande si prisé l ' une de ces dates, un employeur peut consi-
dérer que l 'autorisation demandée est réputée acquise même si le
lendemain soit le trente et unième, huitième ou quinzième jour
il reçoit une décision de refus . Il est à remarquer que le jour du
départ du délai donné p ar l'article R . 321-8, 3' alinéa : le délai court
à compter de la date d ' envoi de la demande d 'autorisation (décret
n" 75-326 du 5 niai 1975), est en totale contradiction avec l ' article 6,
1" alinéa du décret n' 72-788 du 28 arrêt 1972 (art . n" 641 du nou -
veau code de procédure civile) qui mentionne : a Lorsqu 'un délai est
exprimé en jours, celui de l'acte, de l'événement, de la décision ou
de la notification qui le fait courir ne compte pas .» Il lui demande
également s 'il ne faut pas considérer que l ' autorité réglementaire,
en prenant les décrets de 1975 et 1976 intégrés dans le code du
travail, postérieurement au teste de 1972, a nécessairement entendu
poser une dispnsition dérogatoire à celle du code de procédure
civile qui constitue le droit commun.

T. V . A . (fiscalité applicable au cas d'apport d'un immeuble
d'une société à une autre société).

41677. — 26 octobre 1977 . — M . Codon s 'étonne auprès de M . le
Premier ministre (Economie et finances) de n 'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 38159 parue au Journal officiel:
Débats de l'Assemblée nationale, n" 40, du 18 mai 1977 (p . 2839).
Cinq mois s 'étant écoulés depuis la parution de cette question et
comme il tient à connaître sa position à l'égard du problème évoqué,
il lui en renouvelle les ternie : en lui demandant si possible une
réponse rapide. En conséquence, il lui expose qu'une société
imposée à la T. V. A. sur une frat•.tion de son chiffre d' affaires a
fait construire un immeuble nécessaire à son exploitation . Elle a
récupéré une partie de la T . V . A . ayant grevé le prix de revient,
conformément à son pour centage de déduction . La T. V. A. non
récupérable a été portée en immobilisation et fait donc l 'objet d ' un
amortissement . Moins de cinq ans après la construction, elle apporte
cet immeuble à une autre société et décide d 'acquitter la T. V . A.
sur la valeur d' apport . U lui demande si la société peut imputer sur
la T . V . A. due la taxe qui a été immobilisée et qui n' a pas été
récupérée . Au regard de l' impôt sur les sociétés et dans le cas
d ' une réponse affirmative, comment doit être comptabilisée cette
opération chez la société apporteuse si l 'immeuble est apporté pour
son prix de revient hors taxes ou une valeur surérieure ou infé
rieure au pris de revient.

Fiscalité iutn,obilière (ecquisition d'une foré) per une :société
commerciale à titre de placement).

41678. — 26 octobre Ici, . .— M . Godon s 'étonne auprès de M. le
Pte-nier ministre (Economie et finances) de n ' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 38160 publié au Journal officiel,

Débats de L'Assemblée nationale, n" 40, du 18 tuai 1977 (p.'2839) . Cinq
mois s 'étant. écoulés depuis la publication de cette question et
comme il tient à connaître sa position à l'égard du problème évoqué,
il lui en renom elle les ternies en lui demandans, si possible, une
réponse rapide . En conséquence il lui expose qu'une société
commerciale doit acquérir, à titre de placement, une foret. Une
partie sera coupée immédiatement, une autre partie doit faire
l ' objet de plantations et une dernière partie sera coupée dans plu-
sieurs année, . 11 lui demande : 1' quel est le suri fiscal de . . produits
des coupes qui seront effectuées clés l ' acquisition de la forêt et
dans plusieurs années et comment doivent-ils être déterminés;
2" comment doivent être comptabilisés l ' achat de la forêt et les
plantations qui seront effectuées.

Comités d 'entreprises et délégués du personnel (représentation
du personnel des groupements d 'intérêt économique).

41679 . — 26 octobre 1977. — M. Labbé s 'étonne auprès de M. le
ministre du travail de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n" 38959 publiée au Journal officiel, Débats de l'Assemblée
nationale n" 55 du 16 juin 1977 (page 3839) . Quatre mois s'étant
écoulés depuis la publication de cette question et comme il tient à
connaître sa position à l' égard du problème évoqué, il lui en renou-
velle les termes en lui demandant si possible une réponse rapide.
En conséquence, il lui demande si la représentation du personnel,
notamment dans le comité d ' entreprise eu à titre de délégué au per-
sonnel, est actuellement prévue par les textes eut vigueur comme
pouvant s'appliquer à un groupement d'intérêt économique embau-
chant son propre personnel. Dans la négative, il souhaite connaître
les dispositions susceptibles d 'être prises pour pallier cette carence.

Unités cnntirattmntes d ' A . F'. Ni
(accélération de la publication des listes).

41681 . — 26 octobre 1977. — M . André Beauguitte ne se dissimule
pas que l'établissement des listes des unités combattantes au cours
du conflit d ' Afrique du Nord, qui incombe au ministère de la défense,
est un travail long et minutieux qui nécessite le dépouillement des
journaux de marche des formations militaires . A c jour, il apparaît
que vingt listes d 'unités cotnbaliantes ont été publiées . Elles
concernent environ 700 unités sur les 1 000 à 1200 qui ont participé
aux opérations d ' Afrique du Nord . Il demande à M . le ministre
de la défense de bâter autant qu ' il lui sera possible la publication
des unités qui ne l ' ont pas encore été à ce jour.

Papier et papeterie soutien du niveau d 'activité
et de l 'emploi de cette branche d ' activité).

41684. — 26 octobre 1977. — M . Martin expose à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat que l ' industrie pape-
tière traverse actuellement de graves difficultés dans le dépar-
tement de la Seine-Maritime . Les entreprises, sont depuis plusieurs
mois, confrontées à des importations massives en provenance,
essentiellement, des Etats-Unis, des pays de l ' Est et aussi de
l'Allemagne . Les exportateurs de ces pays, aidés par leur Gouver-
nement, pratiquent des prix de dumping qui faussent le jeu
normal de la concurrence et réduisent considérablement les capa-
cités de production des entreprises françaises. Il est ainsi à craindre
que do nombreuses usines de traitement du papier et du carton
se trouvent rapidement en péril, malgré le plan de soutien du
Gouvernement à ce secteur important de notre économie, et nonobs-
tant l ' effort considérable réalisé par l'industrie papetière pour
ses investissements . II lui demande quelles mesures le Gouverne-
ment compte prendre pour soutenir le niveau d 'activité de cette
industrie et, par là même, sauvegarder l'emploi gravement menacé
dans ce secteur.

Ildp,toux (stabilisation du nombre de lita d ' hôpitaux
appliquée au C. H . U . d 'Aubervilliers (Seine-"sine.-Denis]).

41689. -- 28 octobre 1977. — M . Ralite demande à Mme le ministre
de ta santé et de la sécurité sociale quel sort est réservé au centre
hospitalier universitaire d' Aubervilliers dans le cadre des instruc-
tions gouvernementales tendant à la s stabilisation du nombre de
lits d'hôpitaux s. Il lui rappelle que ce dossier est né voici quatorze
ans, qu'il a fait l 'objet . de campagnes revendicatives de grande
envergure tant des populations que des élus concernés . Enfin, en
mai 1976, l ' information était donnée par le préfet de Seine-Saint-
Denis de ''a décision du Gouvernement de prendre en compte ce
dossier. Une réponse du mini stère à une question écrite en date
de décembre 1975 confirmait cette décision et précisait qu'un délai de
dix•huit mois était demandé pour l 'établissement définitif du dossier
technique . Ces dix-hurt amis sont maintenant terminés et aucune
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information n'intervenant, il lui demande de lui préciser d ' urgence:
où en est l ' état d'avancement du dossier technique, quel en est son
calendrier d ' exécution, quelle part de son financement est prévue
dans le budget 1978.

Etablissements secondaires (insuffisance des crédits de fonction-
nement et des effectifs de personnel au C.E.S . Lakanal de Vitry-
sur-Seine IVal-de-Marne]).

41690. — 26 octobre 1977 . — M. Gosnat expose à M . le ministre
de l'éducation que la situation du C .E. S . Lakanal de Vitry-sur-Seine
(Val-de-Marne) ne cesse de se dégrader. En effet, le fonctionnement
de l'établissement et la sécurité ne peuvent être correctement assu-
rés, d ' une part, en raison de l'insuffisance criante des subventions
accordées (le chauffage ne pourra être assuré jusqu 'à la fin décem-
bre, la location des équipements sportifs municipaux est pratiquement
impossible . . .) et, d 'autre part, parce que certains postes ne sont
toujours pas pourvus depuis la rentrée scolaire (gardien, secrétaire
d ' administration, documentaliste, agents de service. . .) . Profondément
émus par cette situation qui met en cause les conditions d 'accueil
et la qualité de l 'enseignement dans cet établissement, les parents
d'élèves et les enseignants soutenus par les élus municipaux sont
déterminés i faire aboutir leurs justes revendications . En cnasé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour :
1" allouer les crédits nécessaires au bon fonctionnement du C.E .S.
Lakanal ; 2" nommer les personnels qui fout encore défaut.

Alsace et Lorraine : majoraiion forfaitaire de 5 p . 100
à compter du jr°octobre 1977 des pensions de vieillesse.

41692. — 26 octobre 1977 . — Mme Fritsch attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
que les retraités du régime local des trois départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, dont les pensions de
vieillesse ont été liquidées en fonction du taux de 40 p . 100 du
salaire de base en raison de la date de liquidation de leur pension,
ne peuvent bénéficier des dispositions de la loi n " 77-657 du
28 juin 1977 majorant fcrfaitairement de 5 p. 100 à compter du
1" octobre 1977 les pens i ons de vieillesse dues au titre des articles
L. 331 à L. 335 du code de la sécurité sociale, dont l'entrée en
jouissance est antérieure au 1' , janvier 1973 et qui ont été liquidées
sur la base de la durée maximum susceptible d 'étre prise en compte
à leur date d 'entrée en jouissance . Les intéressés, dont beaucoup
ont cotisé pendant près d ' un demi-siècle et sont, pour la plupart,
titulaires de la grande médaille d'honneur du travail or (minimum
quarante-huit ans de service), subissent un préjudice de 2 à 300 francs
par mois. Elle lui demande si cite n 'estime pas conforme à l' équité
de prendre toutes dispositions utiles afin que cette majoration
de 5 p. 100 puisse être accordée aux retraités du régime local des
trois départements de l'Est.

Energie : modalités d'application de la taxe de raccordement
pour les installations de chauffage électrique.

41693. — 26 octobre 1977 . — M . Kieffer expose à M . le ministre
de l ' industrie, du commerce et de l 'artisanat que l ' institution d' une
indemnité de raccordement pour les installations de chauffage
électrique ne pourra que renchérir artificiellement le prix des
installations. Les dépenses d'investissement risqueront alors de
dépasser fortement celle d'une installation au fuel . Les efforts
entrepris depuis quelques années pour favoriser le développement
des méthodes de chauffage moderne seront anéantis . Il lui demande,
en conséquence, s 'il n ' envisage pas de revoir ce problème et de
modifier les mesures annoncées de manière à éviter leurs consé-
quences regrettables et s' il n 'estime pas utile de préciser que
l 'institution de cette taxe ne concerne pas les ouvrages pour lesquels
le permis de construire est antérieur à la date de publication de
la décision.

Assurance automobile : créatior de deux tarifs d'assurance en
distinguant les motos servant à la compétition et celles servant
de manière courante.

41694. — 26 octobre 1977 . — M. Kieffer expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les utilisateurs de motos de
compétition sont soumis su arôme tarif d ' assurance que les per-
sonnes utilisant leur véhicule de façon courante et effectuant des
déplacements fréquents à usage professionnel . Les premiers se
trouvent ainsi défavorisés par rapport aux seconds. Il lui demande
s'Il n 'estime pas qu 'il conviendrait d'établir deux tarifs d'assurance
en distinguant les motos servant uniquement à la compétition et
celles affectées à des usages professionnels ou servant de manière
courante.

Hnpitavx : o,,hè otentent de .: locaux du centre hospitalier de Long.
jumeau tEssoene) sur ',ne dotation financière indépendante de
celles de l' U . E . R . Cochin-Port-Royal.

41696 . — 26 octobre 197. . — M . Gineux rappelle a Mme le secré-
taire d'iitet aux universi'-n que dans le centre hospitalier de Long.
jumeau ont été prévus, au .- étage, des locaux universitaires detinés
à répondre aux besoins de quatre services hospitaliers universitaires
liés par convention à l ' U .

	

E . R. Cuchin-Port-Royal .

	

Or, ces

	

locaux
sont actuellement inachevés et

	

inoccupés

	

alors

	

que les

	

besoins
sont nombreux et qu 'il est indispensable

	

d 'y répondre rapidement,
notamment pour les un i versitaires fendantentalletes astreints à des
travaux de recherche . Il lui e :mande po : conséquent quelle décision
elle a l 'intention de prendre peur permettre l 'achèvement de ces
locaux sur une dotation financière indépendante de celles de
PU . E . R . Cochin-Port-Royai, qu ' ils deviennent fonctionnels et qu ' ils
soient mis à la disposition des services hospitaliers et universitaires.

Assurances (réglementation applicable aux tarifs
des compagnies d'assurance .,).

41697 — 26 octobre 1977 . — M . Cinoux tappelle à M . le Premier
ministre (Economie et fin . -es) les termes de sa question écrite
n" 38804 (Journal officiel, Débats A . N. du 9 juin 1977) . Il lui
demandait de bien vouloir préciser : 1 " si les compagnies d'assu-
rance sort tenues de soumettre l ' ensemble de leurs prix, quelle
que soit la branche concernée, aux règles de limitation des prix
des arrêtés du 22 septembre et du 23 décembre 1976 concernant
tant le gel des prix du quatrième trimestre 1976 que la limitation
à 6,5 p . 100 des prix de leurs services pour 1977 ; 2" si des enga-
gements de modération ont été souscrits par les professionnels et
quel en est le contenu ; 3 " comment cette réglementation s' applique
à ce secteur dans l ' hypothèse de la mise en jeu de formules d'indexa-
tion pour la réévaluation des capitaux garantis et des primes corres-
pondantes . Cette question n ' ayant pas encore fait l ' objet d ' une
réponse il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre celle-ci
le plus tôt possible.

Tribunaux de commerce (institution d ' un mode de vote, soit par
procuration, soit par correspondance, pour l ' élection des membres

de ces tribunaux').

41699. -- 26 octobre 1977 . — M . Bégault expose à M . le ministre
de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat que les modalités des
élections des membres des tribunaux de commerce, fixées par le
décret n" 61-923 du 3 août 1961, comportent une disposition d 'après
laquelle la date de ces élections est arrêtée chaque année par le
préfet. Il lui fait observer que le corps électoral, comprenant les
délégués consulaires et les membres anciens et en activité de la
chambre et du tribunal de commerce, est composé de personnes
qui exercent une activité dans le monde des affaires et qui, de ce
fait, sont amenées à effectuer des déplacements fréquents, indispen-
sables pour la bonne marche de leurs entreprises . Il en résulte
qu ' un certain nombre des électeurs se trouvent absents le jour des
élections sans avoir la possibilité de voter, Il lui demande si, compte
tenu de ces considérations, il ne serait pas possible de prévoir un
mode de vote, soit par procuration, soit par correspondance, pour
les élections des membres des tribunaux de commerce.

Congés payés (modalités de paiement de ceux-ci aux salariés
des entreprises de travaux publics).

41700. — 26 octobre 1977. — M . Boudet rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale qu' un régime particulier de
congés payés des salariés de la branche travaux publics a été institué
par le décret du 30 avril 1949 portant création de la Caisse natio-
nale des entrepreneurs de travaux publics de France et d'outre-mer.
C ' est cet organisme, gérant ce régime particulier, qui se substitue
aux entreprises pour le paiement des congés payés . Cette Caisse
nationale adresse ses déclarations annuelles de salaire D . A . S . 1 à
l'U .R .S.S . A. F. de Paris, quel que soit le domicile du salarié, alors
que l 'entreprise adresse la déclaration des sslaires payés directe-
ment par elle à l'U. R. S . S. A. F . du lieu d 'emploi du salarié. Il est
constaté fréquemment, notamment à l'occasion des départs en
retraite, que les salariés sont pénalisés, du fait de la non-prise en
compte par l'If. R.S.S. A. F . de leur domicile, des droits découlant
des déclarations faites par la caisse des congés payés à l'U .R .S .S .A.F.
Paris . Il lui demande de bien vouloir indiquer quelles sont les raI-
sons de cette situation anormale, préjudiciable aux salariés, et de
lui faire part des mesures qu' il entend prendre pour remédier à cette
situation en ce qui concerne, notamment, les années écoulées, puis-
qu 'il serait question de centraliser à Paris, dans l 'avenir, tous les
dossiers relatifs aux pensions d 'assurance vieillesse.
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Emploi (amcrragenient des conditions d 'octroi
de la prime à lu mobilité des jeuuesi.

41701 . — 26 octobre 1977 . — M . Duraffour rappelle ii M . le ministre
du travail que, selon la circulaire TE 18 73 du 25 juin 1975, la prime
à la mobilité des jeunes ne peut être attribuée qu'après que
l ' agenec locale se soit assurée que l'offre d'emploi ne peut pas être
pourvue pal' un demandeur d ' emploi résidant dans son ressort »,
car ' il n' y a pas lieu d 'encourager . .. des déplacements de travail .
leur s lorsqu e, sur le plan iocal, peuvent apparailre, clans un délai
rapprochée, des disponibilités en main-d ' oeuvre permettant de satis-
faire les offres + . Il lui demande si cette condition, normale à un
moment où les demandes d 'emplois non satisfaites étaient à peine
supérieures aux offres, ne devrait pas être supprimée maintenant
que la crise de l'emploi est telle que e des disponibilités en nu)in-
d'ouvre

	

permettent de satisfaire presque toutes les offres.

Prix simplification de la réglementation relative au .r prix et marges
d,'s produits à buse de cacao et de café torréfié).

41703 . — 26 octobre 1977 . — M . Lampa attire l ' attention de M . le
Premier ministre (E:onomie et finances) sur les modalités d' appli-
cation de l ' arrêté 77 . 102'P du 10 août 1977 réglementant les prix
et marges des produits à base de cacao et de café torréfié . Le dis-
positif de cette réglementation repose sur un blocage des prix à
leur niveau atteint le 25 juin 1977 et des marges à leur niveau
au 31 janvier 1977. Eu égard au nombre de produits concernés,
le travail de recherche d 'analyse est considérable et certaines dis-
positions de cet arrêté en font qu ' il est d' une application délicate
par ceux à qui il s' adresse . II lui demande en conséquence ce
qu ' il entend faire pour qu ' à l'avenir les dispositions fiscales obli-
gatoires auxquelles sont soumis les commerces, en alimentation
notamment, soient les plus claires et les plus explicites possibles.

Promotion sociale
(perspectives et financement des actions de promotion sociale).

41705 . — M . Le Meur attire l ' attention de M. le ministre du tra-
vail sur les menaces qui pèsent sur la promotion sociale assurée
par les universités, les D. P. S . T. et le C . N. A . M. Les crédits pré-
vus par le projet de loi de finances pour 1978 confirment les
craintes que l'on peut avoir quant à cet aspect de la formation
permanente qui est pour de nombreux salariés le seul moyen
d ' obtenir une nouvelle qualification sanctionnée par un diplôme
national. En conséquence il lui demande : 1" quelles sommes sont
allouées dans le projet de budget pour 1978 à la promotion sociale,
le chapitre 43-03 des services du Premier ministre ne faisant pas
la ventilation entre les fonds et la fc .•mation professionnelle et
cei nt de la promotion sociale ; 2" qu'est-il prévu pour le finance-
ment des centres associés du C .N. A .M . en province ; 3" qu 'est-il
envisagé pour rétablir les actions de promotion sociale supprimées,
pour garantir le financement de la promotion sociale . pour per-
mettr : ta rémunération des stagiaires.

Gaz de France
(fabrication et utilisation de machines de rumpressrun jrançuisest.

41706 . — 28 octobre 1977 . — M. Barel attire l'attention de M . le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur la construc-
tien des machines de compression utilisées par Gaz de France.
En effet, sur quatre-vingt-trois machines installées en France,
cinquante-huit sont soit importées des U. S . A., soit fabriquées
sous licence américaine . Il se trouve cependant que l'industrie
française est parfaitement capable de produire ces matériels . Il
lui demande, en conséquence, si une telle pratique est justifiée
et s'il ne serait pas plus opportun de fabriquer ce matériel en
France, ce qui aurait pour conséquence de fournir dr u travail à notre
industrie et d'économiser des devises.

Gaz de France (relèvement du prix de vente du gaz
aux gros consommateurs industriels).

41707 . — 26 octobre 1977. — M . Barel attire l ' attention de M . le
ministre de l ' industrie, du commerce et de l ' artisanat sur la situa-
tion de Gaz de France . Le prix de vente du gaz aux gros consom-
mateurs industriels est facturé à un montant inférieur au prix
de revient . Pour le premier timestre 1977, la thermie a été facturée
en moyenne 3,22 centimes, alors que le prix de revient s'établissait
à 3,37 centimes . Il lui demande, en conséquence, quelles sont les
justifications d 'une pratique qui ne peut qu 'accroître les diffi-
cultés financières de Gaz de France, et s 'il ne serait pas plus oppor-
tun de faire payer au juste prix les consommations de gaz par
les grandes entreprises.

I.ottement (bilan de l 'application
de l 'aide personnalisée au logement).

41713. — 26 octobre 1977 . — M . Legrand demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir lui
faire connaître les premiers résultats de l'application de l ' aide per-
sonnalisée au logement et comparaisons avec les charges des caisses
d ' allocations familiales de cette prestation.

dé runalitigee : étude en urgence du dossier de remise en fabrication
rie !'arion N 212 pour assurer l'avenir de la S .N .I .A .S . et de
l'usine ile .lieuiiie.

41715. — 26 octobre 1977 . — M . Audinot ne croit pas nécessaire
de rappeler à M . le ministre de l'équipement et de l'aménage-
ment du territoire (Transports) la 'situation du plan de charge
de l ' Aérospatiale, en général, et de l ' usine de Meaulte, en parti-
culier. Il souhaiterait connaitre la position du Gouve r nement sur la
possibilité de remise en fabrication de l 'avion N 262. D 'autant
que les précontrats actuellement passés avec la clientèle améri-
caine stipulent que la décision de remise en fabrication de l'avion
devra être prise avant le 1"' novembre 1977 . II demande instam-
ment, pour que l 'avenir de la S . N .I . A . S . et de l 'usine de Meaulte
soit conforté, que le Gouvernement fasse appliquer la notion
d ' urgence par les autorités de tutelle qui étudient actuellement
le dossier.

Pharmacie : attribue'ion exclusive des postes de préparateurs
aux préparateurs diplômés.

41718 . — lui octobre 1977 . — M . Michel Boscher appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
revendications pressantes des préparateurs en pharmacie . Il lui
expose que ceux-ci souhaitent que soient attribués à des prépa-
rateurs diplômés et exclusivement à ceux-ci, le trop grand nombre
de postes créés mais occupés de fait par des aides-soigants ou des
infirmiers dans les pharmacies hospitalières de l ' assistance publique.
Il se permet de lui rappeler à nouveau les critiques sévères émises
par la catégorie professionnelle des préparateurs en pharmacie qui
estime anormal que les aides-soignants et les infirmiers bénéficient
d 'une prime de sujétion spéciale, alors qu' ils n 'effectuent pas les
fonctions pour lesquelles ils ont vocation, prime à laquelle les
préparateurs n ' ont pas droit puisqu 'ils n 'assurent pas de tempe de
présence au chevet des malades . II lui demande quelle solution elle
entend apporter à ce problème.

Reus couunerciao r (modalités d ' application
de l'indexation d'on loyer commercial).

47719. -- 26 octobre 1977 . — M. Krieg demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) s'il est fait une application correcte
de l ' article 8 de la loi de finances rectificative pour 1976 et de
l 'avis du ministère de l'équipement publié au Journal olfi ."'el du
21 décembre 19761 dans le cas d ' une location commerciale couvrant
une périade allant du 1" octobre d'une année au 30 septembre
de l 'année suivante, payable en quatre termes échus, indexée
annuellement en fonction de l ' évolution de l'indice moyen du coût
de la construction, le rappel d ' indexation n 'étant perçu qu'au terme
suivant puisque l ' indice correspondant n 'est publié qu'après le
1"' octobre, dans la mesure où il est décidé : P' que le loyer en
vigueur le 15 septembre 1976, qui sert de référence pour le loyer
bloqué chu l -octobre au 31 décembre 1978 et au plafonnement
à 6,5 p . l0(1 de la hausse en 1977, est le loyer payé pour le troi-
sième trimestre 1976. Ce loyer n 'a en effet pas pu subir le jeu
de l'indexation afférente à la période d ' un an qui s'achève, du
fait que l'indice moyen du coût de !a construction n 'a pu être
ca!sulé, pour cette période, avant le courant d ' octobre, c'est-à-dire
en pleine période de blocage ; 2" que- par suite le loyer du qua-
trième trimestre 1976 se trouve bloqué au niveau de celui du
troisième trimestre de la même année, sans possibilité pour le
propriétaire de réclamer au locataire le rappel d'indexation pour
la période allant du 1" octobre 1975 au 30 septembre 1976 écoulée ;
3 " qu ' enfin, chacun des quatre termes de loyer de l ' an :fée 1977
ne peut être supérieur à celui du quatrième trimestre 1976 déter-
miné comme indiqué ci-dessus, et augmenté de 6,5 p . 100.

Porteurs-encaisseurs de périodiques à domicile
(détermination de leur statut social).

41722. 26 octobre 1977. — M. Burckel attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa.
tien très particulière des porteurs de pér '. .:9iques à domicile et
sur la situation subséquente des entreprises fournissant ces per-
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Leurs en périodic,'tes. Les périodiques sont livrés à dates fixes aux
porteurs, qui disposent généralement d 'une semaine pour les renmet-
tre aux clients abonnés . Les porteurs ont une très grande latitude
pour organiser leur travail ; outre la livraison des périodiques, ils
encaissent le prix des abonnements et paient les factures établies
par leurs fournisseurs d ' après les conditions commerciales cou-
rantes : échéances des paiements, escomptes, etc . Ils perçoivent,
suivant l ' usage dans la profession, une commission . Ce travail revêt
pour ces personnes un caractère accessoire et a pour but de
compléter un revenu le plus souvent modeste (salaire, retraite)
Il lui demande si cette activité doit être considérée comme relevant
du régime général de la sécurité sociale, avec toutes les consé-
quences de droit qui en découlent, ou bien si l'on doit considérer
qu' elle relève d' un régime de non-salarié. En effet, on petit se
demander dans quelle mesure cette activité ne relève pas du régime
de sécurité sociale des travailleurs indépendants, si on tient compte
de l'indépendance dont les poriems jouissent dans l'organisation
de leur activité et du régime de retraite des colporteurs-vendeurs
de presse à -domicile, défini par le décret n" 62-1377 du 19 novem-
bre 1962, relatif à l 'affiliation de ces derniers au régime d ' allocation-
vieillesse des profession industrielles et commerciales . Ce régime
de retraite devant être réexaminé dans le cadre de la généralisation
de la sécurité sociale, ainsi que hune le ministre de la santé et de
la sécurité sociale l'a rappelé dans sa réponse n" 35209 parue au
Journal officiel des débats de l 'Assemblée nationale, dut 12 mai 1977,
ne conviendrait-il pas, à cette occasion, de définir d'une manière
aussi précise que possible le statut social de ces porteurs-encaisseurs
de périodiques à domicile?

Commerce extérieur (interdiction d'importation aux U . S . A.
des pitiés (le foie produits par les Etablissennents Fuel de
Strasbourg).

41724 . — 26 octobre 1977 . — M. Rickert attire l'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur la gravité des mesures prises par le
département américain de l'agriculture tendant à interdire tempo-
rairement l' importation des pâtés de foie produits par les Etablis-
sements Feyel de Strasbourg-Schiltigheim . Cette mesure est de
nature à porter un préjudice irrémédiable à une entreprise dyna-
mique qui a tourné depuis longtemps déjà 30 p. 100 de sa produc-
tion en direction de l'exportation . En conséquence il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures il entend prendre
afin d ' inciter les autorités du pays concerné à lever cette mesure
discriminatoire et arbitraire dans les meilleurs délais.

Congé administratif (régimes applicables aux fonctionnaires ori-
ginaires d 'un département d'outre-nier ou métropolitains en poste
dans un département d'outre-nier.

41726 . — 26 octobre 1977. — M. Fontaine expose à M . le ministre
de l'intérieur (Départements et territoires d 'outre-mer) ce qui suit:
une délégation des différentes organisations syndicales de fonction-
naires réunionnais exerçant en métropole a été reçue au secréta-
riat des départements et territoires d ' outre-nier, pour obtenir des
précisions sur les dispositions envisagées en vue de modifier le
régime du congé administratif des fonctionnaires exerçant (sans les
départements d ' outre-mer et vice versa . Il en résulte que selon l ' ori-
gine du fonctionnaire, le congé serait : s 'il est métropolitain, de
deux mois tous les deux ans avec voyage payé ; s'il est réunionnais,
dans les mêmes conditions, de deux mois tous les cinq ans. Si ces
renseignements s 'avéraient être vrais, une telle discrimination serait
intolérable et insupportable, au surplus, elle est en violation fla-
grante avec les règles édictées par le préambule de la Constitution,
qui interdisent une telle ségrégation . C'est pourquoi il demande à
M. le ministre de lui faire le point de cette affaire.

Monuments historiques (engagement de nouveaux marchés en
vue de maintenir l'activité des entreprises spécialisées dans la
restauration).

41730. — 26 octobre 1977. — M. Claude Michel appelle l ' attention
de M. le ministre de la culture et de l 'environnement sur la difficile
situation de l 'emploi dans le secteur de la restauration des monu -
ments historiques . L'application du plan Barre interdisant prati-

-quement l 'engagement de nouveaux marchés avant 1978, et même
l'arrêt de certains chantiers par manque de crédits de paiement.
Cette situation qui a déjà provoqué des réductions d' horaires
importantes et de nombreuses suppressions d 'emplois, est d 'autant
plus préoccupante que la restauration est un secteur de main-
d' oeuvre dont l 'activité ne peut en aucun cas nuire aux équilibres
extérieurs de notre pays . Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour éviter l'asphyxie des entreprises qui dépen-
dent des conservatoires régionaux des bâtiments de France .

Bâtiment et travaux publics 'modalités d 'aide publique
à lu création et un déc:etuppec,ent des eut reprises urtisauulesl.

41731 . — 2G octobre 1977. — M . Sénès rappelle à M . le ministre
de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire que, lors de son
voyage d'!niorm .tiun sur l 'emploi et l 'économie régionale, le 18 août
dernier, à Montpellier, il a constaté que la situation économique et
social : du département de l ' Hérault était très sérieuse et a annoncé
des mesures d 'urgeu . e pour la relance de l ' activité dans le secteur
du bâtiment et des travaux publics . Le secteur du bâtiment qui, dans
la région héraultaise, conslitue la principale activité économique, en
dehors de la viticulture, n ' est pas considéré comme un secteur

industriel n pour ce qui est des primes et aides diverses liées à la
création et au développement d'entreprises . N'étant pas davantage
considéré comme une activité tertiaire, l 'arsenal des dispositifs d 'aide
existants lui est fermé . Or, il est des entreprises du bâtiment qui, né
répondant pas à la définition d 'entreprises industrielles parce que ne
faisant pis de la construction industrialisée, n'en sont pas moins
utiles à l ' économie régionale : c 'est le cas (le la majorité des entre-
prises de bâtiment de cette région . Il lui demande de lui faire connaî-
tre s'il envisage d 'admettre que J 'entreprise de bâtiment est une entre-
prise qui, au même titre que les autres industries de transformaticn,
a droit au label e industrie e, qu'elle fasse ou non de la cunstruc-
tion a dite » indu,! rialisée . Une telle décision permettrait à ces
entreprises de prétendre aux aides précitées si, en outre, en ce
qui concer ne la prime de développement régional, l ' arrondissement
de Montpellier était, comme celui de Béziers, classé zone primable.
Pour le secteur du bâtiment, gras pourvoyeur d ' emplois, de telles
mesures éviteraient sans doute la disparition d 'entreprises régionale;
et en susciteraient de nouvelles . Indépendamment des moyens nou -
veaux qui pourraient être apportés dans le cadre de la définition
d ' une politique de développement à long terme décidée pour le
Languedoc-Roussillon, les extensions professionnelles et territo-
riales des dispositifs d'aide déjà existants pourraient être d 'appli-
cation immédiate et de grande portée pratique.

Handicapés : incidence sur l 'aide sociale des mesures réglementaires
prises eu application de la loi d'orientation de 1975.

41732. — 26 octobre 1977, — M. Sénès rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que la circulaire n" 40 A. S.
du 7 juillet 1977 relative à l 'incidence sur l 'aide sociale des mesures
réglementaires prises en application de la loi n" 75-534 d 'orientation
en faveur des personnes handicapées stipule au chapitre I' que:
a si les conditions d ' attribution de la nouvelle allocation aux adultes
handicapés sont plus favorables que celles qui régissaient les allo-
cations minimales versées au titre de l ' aide sociale, les avantages
éventuellement ainsi obtenus par certains handicapés au titre :le
l'allocation aux adultes handicapés ne doivent pas entraîner une
réduction de majorations pour aide constante d ' une tierce personne
ou des allocations de compensation accordées ». Or de telles réduc-
tions sur les allocations de compensation ont été opérées dans
certains départements. En conséquence il lui demande : 1 " si les
sommes indûment retenues doivent être remboursées aux intéressés
(ce qui parait évident d 'après la circulaire citée ci-dessus) et de
quelle manière : 2" si des réductions peuvent être opérées sans
consulter les commissions d 'aide sociale, même si ces réductions
sont faites à la suite d 'un changement dans la situation financière
de l ' intéressé, ce changement découlant d ' un dépassement de plafond
et justifiant une modification de cette allocation ; 3" si ces réduc-
tions peuvent être opérées sans que ladite commission en ait donné
notification à l ' intéressé.

Assurance maladie : remboursement des prothèses auditives.

41735. — 26 octobre 1977 . — Mme Fritsch attire l' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les condi-
tions de remboursement au titre de l'assurance maladie, de l 'appa-
reillage destiné aux déficients auditifs . L ' article 7 de la loi n " 75.534
du 30 juin 1975 d 'orientation en faveur des per sonnes handicapées
prévoit que les frais de traitement concourant à l 'éducation spéciale
et professionnelle des enfants et adolescents handicapés sont inté-
gralement pris en charge par les régimes d 'assurance maladie, dans
la limite des tarifs servant de base au calcul des prestations . C'est
ainsi que, pour les déficients auditifs, l 'appare il lage des deux oreilles
doit être compris parmi les dépenses couvertes 100 p. 100. Elle
lui signale le cas particulier d' une fille d'assuré pour laquelle
l'appareillage des deux oreilles s' est élevé à la somme de 3 994 F
sur laquelle la caisse d 'assurance maladie rembourse 643,90 F. Cette
dernière somme représente semble-t-il, le tarif de responsabilité
applicable pour ce genre d 'appareillage . Elle lui demande comment
il se fait qu'il existe une teile différence entre le tarif de respon-
sabilité et le montant des dépenses effectivement supportées par
l'assuré.
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Formation professionnelle (réévaluation des indemnités des stagiaires
du centre d 'études supérieures industr ielles).

41739 . — 26 octobre 1977 . — M . Be!o rappelle à M. le ministre
du t'avait que le stage à plein temps au centre d 'études supérieures
industrielles a été et :usé, en application des dispositions du décret
n" 71-981 du 10 décembre 1971 dans ia catégorie Promotion profes-
sionaelle et conduit au niveau de qualification I ou ll à l ' issue de
la formation . Ce stage est indemnisé actuellement sur la base du
décret du 3 décembre 1976 . Or cette indemnité s 'avère nettement
insuffisante, eu égard au renchérissement du coût de la vie et n'a
pas de commune mesure avec le salaire dont disposaient antérieu-
rement les stagiaires concernés . Il lui demande en conséquence de
prendre toutes dispositions pour que l'indemnité en cause fasse
l'objet d ' une réévaluation substantielle dans les meilleurs délais.

Travail à temps partiel (éla.rgissement des possibilités de travail
à nui-temps des femmes fonctionnaires).

41740 . — 26 octobre 1977. — M. Cressard rappelle à M . le Premier
ministre (Fonction publique) que le décret :i" 70-1271 du 23 décem-
bre 1970 a fixé les modalités d ' application du régime de travail
à mi-temps des fonctionnaires de l 'Etat et, entre autres mesures,
accorde le bénéfice de ce texte aux fonctionnaires ayant à élever
des enfants de moins de douze ans . De sérieux avantages restent
attachés a ce régime de travail à mi-temps, puisque les intéressés
qui . en bénéficient continuent à avancer nernialemeut d 'échelon
et que les années d'exercice comptent à temps plein pour la retraite.
Il lui fait observer que certains fonctionnaires, notamment des
femmes, souhaiteraient pouvoir prolonger leur travail à mi-temps
au-delà de l' âge réglementaire de douze ans des enfants, en perdant
certains avantages actuellement accordés dans cette position, à
savoir : l 'avancement dans la carrière se ferait en un laps de
temps double de celui requis, et les annuités comptant pour la
retraite ne viendraient en compte que pour la moitié des années
de travail effectuées à mi-temps. Cette solution aurait le double
avantage de permettre aux femmes qui le désirent pour diverses
raisons familiales de continuer à travailler à mi-temps, et celui
de procurer du travail à des jeunes sans emploi, sans pour autant
alourdir le budget de l' Etat . M. Cressard demande à M . le Premier
ministre (Fonction publique) quelle est sa position en ce qui concerne
la suggestion qu 'il vient de lui présenter.

T.V.A . : assouplissement des conditions d 'assujettissement des
sociétés de boule de fort organisant des manifestations avec vente
de boissons.

41742. — 26 octobre 1977 . — M. La Combe expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que la boule de fort est un sport-
loisir propre aux pays de la Loire qui regroupe quelque 50000
pratiquants répartis dans plus de 400 sociétés et cercles. Or, ces
sociétés risquent de voir leur avenir très compromis par la mise en
oeuvre des dispositions de l'article 7 de la loi de finances pour
1976 qui place les organismes à but non lucratif sous le régime
du chiffre d ' affaires réel lorsqu 'ils pratiquent la vente de boissons.
Cette modification du système d 'imposition accroit particulièrement
les charges des sociétés concernées dont les structures ne per-
mettent par l 'organisation de manifestations publiques ouvrant droit,
dans la limite de quatre par an, à une exonération de la T .V.A.
11 lui demande en conséquence que soient aménagées les pres-
criptions rappelées cI-dessus afin de ne pas compromettre l 'exis-
tence de ces sociétés locales dont le but est d'apporter un diver-
tissement aux adhérents de tous âges et notamment aux per-
sonnes âgées et dont les responsables, tous bénévoles, risquent
d' être gagnés par le découragement devant les difficultés rencon-
trées pour mener à bien leur action.

Assurance vieillesse : ouverture des droits à une pension de réver-
sion au conjoint survivant non ' remarié et divorcé à sort profit
avant le 1"' janvier 1976.

41743 . — 26 octobre 1977 . .— M . Weisenhorn rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que l 'article 11 de
la loi n° 75-617 du 11 juillet 1975 portant réforme du divorce, en
ajoutant un artiele L. 351-2 au code de la sécurité sociale, permet au
conjoint divorcé à son profit d'être assimilé à un conjoint sur-
vivant et, s'Il n 'est pas remarié, lui ouvre les droits, au décès de
l'assuré, à une pension de réversion. Toutefois, l'article 24 de la
même loi apporte une sérieuse restriction à cette disposition puis-
qu'il édicte que celle-ci n'est applicable que dans le cas où l'action
en divorce a été introduite avant le 1" janvier 1976, date de mise
en oeuvre de la loi. Cette discrimination à l' égard des personnes
divorcées avant cette date apparaît particulièrement regrettable

alors que des situations analogues devraient, dans un esprit de
pure logique, entrainer les mêmes effets . C 'est pourquoi il lui
demande si elle n' estime pas équitable que la non-rétroactivité de
la loi ne soit pas opposée à des demandes de pension de réver•
sien présentées par des personnes divorcées à leur profit avant
la mise en application de la loi du 11 juillet 1975 et si elle n 'envi-
sage pas de proposer à cet effet une modification de ce texte.

_ _sa

Taxe d ' habitation (amélioration de la correspondance
entre lu valeur locative et la valeur réelle des toners.

41746 . — 27 octobre 1977 . — M . François Bilieux expose à
M. le Premier ministre (Economie et finances) que les données
fixées par la classification nationale pour l' établissement de la
valeur locative retenue pour l' assiette de la taxe d' habitation
aboutissent à de graves anomalies ; c 'est ainsi qu ' à Marseille, dans
de nombreux ensembles immobiliers, cette valeur locative n 'a rien
à voir avec la valeur réelle des loyers, le résultat est que de
nombreux locataires ou copropriétaires sont frappés d'une taxe
d 'habitation dépassant plus d 'un mois de salaire ou de traitement.
il lui demande en conséquence quelles mesures il compte prendre
pour que le calcul de la valeur locative corresponde plus exacte-
ment à la valeur réelle des loyers.

Inspection académique de la Moselle (rétablissement des crédita
prévus pour la construction de sou siège à Metz [Moselle] ).

41752. — 27 octobre 1977 . — M. Depietri demande à M. le ministre
de l'éducation de lui indiquer s'il est exact que les crédits inscrits
au budget de 1977 pour la construction de l ' inspection académique
de la Moselle seraient supprimés et que l'opération serait reportée
sine die . Dans l'affirmative, il lui demande si cette décision tient
compte de la situation très difficile de cette inspection d'un dépar-
tement de plus d 'un million d ' habitants en zone frontalière . Il lui
signale que cette inspection académique est logée pour une part,
depuis la guerre, dans d'anciennes casernes désaffectées, que les
autres services sont dispersés dans de multiples locaux en location
dans la ville de Metz, que le personnel, en nombre pourtant très
insuffisant, travaille dans des conditions très difficiles . Il lui
demande s' il n'estime pas que cette situation appelle le rétablisse-
ment d'urgence des crédits initiaux et l ' accélération des travaux
sur le terrain prévu à cet effet à Metz.

Etablissements secondaires
(organisation matérielle des séances de travaux pratiques).

41754. — 27 octobre 1977. — M . Claude Weber, se référant aux
termes de la circulaire ministérielle du 5 janvier 1977, stipu-
laient que : e Enfin, lorsque les équipements des salles spécia-
lisées re permettront pas l ' organisation des travaux pratiques par
classe entière, le chef d'établissement pourra demander l'attribu-
tion de moyens supplémentaires, même pour les classes ne dépas•
sant pas 24 élèves s, ainsi qu'à ceux de la circulaire du 24 juin
1977 : a Le contingent de base décrit dans la circulaire du
5 janvier pourra, dans bien des cas, être dép assé et des assou-
plissements peuvent être envisagés pour l 'année scolaire 1977-1978,
notamment pour constituer des groupes de travaux pratiques infé-
rieurs à 24 élèves en sciences expérimentales et E . M . T . s, demande
à M. le ministre de l'éducation quel recours ont les chefs d 'éta
blissement, le personnel enseignant, les représentants des parents
d 'élèves quand, au niveau rectoral, ces circulaires ne sont pas
appliquées.

Emploi (récession des sctieités commerciales
et artisanales dans le canton de Landrecies [Nord]).

41757. — 27 octobre 1977 . — M. Jarosi< attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation dramatique
du canton de Landrecies (Nord), résultant des fermetures d'entre-
prises, des réductions d'activité, des mutations et des transferts
de la gendarmerie et de la garde mobile. La perte d'emplois et,
donc, de population active, que subit ce canton entraîne une
récession dans le secteur commercial et artisanal et justifie des
mesures de sauvegarde pour en atténuer les effets sur le plan
humain et social . Après les élus, le président de l'union commer-
ciale et artisanale de Landrecies, membre associé de la chambre
de commerce et d'industrie d'Avesnes-sur-Helpe, vient de lancer
un cri d 'alarme aux pouvoirs publics à propos de cette région
rurale particulièrement touchée. C 'est pourquoi il lui demande:
quelles mesures il compte prendre pour répondre à ces inqulé•
tudes légitimes de toute une région et de sa population ; comment
il compte répondre à toutes les préoccupations de l ' union com-
merciale et artisanale inquiète, pour son secteur d 'activité.
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Employés de maison (amélioration ale leur régime
d'assurance vieillesse,.

41760 . — 27 octobre 1977 . — M . Frédéric-Dupont rappelle il
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale que, répon-
dant à sa question relative à la retraite tics g-ms de maison le
27 niai 1977, elle avait indiqué que le Gouvernement se préoccupait
de ce problème et que les études en cours pour le résou-
dre n ' étaient pas encore terminées, mais qu 'elle pourrait faire le
point dans quelques mois. M. Frédéric-Dupont demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécur ité sociale si ces éludes sont
terminées et quelles conclusions elle u pu en tirer pour remédier
à la situation particulièrement défavorable au point de vue des
retraites des gens de maison

Handicapés igarantie de ressources et abat tentent
sur les droits de mutation à titre gratuit).

41761 . — 27 octobre 1977. — M . Frédéric-Dupont rappelle à M. le
Premier ministre (Économie et finances) que, répondant le 27 aoùt
1977 à sa question relative au régime fiscal des handicapés, le
ministre a indiqué que : le décret d ' application des dispositions
de la loi d ' orientation relative a celte garantie de ressources devant
être fi'cé par rapport au salaire minimum de croissance pour l ' handi-
capé salarié est actuellement en préparation» . Il lui demande en
conséquence quand ce décret sera publié . Enfin, dans la même
réponse, le ministre a indiqué qu ' en ce qui concerne le montant
de l ' abattement auquel les handicapés ont droit pour le calcul des
droits de mutation à titre gratuit, une proposition de relèvement du
montant de l 'abattement était prévue . Le parlementaire susvisé
demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre à ce
sujet .

Emploi nnenare de fermeture de l' usine Stop-Eire,
de I3ernuy IEurelt.

41764 . — 27 octobre 1977 . — M . Claude Michel appelle l ' attention
de M. le ministre du travail sur la situation de l ' usine Stop-Eire,
à Bernay . Depuis quinze jours, quatre-vingt-dix-huit employés de
cette société sont sans travail, Aucune matière première n arrive
plus à l ' usine, aucun produit fabriqué n 'en sort donc plus . L ' ad-
ministrateur judiciaire a déclaré que la société ne Peut plus assu•
rer le paiement des charges sociales et qu'ainsi Stop-Fire va dis-
paraître prochainement si 4 millions ne sont pas réinvestis immé-
(iatement. En conséquence, il lui demande si le Gouvernement a
été saisi du dossier et s ' il est prêt à intervenir rapidement pour
aider au redémarrage de l' usine, afin d ' éviter une liquidation judi-
ciaire qui priverait les travailleurs de leur emploi et contribuerait
à aggraver une situation déjà tr ès mauvaise dans, toute la région.

Etablissemeuts secondaires (extension du C . E . S . Marie-Curie,
de Bernay [Eure)).

41765 . — 27 octobre 1977. — M. Claude Michel appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation sur la situation ait C.E.S . Marie-Curie,
à Bernay . Les parents s ' inquiètent du manque de locaux . 440 élèves
pour un effectif prévu de 300 places, qui rejette les élèves dans les
préfabriqués . Les parents sont également étonnés du nombre trop
restreint de surveillants affectés au C. E. S ., créant ainsi des pro-
blèmes de discipline. Il lui demande en conséquence quelles solu-
tions il compte apporter pour assurer la sécurité des enfants,
améliorer les conditions de vie scolaire et quels moyens il envi-
sage de mettre en oeuvre afin de pourvoir à temps, à l ' extension
du C . E . S., prévu pour accueillir 600 élèves.

Assurance-vieillesse (extension des prestations aux ressortissants
de la C . E . E . ayant exercé une activité en Algérie avant 1965).

41766. — 27 octobre 1577 . — M. Carpentier appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les entraves
mises par ses se :vices à l' extension des prestations vieillesse aux
ressortissants de la Communauté économique européenne ayant
exercé une activité en Algérie avant le 19 janvier 1965 . Il lui rap-
pelle que cette atttitude est contraire au règlement communautaire
n" 109/65 du :iii juin 1965 . Il lui demande quelles mesures elle
compte prendre en vue de mettre fin à cette situation, humaine-
ment et juridiqu e ment inacceptable.

Commerce rie délai! ,nrtifnrnrisution ries conditions de fermeture
hebdomadaire 'les magasins d ' ameublement).

41768 . — 27 octobre 1977 . — M . Mauroy attire l'attention de M. le
ministre du travail sur l ' ouverture le dimanche de certains maga-
sins de vu :te au détail de meubles et sur la nécessité pour la pro-
feesion (l 'une uiifarntiealion des conditions de fermeture hebdo-
ma .iaire . Un certain nombre de grandes surfaces ouvrent en effet
le dimanche, en opposition avec les dispositions légales prises afin
d'assurer un jour de repos hebdomadaire aux salariés . A cet égard,
une instruction ministérielle dont le texte a été annexé à la circu-
laire ministérielle C . T . n" 36'75 du 2 septembre 1975 parue au
Bulletin officiel du ministère du travail et de la main-d ' oeuvre pré-
cise notamment qu ' il convient de rechercher une harmonisation
au plan national des conditions de fermeture hebdomadaire des
magasins de détail de meubles qui, compte tenu des dispositions du
code du travail, ne peut résider que clans la fermeture dominicale n-
Or, dans la plu p art des cas, ces entreprises de vente poursuivent
leurs activités le dimanche, en dépit des pénalités infligées, péna-
lités dont il faut mentionner par ailleurs le carnetère souvent
modique . Cette situation est non seulement contraire au code du
travail qui prévoit précisément que l ' emploi dominical du personnel
est furmellement interdit, mais aboutit en outre à tue concurrence
déloyale vis-à-vis des entrepries qui ferment le dimanche. Dans de
telles conditions, l' ouvertur e le dimanche de certains magasins de
meubles peut être assimilée à un moyen illégal, mais pratiquée
aujourd'hui sans grand risque, de réaliser de, bénéfices substan-
tiels s' opérant en grande partie au préjudice des petits et moyens
commerces. Il lui demande donc quelle mesure il envisage de
prendre afin d ' harmoniser réellement sur l 'ensemble du territoire Ie9
conditions de fermeture hebdomadaire des magasins de détail de
meubles et de faire respecter ainsi, non seulement les dispositions
du code du travail, niais également le jeu normal de la concurrence,
actuellement faussé par une situation que condamne la majorité
de la profession du meuble.

Travailleurs n+unuels : retraite à cinquante-cinq ans
des broyeurs 0 . P . I et chauffeurs du secteur des ordures ménagères.

41770. — 27 octobre 1977. — M. Darinot attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sttt• le fait que
tes broyeurs O . P . 1 et chauffeurs du secteur des ordures ménagères
ne sont pas classés dans la catégorie des travaux insalubres et ne
peuvent donc prétendre à la retraite à cinquante-cinq ans . Il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour remédier à cette
injustice, eu égard à la natu re du travail de cette catégorie de tra-
vailleurs .

7 ' ruvct itfe llYS immigrés:
renforcement des services délivrant les cartes de séjour.

41771 . — 27 octobre 1977. — La presse a relaté ces jours derniers
les difficultés que rencontraient de nombreux travailleurs étrangers
qui doivent attendre de longues heu res et parfois quelques jours
avant de se voir délivrer des cartes de séjour ou des permis de
tr avail . M. Lucien Pignion demande à M . le ministre du travail
s'il ne lui semble pas indispensable de renforcer certains services
délivrant des cartes de séjour, afin de donner aux étrangers dési-
rant résider clans notre pays une image plus aimable et conforme
à ses traditions.

La Réunion (rhum : concurrence des îles Saint-Martin et Aruba
sur le marché communautaire>.

41772. — 27 octobre 1977. — M . Fontaine signale à M . le ministre
de l 'agriculture qu 'il y a deux ans il posait la question suivante :
«L ' île de Saint-Martin (partie hollandaise) et Pile d'Aruba, qui ne
sont pas producteurs de canne à sucre, fabriquent Cu rhum à
partir de mélasses d' importation d ' origine étrangère, ces pays
seraient en passe d'obtenir, au titre des importations de rhum sur
la C . E. E . un contingent annuel de 72 000 hectolitres d 'alcool pur,
en franchise, majorable de 40 p. 100 chaque année . Après l ' octroi
aux pays adhérents à la Convention de Lomé d ' un contingent
annuel de 168000 hectolitres d 'alcool pur également majorable de
40 p. 100 chaque année pour le Royaume-Uni et de 13 p . 100 pour
les autres pays, cette nouvelle faveur est à la fois contraire à
l'exigence de l'origine communautaire des matières premières mises
en oeuvre et choquante et pénalisante pour le département de la
Réunion qui se trouverait aux prises avec une concurrence exhor-
bitante et privé d'un débouché pour lequel il a déjà consenti un
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